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lorsqu'ou le tient en repos, pendant un certain temps avant
l'cntonnagc -

Constater la proportion de sucre qu'une quantité donnée de fer-^
ment peut décomposer f._

Coustater si le moût dont ou a séparé une partie de ferment par
le repos, n'en retient plus que ce qui est strictement nécessaire
pour décomposer la matière sucrée 2^,^

Constater l'influence delà température et de la pression atmôs-
pliériquc, sur les faits {inomaiix qui ont lieu pendant la fabri-
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

La vigne est originaire clo l'Asie, entre le 20" et le
clcgrc de latiUKle(i) ; c'est sous ce climat que, d'après
tous les dociimeiis histori((ucs, elle paraît avoir èlé
d'abord cultivée. Les coloi^s des Phéniciens et de
l'Égypte en ont successivement porté la culture sur tout ^
le littoral de la Méditerranée, d'où elle s'est avancée . - . ̂
lentement vers le nord de l'Europe, à mesure que lo
climat des Gaules et de la Germanie lui est devenu moins - -

délavorable, par la destruction des immenses forets qui *
en couvraient le sol et y entretenaient une humidité
constante.

Aujourd'hui la culture de la vigne , dans l'hémis-
phère boréal, s'étend au nord , jusqu'au 5i® degré 1/2
de laliludc , et au sud , jusqu'au i5''.

Il est remarquable que la ligne qui sépare, vers le
nord, les terrains propres à la vigne, de ceux où elle
ecsse d'être cultivée, n'est point parallèle à l'équaleur;
mais qu'elle se dirige du sud-ouest au nord-est, s'in-
cliiiant d'autant plus à l'est qu'elle s'avance davantage
vers le nord.

Dans les contrées situées entre celte ligne et la
mer, les raisins n'acquièrent jamais une maturité com
plète (2).
Au sud, la culture de la vigne paraît pouvoir s'éten

dre jusqu'à l'équateur; cette plante ne redoute pas la
chaleur, puisqu'on la cultive en Egypte dans le Eaïoum,
où la température s'élève jusqu'à degrés centigrades,

1
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et aux îles du Cap-Vert, entre les i8*= et i5^ degrés de
.r latitude.

^  . Lîi vigne ne craint, sous les climats les plus l)iûlans ,
bt • qu'une trop grandeliuinidité on une extrême séclicrcsse ;

1 une arrête sa végétation , l'autre la développe trop ra-
pidemeut et avec un luxe qui nuit à rabondance et à la

^  qualité du fruit.
îf- sais c[u on a fait a Sainl-Uoniinguc c|uclqucs essais

de culture delà vigne qui n'ont ])as produit des résul-
> . avantageux : cela devait être. Les cé'pagcs einploytis

dans ces essais n étaient pas les plus eoiivenabics au cli-
rnat ; on n avait ni clioisî le sol le plus propre à la vigne,
ni adopte le mode de cujfire qu'exigeait la végétation
vigoureuse des tropiques.

Si on avait tiré le plant des Canaries ou de l'arcliipel
de la Méditerranée ; si on l'avait établi sur la pente de
quelque morne déboisé, à loo ou i5o toises au-dessus
de la mer ; si surtout on avait donné <\ la vigne la faci-

de s étendre, je ne doute pas qu'on ne fût parvenu
à faire de très-bon vin.

'"P confirme dans celte opinion , c'est que j'ai^  trouve plusieurs fois à Saint-Domingue, sur des inoi'ncs
epiiises par la culture, des ceps, abandonnés depuis
long-temps à eux-memes, qui produisaient des raisins
ti es-petits , mais en abondance et d'une saveur excel
lente ; j en ai meme rencontré dans des lieux où, selon
toute probabilité , ils n avaient pas été plantés par la
main de l'homme, mais semés par les oiseaux qui,
comme on sait, rendent les graines des fruits à baies'
dont ils se nourrissent, sans qu'elles soient privées de
leur faculté germinative.

Ces ceps sauvages produisaient des fruits qui, avec
des saveurs variées, étaient aussi bons que ceux qui

y  avaient été anciennement cultivés.
*  Cependant les vignes que l'on cultive à Saint-Domin-

gue ne donnent que des fruits aqueux et presque insw
i  *

- •

•  • ■
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pides : d'où provient celte ditrcrenco? c'esl queie mode
de cullurc qui est suivi contrarie la nature au lieu de
l'aider.

Les ceps que j'ai trouvés abandonnés à eux-méraes
avaient cru sur un sol élevé, composé de débris calcaires
et peu ierlilo, comme il était facile d'en juger par la
chélive végétation qui les entourait 5 ils avaient cessé
d'être soumis, ou même ils ne l'avaient jamais été à
un mode de culture septentrional (pii ne pouvait leur
convenir sous le climat des tropiques 5 la nature avait
repris ses droits, déployé toutes ses forces et accompli
son œuvre.

Ces trois faits, la culture de la vigne dans le Faïoum
et aux îles du Cap-Vert, et la croissance spontanée de
la vigne à Saint-Domingue, où pendant sept mois de l'an-
néc la température est rarement au-dessous de 35 degrés
centigrades pendant le jour, suffisent pour autoriser Ù
conclure que la vigne ne i*edoutc pas l'extrême cbaléur,
et qu'on peut la cultiver avec avantage partout où une
tolle.chalçur existe, pourvu qu'on ait le soin de la sous
traire à une trop grande sécheresse, à une trop grande
humidité, à l'action d'un sol trop fertile, et qu'on la
soumette à un mode de culture qui soit en harmonie
avec le climat.

Un végclal qui supporte les plus fortes chaleurs, et
dont le froid le plus léger suffit pour détruire les jeunes
pousses , est certainement originaire des contrées où
les frimats ne se font jamais sentir ̂  c'est là seulement
que la vigne déploie toute sa fécondité et qu'elle paie ,
par d'abondantes récoltes qui manquent rarement, le
peu de soins qu'elle exige. Là les raisins qu'elle produit
sont toujours si excellens qu'il est dilîicile d'en faire de
mauvais vins ; aussi voyons-nous les peuples qui habi
tent l'Archipel et les autres îles de. la Méditerranée ,
quoique accablés par le plus affreux despotisme, et par- ^
innt cultivateurs peu:iindnslricux , faire cependant des '
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vins exquis, favorisas qu'ils sont par un climat eraiiicm-
ment propre h la vigne (3).
Plus au nord, et dès le degré, la vigne exige

une culture soignée ; elle est plus dilficile sur le sol
et Pexposition ̂  sa récolte est plus variable par rcU'et
des intempéries. Il faut déjà de Tart pour faire de bons
vins, et l'on n'en fait pas partout.
Au delà du 45^" degré la culture de la vigne devient

plus difUcile encore ̂ on trouve moins de sols et d'ex
positions qui lui conviennent. A peine sous ce climat,
la vigne peut-elle atteindre le sommet des collines; si le
terrain s'élève davantage, elle refuse d'y croître ; il y a
des provinces entières où la récolte manque quclf[iu!(bis
entièrement ; le raisin n'a plus les mémos principes
conslituans que sous le climat natal de la vigne ; et,
pour en faire de bons vins, il faut ])eaucoiip d'art
dans la culture, et encore plus peut-être dans la vinifi
cation.

Ce désavantage, sous le rapport de la culture de la
vigne, qui allecte les pays situés au nord du 45® degré,
est si réel que, dans notre Franco, qui a près d'un
quart de son territoire au sud du 45" degré, il y a , je
suisi'àché de le dire, à peine un sixième du vin qu'on
y récolte qui réunisse complètemenl les cpialités désira
bles; les cinq autres sixièmes se composent de vins très-
médiocres et de vins détestables (4).
Cependant M. Cliaplal n'hésite pas à affirmer, dans son

ouvrage sur Vart défaire le vin , que c'est entre le 4o®
et le 5o' degré que l'on fait les bons vins ; assertion d'au
tant plus extraordinaire dans un tel ouvrage que, si elle
était vraie, il serait difficile de concevoir ce qu'il y au
rait à enseigner à ceux qui cultivent la vigne entre ces
parallèles.
• Voici le passage :
« Il est une vérité constante : c'est qu'au-delà du 5o'

« degré de latitude le suc de raisin ne peut plus éprou-
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« ver line fermenlalion ([iii le convci lissc on une bois-
« sou agréable (*).

« La vigne, ainsi que les autres protluctions de la
n ualtire , a des clinials qui lui sont anbclés •, c'est eiilre
« le 35" et le 5o° degré de latitude qu'on peut se pro-
R mettre une culture avantageuse de cette production
« végétale.

« On cultive néanmoins la vigne dans la Perse sous
« le 35" degré de latitude, ou le terme moyen de la clia-
« leur est de 28 degrés (**); mais on est obligé del'ar-
« roser pour la défendre d'une sécheresse dévorante,
« d''après l'observation de M. Olivier.

« On la cultive encore sous le 52" degré de latitude,
ic mais en deçà et au delà du terme que nous avons
« marqué, elle exige trop de soins, ou son produit est
« de mauvaise qualité ̂  c'est dans les climats tempérés,. ' .
« entre le4o" et le 5o® degré, que l'on faitles bons vins. » - ,
* Voici à présent mes observations:
Si au delà du 5o" degré Je suc du raisin ne peut cLre C" ' "

converti en une boisson agréable, il est évident que ;
M. Chaptal a trop étendu vers le nord la région des

(*) Lo suc des raisins récoltés au delà du 5o® degré fermenle
beaucoup mieux que celui des raisins récoltés plus au sud. Si ou
n'en obtient pas de bous vius, c'est parce que la luaticre sucrée
y est trop peu aboudante.
Cependant l'iullucnce du sol, de l'exposition et surtout de In

culture, est si puissante sur la vigne, qu'on fait encore par le 5i"
degré, sur la rive droite de l'Elbe, entre Dresde et Meissen, des
vins supérieurs à beaucoup de ceux qu'on récolte au sud du 45®-
degré 5 ce qui n'implique pas que ces vius septentrionaux sont
bons.

On cultive encore la vigne en Silésie , jusqu'aux frontières de la
Pologne i mais les vins qu'on en lire sont des plus médiocres. y.

M. Clinpial ne dit pas à quelle échelle thermoinétriqufr ^ ^
se rapportent les 28 degrés : il est vraisemblable que c'est a celle- "
acKéaumur.

W,'
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^  bons vins ̂ en elFet, la nature ne procède pas par sauts
et, entre un climat où un végétal acquiert lonle la
perfection dont il est susceptible , et celui où ses fruits

'  ne parviennent pas à une maturité comjilètc , il y a
toujours un espace intermédiaire où il ne donne en
général que des produits médiocres. Dans cet espace
intermédiaire il y a des terrains qui, par leur natun;
et leur exposition, présentent ])luS ou moins les avan
tages du climat favorisé, et d'autres qui sont soumis
à tous les désavantages du climat disgracié : ces der
niers sont d'autant plus étendus, k mesure qu'on se

r'* rapproche du terme au delà duquel le végétal cesse de
-  croître.

Nous sommes précisément placés presqu'à rcxtré-
mité de celte région intermédiaire, et c'est ce qui ex
plique en partie pourquoi nous faisons tant de vins
médiocres, si peu de bons, et une immense quantité
de mauvais. ^

''y S'il est vrai que toutes les productions de la nature
T  t. ' ont des climats qui leur sont alïcclcs , il est également

vrai que c'est au centre du climat qui leur est ])i'opre
que ces productions sont aussi parfaites qu'elles peuvent
l'être; elles dégénèrent à mesure qu'elles se rapprochent
de l'une ou de l'autre limite, au delà de laquelle elles
cessent d'exister.

Si donc le climat de la vigne est limité , au sud par
le 35" degré , et au nord par le 5o% c'est au milieu de
cette zone, entre le 40" et le 45" degré, qu'il faut pla
cer la région la plus favorable à sa culture, et non entre
le 40" et le 5o".

Mais la vigne se cultive bien plus au sud que le 35«=
degré. M. Chaptal a cité la Perse ; Schiraz, qui produit
rui vin célèbre dans tout l'Orient, est situé par Je 3o° •

.  si ou y arrose la vigne, cela prouve seulement que le
:, climat de la Perse est très-chaud et irès-scc , et qu'elle

le supporte au moyen des arrosages. Pourquoi n'arrose-
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rait-on pas la vigne ? on arrose bien d'autres productions
moins précieuses (*).
La vigne se cultive aux Canaries juscjue sous le 28=

degré, aux îles du Cap-Vert jus(pi'au enfin on la
cultive dans l'hémisphère austral jusque sous le 10® de
gré de latitude.

Or, entre 10 et 5o, le point intermédiaire est 3o : on
est donc fondé à reconnaître, comme la région la plus
favorable à la vig'ne, la zone comprise entre le aS* et le
35" degré , ce qui, du reste, s'accorde très-bien avec
ce que nous savons des migrations de la vigne au nord
du 35".

La plus grande extension qu'on pourrait donner à
celte zone la placerait entre le 20" et le /[o" degré.

L'opinion de M. Chaptal, qui restreint la région des
bons vins à la zone comprise entre le 4o® et le 5o" degré,
est tellement en contradiction avec les faits, qu'il est dif
ficile de concevoir comment elle a pu être émise d'une
manière aussi absolue, par un savant aussi distingué (5). ]

C'est au sud du degré qu'on récolte en Espagne
les vins d'Olivencia , du Yal-de-Penas, deXercz, de
Paxarette , deMontilla , de Malaga, d'Alicante ; et, eu
Portugal, les vins de Carcavellos , de Séluval , de
Porto, etc.

La Sicile, Cliipre , l'Arcbipcl , Candie, produisent
des vins exquis entre le 34® et le 38" degré.

Les vins de Madère se récoltent par le 38" •, ceux de
Schiraz, par le 3o" -, ceux des Canaries, par le 28® de la-

(*) L'arrosage de la vigne, à l'époque de la malurité des raisins,
peut nuire à la formation de la matière sucrée ; ce qui n'est qu'un
laiblc inconvénient dans un climat où elle surabonde dans les
raisins. Partout ailleurs l'arrosage de la vigne doit être une res
source extrême dont il ne faut user qu'avec circonspection.
Le meilleur moyen de soustraire la vigne à l'action de la séche

resse, c'est de la planter dans un tcn-aiii profondément dcfoacc.
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lilucle bortîale-, enfin, les célébrés vins Un cap de lîonne-
Espérance, par le 3/f" degré de laliliide ansirale.

Ces pays cependant ne sont pas des modèles de cul
ture ; opprimés par le despotisme, ou eiUravés par nue
administration vicieuse, les peuples cpii les babitent ne
se font pas remarquer par leur industrie ; ainsi ce n'est
pas à l'art que leurs vins doivent la perfection (lui les
lait rechercher; cette perfection est due entièrement au
climat dont faction est si puissante qu'elle supplée -i I-i
cuhureetremédieàlaplupartdesvicesdela vinification*, Ce nest donc pas entre le /p'' et le 50^= dcré et
encore moins entre le /p^ et le 5o^, ce (jui comprm.d
les 3/4 de notre territoire, qu'il faut cliorcher la ré'-ioa
naturelle des bons vins. ®

Si M Chaptal a reculu cette riîgio., vers ie nor.l
J.isciu a la l.m.tc ou a vigne cesse de croître , cest sans
doute parce qn d na considéré ,,ne les principanK vi-

pai°le'45=°d4ré'''ransîa CôL'-d^orit'Ï'
Umrne au-delà dt.49;, des vins do.!: la
guieialenieiit admise , d a cru pouvoir établir en urin-
cipe ce qui n'est qu'une exception.

Si M. Chaptal avait examiné cette question dans
tonte son etendue , il aurait été amené na,- l'„ ? 1
des faits, à reconnaître que, si dans la Côtc-cro "cTÏnls
la Marne SI meme dans la Gironde par 10.45=
mais sous I influence des vents d'ouest onfiUd' 1
lens vins, ce n'est pas le climat qui les drin^o

I  ' T" 1 . a » . oonne i ils çnutdus a 1 industrie des cultivateurs qui ont su approprier la
culture au climat et profiter, avec une rare inîellLnce
de toutes les circonstances de sol et d'exposition qui
pouvaient les aider à lutter avec avantage contre tons les
obstacles qu ils rencontraient.

Cette conclusion,je le sens, pourra blesser quelques
préjuges M; Chaptal n'était pas seul de son opinion
lorsquil 1 a emtse , et le succès qu'a eu son ouvrage n'a

1
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pas peu conlribinï à la répandre. Beaucoup de gens sont
très-persuades t[uc la France possède le sol et le cli-
inal les plus propres à la production des bons vins ; un
grand nombre de cultivateurs et de propriétaires de vi
gnes agissent en consécpience de cette opinion ; ils se
reposent trop sur les forces de la nature, et ne savent
pas assez qu'elle a besoin d'être puissamment aidée.
La France s'étend en latitude du 4^® degré au 5i®j

la culture de la vigne cesse dès le 47*^ fde latitude, sous
le 4° degré de longitude occidentale \ sous le a® degré
de longitude elle s'étend un peu au delà du 4^" î
sous le méridien de Paris, et sous le 2" de longitude orien
tale elle atteint le 49" 1/2; sous le 4^" degré de longitude
orientalcla culture de la vigne s'étend jusqu'au 51" degré ;
on la retrouve à 5i degrés 1/2 par 11 de longitude, et a
5*2 degrés de latitude sous le 1 d'de longitude orientale ;
plus à l'est elle redescend successivement au Si", au 5o",
au 49% et au 48«.

Nous n'avons donc , sur notre frontière du nord , que
les départemens de la Meuse, de la Moselle et du Bas-
ribln , qui ne soient pas en contact immédiat avec la
région où la vigne ne peut plus être cultivée.
D'un autre côté, si, de l'emboucburc de la Vilaine, ou

tire une ligne jusqu'à l'extrémité orientale du départe
ment du Nord , on ne cultive plus de vignes dans tous
les pays compris entre celte ligne et la mer.

Ainsi, au nord ou au nord-ouest, une partie consi
dérable de notre territoire est située au delà de la li
mite que la vigne ne franchit pas , ou ne Iranchit plus ;
car il est certain qu'elle l'a franchie autrefois, au moins
au nord-ouest (6).
Une telle position ne permet pas d'attribuer à la France

]e climat le plus favorable à la vigne ; mais, comme
son territoire s'étend de g degrés en latitude, il y a une
<u'ande diiréreuce de climat entre nos départemens mc-
ridiouaux et ceux du nord. Celte dilTérence est tout

%

j
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entière à Tavantage des premiers, personne ne discon
vient de cela 5 si donc, dans nos dèparteniens du nord,
on cultive encore la vigne avec succès, cette culture
devrait être bien plus productive dans nos déparlcmens
du midi 5 cependant il n'en est pas ainsi.

-  Si Ton divise la France en quatre régions parallèles à
^  réquateur :
^  La première, située au sud du 45® degré de latitude j

La seconde, comprise entre le 45® et le 47®^
-  La troisième, entre le 47" elle 49";

if Et la quatrième, au nord du 49® ; /
■  . Le produit moyen de la vigne, dans chaque région

est, par hectare :

I

licctol. lii.

i« région 17,80
^7.63

3®. . 2^,00
4^ 3a,4i

Produit moyen pour toute la France, 20 h. 33.
Le prix moyen de l'hectolitre de vin, six mois après,

la récolte et pour le producteur, est, savoir :
I" région i4 f- 16 c.
2® 14 »
3' 17 i3
4" ai . 54

Prix moyen pour toute la France, i5 fr. 6r c.
D'où il suit que le produit brut moyen de l'hectare de

vigne a une valeur, dans la
lté région de aSa fr.

f  Hy
^  , 3® 48x
r  4® 698
^  Produit moyen pour toute la France, 3i i fr. c

> P®""* établir ces résultats, des données
^  contenues dans XOEnolo^ie française de M. Cavoleau,

ouvrage qui a obtenu en 1827 le prix de statistique à
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riiîslilut. Ces doiiuées méritent donc toute confiance;
cependant les résultais que j'en ai déduits sont telle
ment en contradiction avec les idées généralement
reçues, que je crois nécessaire de les appu3'or sur quel
ques autorités c[ui, quoique plus anciennes , ne sont pas
sans poids.
La régie des droits réunis a fait dans toute la France

pendant cinq années , de i8o4 à 1808 , le recensement
des vignes et rinvenlaire des vins récoltés.

Cet immense travail avait pour but la perception
d'un droit fiscal : cela seul suflit pour faire apprécier
l'exactitude qui a été apportée dans son exécution.

Or, en prenant la moyenne des cin([ récoltes invento
riées , et la comparant, département par département,
avec le nombre d'iieclares de vignes , on trouve que le
produit moyen de l'hectare dans chaque région, exprime
en hectolitres, est; savoir :

liectol- lit»

région 17,4
a® ZI,4
3% 29,5
4® 36,2

Produit moyen pour toute la France, 2a hect. i5lit.
Excepté pour la première région, les produits de

l'hectare sont plus forts que ceux qui sont donnés par
M. Cavoleau ; cependant ils présentent encore le même
résultat, savoir : que les vignes des deux régions du
nord produisent presque deux fois autant que les vignes
des deux régions du midi.
Le recensement de la régie n'indiquant pas le prix

des vins, il est impossible de connaître quel était le
produit brut de l'hectare à cette époque. On peut seule
ment présumer que ce produit était encore plus eleve
dans le nord, comparativement aux régions du sud,
(pi'il ne l'est à l'époque actuelle; la raison de cela est
fort simple : c'est qu'alors les régions du nord n'éprou-

■V
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vaient presque aucune concurrence de la part des ré
gions méridionales, tandis que celles-ci étaient privées
de rexporlalion à Tétrangcr.
H y a enfin une statistique des vignobles de France

l>:ir les préfets ; M. Julien en a publié les résultats dans
sa Topographie de tous les 'vignobles connits.

Voici (juel est le produit de riieclare, dans chaque
région, d'après cette statisti([uc :

'icrlol. lit.

I  '-^•7^
^  3o,7S

Produit moyen dans toute la France, in hect -6
Ici tous les produits sont infcrieurs à ceux (lui'soot,

donnas par le recensement de la régie et par la slalis-
y - tique de M. Cavoleau Cela n'a rien d'étonnant ; tons
^  es renseignemens administratifs sur les produits de

1 agriculture sont alléctcs du même vice. Ce sont les
,  maires qui les donneut, et la pliqxu-t d'entre eux les.

donnent sciemment au-dessous de la réalité : pcut-clro
lont-ils bien.
Quoi qu'il en soit, les statistiques des préfets proiivc-nt

aussi que le produit des vignobles du nord est presque
double du produit des vignobles du midi
Pour rendre ces trois évaluations du produit de

I hectare de vigne , p us facilement comparables, je vais
les traduire en nombres proportionnels, dont le pro
duit de la première région sera le premier terme, exprimé
toujours par cent^ ^

:x r

-T



TlISCOtlBS PUÉLIM TNAIKH:.

Jiappovls des produits de VhecÀave dans les 2", 5" et
4*= régions , comparés à ccuj: de L'hectare dans
la première.

n'Bjiiî:» Ir» «toouccs D'aprè) le» invcniaire» D'aptr* Ici siati»» T«rme* moyen
de ,ic iliiuc»

M. Cavoloau. U règle. <>« r«feli. qoatrc èvaluaUoe».

l" . . XOO . . 100 . . . . 100 . . • • lôo
2® . . 98 . , 128 .. .. 117 . • - •
3« . . i58 . . T70 . . . . 174 . . . . 1(57
4® . . 182 . . 208 . . . . 217 . . . - ^02

Termes moyen» 122
pourUVraicc. Il4' • I27 . . . . 125 .. .. l-l-

La tlilTc^roncc , a Tavanlagc des vugions du nord , est
frappante dans les trois évaluations.

Si la coneordance de ces trois documcns pouvait lais-
sci' le pins léger doute sur la supériorité des vignobles
du nord de la France , comparés h ceux du midi, on
pourrait encore produire comme preuve de cette supé
riorité, les évaluations cadastrales du revenu imposable
de la vigne.

Ces évaluations portent le revenu moyen imposable
de riioctarc de vigne , dans la

i"' région à 34 ï. o3 c.
2^ 37 67
3"= 53 83
4® 54

Eu réduisant ces évaluations eu nombres proportion
nels comme ci-dessus , ou a , pour la

i'® région 100 f-
2^ . , . lï t

3"

4' ^^9
Puiscpie les vignes du nord donnent un prodint net

fort que celles du sud, leur produit brut doit etre
beaucoup pins considérable ; car ce produit doit payer
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avant tout, les irais de culture qui, pour la vigne, crois
sent avec la latitude et en plus iorte proportion que la
Jatiludc.

Tous les clocumons concourent donc à dlnlilir, dune
manière incontestable , que les vignobles des relions
du nord produisent plus que ceux des régions inéri-
<!ionales.

Jusqu'ici la supériorité des vignobles du nord n'est
établie que sur la quantilé et la valeur de leurs produits :
cest un résultat de cbiflies ,,ui ne peut être contesté.

Il n en est pas de même de la qualité des vins ; cha
cun en juge d'après son goût particnlicr qui est toujours
le meilleur; tous les raisonnemens du monde n'y peu
vent nen ; je me garderai doue d'entreprendre une clas
sification des vins de la France. Je me bornerai à divi-
•sor son territoire en deux régions, l'une au sud, et
1 autre au nord du 46' degré; et je rappellerai, pour
cbaciine, les crus ipii produisent les vins qu'on s'accorde
generalement a classer parmi les meilleurs.

RÉGION Méridionale
Au sud du 46« degré de latitude.

GIRONDE.

Vins rouges. - Vins Uancs.
Clos de Lafite. Saint-Bris.
Idem de Latour. Garbonieiix.
/f/. de Chilteaii-Margaux. Poutac.
Id. de Haul-Brion,
Id. de Rozan.
Id. de Gorse.
Id. deLeovîlle.
Id. de Larose.

Id, de Branc-Mouton.

/r/.de Pichon-Longue ville. Pu jols.
/<i. de Galon. liais.

Sauternes.
Barsac.
Pi'eignac.
Beaumcs.
Langon.
^Corons.



Vins rouges.

Les premiers crus de
Pauillac.

Pcssac.

Saint-Estèphe.
Saint-Julien.

Castel nau-de-Medoc.

Cantenac.

Talence.

Mérignac.
Côtes de Canon.

Côte de PHermitage.
G roses.

Mcrceurol.

Gervant.

DISCOURS PRtlilMINA-IRE.

Vins blancs.

Landiras.

Virclade.

Sai ule-Croix-du-Mont.

Loiipiac.

i5

Côte-Rotie.

Vérinay.

Bagnols
Cosperon.
Collioiire.

Toremila.

Terrats.

Jurançon.
Gan.

DROME.

Côte de rHcrmilage.
Merccurol.

Die.

Vinde paille de rncnnitage.

RHÔNE.

Condrieux.

PYRÉNÉES ORIENTALES.

Rivesaltes, vin do liqueur.

BASSES-PYRÉNÉES.

Jurançon.
Gan.

loiKe.

Château-Grillet.

Coteau-Brûlé.
Clos de la Nerthe.
Jd- de Saint-Patrice^

VAUGLUSE.
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"Vins rouges. Vins blancs.

^ DORDOGNE.

La Terrasse. Monbassillac,
Pccharmont. Saint-Nessans.
Les Farcies. Sance.

Campréal.
Sainle-Foy-des-Yignes.

LAN DES.

Cap-Breton.
Souslons,

Messange.
Yieux-Boucaud.

M-

-  1

-r

Hérault.

Frontignan.
Lunel.

Marscillan.
Pommerols.
Maraiissan.

Chuzelan.

Tavcl.

Saint-Geniès.

Lirac.

Ledenon.

Saiiit-Laurcnt-des-Arbres.

Canle-Perdrix.

ARDÈCIIE,

Cornas. Saint-Péray.
Saint-Joseph. Saint-Jean.

LOT —ET—GARONNE,

Glairac.
Bnzet.

RÉGION DU NORD,
côte-d'or.

Vins de lûjticurs.

La Romanée-Conti.

Chamberlin.

La Perrière.'

Le Richeboiirg.
Miisigny.

Mont-Rachet.
Chevalicr-Montrachct.
Batard-Montrachet.
Les Perrières.
La Comhotle.
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Y4us rouges. Vins blancs.

Clos-Vougeot. La Goutte-d'Or.
La Romaucc-Saint-Vivanl. Les Gcnevrières.
La Tache. Les Charmes.
Le Clos-Saint-Georges. Le Santeiiot.
Id. de Prdmeau. lilacrni.
Id. du fart. Le Rougeot.

Meursault.
La Martroie.

Les Bonnes-Marres.

Clo.s à la Roche.

Id. de Bèze.

Id. de Saint-Jacques.
Id. de Mazy.
Id. de Veroilles.

Id. de Morjot.
Id. Saint-Jean.

Vosne.

Nuits.

Chambolle.

Volnay. - • '
Pomard.

Beaune.

Morey.
Savigny.
Meursault.

Gevrey.
Chassagne.
Aloxe.

Blagny,
Santenay.
Chenove.

4

T
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•/*
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.1.

Vins rouges.

Verzy.
Vcrzeiiay.
Mailly.
S'iiint-Iîasle.
l'oiizy.
Clos-Saint-Thicrry..

Côtes des Olivettes.
Id. de Pitoy.
Id. de Perrière.
Id. des Prôaiix.

Clos de la Chaînette.
Id. de Migraine.
Jd. de Clairion.
Id. de Boivins.

Quelard.
Pied-de-Rat.
Chapotte.
Jndas.
Rosoir.
Iranci.
Coiilanges.

"Vins l)lanrs.

marne.

Le Clozel.
Sillery.
Aï.
]\Iareiiil.
Ilantvillor.
Pierry. ®
Dissy.
Cramant.
Avisse.
Oger.
Le Mesnil.
Kpernay.
Tnizy.
Liides.
Chigny.
Villers-Allcraml.
Cumières.

YONNE.

Vaumorillcn.
Les Grisées.
Le Clos.
Valmur.
Grenouille.
Vaiulésir.
Bouguereau.
Mont-de-Milieu_
Chablis,

Ci
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Vins rouges. Vins hiaucs.

SAÔNE - ET- LOIRE.

19

Moiilin-à-vent.

Tliorins.

Chenas.

Fleury.
Romnncclic.
La Cliapclle-Guinchey.
]\Icrcurey.
Givrv.

Les Riccys.
Ralnot-sur-Laigae.
Avircy,
Ragneux-l a-F osse.

Ponilly.
Fuisscy.
Solutré.

Chaintrë.

JURA.

Arliois.

Chiitcau-Clîillons.

PunîIJin.

L'Etoile.

Quialigil.
AUBE.

Vins blancs.

Gncbwiller.

Turkeim.

Riquewir.,
Ribauvillé.

Thann.

Bergollzell,
Kat.zenthal.

K.aisersberg\
Sigolzbeim.
Vins de liqueur, dits

bas-rhin.

Molsbeim.

Wolxlieiin.

haut-rhin.

RuFat,

PFafl'enbeim.

Enguisbeim.
Inguersbeim.
Mittelweyer.
Hiumeweyer.
Amerscbwir.

Kientzheim.

Babelheim.

de paille^

.i •••

>. ' '
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On voit, à la première inspccUon de ces tabieniix, que
je nombre des crus qui produisent des vins dislinguès
est plus grand dans la région du nord (juc dans celle ilu
midi. Quant à rimporlance des crus, il serait très-difîi-
cile de révaliier ; je ferai observer seulement que, dans
la région du midi, il n'y a de crus de première qualité,

.  irès-étendus, que dans la Gironde 5 celui de i'Krini-
tage, quoique très-reslreint, est ensuite le plus consi
dérable -, tous les autres ont, en général, peu de surface,
et sont epars dans des départcmens dont presque tous
les vins sont médiocres.

Dans la région du nord on trouve des crus très-éten-
dus dans Saône et Loire, la Côte-d'Or, rVonnc et la
Marne. On peut admettre, sans beaucoup d'erreurs, que,
réunis h ceux de l'Aube, du Jura , du Haut et du bas-
Rhin , ils égalent en surface et en produits tous ceux de
la région méridionale.

/  La région du nord produit, à surface égale, ])eaucoup
plus de vin que la région du midi ;,elle en produit au
moins autant des premières qualités, quoique ses vigno
bles soient inoins considéniblcs.
On pourrait croire, d après cela, que la région du

nord jouit d un climat plus favorable h la vigne (|uc nos
provinces méridionales.
Ce serait une erreur, comme on va le voir.
La régie des droits réunis a invenlorié les récoltes en

vins de 1804 , 18o5 , 1806 , 1807 et 1808.
J'ai relevé sur ces inventaires la plus forte et la plus

faible récolte de chaque département pendant les cinq
années ; rangeant ensuite les départemens par régions,
j'ai fait la somme des récoltes les plus fortes et la somme
des récolles les plus faibles ; enfin , j'ai exprimé eu cen
tièmes le rapport de l'une à l'autre.

^  Or, dans la région du midi, la somme
des plus fortes récoltes étant
La somme des plus faibles est de . .

I,»

i- . -■
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Dans la royioii du nord, la somme dos
plus fortes récoltes étant i,»
La somme des plus faibles est de . . . o,4i
Ainsi, pciulanl les cinq années , la plus faible récolte

de la région du midi n'a dillérc que de a8 centièmes de
la plus forte ;

Tandis que, dans la région du nord, la différence de la
plus faible à la plus forte récolte s'est élevée à Sq cen
tièmes. Cette dillérence a été de 70 centièmes, pendanb
le même période, dans les départemens situés au nord
du 49"= degré.

Ccsdilïérences, qui exprimentrétendue des variations
qu'éprouve la récolte de la vigne dans diverses contrées,
sont, je crois, la meilleure mesure des avantages ou des
inconvéniens du climat de ces contrées relativement à
la culture de la vigne.
Ce n'est donc pas au climat qu'il faut attribuer la su

périorité incontestable des vignobles du nord sur ceux
du midi. Cette supériorité est due tout entière à l'aoti-
vité , h. l'industrie , à la persévérance des ciiltivateiirs ,
peut-être aussi à la nécessité : en elfet, entre le 46" et lo
50*= degré, la vigne exige des travaux pénibles, des soins
extrêmes , et l'emploi d'un capital assez fort. Le produit
devait payer tout cela ; il fallait donc que ce produit
fût abondant ou d'excellente qualité, ou renoncer à la
culture ; aucun eÛTort n'a été négligé, et, malgré la grande
variabilité des produits, on est parvenu à les mettre en
l'apport avec les dépenses faites.

^ette nécessité a dû se faire moins sentir dans le midi.
La vigne^ pj-otégée par un climat moins défavorable,,y
donne encore des produits, quoique cultivée avec uae
négligence extrême : on en a planté davantage, et on a
moins exigé d'elle O-

«a»

(*) Il est remarquable que les vignoljles les mieux cultivés du
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D'autres causes ont concouru à maintenir les vigno
bles du midi dans l'état d'infériorité où ils se Irouvcnt;
ces causes, que je ne puis que signaler ici, sont :
La mauvaise culture;
Le mode de culture ;
Les proeddds vicieux employe's pour la viuificaliou ;
Le manque de débouchés, et par suite Je bas prix du

vin. Ce bas prix est le plus grand obstacle à laiiiélio-
ration de la culture, et la mauvaise eulture, jointe aux
vices de la vinification, entretient le bas prix; c'est un
cercle vicieux dont il est difficile de sortir.
On lie peut y rester cependant sans coiiipronictlre la

principale source de la richesse agricole de nos dcipar-
temens méridionaux, et l'une des branelies les plus im-
portantes de notre commerce extérieur.

et nVntfT' f de popnlaûonet ecoUe beaucoup plus de vins que celle dtl nord.
La région tlti midi a doue un grand superflu.
Pour ecotiler ce superflu, il existe trois débouchés :
La labrication des eaux-de-vie qui emploie environ

Cinq millions d hectolitres de vin ;
L'exportation dans le nord de l'a France •
Et 1 exportation à l'étranger. '
La fabrication des eaux-de-vie de vin ne petit pas

prendre beaucoup d extension depuis les perfectionne-
mens introduits dans la distillation des griins et des si
rops de fdcule : ce qui peut lui arriver de mieux c'est de

vifino-

mi(ii,etqui produisent en abondance d'exccllens ' 1
bles de la Gironde, sont peut-elre ceux de toute
jouissent du climat le moins favorable. Placés crv, v n T"vents d'ouest et do nord-ouest, il a lâllu dix fois"iVde ̂  t
peines et dargent, pour les amener au deerc do Q1..V * .• • .
ont atteint, qu'il n'eu faudrait pour les égaler Htm ^

^  , plus heureuse. ^
Ealre le 47" degre et les Pyrénées le vignoble de Bordeaux est

le seul, au bord de la mer, qui produise de bons
vins.



DISCOURS rnÉLiMiaAinii.

rosier stalioiiaaire ; d'autres perfectionnemons possibles
i-)Ourraienl iiieme la faire rcitrogrador, il
110 trouve quelque nouvel oniploi a faire

1! n'en est pas do même de rexportation. Celle qui a
déjii Heu dans la région du nord peut recevoir une
assez grande extension. Quoique cette région leoo
presiiùe tout le xin nécessaire à sa consommation ae-
tuelle, elle a cependant un déficit qui, peu consRle-
rable relativement ii la masse consommée, sulUt poiu
alimenter un grand commerce d'imporlaUon. Cette le-
oion exporte d'ailleurs environ 200,000 hectolitres ac
vin, ce qui augmente d'autant son déficit : sa consom
mation n'est pas sLationnaire, elle croit chaque année
dans une proportion assez lorte.
La région du nord est donc, pour les vins du niKti,

un débouché toujours ouvert, et qui s'élargirait sans
cesse si ces vins étaient plus appropriés au gout des
consommateurs. , , , •'

L'exportation ii l'étranger s'élève, pour la région di
midi, de 8 à 900 mille heclolitres.
Presque tous les vins qui reçoivent cette destination

subissent depuis très-long-tcmps ii Bordeaux, et depuis
une époque plus récente à IMarscillc, h Celte, et sans
doute ailleurs, ce qu'on appelle le tramll; opération
sans laquelle ils ne pourraient supporter de Iong:> tians-
ports par mer, et ne seraient pas admis par les étran
gers ; opération qui n'est qu'un remède destiné h cor
rigor on h masquer des vices que de meilleurs procèdes
de vinification suffiraient pour prévenir.
La nécessité de ce tras^aih

vins du midi ne supporteraient même pas, pi ouve î
que tout ce que je pourrais dire, combien ^ ^
la vigne et la vinification sont en arrière dans ce
trécs. 1

C'est qu'on s'y est trop persuade que le climat
elles jouissent est le plus favorable a la vigne.

X

s
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favorahle de toute la Fiance, nul doute ; mais le plus
favorable en soi, c'est ce qui n'est pas.

Il est bien temps que les cultivateurs de vignes dans
la région du midi, se pénètrent de l'idée (luo b' pays
qu'ils habitent est tout-i-fait en dehors du clim.at 'le
plus propre à la vigne, et qu'à l'exception de quelques
sols privdegies et de quelques expositions hcureu.ses,
ce n est qu a force de travail et de soins dans la culture,
et d art dans la vinification, qu'ils peuvent parvenir à

ï-pp^rE'
Jusqu'à présent nos vignobles du midi n'ont eu pour

concurrens, au dehors, que les vins de Porto et de Ma-
(icre , les vins de liqueur de l'Italie, de l'Archipel et de

eÏm^nVn T' recliercliés
de noTgrie ^s vins du rxl.in et

exportât^'''' , qim nosxpoitationsen éprouveraient un décroissemeiit rapide,
l^li^^pape, partagée dans son milieu par le /to- ilom-6

de latitude, est Ja contrée de rEurope doni l iclimat sont les plus propres à la " a 1
sur le continent, n'.a une tempéJâCe\a; ""î""'
plus constante cpie la longue suite de côtes r,
dent depuis les Pyrénées jusqu'à Cadix et de
quaiix frontières de Portugal. ' '''' J"®"

Jusqu'ici l'Espagne n'a tiré qu'un mérP/x - ,
tous sel avantages; mais le moment est venTn'''qV
qu'elle sorte de l'état de torpeur dans lequel ou P
tenue SI long-temps. 'Ju i a re-

T' Privée, par la perte de ses colonies i-ln , -
qu'elle tirait de l'Amérique , ayant ccpcmhiù n"'''
les nombreux produits de l'industrie étrangèi; 'îo^t
elle ne pourra de long-temps se passer, elle est dans
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riicurciisc ncccssilc Je chercher Jcs moyens J'échange
Jans les proJuclions auxquelles la plus grande parlio
Je son sol est éminemment propre.

Or, quoique en ce genre l'Espagne ait Je quoi choi
sir, c'est surtout à proJuirc des vins et à améliorer
ceux qu'elle récolte déjà, que doivent tendre ses pre
miers eirorls.

La raison de cela est évidente 5 c'est que, sous ce cli
mat, la vigne donne d'abondantes récoltes dès la troi
sième année, tandis que les autres produits du sol qui
peuvent servir aussi d'aliment à un grand commerce
extérieur, tels que la soie et Vhuile, exigent une attente
beaucoup plus longue.

L'Espagne récolte déjà des vins dont plusieurs espèces
"sont recherchées dans toute l'Europe, et dont beaucoup
d'autres sont à peu près inconnues, quoiqu'elles soient
pent-étrc les plus appropriées au goût actuel des con
sommateurs. 11 ne s'agit donc, pour étendre les débou
chés , que d'ouvrir des communications entre l'intérieur
et la côte : ce seul acte donnerait une grande valeur à
des vins qui n'en ont presque aucune, et sufïlrait pour
étendre prodigieusement la culture de la vigne.

Ce qui est encore à faire sous ce rapport serait déjà
en exécution si le gouvernement constitutionnel avait
pu prendre racine en Espagne : l'argent ne lui aurait pas
manqué pour les améliorations que réclament en vain
depuis long-temps tous les hommes éclairés. La magie
altacliée au mot constitutionnel lui avait assuré, dès son
début, un crédit puissant qui se serait accru encore par
l'usage qu'il en aurait fait.

Voilà l'Espagne retombée sous le régime qui l'a re
tenue si long-temps stationnaire au milieu du mouve- «
nient de progression qui entraîne les autres peuples do
PEin'ope. 11 ne faut pas croire cependant que les besoins
de l'Espagne puissent cire long-temps méconnus par
sou gouvernement, quel qu'il soit. Celui qui la dirige -'-z
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aujourd'hui est sans argent et sans crédit. Le moment
ne peut etre éloigné où, réduit h ralteniative de périr
d'inanition ou de tirer parti d'un sol fertile (jui est pro
pre h tout, ce pouvoir, qui se proclame absolu, sera
obligé de satisfaire toutes les exigences du temps pré
sent.

Le Portugal est un concurrent contre Ic(|uel nous
luttons avec désavantage en Angielerre, et (pie nous
trouvons dans tous les ports du nord de l Europe.

Celle concurrence serait depuis long-temps devenue
bien plus dangereuse, si l'espèce de monopole exercé
parle commeice anglais, sur les vins de Portugal, n'a
vait retenu les vignobles de ce pays dans un état sla-
lionnaire.

Le Portugal est dans la même position cpic rEspaguc
relativement à ses colonies; comme l'Espagne, ce pays
est dans l'impérieuse nécessité de tirer tout'le parti
possible de son sol; et, comme les produits de la vigne
y ont une importance relative encore plus grande qu'on
Espagne, cest, sans aucun doute, en faveur des vigno
bles que le gouvernement devra prendre les premières
mesures d'amélioration.

L'émancipation de la Grèce et de l'Arcliipel, qu'on
peut regarder commtr. un événement prochain, aura
aussi pour effet d'y faire prendre une grande extension
h la culture de la vigne ; car, lorsqu'on examine qu'elle
est, dans ces contrées, le produit le pl„s propre au
commerce extérieur, qui est susceptible de l'accroisse
ment k plus rapide, c'est toujours à la vigne et à ses
produits divers, qu'on est contraint de s'arrêter.
Avec de tels concurrens à nos portes, concur'rens qui

tous jouissent du climat le plus favorable à la vigne,
notre commerce de vins à l'étranger, qui est aujour
d'hui dans un état de prospérité croissante ne tarderait
pas à devenir stationnaire, et ensuite rétrograde,, si nous
ne nous hâtions d'introduire, dans la culture do lu vigne
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et dans la viiiificalion, tous les perfectionnemens dont
elles sont susceptibles.

Sous ce rapport, les vignerons de notre région du
nord ont déjà beaucoup lait j mais il leur reste beaucoup
à faire dans un grand nombre de départemcns, s ils
veulent être en mesure de soutenir la concurrence qui
leur surviendra tôt ou tard de la région du midi ; celle-
ci est tellement en arrière que de grands succès peu
vent y être obtenus par de meilleurs procédés de vinifi
cation qui exigeraient peu de dépense ; on y obtien
drait encore davantage, mais avec plus de temps, des
améliorations dont la culture de la vigne est susceptible,
pourvu que, dans cette expression générale de culture,
on comprenne le choix des plants les plus propres au sol
dont on dispose, et aux espèces de vins qu'on veut taire.

Notre région du midi a sur celle du nord une telle
supériorité, sous le rapport du climat dont elle jouit,
que la médiocrité presque • générale des vins qu'elle
récolte doit paraître inexplicable à tous ceux qui n'en
ont pas recherché les causes. Ce n'est pas ici le lieu de
les exposer; il suffira de dire que parmi ces causes il
n'y en a pas une seule à laquelle Vaclion de riiommc.
ne puisse remédier.
La région du midi est celle qui fournit la plus grande

part à nos exportations. Les vignerons de cette conlrée
sont donc les plus intéressés à ce que ces exportations
puissent s'étendre. Pour cela, il faut qu'ils se mettent
promptement en mesure de supporter les nouvelles con
currences, que nos vins ne tarderont pas a rencontrer
sur tous les marchés de l'Europe ; or, favorisés comme
ils le sont par lui climat plus heureux, ils atlciudrout
le but qu'ils doivent se proposer, avec moins de peines ,
de soius et de dépenses, qu'il n eu a lallu aux cidli-
vateurs du nord pour créer leurs vignobles et pour
donner à beaucoup de leurs vins le degré de perioction
qu'on ne leur conteste pas.
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De toutes les causes qui influent sur la cnllnre de la
vigne, il n'y en a aucune (excepté une tcmpcrnlnre
constamment trop basse) qui puisse se soustraire à l ac-
lion de l'iiomme. 11 modifie à son gré la culture et le
choix des espèces; il peut créer de nouvelles espèces de
vignes, comme il l'a fait pour d'autres fruits. J1 n'y a
pas jusqu'il l'influence du climat et de la température
(Iiu ne puisse être modifiée, comme le prouve la culture
de la ],éche entre le 49' et le Se" degré , où elle mûrit
ires-lMcn et a une époque peu avancée, tandis qu'a-
bandonnee a elle-même, outre le 43" et le 45" degré,
elle munt p us tard, et n'acquiert jamais celte sapeur

Par l'emploi de tous ces moyens on peut faire des
miracles; mais pour cela il faut une volonté ferme cl

menfr "f' T f^Z-^'iMnlre pas commune-
non n^d i' I """T- 1''"^ 1° concours,non pas de tous les cultivateurs de vignes, ce concours
est impossible, mais celui des plus éclairés d'entre eux,
repartis sur différens sols et sous les divers climats qui
partagent notre pays ; il faudrait mémo, pour obtenir

?%'ans r-irTVl tP»'vcrnement,
sunnôsc des choses, il était possible desupposer un concours du gouvernement, en pareille ma
tière, tout-à-iait dégagé de l'esprit fiscak
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ET DE LA VINIFICATION.

PREMIÈRE PARTIE.

DE LA CULTURE DE LA VIGNE.

INTRODUCTION.

Faire choix d'un sol Icger et perméable sans être trop
maigre, expose au sud ou au sud-est et abrité des vents
cpii souillent du nord à l'ouest, ce qui suppose que Je
terrain est en pente -,

Planter sur un dëibnçage, aussi profond que le sol
peut le permettre 5
Donner à la vigne le port et l'espacement qui con

viennent an climat 5
Tailler suivant la force des cépages et des ceps, soit

qu'elle résulte de leur nature propre ou de la ierlililé
du sol, soit qu'elle résulte de l'espacement ;

Labourer profondément, entretenir la terre légère et
nette par de fréquens binages et sarclages ;
Ébourgeonner lorsque les raisins sont bien visibles;

rogner après la iloraisou, épamprcr une quinzaine de
jours avant les vendanges;

Ne pas fumer pour obtenir des vins délicats, fumer
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peu et nvcc des engrais consommes, les vignes coin-
nmncs :

Dans ce peu de mots, qui sont le sommaire des cha
pitres premier, cinquième, sixième cl huitième de cette
première partie, se trouve compris tout ce qu on entend
communément par culture de la vigne.

Mais , avant tout cela , il y a (jiicl(,ue clioso tient ou
s'occupe en gtmcral très-légèrement et qui innue plus
t,ue tout le reste sur le sort des nouveaux vignobles ;
c est Je choix du plant.
Les anciens atlacliaicnt avec raison la plus grande

importance au choix d'un plant dont le mérite devait
consister non - seulement dans sa fertilité et dans la
bonne qualité de ses raisins, mais aussi dans son appro
priation au climat et au sol où on le transporte. Oli
vier de Serres, qui a pris dans Columcllo presque tout
ce qu .1 a écnt sur la vigne , a suivi la même doctrine.
Dans le lait cette doctrine est excellente : et plus on

1 observera, plus on sera disposé la trouver telle
Qu'on plante une mauvaise espèce de cépage dans le

medleur sol, et a 1 exposition la plus bcurei^se, on n'en
tirera toujours que de mauvais vin : cpi'on mette au con
traire un bon plant sur un terrain médiocre et à une
exposition peu tavorablc, on en obtiendra toujours un
vin de bonne qualité, pourvu cependant que le terrain
quoique mec locre) soit analogue dans sa composition
a celui d ou I on a tire le plant Q, et que celutci ne
provienne pas d un climat beaucoup plu^ méridio-

C'est donc la nature du plant q„i a lapins grande
influence sur la qualité du vin que produit un vignoble ;

(*) Il y a, pour chaque ccpagc , un sol rln
lequel ïl développe toutes ses qualités : ses produits ne
les mêmes, lorsque, sans rien changer aux autres circonstanLs
on le place sur un sol de nature différente. '
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rexpositiou y contribue iioiir beaucoup; Vinflucnce du
sol lie doit ctre coniplée qu'en tioisiènie ligue.

Il suit de Ih que dans le choix d'un emplacement pour
une nouvelle vigne, c'est surtout l'exposition (|uil faut
considérer; on peut toujours remédier aux vices du sol
par des amendemens (*), et surtout par une bonne cul
ture.

Nos vignobles les plus renommés doivent l'excellence
de leurs vins h un heureux choix de cépages, produit du
hasard ou d'un bon esprit d'oljservation ; à une exposi
tion favorable, à un bon sol, à une culture bien entendue
et long-temps continuée, et h des procédés de vinifica
tion plus parfaits que ceux qu'on suit ailleurs.

C'est dire assez clairement que je ne partage pas
l'opinion qui attribue la qualité des vins à certaines pro
priétés occultes du terrain.
Je suis loin de nier rinfluencc du sol ; j'en attribue une

très-grande à l'exposition, une presque aussi forte à la
culture; mais la prédominance de celle du plant me
parait établie d'une manière incontestable par les faits.
Beaucoup de vignobles, autrefois célèbres, ont depuis

long-temps perdu leur réputation; on en a changé le
plant, et ils ne produisent plus que des vins médiocres.
Des vignes qui donnaient des vins excellens ont cessé

d'en produire, depuisqu'elles ont été raorcellées pendant
la révolution, parce que leurs nouveaux propriétaires
les ont arrachées pour en planter de plus productives.

il a sufli de changer l'ancien mode de culture de cpiel-
qiies vignes, pour faire tomber dans une classe inférieure
les vins qu'elles produisaient.

(*) Les amendemens consistent en mélanges terreux ; ce no
sont pas des engrais ; aucun engrais ne doit entrer dans une vigne
qu'on desline à produire du vin de qualité supérieure, si ce n'est
une seule fois, au moment de la plantation ; encore faut-il q"C
cet engrais soit oonsommé.
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Si dans les vignobles déclins on replanlait ces ciipagcs
qui faisaient leur ricliesso ; avec le temps et une boiiiio
culture ils donneraient d'aussi bons vins (|u'aulrelbis ;
il ne serait ptis menie impossible tjue d'autres cépages
de bonne qualité, importés d'un climat moins favorable,
y produisissent des vins meilleurs. Ces vignobles pren
draient alors rang parmi ce que les partisans des pro
priétés occultes nomment sols privilégiés ; mais à quoi
tiendrait ce prétendu privilège d'un vignoble ciui produit
alternativement du bon et du mauvais vin ? uni.iucment
au cepage. '

Un vignoble sans renom, quoique bien planté et bien
esposd , passe entre les mains d'un propriétaire aisé et
intelligent qui tient a avoir de bon vin: l'ancien posses
seur cultivait pour en retirer beaucoup; celui qui le
lemplacc supprime les engrais, approfondit les labours,
multiplie les binages et les sarclages, et veille à ce que
e .el convenables et par
umnv Is V r t'î'' contient quelquesmauva s plants, il les supprime; il change les propor
tions des divers cépages qui la composent et les réduit
a ce qu elles doivent être , d'après les observations qu'il
a laites, pour qn d résulte de leur mélange un vin aussi
le Xt ^ , l'exposition.le sol et le climat. En vieillissant sous ce régime la
Vigne S amélioré, on la vendante le nîn ♦ ^ m
et à plusieurs reprises ; les pIu^gmLls s K '
tés à la vinification : on neXgli'e aueiT'r
conlnbueiU à la conservation (') et à l'amélioradon du

(*) Les vins dans lesquels l'arome qui le„_
loppepromptement, sont rarement de longue cra,.
les vins qui restent grossiers pendant quelques a!inér''ZrvU
qu ils n aient contracte aucun vice dans la cuuf. ^ .
qualité à mesure qu'ils vieillissent, et ne r
tard un arôme dont its .talent d'altord d.p:XTr:'o''srdonc'
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vin. Ce n'est plus un vin médiocre que produit le vigno
ble, c'est un vin rcchorclic qui se classe parmi ceux
des crus les plus célèbres: il n'y a rien de changé cepen
dant, si cc n'est la cidlure; mais la même culture n'au
rait lonjoiirs produit qu'un vin médiocre si le plant avait
été mauvais.

Bien convaincu que, dans les circonstances les plus
iavorables , on n'a rien de bon à attendre d'un mauvais
plant, j'ai développé dans le chapitre II les principes
qui me paraissent les plus propres à dirigcr^un bon
choix (*).

beaucoup faire pour l'aniélioralion des vins que de leur assurer
une longue conservation : on y parvient par de bous procédés de
vinification et par les soins qu'on donne aux vins quand ils sont faits.

(♦) Cc choix, qui est indispensable lorsqu'on veut oblcuir des
vins de qualité supérieure, n'est pas sans intérêt pour les vigno
bles qu'on destine à produire en .abondance des vins communs.
Il y a, parmi'lcs vîgucs qui ne produisent que des vins de cette
classe, des espèces ou des variétés qui sont à la fois plus précoces
et plus fertiles que les autres. Il y en a qui à ces deux propriétés
en réunissent une troisième plus précieuse encore,* c'est celle de
proiluirc du vîn qui se conserve long-temps.

Telle paraît être une espèce conimiine dans l'arrondissement
<lc Chatcau-Salins, département de la Mcurlhe, où elle est
connue sous le nom de Iwercîim. On croit que c'est une variété
du pineau. On assure que le vin produit par cc plant peut se
conserver dix ans en tonneau. Son produit, dans les plus mau
vaises années, n'est jamais au-dessous de cinquante hectolitres par
hectare. Il en produit deux cculs clans les années aijondantes,
et cent dans les années moyennes. Je connais des vignes qui, à
force de fumier, donnent des produits au moins aussi forts j mais
leur vin n'est pas de garde. La précocité du liverdun est d'ailleurs
remarquable5 car, si ses bourgeons sont gelés au printemps, il en
pousse de nouveaux dont les fruits parviennent à une complète
malurilé. Les départcmcns de la Moselle et de la Haute-Marne
po.ssèclent aussi des variétés précoces et fertiles qui, transportées
plus au sud , y conserveraient les propriétés qui les distinguent,
en épi'ouvant les améliorations qui sont toujours l'eUel d'un climat
plus favorable.

5
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Je reviens iinrircclcmcntsur ce sujet, dans Iccliapi-
trc HI <1^1 traite des divers modc^î <lc propnj^alion de
]a vigne-, par boutures, par marcottes ou planls enra
cinés, par la grelïe cl par le semis,

Ue ces cpiatrc modes, le premier est généralement
répandu^ le second lest beaucoup moins, rpioicpéil
avance de deux années la nouvelle vigne, et ([ii'il assure
d'autres avantages imporlans. Je crois avoir démoniré
cpic le préjugé qui le repousse est sans Ibndcnient. 11 y
a tres-peu de vignoi)les où l'on prali(juo la grellé, si
1 on peut appeler grelTê un sarment qui, dès la première
année, végète sur SCS propres racines.

Quant au semis, je ne connais qnc trois faits cités.
Fiosier dit qu'un particulier du Lyonnais avait semé

une vigne, cl que le vin qu'il en tirait ne poussait pas
comme celui de la vigne précédente : il n'ajoute pas un
mot de plus. Comment concevoir qu'un homme comme
Rosier, ait rapporté aussi sèchement un fait si insolite ?
Je ne puis y croire.
M. Dussicux ciK; deux planls de vignes élevés par

Duliaiiicl, el qui an Ijont de huit ou dix ans n'avaient
pas cncoïc produit de raisins; cette longue attente ne
prouve rien contre la fertilité de ces ceps, .l'y vois seu
lement qu'on les avait astreints h uu mode de culture
qui ne leur convenait pas.
Le même M. Diissieux cite une vigne provenuc d'un

pcpm dotie/yt»-, et qui produisait des raisins exeellens :
ccllc-la avait été élevée en treille, dans le jardin de
M. de Jansens.

Des trois faits,, c est le mieux constaté ; cette vig
a cte propagée , et on la retrouve encore, sous so-
nom de vigne aspirante, clioz nos principaux pépi-
uiénstcs. \

ne

son

Ce fait seul sunTu pour prouver ù ceux qui veulent
absolument des faits, (jue le semis des pépins de raisiu
est un moyen de se procurer de nouvelles variétés de

1
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vignes, qui seraient vraisemblablemcnL pins acclimatées
(IMC celles qui leur auraient donné naissance.

Mais lors mémo que ce fait n'existerait pas, on a créé
par le semis tant de variétés de IVuils, de légumes ct
de fleurs, c[uil est inconcevable ([u'on n'ait rien tenté
en ce genre sur la vigne.

Ces essais demandent de la patience et du temps, mais
beaucoup moins qu'on ne rimagine.

J'ai indiqué , dans le chapitre III, la manière de faire
les semis et de les conserver pendant la première année ;
celle d'élever le plant, et les moyens h employer, sui
vant sa nature, pour l'ahiener h fruit.
Le chapitre IV est consacré à discuter la question du

mélange ou de la séparation des cépages. '
Pour la résoudre , il suilit de faire voir que toutes les

opérations de la culture devant être réglées par les
diverses phases de la végétation , et l'époque de ces
phases n'étant pas la même pour chaque cépage, ces
opérations sont toujours intempestives pour quelques-
uns , lorsque plusieurs sont mélangés dans la morne
vigne.

D'autres motifs de la séparation des cépages se tirent
de la nature du sol et de l'exposition qui conviennent
davantage à chacun d'eux, de la facilité dcles vendan
ger à l'époque précise de leur maturité, d'en mélanger
les raisins dans les proportions convenables, ou de les
faire fermenter à part pour en mélanger ensuite les vins
peu de temps après le décuvage, et pendant que la fer
mentation insensible subsiste encore.

Le chapitre VII traite de la clôture des vignes, et
donne les moyens de l'établir à peu de frais et en peu
de temps, et de s'en servir comme abri contre l'action
des gelées tardives du printemps.

Lans Je chapitre IX et dernier de cette première
partie, j'examine s'il est possible d'obtenir enfin une
bonne synonymie dos espèces de vignes qui existent en
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France; rairirmativc ne me paraU nullement (loulciisc; j
mais, pour étudier les vignes , il ne faut pas les convo- I
cpier dans la pe-pinière du Luxembourg; cotte etude doit i
être faile sur ])Iace. Une synonymie, si Ion veut <piV'lle 1
soit uîile , ne doit pas être sctdomentiinc nomenclaluro
botauiflue ; il faut aussi cjii'eile fasse connaîlie les pro
priétés (*) de chaque cépage, et les motlificalioiis <pû
surviennent dans ces ]iropriétés, lorsque le cépage
cliange de sol, de climat, de port et de culture.
Le man([iie d'une telle synonymie est le plus grand

obstacle aux progrés de la ciilliire de la vigne ; tant
(ju'elle n'existera pas, les cullivaleurs ne pourront s'en
tendre et se communiquer leurs observations. Les pro
priétaires de vignobles infectés de mauvais plants ne ^
sauront pas où ils doivent aller clierdicr des espèces
plus propres leur sol ; ils seront obligés de restreindre
leurs choix dans un cercle peu étendu , ce qui n'est ]ias
le moyen de multiplier les chances de succès; ils ne j
pourront tenter tous les assortimens de cépages diifé-
reiis qui peuvent produire de bons vins, etc. II est
donc très-dés!ral)le cpi'on entreprenne enfin une syno
nymie qui puisse s'acliover.

Celle qui a été commencée il y a déjà plus de vingt
ans, ayant très-peu produit, ne pouvant plus rien pro
duire et étant reconnue inexécutable, j'ai recherché ce
qui a pu être proposé à diverses époques, pour accom
plir une œuvre siir l'utilité de laquelle tout le monde
est d'accord : je n'ai trouvé que trois projets.
Le premier est de Rosier : c'est sans doute ce projet

(

(*) Ce mot propvîélds doit être pris dans la plus grande exten
sion possible. Il doit comprendre l'cpoquc du développement ,
celle de la floraison, ccllê de la maturité; l'indication du sol et
de Texposition que le cépage préfère; sa Icrlilitc relative ; la qua
lité de ses fruits relativement au vin ; la proportion dans laquelle
on trouve de Pavunlagc à le inclaugcr avec d'autres espèces, etc.
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qui a donné ridée bizarre de réunir toutes les vignes
de France dans la ])épinièrc du Luxembourg. Rosier
avait trouvé aussi plus commode de convoquer les vi
gnes auprès de lui, à Reziers, que d'aller les étudier sur
leur sol natal 5 sauf ce défaut capital, le projet de Ro
sier, tout inexécutable qu'il est, prouve qu'il avait par-
iaitement compris ce que devait être une synonymie de
la vigne.
Le second est: de M. Dussieus : celui-là est expéditif;

un agriculteur- botaniste, quelques habiles dessinateurs,
six mois de voyage en deux ans, et la synonymie est
faite; je me trompe, elle est à faire, dans le cabinet,
sur les notes de l'agriculteur et sur les dessins des ar
tistes (*).
Le troisième projet, le seul qui soit exécutable, a élu

présenté très-sommairement par M. Delavau, dans un
écrit Lrès-remar([uable sur l'appareil de mademoiselle
Gervais. Je me suis emparé des.bases de ce projet, parce
(|ue ce sont les seules bonnes ; j'y ai fait quelques modi-
lications, et j'y ai ajouté tous, les développemons né
cessaires, en indiquant aussi les moyens d'exécution.
Une synonymie entreprise sur ce plan aurait-elle une

tin , satisferait-elle à tous les besoins de la culture ? on
en jugera.

(*) Il y a eu "France syS arrondîssemcns où l'eu cultive la vigne :■
il faudrait aller un peu vile pour les parcourir tous en six mois.
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CHAPITRE rRE:\ïlER.

nu SOI, ET DE h EXPOSITION.

[„

Tout terrain qui est meul)le sans êlrc trop léger,
qui est substantiel sans être trop compacte, qui est pé-
nétrable par l'eau et qui en retient sullisamiiKuit pour

S»'- ne pas se dessécher avec rapidité, convient à la vigne.
.  Hans un tel sol la vigne étend sans obstacle ses nom

breuses racines; l'eau, interposée entre ses molécules,
y tient toujours dans un état de solution convenable, ni
trop étendue ni trop concentrée, les sucs alinienlaires
que les racines doivent puiser pour la nutrition de la
plante. Un tel sol est accessible aux influences do Tair
et facilement perméable par le calorique.

Tout soi est composé au moins des trois substances
terreuses les plus généralement répandues sur le globe:
la silice, le calcaire, et raluminc. Le mélange de ces
terres a toujours lieu dans des proportions lrès-varia
bles ; et, selon que l'une ou l'autre prédomine, le sol
prend les dénominations de siliceux, de calcaire, ou
trargileux.

Le sol granitique, composé de détritus des granités,
et le sol scliisleux, formé par la décomposition des
schistes , sont plus compliqués que les sols précédeiis.
Le sol volcanique, formé par les déjections des volcans,
contient presque tous les élémeas terreux qui existent
à la surface de la terre.

Ces trois derniers sols sont presque toujours dans les
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corulllioils les plus l'avoraljles à la végéïalioii de la
vii^iic : ils Uoiveiil sans doule celle propriété au graïul
nombre d'éléiucns (pu entrent dans leur eomposiûon,
el, aux proportions relatives de ces élémeus (pu sont ■
inoins variables rpie dans les autres terrains.
La variété de proportion entre les substances dont, se

composent les sols siliceux, calcaires el argileux, est
extrême j c'est ce cjui lait cpie les végétaux ne s'en accom
modent pas également, tandis ([110 tous croissent avec
vigueur sur les sols granilicpics et volcaniques.

Lorsque la silice ou le calcaire domiiieiil trop dans
un terrain, il est sec et aride : il ne peut enlretcnii; la
végétation qu'autant que riiumidilé indispensable pour
cet acte, et qu'il perd avec rapidité , lui est rendue par
dos pluies frécjueuLcs ou par des arrosemens. ;

Si c'est l'alumine qui domine, le sol est compacte,
lourd, tenace, didicilemeiit pénétrable par les racines^
retenant avec tbrce l'eau ^u'il absorbe avec avidité
quand il n'eu est pas saturé, n'en laissant plus pénétrer
ensuite^ durcissant et prenant du retrait i mesure (|u'il
se dessèche^ se couvrant alors de fentes plus ou moins
profondes, par où l'air s'introduit et enlève aux racines
le peu d'humidité qui leur reste.

Ces propriétés sont modifiées par la présence de cail
loux et de graviers. Les sols siliceux et calcaires seul
alors moins arides; les sols argileux sont moins com
pactes, et l'eau circule plus librement entre leurs couches,
De ces trois sols, les deux premiers sont très-lave-

vables à la vigne, lorsque la terre dont ils tirent Iciu
nom n'y est pas trop prédominante. Dans le cas con
traire, on peut toujours remédier au délaut qui en ré
sulte, en y introduisant de la terre argileuse, que ron
a tenue, pendant un an au moins, en contact avec du
fumier récent, pour ratténuer et rimpi-égner de sucs
nutritifs.

Les sols dans lesquels l'argile prédomine ne peuvent
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dire rendus propres à la vigne sans des dépenses ronsi-
ddrables^ et, comme cVst surlout dans ces terrniiîs (pie
le vin contracte des goiits de terroir très-désa^réal>les,
ces dépenses sont rarement fructueuses. Il y a toujours
de ravantagc à consacrer les terres de celte espèce à la
culture des céréales, cjui y réussissent trt\s-])ie:î.

11 y a des sols où l'argile, quoi(iu'elIe n'y domine
pas, se trouve en proportion trop forte i)our qu'ils aient
la légèreté requise. On remédie à ce défaut en y appor
tant des terres siliceuses, si la base du sol est calcaire,
et des terres calcaires, si la base est siliceuse 5 mais ces
terres ne doivent jamais être employées crues ; il est
indispensable de les laisser long-temps exposées aux
influences de Tair, et surtout de les imprégner de sucs
alimentaires, en les faisant macérer avec des substances
végétales ou animales, jusqu'à ce que celles-ci soient
entièrement désorganisées.

Toutes les substances terreuses, sans aucune excep
tion, peuvent avec avantage être ajoutées au sol qui
porte la vigne, pourvu qu'elles n'y dominent pas tléjà,
et qu'elles soient dans nn état de division convenable 5
non pas que ces substances lui fournissent par elles-
mêmes aucun aliment (*) , mais parce qu'elles exercent,

(") Tous les végétaux empruntent quelque chose au sol qui les
porte, puisqu'on retrouve des terres dans leurs cendres j à la
vérité on a mis en doute si les végétaux tiraient les terres fin sol,
ou si elles étaient Ibrinces, tle toutes pièces, dans l'acte de la végé
tation. M. de Saussure paraît avoir résolu la question, en prouvant
que les végétaux ne contiennent que les terres qui existent dans
le sol qui les a portés, et qu'ils les contiennent toutes dans une
proportion d'auLaut plus grande, qu'elles abondent plus dans le
sol.

Ainsi un végétal contient souvent des terres qu'on ne retrouve
pas dans un autre individu de la même espèce.

II semble que, de cela seul, on i^eut Induire que les terres ne
sont pas un aliment indispensable pour les végétaux 5 il est viai-
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sur les débris des subslanccs animales et végétales qu'on
introduit dans le sol, une action qui les décompose et
les rend solubles, ce (jui est indispensable pour qu'elles
puissent être absorbées par les racines.

J'ai dit plus haut que les cailloux, les pierres et les
graviers modifiaient avantageusement les propriétés des
sols dans lesquels ils se trouvaient interposés : ces sub
slanccs ralentissent l'évaporalion de l'eau dans les ter
rains trop poreux, et ils l'acililent sa filtralion à travers
les terrains trop compactes. Lorsque ces substances ne
sont pas purement siliceuses, elles se décomposent len
tement dans le sein de la terre, et fournissent au sol
de nouveaux élémens ; celles qui sont à la suifacc re
flètent en partie les rayons du soleil, et empêchent la
terre de contracter un degré de chaleur qui la dessé-
clierait.

On ne doit donc pas épierrer les vignes^ il faut n'en
retirer que les masses qui, par leur volume , pourraient
nuire à la culture^ il y a même beaucoup de cas oii on
peut opérer une amélioration importante dans un vi
gnoble, en y transportant des cailloux et des graviers
dent il est dépourvu.

Quelles sont les modifications que chaque cépage
éprouve en passant d'un sol à un autre ? Quel est le sol
qui lui convient le mieux? Ces deux questions sont du
plus grand intérêt, et leur solution ferait faire un pas
immense à la culture de la vigne: mais il sera impossible
de les résoudre tant qu'il n'existera pas de synonymie
générale, au moins pour les espèces qui produisent les
meilleurs vins dans chaque localité. Comment pourrait-
ou s'entendre tant qu'on donnera une multitude de

semblable qu'elles agissent comme stimulans ; car la vcgctatioi»
est toujours plus active sur les sols compliqués que sur ceux qui
le sont iiioius. Ces terrains sont toujours ce qu'on appelle chaudSy
et coinuio tels ils couvieuncnt parfaitcmoul à la yigae.
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noms didérens aux mêmes espèces ; ou, te <pii arrive ,
à la vérité plus rarement, des noms senil)lai)Ics à des
espèces difrérenlcs ?

11 en est de mcnie pour loiiles les questions relatives
aux propriétés des céj)ages ; les ciiltivat(îurs de la vigne,
ne peuvent se communicjuer leurs observations bnilu
d'unclangue commune^ ils sont réduits à travailler iso
lément, ce qui n'est pas le moyen d avancer, et sur le
petit nombre d espèces qu'ils connaissent, ce qui res
treint beaucoup les chances de succès.
Le sol purement siliceux, ou conlciianl une Irès-failïle

proportion de calcaire et d'argile, sans mélange de cail
loux, est le moins propre à la vigne. Il ne produit (pie
des vins médiocres : la vigne blanche y réussit mieux
que la rouge.

Lorsque le sol siliceux contient une plus forte pro
portion d'argile et de calcaire, et (juil est mélangé de
graviers et de cailloux, la vigne y donue des produils
d excellente qualité ; c'est sur un terrain de cotte naliiie
que sont plantées les vignes du Médoc et des Graves,
département de la Gironde.
Les trois quarts des vignes de France sont plantées

dans le calcaire ; ce soi domino dans la Champagne, I;»
Boui gogne, le Languedoc, la Tourainc, etc. Lorsqu'il
contient une proportion siilïisante de silice et d'argile, il
produit des vins délicats, quoique ayant du corps, par
fumés et d'une saveur parfaite; si au contraire la craie y
est trop abondante, le vin produit est médiocre : la vigu"
blanche y prospère plus que la rouge.
Le sol granitique produit les vins de Condrieux , do

l'Ermitage, de Saint-Péray ; c'est sur nu sol schisteux que
se récoltent les vins de Côte-Rôtie, de la Malgue. une
partie de ceux des Pyrénées-Orientales et les meilleurs
de l'Anjou. Ces deux sols ayant une composition moins
variable que les autres, les produits des mêmes cépages
y sont plus consians, à latitude et exposition égales.
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Trc's-pcu de vignes sont plantées sur le sol argileux,
illes (lonncnt un vin dur, mais de garde, et rpn eu
'ieillissanl accpiiert i!e la <|iiaiilé, niais cette nature t!i;
.errait! coiniminique plus souvent aux vins ces goiUs
de terroir qui inl'ectent les produits de beaucoup de
vignobles. _

Si, comme je crois l'avoir prouvé dans le discours pré
liminaire, la vigne est originaire dos contrées les plus
chaudes du globe, il est évident que re;cposiiion au midi
est, dans nos pays septentrionaux , la plus propre aux
vignobles 5 aussi la préfere-t-on partout, même dans no.s
provinces méridionales. L'exposition an sud-est est aussi
très-bonneî mais la vigne, y recevant plus tôt les rayons
du soleil, est plus exposée à l'actiou des gelées tardives
(|ui-, comme on sait, ne délruiscnl les jeunes pousses que
lors([ue celles-ci n'ont pas le temps de sa dégeler avant
d'être frappés par le soleil. Les plus mauvaises exposi
tions sont celles du nord et de l'ouest. Il y a cependant
des vignobles renommés qui sont plantés à rexposition
du nord, mais sur des coteaux peu élevés, à pentes très-
douccs et qui peuvent recevoir obliquement les rayons

du soleil. Les meilleures vignes de la montagne dcReims
et des côtes d'Épernay sont exposées au nord. On en
trouve aussi à la même exposition, dans Indre et Loire,
dans le Jura, le Lot, le Doubs, etc. Ces exceptions sont
très-rares-, elles peuvent tenir à quelques circonstances
locales ou la nature des cépages. Les muscats, par
exemple, exigent, dans nos provinces du midi, rexpo
sition du nord. Les anciens avaient déjà fait cette re
marque pour le climat de l'Italie.

C'est sur les pentes des collines peu élevées qu il faut
planter la vigne ; sur les sommets elle serait trop expo
sée aux vents et aux frimats ; d'ailleurs la température
moyenne s'abaisse si rapidement à mesure qu'on s'élève,
que, même dans nos départemens les plus méridionaux,
les raisins mûrissent mal au sommet des collines dont
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la liauteur ne dci>asse pas quelfiues cciilaiiics de»
pieds (6),
Lorsque les collines ont leurs sommets couverts de

bois^, les vignes pl-anlécs sur leurs pentes exposées an
midi ou au sud-est sont dans la situation la plus lavo-
rable. Ces bois empochent I irruption des vents froids
et humides qui souillent du nord-est au nord-ouest;
taudis que, lorsque les sommets sont dénudés, ces vents,
après les avoir pareourus, s'épanehent, eomnie des tor-
rcns sur les pentes opposées à leur direction, déplaçait
par leur poids les couches d'air plus chaudes et par c'ou-
scquent plus legùres qui les couvraient
Ces abris sont si utiles que, lorsqu'il.; n'existent pas,

on doit s empresser de les. crcer.
Les plaines sont, en général,"peu favorables la vi

gne. Le soleil, y frappant le sol plus obliiiuement que
sur les coteaux, 1 échauflb moins; ses rayons ne pénètrent
meme plus jusqu'à sa snrlàce, lorsque la vigne a fait sa
pousse parce que les premières rangées de ceps pro
jettent leur ombre sur ceux qui sont en arrière et dans
les intervalles qui existent entre eux. Sur les pentes, cet
eûfét de la projection des ombres ne s'étend pas. jusqu'à
couvrir entièrement le sol, d'abord parce que les ora-
bres y sont moins ongues en raison de la ticnte et en
suite parce que, le sol des côtes étant généralement
moins fertile que celui des plaines, les ceps y sont moins
hauts et moins garnis de feuillage.
Les vignobles des plaines produisent presque partout

des vins inférieurs a ceux qu'on récolte sur les côtes;
d y a a cela quelques exceptions : la pl„s remarquable
est ce le que Imirnit le département de la Gironde; les
Vignobles du M(^doc et des Graves n»; ̂  i • l !«=
meilleurs vins de Bordeaux, sont situas ri °

V  . - clans une vasteplaine; mais cet e exeepUou môme confirme la règle,
car, dans cette plaine qui produit dos vins si excellens
les meilleurs sont récoltés sur quelques parties qui ont
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iiR luyùrc penlc vers le sud. Les vignes du Medoc sont
dMleurs soumises à un mode de culture c[ui penneL
loioursaux rayons solaires de les frapper dirccleinenL
et e pénétrer jusqu'au sol.

iims les terrains dont la pciUc est rapide, les vigno-
Llcsont exposés à des dégradations fréquentes par l'ac-
tioides eaux pluviales. On icniedic a cet inconvénient
•en Avisant la pente par des gradins auxc[uels on con-
scrv une légère inclinaison, et en soutenant les terres
par es murs en pierres sèches. A défaut de pierres, on
COU]; la pente transversalement par des tranchées, au
fonddcsquelles on plante une haie qu'on ravale au
nive:, du sol supci icur. La tenc extrailc des ti-anclulcs
est j(,(;e sur les gradins qui les surmontent niimedia-
tcniet pour en diminuer la pente.
Emenéral, la vigne ne prospère sur les pentes rapi

des qe lorscpie les valides sont ouvertes au midi, et
que lor fond a une certaine largeur : ou ne peut pas la
cultivf avec avantage sur les pontes des vallées ouver
tes duuord il l'ouest, lorsqu'elles sont très-resserrées,
et surout lorsque le fond en est parcouru par un
cours deau. i n-

Dansles vallées très-ouvertes, et sur les collines qui
bordei, les grandes plaines, la vigne prospéré a toutes
lesexp.sitioiis qui sont bien abritées des vents du nord
et de Kuest : dans ces positions elle ne redoute pas le
voisinai des eaux. . ,.

C'est le, s le milieu de la pente des colbnes peu incli
nées qu. la vigne donne les meilleurs produits : plus
bas, la terre qui reçoit tout ce que les eaux entraînent
des parties supérieures, est trop fertile ; plus haut elle

1  et la vigne y est daiilciusest souvent trop degiaace, cl , P
plus exposée i\ l'acLion des intemperiesi
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CIIx\riTRE II.

CHOIS DU PLANT.

Le chois d nii plant approprie! au sol et au climt est
I acte le plus important de la culture de la virnie il est
rare cepeiK ant qu on y apporte tons les soins ndcesaires.
Presque toujours on choisit le plant dans le ids pro

chain voisinage, sans examiner si les espèces (u'on y
cultive sont les meilleures que peuvent comporte le sol
et le climat, ni si elles sont les plus convcnahlcîau sol
et à 1 exposition qu'on destine à la nouvelle vigie.
Si, par hasard, on se résout à tirer le plaît (]'„n

vignoble éloigné, c'est la renommée du vin qéiî p^-o-
diiit qui décidé le choix. On examine bien rarancnt si

•v^nfu y sont les mènes qncdans la locahté ou on se trouve

On reçoit le plant, tel qu'il arrive, sans s'assuer s'il a
ete choisi sur les ceps les plus fertiles et «
II nmnnrimii Gt saiis connaîtrela piopoition des cepages qu'il contient

Cest ainsi qu'on procède dans les dix-muf ving-
tiemcs des Vignobles^e France • nn .1^-. ^ ^
d'mrèc noU 1 ïtince . on doit peu setonneraprts cela que les nouvelles vignes soien' presciuo
toujours très-infénpnroc .,^11 - i'Oien. piosquc

^ celles qui en ont fourni le

seau uu'on tÏÏr?''? arbi^ ou nrhris-
anu3uT 1 P '^«"Vicnt, dans unautie qm lui e.t moins propre, se développe lentement
et vcgcte avec peu de vigueur : le changeTeutTexp;-
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sillon et de climat produit les mêmes eirels lorsopril
place le végétal dans des circonslanccs moins lavorablos.
La vigne, végétal cxoll(|ue, est plus sensible (prau-

cuii autre h ces cbangemons : si on la transporte du sud
vers le nord, d'un terrain graniticpie ou calcaire dans
un terrain argileux ou siliceux , d'une exposition au
midi il une exposition au eoncbant, de la pente d'une
colline dans une plaine, etc., elle éprouve une vérita
ble dégénéralion dans ses produits : si le changement a
lieu en sons inverse, elle prospère.
Pour obtenir des résultats avantageux d'une nouvelle

planlalion, il i'aut Jonc que le plant, choisi parmi les
meilleurs cJpages, se trouve, sur le sol ciu'on Im assi
gne, dans des circonslanccs plus favorables, sous tous
les rapports, que dans le vignoble cl'où il a été Uro.

L'habitude presque générale de choisir le plant des
nouvelles vignes dans la localité où l'on se trouve, a pro
duit l'nnilbrmilé des cépages dans des vignobles quel
quefois assez étendus; en circonscrivant son choix dans
ces vignobles, il y a
produits supérieurs à ceux qui existent deja, que si on
le nortait au loin. Dans le premier cas, on peut avon
pour soi la supériorité du sol et de rexposilion, inais
ou reste sous la loi comiminc pour le climat et pour les
o.spéces de plant; dans le second, on peut réunir aussi
la supériorité des espèces , relativement au vignoble
dont on est entouré, et la supériorité du climat relali-
vcment au plant transporté. * - '

Si par exemple on lire le plant d une contrée sUuee
plus au nord, si on y choisit les espèces qui produisen
les meilleurs vins, ces cépages, transportes sous un ciel
plus favorable, sur un sol analogue et soumis a peu près
au même genre de culture, donneront certainement
d'excellens produits. ^
Indépendamment de l'avantage quil y a évidemment

à transporter la vigne d'un climat et d'un sol moins
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iavorisds dans d'anlres (jui le sont davantage, iin nuire
molirdoit déterminer à en aller clierdier le plant dans
xm vignoble éloigné.

Les végétaux exolitiues, f|ni ont été propagés long-
temps dans le même sol et par consecpieni sous l'enipire
des mémos circonstances accessoires, soit par semences,
soit par boutures, tendent à dégénérer, cpioitjue parve
nus à un haut degré d acclimatement par refïét d'une
longue culture.

Les vignobles contigus étant ordinairement composés
des mêmes cépages, et étant presque toujours renou
velés avec du plant tiré d'un soi soumis aux mêmes in-
lluences, doivent, surtout lorsque ce renouvellement a
lieu à des époques rapprochées, éprouver une dégéué-
rationtoujours croissanle : aussi remarquc-t-on qu'elle
est plus grande dans les cantons où, par rctVet d'une
culture négligée ou mal entendue, le renouvellement de
la vigne par boutures est plus Iréqucnt-, tandis qu^ I^s
vignobles les plus renommés sont ceux dont les
ont le plus de durée ; il y en a qui sont si anciennes
que répoque de leur plantation est inconnue. Le Clos-
Vougeot présente im exemple remaï quable de celte al
tération qu'éprouve la vigne lorsqu'on la propage avec
du plant tiré d'un sol placé sous la même intluence que
celui sur lequel on l'établit. II y a environ soixante-dix
ans qu'on y a renouvelé une partie de vigne avec du
plant tiré du clos même; et, malgré ce long espace de
temps, le vin produit par cette vigne est très-inférieur
à celui que donne le reste du clos.

Dira-t-on que celte infériorité tient k la nouveauté de
la vigne? Je répondrai qu'il est dilUciïe de croire que
soixante-dix ans ne sudisent pas pour faire acquérir ;i
une vigne toute la perfe'cliou dont elle est susccpliblo'.
Je trouve dans Rosier un antre exemple de la dégé

nération de la vigne, eifet de sa multiplication par bon-
tures. Je le transcris textuellement.
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« N'en scrniuil pas tle nnane tli-s pépins, comme tics
« boutures (pu vont toujours en diminuant, relativement
« h la qualild ? On a transporté en Languedoc une assez
n bonne cpialilé de plants cultivés à Alicantc, et ({ui
« donnent ce vin si connu. La première vigne plantée
« de ce cépage continue h avoir une supériorité bien
« marquée sur toutes celles formées ensuite avec les
« crossotles qu'elle a fournies; de manière (ju'à force
« de nuiitiplier celte osj)èce de raisins par crossettes,
« qui est une espèce de bouture, on finira par avoir une
« espèce détestable, au lieu d'excellente qu'elle était. La
a première cause de cette altération ne tiendrait-elle
« pas à son transport du midi au nord ? En ctlet le vin
« des premières vignes de ce cépage, dans le bas Lan-
« guedoc, a le goût et même le parfum des bons vins
« d'Alicanie; malgré cela, il leur est très-inférieur on
« qualité. »

lîosicr n'a pas tiré de ce fait toutes les conséquences
qu'oïl en peut déduire. Je vais tacher de suppléer à ce
qu'il n'a pas dit dans cet article, et qu'il réservait sans
doule pour le mot vigne, qu'il n'a pas eu le temps de
publier.
Tout végétal originaire des réglons chaudes, qu'on

transporte du midi au nord, ou du nord au midi, éprouve
nécessairement une modification dans son être; dans le
premier cas c'est une dégénérescence ; c'est un perfec
tionnement dans le second. H faut cependant que la
transition ne soit pas trop brusque, car alors le végétal
pourrait périr dans les deux cas, quoique beaucoup plus
souvent dans Je premier.
Le premier individu, transporté du midi au nord,

éprouve de suite non pas toute la modification que le
climat exige, mais toute celle que sa conformation , son
tempérament acquis, et ce qu'on peut appeler ses habi
tudes, peuvent comporter; il reste ensuite stationnaire.
Les individus qui naissent des premiers, ceux qui
^  " 4
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naissent des seconds, etc., éprouvent à leur tour df^s
modifications qui ne s'arrctent que lorsqu'elles sont c*ii
harmonie avec l'exigence du climat.

Alors l'espèce ne peut plus rien perdre.
Je n'ai parlé que des cllels du climat, m.iis il est évi

dent que la dégénérescence sera plus ou moins rapide,
plus ou moins étendue, selon rinfluence du sol, de
l'exposition et de la culture.
. Parvenu à cet état, le végéta) dégradé peut-il rc|)ren-
dre les qualités qu'il a perdues, ou d'autrés qui les
compensent en tout ou en partie?

Il n'y a nul doute qu'en le reportant sous le cliin.at
d'où il est venu, iln'éprouVe, en sens inverse, de nou
velles modifications qui tendront à le rapprocher du

I  t.ype de son espèce ̂ mais si son séjour sous un autre ciel
a été très-long, s'il n'est que le dernier produit d'une
longue suite de générations, il peut avoir été altéré si
profondément qu'il ne puisse reprendre les caractères
de ce type primitif. 11 constituera alors une noiivelh.
espèce (*) qui pourra être estimée plus ou moins par
faite que celle dont il lire son origine, mais qui sera
toujours bien supérieure à ce qu'elle était dans le lieu
de son exil.

Si au contraire le végétal est resté dans le climat où
on l'a transpoi'té, une culture long-temps prolongée
pourra lui rendre, non pas les qualités que rinfluence
du climat lui a d'abord fait perdre, mais d'autres qui
les compenseront du moins en partie. A la vérité ce
perfectionnement sera très-lent, à moins qu'il ne soit
accéléré parle concours simultané de plusieurs circons-

• (♦) J'emploie le mot espace dans le sens vulgaire. Se formc-
t-il des espèces dans le sens strict de ce mol? Beaucoup de gens
répondent sans hésiter : non. Je inc borne à dire que je n'en sais^
rien. Quanta ce qu'on appelle espèce en langage de cuUivaleur,
il s'en forme tous les jours.
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tances fnvoral)les : mais lors(jue ce concours a lieu, ce
qui est très-rare, le pcriccllonncmcnt peut être très-
ticndu et plus rapide.
Sans cela oommcnLcxplitpiorait-on, dans nos régions

.septentrionales, rcxistence d'un grand nomlire d'espè
ces de vignes inconnues dans le midi, et qui produisent
dans un sol, et avec une culture convenable, des vins
très-distingués et qui méritent de rêlre.
La vigne nous a été apportée de l'Italie, qui l'avait

reçue de la Grèce, ou bien elle a été importée direc
tement do la Grèce en Provence; dans les deux cas,
elle a dû éprouver une dégénéralion rapide en arrivant.
A cliafjiic jias ((u'cllc a lait ensuite, elle a dû éprouver
une dégénération nouvelle et plus grande. De toutes
ces altérations successives et croissantes il a dû résul

ter qu'on arrivant sous le 49" degré, la vigne ne pouvait
donner que des produits bien médiocres.

Gep(;ndan[ on l'ait aujourd'luii è cette latitude de Irès-
l)ons vins, dont cpielqucs-uns peuvent soutenir la con
currence des meilleurs de nos régions les plus favori
sées par le climat.
On est donc forcé d'admettre qu'après avoir dégx'-

néré par l'innucncc du climat, les vignes peuvent se
relever par l'actiou d'une culture habile et long-temps
prolongée. Elles ne recouvrent pas les (jualités qu'elles
avaient perdues; elles en acquièrent d'autres; ce qui
les constitue csjièces nouvelles dans le sens que j'atta
che à ce mot (*).

II suit de laque, dans les pays situés sur la limite de
la région des vignobles, leseid moyen de les perfection-

(*')Uiic px'cuve de la formation de nouvelles espèces de vignes,
c'est qu'on ne retrouve plus dans le midi de la France les types de
celles qui produisent les meilleurs vins de Bourgogne, de Cbain-
pagne et d'autres contrées du nord. Les vignes y ont cependant éié
importées de nos proviilces inéridioi^nles.
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ncr, c'est la culture des espèces qui y existent 5 on pont ^
attendre des succès du temps et de la persévérance. On
ne gagnerait rien è tirer de nouvelles espèces de pays
plus méridionaux.
Dans les pays situés sous un climat moins rigoureux ,

on a deux moyens de perl'ccLionnemeiit : la culture et
la rétrogradation des espèces.
A mesure qu'on s'avance vers le sud , comme la vigne

est plus multipliée et que les cépages sont plus nom
breux, la culture a plus de ressources locales , et la
rétrogradation des espèces lui ofTrc des clianccs plus
variées.

Enfin, dans une région comme celle qui comprend
provinces méridionales, où toutestoutes nos provinces méridionales. où toutes les espèces

primitives de nos vignes ont lait leur première slalion,
et où, par conséquent, elles sont cultivées depuis plus
long - temps, ou devrait etre assez riche en cépages
excellens et appropriés au soi, pour n'avoir besoin d'aU"
cun secours; si cependant une culture négligée y avait
fait dégénérer la plupart des espèces, on aurait le choix,
ou d'en faire rétrograder des provinces du nord les plus
voisines, ou d'introduire des espèces nouvelles , tirées
de pays semblables , moins en latitude qu'en tempé
rature.

Dans ce cas, ce n'est point en Andalousie , ni dans
les royaumes de Grenade, de Murcie et de Valence, que
la Provence et le Languedoc devraient aller chercher
du plant; ces provinces pourraient en tirer avec avan
tage des deux Castilles et de la Manche, où une lati
tude plus méridionale est compensée par l'éldvation du
sol.

L'élévation du sol rendrait aussi transportables clans
nos provinces du sud , plusieurs espèces cultivées sur
les flancs de l'Etna et du pic de Ténérilïe.

nous

La Hongrie, qui a reçu la vigne par une autre voie que
us, et qui par conséquent doit posséder des espèces
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ililTûi'cntes , pourrait fournir des ciîpages nouveaux à
nos provinces centrales.
Nos provinces du nord en pourraient trouver dans les

ci-devant dcpartemens de la Sarre, de Mont-Tonnerre,
de Rhin et Moselle, dans le Rliingau, dans le pays de
AVurlzbourg (7).

C'est beaucoup, que d'avoir choisi le plant dans une
vigne c[ui prospère et qui donne de bons produits sous
un ciel moins favorable, quoiciue sur un sol analogue
à celui dont on dispose , et dans une exposition h peu
nrès semblable ; cependant cela 11e suilit pas èncx)re.
Darios vigaos les mieux tenues, il y a toujours des

ceps habituellement moins fertiles que les autres 5 il y
aurait de l'avantage à les faire disparaître et à les rem-
idacer en provignant les ceps les plus voisins; c'est ce
qu'on ne lait pas toujours, surtout quand ces ceps mon
trent de la vigueur, parce qu'on espère qu'ils pourront
s'améliorer par la culture : il y a d'autres ceps qui, plus
délicats moins acclimatés, sont plus sujets h être frap
pés par les intempéries. Les ceps de celte nature don-
lient touiours de mauvais plants : enfui, il y a des mi
ncies où ies meilleures vignes sont irappecs de stenlito-,
et ciuoiciuelles soient habituellement fertiles, le plant
qu'on en tire alors se ressent toujours de la mauvaise
influence qui a présidé à sa crue. , ,

Il faut donc choisir le plant sur les ceps les plus fer
tiles, et ne prendre sur chacun que les sarmens qui ont
le pins produit ; cela exige un examen attentif de la
vigne avant la récolte, et même la marque des ceps sur
lesquels le plant devra être levé , c'est-à-dire, dos soins
très-minutieux et auxc|uels on trouvera très - difficile
de s'astreindre; cependant, si l'on considère qu une
vigne bien conduite peut être, pour ainsi dire, éter
nelle, et que. la bonne qualité , ou l'abondance de ses
produits, selon que l'on préfère l'une ou l'autre, dé
pend surtout du plant qu'on emploie; on pensera sans
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doute que ces soins sont compensc's par d'assez grands
avantages.

On doit dvitcr surtout de planter des vignes à la suite
des mauvaises années 5 tous les soins qu'on apporlcraÎL
alors dans le choix du plant seraient d'un faible clfet,
et ne remcidieraient pas à la stérilité dont tout le jeune
Ijois est Irappé, et qui se manifeste souvent pendant
plusieurs récoltes successives sur la vigne qui l'a produit.
Par la raison contraire, aucune époque ne convient

mieux, pour la plantation d'une vigne, que l'année ([ui
succède à une récolte abondante et de bonne qualité ;

•  le jeune bois est alors parfaitement conforiué et plein
de vigueur; le plant qu'on en tire conserve toute la

.  perfection de la souche dont ou fa détaché.
jf Si on avait 1 histoire de tous les vignobles célèbres,

on y trouverait, je n'eu doute pas, la preuve la plus
convaincante, que c'est surtout à un heureux choix
du plant, fait à l'époque la plus favorable, avec uii
changement en mieux dans le sol et l'exposition , le
tout réuni à une culture bien entendue et long - temps
continuée sur les mêmes principes , que ces vignobles
doivent rexcellenee des vins qu'ils produisent.

L'opinion qui attribue exclusivement la perfection
des meilleurs vins à certaines qualités occultes du ter-

.rain, qualités circonscrites par l'enceinte de lels ou
tels enclos, outre qu'elle ne préseule rien de clair à
l'esprit, et qu'elle fait dépendre le succès de la culture
de la vigne d'une espèce de fatalité, me paraît démen
tie par tous les faits observés sur les autres végétaux (*)•

(*) Presque tous les vignobles célèbres ont été créés par les
moines ou par quelques propriétaires qui s'occupaient de culture.

" Ces moines et ces propriétaires n'avaient ccrlaincmcnt pas deviné
les qualités, occultes que recelait le terrain sur lequel ils plan
taient. Us avaient choisi celui que leurs observations leur avaient
lait reconnaître comme Je plus propre à lu yigne, sous le double

/
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Je citerai notamment le pêcher, arbre exolitine eom-
mela vigne, qui s'étend moins qu'elle vers le nord,
c:l ([Iii, p:ii- consùqiiciit, ne réiissiL dans nos pays sop-
lenLrionaux qu'à iorce de soins etdeiibrls de cnlline.
11 y a bien quelque diflcrence dans la saveur de ses
IVuils, selon l'espèce du sol sur lequel on le fait croître ;
mais lorsque l'on plante la même variété dans des lieux
diticreus, sur un sol de même nature, siliceux , par
exemple, et à une exposition semblable ; si d'ailleurs
on lui donne les mêmes soins et la même culture, il n'y
a aucune ailférence appréciable dans la saveur des fruits
line cette variété produit.

Si on examine ensuite tous les arbres et arbrisseaux
à fruit tant exotiques tiu'indigènes, on trouve que la
uroporlion des principes constiluans de leurs Iruits
varie comme dans la vigne, avec la température locale ;
Icmr saveur n'est pas tout-à-fait la mêtne sur des sols
dilférens mais elle est entièrement semblable, lorsque,"
étant plai'ités sur des sols de même nature , ils sont sou-
""L'idriobi'ceimndant de nier l'inlluence particulière
de certains sols sur la qualité des vnts ; je crois seule
ment qu'on a iàit la part de cette inlluence be^coup
tron nrande et surtout que les terrains privilégies sont
beaucoup pins communs qu'on ne le penseQu'en trliusportant le cépage d un cru célébré dans un
ten-ain analogue situé dans le voisinage, on n obtienne
presque jamais le même vin, cest ce qui me semblerèsVraisemblable; cela même doit etre ainsi, si ce
qui a été dit plus haut de la génération des boutures est

■  , a,, .ot et do l'exposition. Ils avaient rcclicrcbc les mcil-
'l"vm plants. Une bonuo culture long-temps continuée sur les.

résultats en procédai de

.mcinc.
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fondé sur des observations exactes; mais, si on trans
portait sur im tel terrain un autre cépage, choisi avec
tout le soin que je recommande, dans une vigne don
nant de bons produits, sur un sol de même nature et
sous un ciel moins propice, on obtiendrait souvent
une qualité de vin qui, avec une saveur et surtout
avec un arôme dinéreiis, soutiendrait sans désavan
tage la comparaison avec les meilleurs produits du cm
prétendu privilégié.

C'est parce qu'on a trop cherche^ à faire des vins.
semblables a ceux de tels on tels crus célèbres, que
tant d essais ont elè intrnctnenx ; en ne cherchant à faire
que de bons vins, sans aucune idëe d'imitation, on an-
rait mieux réussi.

Une réflexion bien simple aurait du retenir les cul-
Uvateurs dans cette ligne ; c'est que bien certainement
on na pas épuisé tontes les chances que présente le

brèTun"ifh les pins célè-bies. Un choix heureux, résultat d'un bon esprit d'ob
servation et quelquefois du hasard, a transféré une

™at roua. nnnom-Drable quantité des cépages qui exisipnf • i-sans doute alors, celte Vce fût 1! T'?'''' '
pu obtenir un tel résultat sur ce ter ai 1n T'I
P.-.S d'antres qui eussent donné dès n ^
quoique ditPérens ? N'y en avait-il pas .
dus produits supérieurs ? ^

Si, comme je le crois, on est forcé de ̂tou es lo dans
sont bien loin d'avoir été épuisées iî 1° ^
valeurs une vaste carrière à Irconrir où de T "
et d utiles succès les attendent. ' "ombreux
La qualité des vins paraît teuir à deux él,' 1 ■

distincts; la saveur qui affecte exclu ' bien
du eoLit et l'nmmp - exclusivement le sensdu gout, etiaiome, q„., quoique n'étant perceptible
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{|ue par l'odoral, ])cul uLro conroiulii avec la saveur,
parce qu'au moyen de la coinmunicalion imnit^dialo (pii
existe entre les organes de ces doux sens, leurs per
ceptions sont simultanées dans l'acte de la déglutition.
De ces doux éiénicns la saveur est le plus essentiel,

et celui auquel on doit faire le plus d'attention dans le
choix du plant, parce que c'est celui qui est le moins
sujet à varier. 11 est aisé de remarquer en clVel que la
plupart des cépages donnent, sur des sols de même
nature, toutes les autres circonstances accessoires étant
aussi à peu prés les mêmes, des vins qui diilerent peu
en.saveur. La did'ércnce ne devient très -sensible (pie
sur des terrains et sous des climats irès-dissemblalilcs.

Quant h rarome, on ne doit le consuller (pic pour
reconnailre s'il est agréable : cl, s il est tel, ce ne do.t
pas être un molii déterminant de préférence ; cni cet
arôme ne sera pas toujours transporté avec le plant dans
le terrain qu'on destine ii celui-ci ; il pourra y être mo
difié ou même entièrement changé par l'action de causes
qui sont encore inconnues. ,r. t t

AsaveLir égale, il faut cependant préférer le cépage
qui, datts la plup.art des positions développé laronre
le plus agréable : cela annonce cpi .1 est plus nnprcss.on-
, nable par l'action des causes inconnues dont on vient do
parler. . ..
Les arômes peu agréables , pourvu qu ils aient peu

d'intensité, et qu'ils soient d'ailleurs unis a une saveur
parfaite , ce qui arrive c[ueIquefois, ne sont pas un
motif de rejet. Ces arômes se modifieront avantageuse
ment sur un terrain reconnu propre a en produire de
plus flatteurs. , i i •

11 faut rejeter tout plant tiré d un cepage dont le vin,
quelle que soit l'excellence de sa saveur, contracte un
aronie désagréable et intense , parce que cela annonce
dans ce cépage une affinité particulière pour les arômes
de celle nature; car, tout en convenant que les causes
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qui influent sur Tarome des vins rcsidfMil principaie-
ment clans le sol, beaucoup d'obsci valions l'orccnL à
admettre que l'action de ces causes est plus ou moins
raodiflée par l'organisation particulière (Je cliacjue cé
page ̂ ainsi on aurait peu d'espoir que cet arôme dis
parût, et qu'il fûtremplacé par un autre plus agréable.
Les élémens dont Ja combinaison procluit la saveur

résident exclusivement dans le suc des raisins (*). Le
principe de l'arome paraît résider exclusivement dansJa
pellicule(**), etpeut être seulement dans Ja matière colo
rante dont elle est imprégnée; ce cpii Je prouve, c'est
que des raisins rouges qui produisent du vin de Ja mcnie
couleur très-cliargé d'arôme , donnent un vin blanc c|ui
ne conserve presque rien de cet arôme , quand on les
soumet au pressoir avant toute fermentation.

Ce qui tend à le prouver encore, c'est que les vins
l)lancs faits avec des raisins de la même couleur, tout
en conservant un arôme particulier à chac|iie cépage,
toujours moins intense et qui varie moins scion le sol et
l'exposition que celui des vins rouges, sont très-peu sus-
ceptiJdes de contracter, comme ces derniers, ces arômes
détestables qu'on désigne généralement par Je nom de

(*) Cela n'est rigoureusement vrai qu'autant que le vin est fait
avec des raisins scuisj quand on y ajoute les rafles, on introduit
dans le vin un autre él(5mcnt qui on modifie singulièrement la
saveur. Les cépages dont les raisins peuvent se passer de cette ,
addition sont les meilleurs , et donnent les vins les plus délicats f
ceux qui l'exigent n'ont sans doute pas tout ce qu'il faut pour
faire des vins durables, et ils contractent, par cette addition,
une saveur austère qu^un arôme très-agréable ne compense pas
toujours suffisamment.

(  ) Il faut faire une exception pour plusieurs espèces de rai
sins, tant rouges que blancs, dont le suc est parfume comme la
peau : tels sont les muscats. Le vin fait avec ces raisins conserve
l'arome du fruit j dans tous les autres cépages, le suc des raisins
n'a qu'une odeur fade et sans aucun rapport avec l'arome qui s'y
développe plus ou moins long-temps après Ja fc-rmentation.
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^oi'U de terroir. Dans plusieurs parties de la France, où
la majeure ))arlie des vins rouges sont infcelés de ces
^outs de terroir^ que riial)ilude seule peut iaire suppor
ter, comme dans les environs de Paris, en Auvergne,
en Sainlong'J , etc., les vins blancs en sont LoiU-à-fait
exempts.

il est très-remartiuablc que les vins qui ont les arô
mes les plus désagréables et les plus intenses sont aussi
les plus chargés en couleur.

11 faudrait donc, dans les contrées où le sol commu-
nique géna-alomenl aux vins rouges des y,oûls de ier-
/■o;V Irès-proiioiicés, introduire des cépages bleu eliolsis
et moins colorés ; et, si cela ne réussissait pas compléto-
inent, se borner à cultiver des cepages blancs; car,
malgré notre préiércnce, plus d'habitude que raisonnée,
pour les vins rouges, on linira toujours par les abaii-
ilonner lorsqu'ils seront mauvais, et que les vins blancs
seront devenus meilleurs.

Tous les propffélaircs dos vignobles célèbres, pourattribuer exclusivement au sol la qualité de leurs yms,
la fout résider dans l'arôme. Je ne doute pas quds ne
soient de très - bonne fol ; il est si naturel dépenser
d'une manière eouforme à ses intérêts ! ^

Les coiisoinniatenrs de ces vins precieiix pensent la-
dessus comme les propriétaires : cela est tout simple ;
si ces vins devenaient moins rares, ils perdraient beaucoup de leur mérite auprès d eux.

Quant à moi, qt" désire seulement rendre les bons
vins pins communs, je pense que 1 arôme n est qu un
accessoire delà saveur, indispensable a la vente, pour
que celle-ci soit parfaite ; mais tellement un acces
soire que l'arome le plus agréable ne siilllt pas pour
rendre supportable le viu dont la saveur est mauvaise ;
taudis qu'eu s'habitue à boire avec plaisir. certains
vins dont la saveur excellente est vieiée , comme cela
arrive souvent en Espagne , par rarome détestable que
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]eur coniiîiuni(juGnt les oiilres de peau de bouc, en
duites de poix , qui servent à les transporter.
Or, comme la saveur tient beaucoup plus au ccpage

qu au sol, je repète qu'on peut obtenir une amélioration
importante sous ce rapport, par un choix liabilo des
cépages dont toutes les combinaisons avec Je sol, l'expo- *
sition et les divers modes de culture n'ont pas encore été
essayées.

Quant a 1 arôme, il ne manquera pas aux bons vins,
soit que le sol le donne naturellement, soit qu'on
1 ajoute.
Je sens que ce mot sonnera mal à beaucoup d'oreilles^

cependant, pour peu qu'on y réfléchisse, on s'apercevra
de suite que de toutes les additions qu'on peut se per
mettre de faire aux vins , et on s'en permet beaucoup,
cest certainement celle qui changerait le moins les
proportions naturelles des principes constituans du vin-

Cet arôme n imitera jamais celui des grands vins pro
duits par les terrains privilégies ! Q«'importe, s'il est
tout aussi agrcable, et si surtout il est uni à une saveur
aussi parfaite ?

Mais ce ne sera plus du vin naturel ! i\ cela on peut
répondre par une observation bien simple et dont tout
le monde peut apprécier la justesse : t ' -e tout vin
prend dans le tonneau où on le renferme d v -
cent fois peut-être nhiQ fif» TV.OI-' norme , aix ^
Qu'il ne fnnU -7 '• "t-it'c-re extractive du hois ,
poi "ui Lm " ̂  ""'«tance quelconque
Un aÛtrr très-prononcé.

espèces de f 'f "-"""'ation des meilleures
?ai pasenco f'''v" ' avantage dont je
qu'on leur assicne 'l' 'a nouvelle patrie

celu de ̂  1 «t plus tardif
Xinsaux intem P '"^igèiies, ce q„i L exposemoinsaux intempene.s; etleiir maturité est plus prompte
et par conséquent plus parfaite. Cet avan'tage seul Lt
immense; et, si quelque chose a droit de surpreiidro,.
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•c'-est le peu croffbrts qu'on a faits pour se le procurer.
Ce que j'ai tllL, en passant, tlos liabiludcs contrac

tées par la vigne avait clé remarqué par tous les agro
nomes de l'antiquité qui rccommaudaitmt expressément
de ne pas tirer le plant destiné à une vigne basse, des
vignes en treilles, ou de celles qui étaient mariées aux ar
bres, et ils en donnaient pour raison que ces vignes étant
habituées à s'élancer dans les airs et à pousser beaucoup
de bois, ne pourraient s'accoutumer ù une culture qui
les retient terre à terre, et empéclic le développement
de leurs forces par une taille trop rapprochée.

Cette disposition à contracter des babitudes se re
trouve dansions les végétaux, et elle n est pas restreinte
au port qu'on leur a donné par une longue culture ; elle
s'étend jiisciu'à leur développement l'épocpie la pins
rapprocbée possible de celle où il avait lieu sons le ch-
matd'où on les a tirés. tt i, i -i

Ainsi Veucaljpuis de la Nouvelle-IIollancle , le pin
de i'isle Norlblk , le phormium ieiiax de la Nouvelle-
Zélande, habitués à un coins de saisons cpi est tout-a-
fait l'opposé de ce qui se passe dans notre hem.splièrc,
se développent trés-tard dans notre climat, et sont en
pleine végétation lorsque I hiver arrive^ : c est c pu»
grand obstacle h iem" acchmateinent qnon n obtiendra
que par des semis répétés de leurs graines

Si on avait transporté immédiatement la vigne de
l'Italie sur les bords de l'Oder, elle y aurait sans doiitc
péri, ou du moins n'y portant jamais de fruits qui attei
gnissent le degré de maturité nécessaire pour les rendre
supportables ; ou, n'eu portant pas du tout, elle auiait
bientôt cessé d'ôire un objet de ciiltiire, et serait devenue
une plante sauvage sans aucune lUi ite.
Pour s'accUmalcr à cette distance d environ 12 degres

plus au nord que son point de départ il kii a fallu uu
grand nombre de siècles ; ce n'est qii après avoir modi
fié, pendant un long séjour sous une latitude moins
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ni(îri(lion.ilc , ses hal)ilii(I(*.s tlo et rlo maltirili',
((iiVIIc a pu s'avanror sons nn climat plus froid ; là clic
a dû subir une nouvelle modificalion pins longue à opé
rer, avant de pouvoir s'avancer sous un ciel nfoins favo-
ral)le encore.

C est en suivant celte marche exlrêmcmcnt lente que
la vigne s'est (••lentlue du „iidi de l'Italie jusriu'au delà
des Alpes , qu'elle a Iranchi ensuite les Cévcnnes , cl
enfin, .qu'elle s'est avancée jusqu'au revers des Vosges,
qu'elle n'a pas d.jrassé dans celte direction ; car tout
annonce quelle est arrivée .sur le III,in par une autre
roule Plus tare , une autre tnig.ation de la vigne a eu
Iten, du nord de l'Italie, par le Fiionl , la Styrie et la
Cannth.e ,)usqn'en Autriche; et, de la G.èee, par la
Hongrie, la Moravie et la Bohême, jusqu'au delà de

J  rOder. •' ^
Dans celte marche successive, la vigne a modifid par

tout ce que je ero.s pouvoir appolcrses hahittules , sui-
vant I exigence du climat.

Si cette dernière assertion , quoique suliisamment jus
tifiée par la culture fructueuse do la vigne sous des cli-

i  mats SI diilérens, avait besoin d'une autre prouve, la
VOICI : ^

_ C'est que la vigne qui eommenee à végéter plus lard ,
a mesure qu on s avance vers le no, d , y porte des
fruits qui mûrissent en moins de temp; que dans le
Tomnl^r" iT t'" "-«t'rild n'est point
rii^Ïl ? Inlrc. Cesraisins du nord ne sont sans doute pas au.ssi sueiVs que

W Î "" ' ''' proportions de
le l'inf olTet inévitablede ] influence du climat ; mais un plus long séjour sur
le cep, avec une prolongation de la môme température,
ne cliangennit non h cette proporlio,,. ne

SCJOUI

npch'ili
,  1 . , . P^'^porlioii. Les rnisins nopeuvent pins rien acquérir ; ils sont donc mû,-s ; ils le

sont comme les figues qui m.u-is.sent aussi complètement
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sur les coteaux (VArgcuteuil (lu eii Provence, quoiciue
leur saveur soit fort dillcrcnte.
La marche lente de la vigne, du sud an nord, prouve

sullisamment qu'il lui l'auL un terme très-long pour
acquérir, dans le climat plus froid où elle arrive , un
tempérament assez robuste pour alïronler un climat
encore plus rigoureux.

Je n'ai pas, à la vérité, de faits qui prouvent, d'une
manière positive que , lorsque la vigne rétrograde vers
le sud, elle y conserve pendant aussi long - temps les
habitudes de développement tardif et de maturité pré
coce qu'elle a contractées par sou séjour sous une lati
tude plus septentrionale; mais, outre qu'il est très-
vraisemblable que cela doit être ainsi pour la vigne,
plusieurs faits observés sur d'autres végétaux , qui ne
sont pas indigènes, semblent prouver que tous sont
soumis, sous ce rapport, à une loi commune.

Les noyers et les amandiers, par exemple, que l'on
transporte du nord sous une latitude plus méridionale,
s'y développent plus tard que ceux qui y sont depuis
long-temps acclimatés. Leurs fruits y conservent aussi

la dureté de leurs enveloppes, moyeu de défense
employé par la nature pour les mettre en état de résister
aux intempéries d'un climat plus âpre.
De ces faits, et de plusieurs autres que je pourrais

citer, on peut conclure que les végétaux, en passant
du nord an sud, couservcnt long-temps leurs habitudes,
ou , si l'on veut, leur tempérament acquis, comme lors
qu'ils passent du midi au nord ; avec cette différence
que, dans le premier cas, la proportion des principes
constituans de leurs fruits s'améliore , et que, dans le
second cas, celle proportion devient moins bonne ou
pire.

Il y a encore un autre moyen de se procurer du plant
de vigne dont le développement soit tardif, avantage
immense pour tous les pays qui sont en dehors de la
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région la plus propre a la vigne, et surtout pourics con
trées situées au nonl du 45'degré.

11 y a non-seulenienl des cépages , mais dans cliaque
cépage il y a des ceps qui ne se développent que plus
ou moins de temps après les autres. La dillérence dans
i'épo.pie du développement des cépages est trop frap-
panle pour n'avoir pas été généralement remarciuéc;
aussi vo.t-on que dans tous les vignobles on porte son
c oix sur ces cépages, quand on vent planter une vigne
dans un terrain (juc son exposition soumet à plus d'in-
temperies; mais, quoique j'aie parcouru beaucoup do
vignobles, je neu ai vu aucun où l'on se soit occupé do
la ju-opagation de ces ceps isolés cpii se développent
constamment a une époque plus tardive que les autres.
Ce que je dis du développement tardif s'applique an.s.si
.1 a niatui ite qui est toujours plus précoce dans certains
ccps cio chaque cépage.
Ces ceps constituent autant de variétés (*) des espèces

auyjnellcs lis appartiennent : en en tirant du planton.'
la vn°''v' "r P'-'P'"'''''-'' O"s'assurerait d'abord sila va te e est constante; et, lorsqu'elle aurait été recon
nue telle, rien ne serait plus facile que d'en former
promplement une vigne (•') , qui jouirait de l'avantage
tl un deve oppement tardif ou d'une maturité précoce,
et souvent de lous les deux à la fois
En faisant sur cette nouvelle vig.m un nouveau choix

vernrî''t ' "i " . ' P'"^ P'-'-^coces , ou arri-veia t a des résultats plus utiles encore ; on accélérerait
ams. 1 acclimatement complet de la vigne dans nos ré
gions septentrionales, acclimatement vers lequel elle

P J'emploie toujours ce mot et celui espèce chus IMcceptioa
trcs-elcidue que leur donucnt les cultiv-Ucurs cl lés j.srdinicrs.

("7 Y ""y™ Pj-onipl de s'as,,urer si une v.ariété estconstante, c est de la grefler. La greffe donne presque toujours
du fniit la meme nnnde. Je reviendrai sur ce sujet
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li'nd sîins cesse , f[iii ne peut s'opcror que par iin Icinps
Irès-loiip, avec les seules forces de la nature , mais dont
1 industrie de riiomme peut abréger prodigieusement
le terme.

11 n'y a pas de bornes assignaldcs aux ellets de celle
industrie sur les végétaux ; c'est à clic que nous de
vons les variétés innombrables de nos fruits et de nos
(leurs; la précocité ou le développement tardif de nos
légumes, conditions également indispensables pour
qu'ils puissent pourvoir nos besoins pendant un plus
long espace de temps; la conversion do plantes volubi-
les ou 5 vrilles, en plantes basses, ce qui rend leur
culture plus facile; celle de végétaux bisannuels ou
vivaces, en plantes annuelles, ce qui était le seul moyen
de leur faire supporter notre climat e[i les affrancliissauL
de SCS hivers : c'est elle qui a transporté de proche en
pixichc, et acclinialc successivement ces végétaux pré
cieux, au premier rang desquels il faut mettre la vigne,
qui sont venus enrichir nos régions septentrionales que
la nature avait plus ou moins négligées dans la réparti
tion de ses bienfaits.

L industrie de 1 liomme a déjh beaucoup fait sur la
vigne ; cepontlanL il lui reste beaucoup plus à faire.

11 est évident, par exemple, que si les soins que je
recommande potu le choix des ceps dont le développe
ment est le plus lartlii et dont la maturité est la plus
précoce, étaient étendus à la recherche des ceps des
meilleures espèces dont les raisins ont une saveur plus
parfaite, on arriverait h des résultats très-intéressans.

Quoique la vigne soit chez nous un végétal exotique,
il n'est nullement vraisemblable que toutes les variétés
que nous avons sous les yeux nous aient été appor
tées du dehors ; quand on considère le nombre immense
(le ces variétés qui excède plusieurs centaines, on est
disposé a admettre que la plupart d'entre elles sont le
produit de la cuhiu-e. D'heureux hasards ont fait recon-

5
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nnîtrc aux cullivatciirs les plus saillantes de ces vnriélés
qu'ils se sont empresses de nuiUiplier ; d'autres plus
précieuses peut-être ont ]iéri avec les vij^'nes dont elles
faisaient partie ; d'autres endn attendent, «lans les vignes
actuellement sur pied, des mains qui les reelierchont
pour leur donner une existence dural>Ie.

Il n'y a pas de cullivalcur qui n'ait rcmarf[m; dans
les vignes (ju'il a plantées, iin ou plusi(.'urs ceps dont le
port, le feuillage et les fruits conslituent un eé|>age
inconnu dans le vignoble qui rcntoure et dont il a lire
son plant.

Il est encore moins rare de trouver des ceps (jui, avec
presque tous les caractères d'un cépage eonnu, eu difle-
rent seulement par lasaveurplus parfaite de leurs raisins.
Ce sont les ceps de celte nature qu'il faut multiplier,

s'ils paraissent en valoir la peine.
Blallicureuscmcnt il n'existe aucun inovon simple de

juger àpriori la qualité du vin que produira un cépage
inconnu; la saveur elle-même est un indice peu sius
car les raisins dont la saveur plaîi le plus au goût no
sont pas ceux qui produisent le meilleur vin ; on pour
rait tout au plus comparer celte saveur à celle des cé
pages qui donnent les meilleurs produits.

Cependant, lorsque la difîércnce de saveur sera très-
remarquable , que risqucra-t-on en plantant dans un
terrain choisi une douzaine de ceps ? cette quantité suf
fira pour essayer en petit le vin qu'ils peuvent produire;
car c'est une erreur de croire c[u'on ne puisse pas faire
d'aussi bon vin sur de petites masses que sur de plus
grandes. Avec celles-ci, on obtient une fermentation
plus tumultueuse, plus forte, et qui se termine plus
promptement, mais qui n'est pas plus complète que
celle d'une masse très-faible : quelques précautions qui
n'ont rien de difficile et que j'indiquerai, suffisent pour
obtenir, dans les deux cas , des produits semblaldcs.

Ces conseils ne s'adressent pas aux agriculteurs vul-
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gnircs ; je sais ïort l>icu que la plupart les dédaigneront;
il siillit que dautres les accueilleul. Ceux-là seront
sans doute pénétrés de l'idée, que donner à son pays

tardive à se développer, plus prompte
a munr, ou mi nouveau cépage plus approprié au sol,
ou une variété plus parlaitc , c'est lui rendre un service
aussi important que bien d'autres. Nous ne sommes
pas, à la vérité, à une époque où de tels services sont
.appiéciés ce qu ils valent ; mais cette époque n'est pas
loin, et alors la reconnaissance publique en sera la di
gne récompense. Avec une telle idée présente à l'esprit
et un peu de persévérance, on pept faire beaucoup;
dailleurs, les légers soins que je propose de prendre
ne peuvent être qu un objet de distraction agréable
pour les propriélairos cultivateurs qui ont du loisir :
j ni donc des motifs d'espérer que plusieurs m'enten
dront.

Avant do terminer cet article , je dois reipondre à
1 avance a une objection tjnc les iigronomes théoriciens
ne manqnoront pas de me fi,ire pc'est ciu'il no se forme
pas de variétés dans les espèces, lorscin'elles sont propa
gées par boutnres on marcottes , mais settlemcnt quand
on les multiplie ,iar scmiences. Or, on ne sème pas la
Vigne.

Le fait rajqmrte par Rosier, et que j'ai cité, établit
qu un plant de vigne importé dans le Languedoc, d'une
coiiLiée plus méridionale, y avait dégénéré à chaque
génération par boutures, avec une rapidité telle, que
Rosier estimait que cette espèce finirait par eu faire
une (Idiestabïe.
Vodà déjà le plant primitif Inen altéré ; si ensuite on

admet, comme ou y est forcé , je crois , une régénéra
tion de l'espèce ainsi altéri-c, qui pourra dire ce qu'elle
conservera alors du type primitif .ï*

Sans doute, la bouture d'une vigne replantée sur nu
sol à peu près semblable , et sur le territoire où elle
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a cru, reproduira à peu près la même espèce ; s'il y a
quelque diirèrencc, et il y en a, elle sera d'aljord peu
sensible 5 elle ne le deviendra peut-être cpi'à la suite
d'un grand nombre de multiplications par le mêine
moyen.

Le changement est bien plus rapide cpiand le plant
change à la fois de sol, d'exposition et de climat ; ce
pendant comme il a toujours lieu suecessivcmcnt et
par des générations multipliées, il est liien rare qu'un
seul homme puisse observer le passage d'une espèce A
une autre.

II suffit, pour justifier ce que j'ai avancé , qu'on
admette une dégénération ([ui paraît certaine , et une
régénération que tout porte h croire possible.
Use produit des { jarcUnicrcs ) par la grcfie

qui n'est qu'une espèce de bouture ; en etFct , ((uaiid
on grclïe un arbre sur un autre, et ensuite plusieurs
fois sur lui-même, on modifie quelquefois son fruit et
presque toujours en bien; c'est un moyen de création
dont l'emploi est trop négligé: or, tiiioique l'usage de
greilèr la vigne ait été long-temps abandonné parmi
nous, cet usage a été plus répandu autrefois, et il
commence à renaître.

On ne sème pas la vigne , et ce n'est pas ce que l'on
fait de mieux : mais elle se sème elle-même - les oiseaux
la sèment aussi. On voit de jeunes plants lever partout;
la plupart sont détruiU par la culture , mais il suffit
que quelques-uns échappent pour donner naissance à
de nouvelles espèces.
Beaucoup de cépages qui n'existent que dans quel

ques localités n'ont pas d'autre origine.

i ,
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de la vigne.

L'usage le plus géne'ral est de planter la vigne par
boutures, que ron nomme, selon les provinces , cros-
seltes, maillots y mailletons, chapons ̂ etc. 11 est beau
coup plus rare qu'on emploie les marcottes enracinées
qu on nomme aussi cheoelues, sautelles, etc.
Le motif de cette préférence est, dit-on, que les

vignes formées de marcottes ont moins de durée que
celles qu on plante de boutures. On convient,, du reste,
que ces dernières sont beaucoup plus lentes à se mettre
à fruit que les plants enracinés..
L olijeclion qu on lait contre l'emploi du plant enra

ciné , est-elle ioiidée ? la moindre durée des vignes
qui en proviennent, est-elle inhérente à cette nature
de plant, ou doit-elle être attribuée au mode qu'on
emploie pour le lormer et à la manière dont on le plante
à demeure? c'est ce qu'il faut d'abord examiner.
On emploie trois moyens pour se procurer du plant

enraciné -,
Le provignage total d'un, cep ;
Le provignage partiel des sarmens ;
La plantation des crossettes en pépinière, où on les

laisse deux et quelquefois trois ans, pour former leurs
racines et leur bois.

Le provignage total des ceps est le moyen le pies
généralement employé au nord j il consiste, comnie on
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sait, à déchausser la souclic du cep et à la couelier eu
entier dans une petite fosse cpron remiilii de tca re ; les
sarmens tenant à la souche sont aussi enfouis à d ou 8
pouces de profondeur, sur un ])ied tle loiiy ; le surplus,
sortant de terre, est taillé à 2 ou 3 yeux. Ces sarmens,
tiiaiiL leur nourriture de la souche et des nomhreuses
racines ([ui sortenl des yeux inférieurs plouo.îs eu terre,
forment des pousses vigoureuses qui sont ordinairement
ti-ès-cliargces de fruits: ces sarmens si'parcsdc la souche
et relevas de terre après un an, quc-hpicfois la seconde
année, et tics-iaremcnt la troisième, forment ce qu'on
appelle des chevelues.
Dans Je provignage partiel, le cep n'est pas couché

on terre: ses pins longs sarmens sont tirés en I)as, plit's
en arc, et enfouis dans leur courbure ; la portion („,!
sort de terre est aussi taillée à deux ou trois yctix.

Les^deux modes de provignage donneiiL 'à peu près
les mcnies résultats. La principale diilérence consiste
en ce que, dans le provignage total, les premières
racines du sarment couché soi-tent des yeux iiiférieurs,
tandis que , dans le provignage partiel, les yeux infé-
neurs du sarment sont hors de terre, et (pie les racines
qui se forment, sortent de sa partie moyenne cette
espèce de chevelue donne moins souvent du frud dans
l'âmiée du provignage, et cdle est moins vigoureuse
que lorsque Je cep est couché en totalité. De cette dif
férence il doit en résulter une dans la durée des vignes
qui en proviennent.

Voici d'autres causes qui contribuent à rendre l'em- \
pîoi des chevelues moins avantageux qu'il ne devrait J
être. On provigne, ou pour renouveler purLiellement
la vigne, ou pour remplir des places vides-, presque
toujours le provignage donne plus de ceps qu'il n'eu faut,
et c'est pour les éclaircir qu'on lève des chevelues • on
laisse en place les plus IcrLiles et les plus vigoureuses ,
et on enlève les autres. *
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11 est l'ave qu'un propriétaire ait la fois, dans ses
vignes, la quaiililé de chevelues nécessaires pour une
phmlalion un peu considérable ; il est donc torcé d en
acheter, ce qui présente plus d'un inconvénient , dont
le plus grave est le dessèchement des racines , ce qui
force h les retrancher. Les chevelues ne sont plus alors
que des boutures déjà fatiguées par une production mu
tile de racines.

Dans le midi, on plante généralement les chevelues
avec la iardvellc, espèce de grand plantoir on fer, qui
fait un trou conique de i8 pouces -, il serait impossible
de faire entrer dans ce trou le plant garni de ses racines ,
sans les rebrousser en totalité : aussi est-on dans l'usage
de loti relranclier.

Dans le nord, ou plante les cbevelucs dans des fos
ses , ce qni ])ermet d'en conserver les racines *, mais ,
comme elles sont presque toujours desséchées, on les
retranche aussi.

Ceci suiïit déjà pour expliquer la courte durée qu'on
reproche aux vignes plantées avec des chevelues.

Une autre cause peut contribuer encore à cette courte
durée. Les cbevelucs ont souvent porté du fruit pendant
la durée du proviguage-, leur bois est fait et tout dis
posé à iVuclifier encore. Les cbevelucs ont donc , ce
qu'on pourrait appeler, une habitude de fructification.
Celle hahilude n'est pas anéantie par la séparation du
cep ; elle l'est si peu , que j'ai vu des chevelues pro
duire, dès la première année de leur plantation , mais
toujours au détriment de leur vigueur.
Le troisième mode de se procurer du plant enraciné ,

c'est de faire une pépinière de crosscttes qu'on relève
la seconde, ou au plus tard la troisième année, pour les
planter à demeure.
Ce mode est préférable, sous tous les rai^ports, an^

deux auti-es ; c'est cependant celui qu'on suit le
Les crosseltes enracinées, lorsqu'elles ont été c evees
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en.pôpini^îre, avec les prdcnnlions rpii srroni indiqiit'cs
ultérieurement, présentent, dans la planlalion d'une
vigne, tous lesavanlages c|uel'on doit ihisirer.
Leur reprise est sûre, elles enloncent prolôndénient

leurs racines dans le sol , elles poussent avec vi'oieur
et elles se mettent à fruit deux ans au moins plus t^dt ciue'
les crossettes plantées immédiatement. J'ajouterai que
la vigne qui en provient a autant de durée (lu'en com
portent la culture qu'on lui donne , et le sol où on la
plante.

Comparées aux boutures, les crossettes enracinées
présentent les avantages suivans ;
Qu'on plante les boutures immédiatement pour en

former une vigne, ou (|u'on les mette deux ans en né-
pmiere , avant do les planter à demeure , ce n'est tou-

fdrnner ' 'j'"'!""™'-' --""f « ^l"'elles eommenceutà donnei ce qu on [x-'iit appelai- une lecolte
Majs il y a celte notable (liaiTcnec i' ioccupent pendant cinq ans le terrain deiiimiîlaTigr

sans donner de produit, tandis que le plant enraeini
ne 1 occupe improductivement que pendant trois an
nées. Les deux autres se passent dans la pépinière, dont
la surlace est au plus le quinzième de celle de la vi-nc

Il y a donc diminution de dépense et jouissance plus,
prompte.

Lorsqu'on plante des boutures , ce qui „o peut se
faire qu au moment de la taille, s'il survient des séchc-
res.ses considérables, qui sont assez fréquentes à celte
époque, une partie des boutures ne prend pas- ciueï-
quefois même il en prend si peu, qu'on est obligé de
retaireune nouvelle plantation l'année suivante. i3ans
Je premier cas la proportion des cépages dont on avait
/voulu peupler la vigne, se trouve altérée j dans Je se-
cond , on a perdu son travail, et, ce qui est pire en
core , une année tout entière.
On n'a point à craindre ces inconvéniens en plantant
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dos crosscttcs curacindes : on vejelte celles qui sont
d'une mauvaise venue, ou qui sont mal pourvues de
racines, et l'on est d'autant plus sûr, ciue celles qu'on
plante ne manqueront pas, qu'on est toujours libre de
choisir pour cette opération le moment le plus lavorablè»
Comme on plante moins de crosscttes enracinées que

de boutures, il devient plus facile d'en faire un bon
choix ; et, comme chaque cépage est plus reconnais-
sable par ses feuilles que par son bois, on élimine de
la pépinière tous ceux qu'on ne veut pas introtluire dans
la vigne qu'on se dispose à planter^ taudis que, s'ils
étaient déjà en place , on hésiterait à les sacriher.

Les boutures, mises en pépinière dans un espace très-
resserré, peuvent recevoir plus de soins, avec moins de
travail et de dépenses, que lorsqu'elles sont dissémi
nées sur un espace beaucoup plus étendu.

Il est plus aisé de les soustraire aux ciîbts des gelées
tardives et des longues sécheresses ; et, comme on peut,
sans inconvénient, établir la pépinière sur un terrain
plus propre à celte première végétation que celui où
il doit etre transicré, pourvu cependant qu'il ne soit
pas d'une fertilité beaucoup plus grande, le plant s'y
développe avec vigueur et forme de bonnes racines , ce
qui n'arrive pas toujours dans des terrains d'ailleurs
très-propres à la vigne.
On est dans l'usage de laisser à l'extrémité inférieure

de la bouture une partie du bois do l'année précé
dente, sur lequel elle a cru. Cette pratique, qui est
générale, n'en est pas moins vicieuse.

11 est reconnu que toute section faite aux racines, au
tronc et aux branches d'un arbre ou d'un arbrisseau,
doit être recouverte par une prolongation de l'écorce ,
avant que les nouvelles l'acines ou les nouveaux jets,
dont cette section détermine la naissance , puissent se
développer avec toute la vigueur dont ils sont suscep
tibles 5 jusque-là, Us végètent lentement ̂ mais quand
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le recouvrement est complet, on est étonné de la ra
pidité et de réleiidue de leur croissance,

11 est évident (pie le recouvrement ne peut avoir lie»
lorscpi'ou laisse à l'extrémilé de la bouline une parlie
(lu vieux bois-, cette partie, cpii ne concourt pas à la
iormation des racines, se pourrit lentement ; et, quand
elle se sépare du vil , elle laisse une plaie qui ne se
recouvre que dilUcilemont, parce quelle a été infedée
delà pourriture qui lui a été communiipiée. Celte pour
riture se prolonge, et le plant ne végète plus alors que
par les racines latérales qui sont sorties tie ses yeux les
plus élevés.

C'est du bourrelet, qui se trouve h rinscrtion du nou
veau I)ois sur 1 ancien, que sortent les premières racines.
Toute boutuic coupee au—dessus de ce bourrelet ne
produit que (ies racines latérales : elle prend cependant,
quoique avec plus de dillicuUé, parce que indépendam
ment du manque de bourrelet, elle porte sous son der
nier nœud une portion de bois ([ui doit périr. Le plant
qui piovient d une telle bouture est toujours plus laibic
et moins procluctifqiie celui qui est donné par une bou
ture à bourrelet-, et cette observation, iaiio clans tons les
temps, a l'ait accorder une juste préférence, à la der
nière espèce; mais, soit cju'on n'ait pas examiné les
effets que produit le morceau de bois incapalffe de vie,
qui est le support du bourrelet, soit plutôt qu'on ait
voulu s'éviter la peine très-légère d^enlcver la crossette,
sans attaquer le bourrelet, on a adopté généralement l^i
méthode de planter la bouture avec le vieux bois.

ileuretisémeiU la séparation du vieux bois s'opère
/ souvent avant sou entière poiuTituie, par l'acte de la

végétauon ; la plaie peut alors se cicatriser -, mais comme
cette cicatrisation s'opère lentement, le plant n'acquiert
jamais toute la vigueur dont il est susceptible.

Quand au contraire on ciilevo le vieux bois nette
ment et sans endommager le bourrelet, celui-ci, aussitôt
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cjn'il est on contact avec la terre, se gonfle et s'étend
sur la section du jeune bois qu'il commence à recouvrir
en partie \ il s'élève, sur tout son contour, des mamelons
qui sont des rudimens de racines qui pompent déjà et
lui apportent de nouveaux sucs. Le bourrelet continue
a se gonfler et à s'étendre ; bientôt ses bords se rejoi
gnent ; alors les racines, qni jusque-là se sont alongocs
lentement, s'élanceiit avec vigueur et plongent dans la
terre ; dans ce cas, le plant ne s'épuise ]ias à pousser des
racines de ceux do ses nœuds qui sont le plus près de
la surface du sol , racines entièrement inutiles, puisque
plusieurs des laçons que la vigne exige ont pour but
principal de les détruire.
Les mômes clléts ont lieu dans tontes les boutures,

quel que soit le végidal qui les fournit ; dans toutes, c'est
toujours du bourrelet, s'il y en a, que parlent les pre
mières racines. Si le i)ourrolel est atllTéronl à une portion
de vieux bois, celui-ci pourrit et la plaie se cicatrise
diiricilenient : il en est. de môme quand la bouture étant
sans bourrelet, sa section n'est pas bien nette : alors Jes
racines se développent plus haut; elles sortent latéraïe-
iiieiil, et la portion de bois qui se trouve au-dessous dos
racines les plus basses pourrit nécessairement ; dans ces
deux cas^ la bouture pousse lentement, tandis qu'elle
se développé avec une vigueur remarquable lorsque les
premières racines sortent, ou d'un bourrelet qui existait
dt^à, ou de celui qui se forme toujours à rextromité
inférieure, lorsque la section a été faite nettement et
sans offenser l'écorce.

Ces observations, dont onpeut très-facilement vérifier
soi-môme rexaclitude, sont très-anciennes; il y a près
de i8 siècles que Columelle les a consignées dans son
économie rurale ; elles ont été mille fois répétées depuis;
les jardiniers s'y conforment dans la pratique, toutes
les fois quils lent des plantations par boutures: coni-
iiieiit donc s'en est-on écarté dans la propagation de la
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vigne qui, parle mode do sa ciilliuc, exige plus inrpé-
ricLiseraent que tout autre végétal qu'on se conforme
aux principes qui se déduisent de ces observations.
En cliet, si la vigne na pas, dès les prciuiers mo—

mens, plongé ses racines dans la profondeur du sol;
si elle n'est établie que sur des racines superficielles, ou
ne peut, sans olïénser celles-ci, la labourer profondé
ment, la coucher, la provigner; et la diminution de-
vigueur qu'elle éprouve ainsi dans sa première jeunesse-
l'accompagne pendant toute sa durée, qui, dans ce cas,,
n'est pas très-longue.

11 se présente encore, sur la plantation des boutures,
de la vigne, deux questions à résoudre.
Tous les yeux du sarment, depuis son insertion sur le

vieux bois jusqu'à son extrémité, sont-ils également
propres à produire des bourgeons vigoureux et portanb
en eux le germe de la fécondité?
^ Doit^-on coucher la bouture, ou doit-on la. planter

Ces deux questions sont liées ensemble ; car si on-
admet que la partie du sarment qui a porté du fruit
est la seule qui puisse produire du bois fertile il est?
évident que la crossette devra être rognée trop court
pour pouvoir être couchée en la plantant '
Tous les anciens recommandent expressément de ne-

conserver de la crossette, que les nœuds qui ont porté
du Iruit, et par conséquent de la planter droite. Olivier
(le Serres, qui a- puisé presque toutes ses méthodes de
culture dans les agronomes de l'antiquité, et qui paraît
avoir vérifié avec heaucoup de soin toutes leurs obser
vations, donne aux préceptes qu'ils ont laissés sur ce
sujet la sanction de son expérience. Voici un passage
de son théâtre d'agriculture, qui expose toute la doc-
Irlne des anciens sur ces questions.

« On plantera les crossctles en les asseyant toutes-
« droites dans le fossé, sans nullement les recourber
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« comme font ancuns (car les chevelues ne se )iciivent
« planlcr que (Iroitemenl) qui, par lelic ignorance se
« privent du plus lertlle do leurs crossetles, les con-
« Iraignanl par là à l'aire leurs jetons par les bouts qui
« sont toujours infertiles, ou les moins fruclifians en-
« droits du sarment.

K C'est une erreur invdlérec que ce recourbemont-ci,
« tant blamé des antiques que, par mdpris , le bout du
« sarment a été par eux appelé^èc/ic, coinnic ne sei-
« vantqu'à être jelté au loin ; aussi l'onl-ils nommé en
« \?^\:mflageUum, pour le vent qui le bat à cause de sa
« faiblesse : lequel rejeté, ont défendu de s'en servir,
« pour crainte d'en faire des vignes infructueuses.

« Et de fait, puiscpie les crossettes ou madlots ne
« doivent être élevées ciu'elles n'ayent porté fruit, poiir
« avec moins de hasard planter la vigne, par quel e
« raison nous voudrions-nous servir en cet endroit, de
« ces bouts lii du sarment qui n'ont tait aucune preuve
« de leur valeur. , . .

« Là, ne croissent jamais des raisins, ou s,1 en croit,
« ce sont des avortons de nulle estime. Des cods les plus

T  te An vieil bois, sorti abondance des raisins
: r.nîr,;r.\ 1. » .■«-.i.n.... » n».»

<1 que les œils se reculent de tel endroit ; dont c est se
. tromper à son escient, que de se priver tant soit peu
« de ces recommaudables pa/ties, ce quon tait e, le-
« courbant la crossette dans terre ; car d autant de bons
« Lis qu'on y enterre, desquels nous nous privons,
.1 Lautlt de mauvais, nous sommes contraints de nous« servir par après, qui sont ceux qui ressortant à 1 an
(i forment le fondement de notre vigne,

« Comme aussi c'est l'expérience qui montre tous les
« jours la partie recourbée se pourrir dmis terre ou du
« moins y faire très-petit accroît quand en F-ignan

les vieux ceps t ayant été plantes ';<^courbes) ou par ,
a autre occasion les découvrant jusqu au fondement, on
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« rcmarqney dcfaillir, ce que du maillot a dtd rooonrlxî
K Gii plantant, ou le liouve—l-on tant laiimiissant cl
a laschc, que demeurc-L-il sans vie, n ayant produit
u aucunes racines ; ains toutes selro logées au dciauL
« de la recoiirbiire, en haut. »

Celte dcM-nièie observation sur le faible accroît nue
prend la partie recourbde de la crosselte, est facile à
vdrificr en en relevant t(uelques-unes li la seconde an
née. On perd donc, par ce procédé vicieux , la partie de
la crosselte t[ni est la mieux disposée pour produire des
racines vipureuscs et plongeantes : la crosselte en pro
duit alors latéralement dans sa partie droite; ces racines
sont nécessairement superficielles. Un antre désavantage
de la plantation recourbée, c'est que la maienre partie
du sarment étant engagée dans la terre, la pousse doit
se faire sur les yeux les plus c'ievds.
Le terrain dcstmé h une nenînior/ï ̂7.-. t.. i •»
,  ̂ [J^Hiniere cic crosscltes doitetre de nature propre à la vigne, profond, léger et

snbslanttel sans cepend.mt l'étre trop; on i; dkiice
complètement, et o„ y trace dessillons profonds de 5 à
6 jronces au fond desquels on plante les crosseltes.

Celte plantation se fait an plantoir à 6 ponces de dis
tance dans le sens des rangées qui doivent être espacée.s
de îîi à i5 pouces: lorsque la cvc\<inii^ ' i i

4  1. 1 • .^'"^soLte, prcalahleinentsepaiee de tout le vieux bois qu'il nzt- i i i- i
. . . 1 .. , , H*-' est possible a enlever, est introduite dans Je trou iVtt i i . •

/  1 , , , ' avec le plautoir,on répand autour, de la terre bien i ' .
1  ̂ > 71 . meuble ciu ou tasseJegeremcnt pour qu'elle soit nartnnh « . .
»  > , 1 1 * ' l^uout en conLact avecJe bois de la crosselte; celte précaution est essentielle
car toutes les parties de la bouture oui r.« * i » '
A t., / 1 . ne touchent pa.sà la teire, ne tardent pas a se couvrir de moisissure ■ cl
SI la crosselte survit à cet accident pp .
elle n'a plus qu'une végétation languissante.^ '
La crossette doit être plantée droifp . ;i rr^ i i»foncer en terre de 6 à 8 ponces ; on °ré lui ' " ' "

au-dessus du sol. ' ' d" "" œ.l
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Les crosscttcs doivent Olre choisies, au monionL de
la taille, avec loiilGS les précautions indiquées dans le
chapitre dcuN.icmc ; ce qui suppose que les ceps qui
les fournissent ont été marqués avant la récolte.

La plantation ne doit pas être faite au moment où on
léveiescrossettes : il est bon, au contraire, de la relar
der jusqu'au moment où on n'a plus à craindre de fortes
i^elécs tardives. Pour leur conserver, pcndantcet inter
valle, leur faculté végétative, sans exciter leur développe
ment, le moyen le plus sur est de les enfoncer h moitié au
pied d'un mur exposé au nord.

■ L'usage assez ordinaire de les plonger dans l'eau ne
vaut rien parce qu'elles y poussent très-souvent tics
racines qui se dessèchent, lorse[uon les plante ̂  celte
production inutile ne sort qu'à les épuiser.
Une précaution trcs-ulilc dans la fornial.on d une

pépinière de crossotles, c'est de planter cnsenUde toutes
celles qui apparlienncnl à un mcme ccpagc. Par là, on
est à l'abri de toute erreur lorscju on les transplante , cl
l'on est sùr de n'introduire, dans la nouvelle vigne ,
que k proportion do plants de chaque espèce, qu on

appartenant à une même

espèce a encore un autre avantage -, c'est qu il devient
plus facile d'observer ceux qui se distinguent des antres

nent ensemble ; lorsciue la d.ffm-ence dans 1 cpoquo dndéveloppement est très-grande, on peut ,danter a part
les indliidns que cette dillerence caracter.se, pour ob
server à loisir s'ils ne constituent pas des va.ielcs qm
méritent d'être propagées.

Il est inutile de dire que ces observations ne peuvent
être faites qu'à la seconde annee, car la preni.ere pousse
doit nécessairement être tort irregiiliqrc.

. V
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Les iîoins h donner h la pépinière consistent h la te
nir toujours nette d'herbes par de frèqnens binages et
sarclages , (jui doivent toujours être faits par un beau
temps, ei janiais immédiatement après un jonrde ])luie.
La première année, le plant doit pousser en liberlé,

sans subir aucun ébourgeonnemenl ni rognure. Au prin
temps suivant on le taillera à un setd oeil , et à la fin
de l'automne , ou au printemps de la troisième année ,
le plant pourra être relevé pour être mis en place -, on
peut sans inconvénient le laisser en pépinière une an
née de plus.
L arrachage du plant doit être fait avec soin , et de

manière k endommager le moins possible ses racines ;
on évitera surtout de faire cette opération par un temps
sec^ dans tons les cas, le plant arraché sera mis en
tas et couvert, pour être transporté de suite sur le ter
rain où il doit être planté h demeure; on lui conservera,
eu le plantant, toutes ses racines saines , et on se bor-

-  liera à rafraîchir celles cpù auraient été mutilées.
Les racines seront rangées, autant cpie possible,

dans leur position naturelle , et recouvertes avec de la
terre ameublie qu'on fera couler entre elles, de manière
qu'il ne reste aucun vide.
Avec ces précautions, qui sont indispensables dans

tonte plantation, la reprise du plant sera assurée , et
^  la nouvelle vigne sera promptement en rapport.

Propagation de la ̂ igne par le semis,

^ Le semis est le moyen le plus sûi- et le plus prompt
d'obtenir des variétés d'un végétal ; on en a mille preu
ves, et cependant on n'a presque rien tenté en ce genre
sur la vigne. Quoique j'aie fait beaucoup de recberches
sur ce sujet, je ne connais que quatre faits relatifs au
semis de Ja vigne.
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Le premier est cité par M. Losc , art. du Cours
complot d'agricuUurc.

u M. Van Mous de Bruxelles a obtenu , par le semis
« des pépins de i-aisins, une variélé aussi grosse qu'une
« Ibrle reine-claudc , qui mûrit au plus lard dans la
« première quinzaine d'août, et <iui ne man(|uc jamais
« de rapporter. Sonsuc est très-consistant et très-doux.»
Ce lait est très-remarquable. Bruxelles est située dans

une partie de la Belgique où ron ne peut cultiver la
vigne en plein champ; on est obligé d'y concentrer
<lans les jardins quelques cépages liatifs , (pu, malgré
le secours des espaliers, y mûrissent Ibrt lard et très-
incomplélemenl leurs raisins; cependant, sous ce cli
mat si peu lavorable h la vigne , le semis a produit une
variété dont la maturité est précoce et complète. Que
ne peut-on pas attendre, d'après cela, de l'emploi des
mêmes moyens sous un climat plus bcuieux !
Le second l'ait est rapporté par Bozier , article es

pèce de son Cours d agriculture.
« Un particulier du Lyonnais a semé des pépins de

« raisins ( je ne sais de quelle espèce ) ; il en a lait une
« vigne et le vin qui en provient n'est pas sujet a

'  relui de la vigne précédente. »« pousser comme ctiui 1 © i ... .

Rozier ne dit rien de plus. Comment un lait si ex-
traordinaii-e , si fécond en consciquences , n"a-t-il pas
auiré tonte l'attention de l'homme qni rechei-chait avec
le plus de soin tout ce cph pouvait être relatd a la cul
ture delà vigne ? roul-être se proposait-il de traiter
plus au long ce sujet à l'article -vig^ie qu il avait com
mencé, et qui n'a point été retrouve après sa mort.
Peut-être aussi Uozicr avait-il été induit eu erreur par
quelque mnleiitoiidu ; car une vigne tout entière ioi-
mée par le semis, est nue chose si lourde nos idees ,
qu'un tel fait aurait dû laisser des souvenirs.

L'auteur de l'article vigne , dans l'édition du Uic-
tionnaire de Rozier, imprimée chez Moutardier en 1802,

6
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dit: u On pounail aussi faire usage du semis ̂ mais
u celle dernière voie parail Irop leiile. Duhaniel assure
a qu'un pied de vigne élcvd de pépin n'avait encore
u produit chez lui aucun fruit après douze années de
« culture. M

Cependant un fait consigné dans le même arliele
prouve qu'on ne peut rien conclure de rcx[)érience
unique de Duhamelj la non-fructificalion du plant,
provenu de semis c[u'il cultivait, pouvant tenir à l'es
pèce qui avait fourni la semence, aux circonstances
locales, et surtout au mode do culture auquel ce plant
avait été soumis.

Voici le passage :
« Un pépin de ce raisin (le verjus) semé , ilyaplu-

« sieurs années , dans le jardin Irès-connu du clievalier
« de Jansens h Chaillot, près Paris, a produit une va-
a riété dont le fruit parvient à la maturité la pins com-
u plcte. Ses sarmens poussent avec une vi"^ucur ex-
« tréme et couvrent déjà une grande partie de murailles;
« Le fruit de cette variété est excellent; elle porte,
« on ne sait trop pourquoi, le nom de aspi-
a raille,

L'auteur de cet article s'est borné à rapporter sèche
ment ce fait qui, par son importance, méritait bien
un commentaire ; il l'avait sans doute perdu de vue lors
qu'il déconseillait de propager la vigne par le semis.
Une espèce qui, sous le climat de Paris , donne des

raisins qui ne mûrissent jamais et n'acquièrent, dans;
les années les plus chaudes, qu'une saveur douceâtre
et fade , a produit, soiis le même climat, par le semis,
une variété dont les raisins atteignent la inatiirité la
plus complète et sont excellens. Et, dans uii long
article sur la vigne, où un tel fait est cité , on n'en
lire aucune induction ! Ce fait porte cependant en lui
le germe d'une révolution toutéiuière, qui éclôra tôt
ou tard dans nos vignobles.
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Ce que raïUcur de l'aVliclc cjne je viens do rapporter
n'a pas tentd de faire , je le ferai.

Si l'espccc de vigne qui, sous le 49* degré, donne
les plus mauvais fruits , a pu produire par le semis
une variété qui en porte d'excellens , que ne doit - on
pas attendre du semis , lorsque les graines seront four
nies par des espèces recommandables déjà par les qua
lités de leurs raisins.

La variété obtenue chez M. de Jansens paraît avoir
fructifié de Imnne heure 5 ne serait - ce pas parce que,
élevée en treille , elle s'est trouvée dans la position la
plus convenable à sa nature vigoureuse ?
Ne serait-ce pas par la raison contraire que la vigne

' de Dulmmel n'avait pas encore porté de fruits après 12
ans de culture ?

Si on avait voulu élever en cep la vigne de M. de
Jansens , il est vraisemblable qu'elle n'aurait pas porté
de fruits.

Parmi les vignes sauvages, dont les espèces sont con
nues et décrites , il y en a qui grimpent jusqu'au sommet
des plus grands arbres j d'autres sont basses et s'é
lèvent à peine au-dessus des buissons. Nos vignes pro
viennent de ces espèces primitives ; des siècles de cul
ture et de multiplication par bouture et par greffe ont
pu en améliorer les fruits et en dénaturer le port, éle
ver les unes et abaisser les autres 5 mais la nature con
serve le type des espèces dans les semences : lors donc
qu'on sème des pépins de raisins do diverses espèces,
les plants qui en proviennent doivent différer entre
eux parla force de leur végétation , suivant la nature
des espèces primitives auxquelles ils appartiennent. Si
ou les soumet tous au même mode de culture et de
laillc , sur un sol semblable, il doit arriver qu'un grand
nombre no porteront pas de fruits, ou n'en porteront
qu'après avoir été long-temps fatigués par une cnlturc
mal entendue.
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La vigne est vraisemblahleinent, de tous les végétaux,
celui dont on peut attendre Je plus de variétés par Je
semis,

La niullilude de celles qui existent déjà et dont un
grand nombre sont cultivées à la fois dans chacpie vigno
ble, doit opérer chaque année, une foule de féconda
tions résultant de raclion simultanée des poussières sé
minales d'espèces dill'érentes : il n'y a pas de doute
qu'en semant les pépins provenant do ces fécondations
adultères, on n'obtienne beaucoup de nouvelles va
riétés.

II y a sans doute des espèces plus susceptibles que
d'autres de produire, par le semis , des variétés utiles5
ces espèces ne pourront être reconnues que par des ex
périences multipliées. Jusque-là ou peut faire des essais
sur toutes, et les espèces les plus méprisées donneront
pcuL-élre des résultats très-avantageux.

L'excellente variété obtenue du semis d'un seul popiii
de verjus est un exemple des succès qu'on peut attendre
de ces expériences.
Je n'exclue même pas de ces essais les espèces qui

sont encore à l'état sauvage. Il y en a plusieurs, surtout
en Amérique, qui donnent des fruits assez bons , que la
culture rendrait encore meilleurs. Ces espèces , multi
pliées par le semis, donneraient peut-être des variétés
très-intéressantes, ne lùt-ce que par la propriété de
l'ésister aux intempéries, que les espèces aux({uelles elles
devraient leur oiéginc supportent très-bien sous le cli
mat le plus variable de notre hémisphère. Ces espèces
communiqueraient peut-rêtre, par la grelfe, leur tempé
rament robuste à nos vignes (*).

Il y a, en ce genre, une foule d'essais à faire avec

(*) Les vignes d'Amérique étant toutes dioïques, il s'agirait de
savoir si elles supporteraient la grefl'c de nos vignes. C'est une
expérience fort aisée à faire, et qui mérite d'ctrc l'aile.
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J'espoir (Vobtenir des rcsultals uLilos, Si quelque cliosc
a droit d'ctonner, c'est (]iie parmi le grand nombre d'a
mateurs de culture qui se sont livrés h des recherches
minutieuses et souvent futiles, il n'y en ail aucun qui
ait entrepris de faire, avec suite et persévérance, des
essais sur la propagation de la vigne par le semis.

Certes, si on avait fait pour la vigne ce qu'on a fait
pendant long-temps pour les œillets, les tulipes et les
oreilles d'ours, ce qu'on fait aujourcriuil pour les roses,
les dahlia, etc., on en aurait obtenu un nombre im
mense de variétés parmi lesquelles il y en aurait eu de
très-recommandables.

Pour faire avec succès des semis de pépins , il laul
conserver les raisinsjiiaqu'aux approches du printemps :
si les raisins pourrissent, les semences n'en seront que
plus mûres et plus propres a la végétation.
On sèmera les pépins dans des terrines 5 fond plat,

percées de trous et remplies d'un mélange de bonne terre
légère avec un peu de terreau totalement consommé;
les pépins ne sei'onl recouverts que d'un demi-pouce de
""us terrines seront enfoncées dans une couche sourde,
ou au pied d'un mur bien exposé où elles puissent être
abritées des pluies froides du printemps et des gelées
tardives U sera bon de prendre aussi quelques précau
tions pour défendre les pépins contre les ravages des
souris et des mulots qui en sont trés-lriands.

Si le plant est faible, on le laissera passer la seconde
année dans les terrines qui, dans tous les cas, seront res
serrées il l'abri pendant l'hiver. Si le plant est vigoureux,
on le lèvera en motte pour le mettre en pleine terre,
le printemps suivant, dans de petites tranchées ouvertes
à «ne bonne exposition et protégées par des abris; pen
dant l'hiver, le terrain do la plantation sera recouvmt
avec de la paille brisée : toutes cesprécaiitionssontindis-
pensables pour la conservation du jeune plant.
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il est inutile de dire que la plaïuation doit elre sou
vent binée et toujours nette d'IicrJK's : on laissera pous
ser librement le jeune plant sans l'éboLirgeoiincr.
On taillera de manière à détcnniiicr des pousses vi

goureuses -, et, lorsque le sarment aura ac([uis une force
suflisante , le plant sera provjgnéau printemps suivant •
on aura soin, en faisant cette opération, de n'enterrer
que les trois ou quatre premiers nœuds du sarment de
manière à pouvoir tailler sur Je ((uatrième ou le cin
quième qu'on laissera hors de terre.
La culture de ces plants sera ensuite continuée, com-

me celle d'une vigne laite, en réglant la taille d'après
la force de chacun.

Si quelques plants montrent une vigueur extraordi
naire , ce sera en vain qu'on essayera de les réduire , eu
alongeant la taille : le seul parti è prendre sera do les
relever pour les placer en treilles le long d'un mur
Lorsque des plants auront donné du fruit, il sera pos

sible de porter un premier jugement sur sa qualité , par
sa saveur : si elle est très-sucrée, quoiqu'en même
temps acerbe ou acide, le plant devra être conservé,
parce qu'il y a lieu d'espérer que le fruit s'améliorera
avec le temps ; d'ailleurs ditTérens faits paraissent
prouver que le principe acerbe passe à IVtat de matière
suerce, soit dans le iruit même, lorsque la maturité se
prolonge, soit dans lacté de la fermentation

Si la saveur est fade et douceâtre, il „'y „ .-iên à atteu-
cire : il faut détruire le plant.
Indépendamment de la saveur du fruit, il faut consi

dérer, dans chaque plant, l'époque de sou développe
ment et celle de la maturité; car une variété qui n'au-
rait, sur celles que l'on cultive, que l'avantage d'un
développement plus tardif ou celui d'une maturité plus
précoce, serait par cela seul très-précieuse

Lorsqu'un plant, soit par la qualité de ses raisins,
soit par l'une des circonstances développées ci-dessus,
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oinVaulrcs encore, paraîtra mériter qu'on le propage,
on y procédera par la voie do plant enraciné, comme il
a été expliqué précédemment; et aussitôt qu'on pourra
réunir 12 ou i5 livres de raisins, on s'occupera de les
convertir en vin, en suivant le procédé qui sera exposé
ultérieurement. , r • i 1

Si quelques plants, ne se mettent pas a fruit dans la
seconde année après le provignage, le cep sera provi-
gné de nouveau cl gretle sur les principaux sarmens,
ou sur le tronc, connue il sera expliqué ci-nprès. Los
greffes seront prises sur le sujet même : il sera bon aussi
kn insérer quelques-unes sur un cep deja fertile, mais
"Ïuaumsrrc«'semant, de mettre à parties pépins
provenant de chaque espèce de raisins, et on prendra
L précautions iiéecssaires, pour ne ^
plants nui en naîtront : par ce moyen, il se.a facile c e

Ips espèces dont la multqîlication pai le
Iers"!'présente le plus de chances d'obtenir quelques
vanétés utiles
Tout d'une seule variété recom-

ri^^-PsUalités, serait
sation de

poni

dans l'importance du résultat.
Greffé de la vigne.

„ T'ENTER de la vigne, dit Olivier de Serres, est
l'p de ce mesnage nullement nécessaire , toutefois

: î::;,e, mais beaucoup P^ curieuse D'êti. n«
se peut dire , puisque les sarmens de la vi„nc

<( ne
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« d'eux-mêmes, sans moyens, prennent promptenient
« i-acine, ficliées dans ]a terre. A del'nul du iaciuellc fa-
<c cilite, 1 eiitei est invente , diKjiicl seulement on se
« sert ez-plantes dont les brandies, pour leur petite
« monclle, sont incapables de prendre racine - car si
« iiidineremment tous arbres prenaient de branches,
« qui serait celui qui voudrait prendre la peine d'en-
« 1er? Par branches s'édiricnt aiscmeiules arbres ayant
« grande mouclle, sans autre mistèrc que les fourrer
« dans terre, comme se pratique ez-coudriers, figuiers,
. co.gners et semblables ; tous lesquels arbres, la vigne
« surpasse on grandeur de mouelle , aussi les surpasse-
« t-ellc en promptitude et facilitd de reprinse; d'où
« procédé 1 abondance des vignobles qui se voient pres-
* que par tons les lieux favorisas du ciel, et ne serait
« telle sr on était contraint édifier la vigne par le seul
« benefice de 1 enter.

« L'utilité d'enter la vigne, est que, par là, les ceps
« de mauvaise nature , ou do peu de rapport qu'ils sout,
« deviennent dans peu de temps , en bonne cl fertile
« race, sans se donner peine d'user de cbangement de
« plant, en quoi il y a de la longueur et de Pinccrli-
« tude, non-seulement en la rcm inc,! ... •

^  j , V wi ia icpunse , mais aussi eu
« ia duree.

« La curiosité est, en ce que , par l'enter , les ceps
« sont mélangés pour produire des raisins de diverses
« couleurs et saveurs, avec merveilles contrefaisant
« les eilets de nature, w

Il paraît, par ce passage , qu'Olivier de Serres n'at-
tachait pas une grande importance à la greffe delà
vigne ; aussi, à l'exception du peu de mots que je viens
de rapporter, sur l'uUlité qu'on en peut tirer son ou
vrage ne contient rien sur les nombreuses applications
qu on en peut laire. ^ *

Changer en peu de temps l'essence d'une vigne eu
tout ou en partie ; varier la propoiHou des cépages
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qu'elle contient ; eu introduire tle nouveaux; donner
à chaque espèce le sol et rcxposilion qui lui conviennent
le plus ; opérer ainsi la séparation des espèces dans une
vigne déjà iaile, le tout avec la certitude de ne per
dre qu'une partie d'une seule récolte, car un grand
nombre de greffes portent du fruit dès la première
année, tels sont les principaux avantages de la grelle
de la vigne, mais ce ne sont pas les seuls.
Les cdèls de la grelïe ne se bornent pas à reproduire

l'espèce qui l'a fournie. Celle-ci éprouve toujours quel-
(pics modifications par 1 influence du sujet sur lequel
on l'a insérée ; et, dans la plupart des cas, ces modi
fications sont avanlagcuses. Le sujet qui porte la gredb
peut, selon sa nature, lui communiquer plus de vigueur,
ou rendre la saveur de ses fruits plus parfaite. 11 y a ,
en ce genre, une nmllllnde de cominnaisons à essayer.

Il est possible, p:ir exemple, que la greffe soit un
moyen d'accllniaier plus promplcmcnt les espèces tirées
des contrées méridionales, sans qu'elles éprouvent une
dégénéralion aussi profo.ide que si on les plantait im
médiatement dans le sol. ̂ ,
La greffe serait peiU-elre du moyen dalffanebir la

vigne de ces alïreux gotlts de terroir qui lutectenl les
vins de tant de contrées. ^
Je me borne à ces indicalions, parce quelles sont

suflisantes pour attirer l'attention dos cultivateurs de la .
vigne et pour les déterminer à faire quelcines essais qui,
sans exiger beaucoup de peines , promettent des résul-
tais avantageux. ^ ,
Mais je dois les prévenir que, pour pouvoir apprécier

avec exactitude/les eifets de la grelfe de la vigne, il est
indispensable qu'elle soit laite au-dessus du sol. Quand
la grellb est eu terre , soit qu'on l'ait laite sur te tronc
ravalé jusqu'à pou de distance des premières racines ,
soit qu'après avoir grelle les principaux sarmens , on
ait couché tout le cep , eu laissant sortir do terre le.s
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extrémités des greffés, comme des provins , le résultat
produit est refîet combiné de deux causesi le sujet qui
a reçu la greffe agit d'abord sur elle, et lui imprime un
développement extraordinaire; mais, comme la greffe
produit aussi des racines, elle finit plus tôt ou plus tard,
par subsister de ses propres moyens ; et, au lieu d'une
greffe , on n'a plus qu'une bouture qui ne diffère pres
que des autres (jue par la vigueur de sa pousse et la
promptitude avec laquelle elle se met à fruit.

Toutes les greffes sur la vigne que j'ai vu pratiquer
en France et ailleurs, se font sur le sol, ou y sont
plongées. 11 est possible qu'on suive une autre méthode
dans quelques localités que je ne connais pas.

II est facile de concevoir l'énorme différence qui doit
exister entre les résultats de ces deux manières de gref
fer. Ce n'est qu'en pratiquant la première qu'on peut
juger l'étendue de rinfluence de la greffe sur la vigne.
La seconde, dont l'effet est plus certain , est celle qu'on
doit employer de préférence, lorsqu'on se propose seu
lement de changer la nature ou la proportion des cépa
ges dont une vigne se compose, sans aucune vue d'amé
liorer, par ce moyen, ceux qu'on leur substitue.
La greffe, hors de terre, ne peut avoir un effet per

manent que sur les vignes qui ne sont pas soumises au
provignage; son effet n'est i)Ius le même sur les vignes
provignées, parce que les sarmens nés de la greffé pro
duisent alors des racines; cependant, si l'adhérence de
la greffé au tronc est ancienne, rinQuence de celui-ci
est bien loin d'être aussi complètement anéantie que
quand la formation des racines de la greffe est presque
contemporaine de son insertion.
La greffé en terre est très-facile, et son succès est

certain, lorsqu'elle est faite sur le jeune bois qu'on
plonge en terre en coucliant le cep et en ne laissant
sortir que deux yeux de la greffe. On peut se contenter
de tailler le sarment et la greffé en bec de flûte, alon-
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gés de deux pouces h deux pouces cl demi, qu'on joint
ensemble et c^u'on attache avec un brin de jonc ; on en
duit le tout avec un lut compose d'un mélange de tcne
et de bouse de vache i on peut aussi lendre le sarment
et y insérer la grcflc taillée en forme de coin alongé.
Lagrellé réussit encore mieux lorsque les deux sarmens
sont taillés do la manière suivante.
Le sarment est taillé en bec de fliitc IrèS-court; on

lui fait ensuite , à deux pouces ou deux ])ouces et demi
en anicie une entaille parallèle à la section du bec de
nûle, et qui pénétre jusqu'à son centre ; on enlève la
moitié du bois depuis le bec de Ilûte jusqu'au loud de
l'entaille oblique. La grelle est préparée de la mente
manière, de sorte qu'en la rapprocbanl du sarment, les
deux parties taillées s'ajustent avec exactitude et se
trouvent en contact, non-seulement par leurs parties
latérales, mais aussi par leurs extrémités qui pcueireiit
dans les entailles obliques! Ces contacts multqilics laci-
litent au-dessus de

la tfsï: e i ro'u clispose les obèses de laço.vqu'oa
ne soTpas Obligé delà couper hors
son quatrième ou cinquième " Pa. tu e ̂
extrémité inférieure, elle porte souvent du li uit dans la

"ÏouteTÏs opérations ne doivent être faites qifaprès
avoir couché le cep et

sous le sol, est celle où la sève conimeiice a et.e en
mouvement, il vaut mieux l'auticrper que 'a déimssen
La grellè hors de terre est plus ditTicile : Obvie. ̂

Serres assure même qu'il est trè.s-rare de la faire repren
dre, et que, lorsque cola arrive, ellenestpas de louguo
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Jnrde. II en excepte cependant la grcflc qui se fait eir
perçant, dans un cep, un trou où l'on insère un sar
ment d'une vigne voisine, lequel reste atlaclié i sa mère
pendant, deux ans, temps nécessaire pour assurer son
union avec le ccp dans lequel il est implanté.
Je crois que le peu de succès qu'a olMeuu Olivier de

Serres, en essayant celte grelFo souvent pratiquée clieî
les anciens, tient surtout à l'époque où il la fai.sait ;
c'était au printemps avant que la vigne commcncùt à se
développer. Il devait résulter, de cette méthode, que
a grelle commençait par se de.ssécher sur le cep cl
lorsque la seve de celui-ci se mettait en mouvement,
ne trouvant pas une issue sudisante elle se répandait au
dehors, noyant et pournssant Ja grcdc
_ J'ai vu réussir cette grelFe hors de tertre, en la fai.sant
a lepoque ou la yigne est en fleurs; et en insérant la
grefle au milieu du tronc, ou d'un hois de 3 à 4 ans,
préalablement rogné et fendu , de manière que les
modes de 1 une et de l'autre se touchassent; mais j'en
attribue Je succès, moins au mode de l'insertion qu'.aii
moment choisi pour la faire, lorsque la sève moius
aliondante conserve encore assez de mouvement pour
penetrer de suite dans la greffe non desséchée qui lui
offre une issue. On recouvre la section du sujet; et les
bords de la f ente qui a reçu la greffe, avec un mélange
ae poix de Bourgogne et de suif assez consistant pour
ne pas couler parla chaleur, et assez ductile pour ne
pas se hriser par Je gonflement du Lois.

11 nest pas très-difTiciJe de conserver des greffes jus-
qu à 1 epoque indiquée : il suffit de rétarder leur végé
tation en les plaçant peu avant en terre , à rexposition
du nord. ' ^

La greffe hors de terre est, je le répété, la seule vé-
nlablc greffe de la vigne, c'est d'elle seule qu'on doit
attendre des avantages égaux h ceux qu'on en a obtenus
sur nos arln es fruitiers, dont elle a contribué plus qu'on
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ne le croit à amdliorcr les fruits. Cest sous ce rapport
seul que j'cugage à ressayer. Je sens bien qu une opéra-
lion minutieuse et (|ui exige beaucoup de soins ne poui-
ra pas être appliquée à la formation d'une vigne, à
moins qu'on ne trouve moyen do la simplifier.

11 n'en est pas de mcmc de la grelfe enfouie, surtout
lorsqu'au lieu de ravaler le tronc, on procède par pro-
vignage : cette grelfe est deja en usage dans des vigno
bles étendus, et il est à désirer que cet usage se répande
plus généralement.
On peut consullcr, sur la grelfe de la vigne, le traité

complet de la grcllè de M. Noisette , publié par Rousse-
loa, libraire, rue d'Anjou-Dauphine, à Pans.
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CHAPITRE IV.

DU MÉLANGE OU DE LA SÉPARATION DES CÉPAGES.

Dans notre climat, les principes constituans dn meut
extrait de chaque espèce de raisins, sont rarement dans
Jes proportions convenables pour faire de bons vins.
11 y a des raisins où le ferment est en excès : il y en a
d autres (cela est surtout très-commun dans le midi)
ou il ne se trouve pas en proportion sulUsante pour dé
composer toute la matière sucrée. La matière colorante
et le principe astnnjjcnt qui raccompagne presque tou
jours, dominent dans certaines espèces ; d'autres sont
presque sans couleur : quelques-unes sont plus disposées
a se charger d'un arôme agréable ; un très-grand nombre
en sont dépourvues, mais ont d'autres qualités qui com
pensent ce délaut, etc. '■

Le. raisins péchant ainsi, tantôt par excès, tantôt
par défaut d un on de plusieurs de leurs principes, il
semble qu on a du etre naturellement conduit à mélan
ger les cépages, pour compenser par ce que les uns ont
de trop ce qui manque aux autres.

Cependant ce n'est pas là le motif qui paraît avoir le
plus inHué sur la composition des mélanges de cépages :
elle a eu surtout pour but de rendre les récoltes moins
variables , parce qu'on avait reconnu que toutes les
espèces n étaient pas frappées également par les diver-
ses natures d'intempéries.

Quoi qu'il en soit, le mélange des cépages est un
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moyeu d'amélioration dont on peut tirer un grand parti,
mais dont on n obtiendra les résultats les plus avanta
geux possibles, que lorsque Ton aura introduit indivi
duellement dans chaque vignoble, les meilleures espèces
qui pourront s'accommoder du climat sous lequel il est
placé, et de son sol ; je dis individuellement, car il ne
faut pas pensera transporter des mélanges tout faits;
quehpie bien combinés (pi'ils puissent être, pour le
sol sur lequel ou les trouve, ils pourraient sur un autre
donner des résultats très - dilïércns, à raison des mo
difications plus ou moins grandes que chaque espèce
éprouvera.

11 faut donc n'importer (lue des especes, et ne pas seMler d'en planter de nouvelles vignes
Chaque nature de plant doit se cultiver a part, jus

qu'à ce qu'il produise une récolte sullisaiite pour per-
meltre do faire un essai. Pondant ce temps, on cicamme
avec soin l'opociuc de son développement et celle c e
sa maturité complète, et ou en tient note. Lorsque a
récolte de chaque espèce de plant est assez "bo.ulante

•  ,t../.flnire quelques litres de vin , on sou-pour pouvon^rio tur q^,I^ ^ fenneulatiou,
met les '1 "j,'"'^^eautions c[ue j'indiqtierai plus
en prenant toutes ica i a t

On peut dès lors apprécier la saveur particulière dtt
viu produit par chaque plant, et avec un peu ̂  habi ̂ de
1  A 1 • o nn nrMil luser de ce qui lui manque ,de goûter les vins, onpcuijUoL.i uo ^ i
ou de ce qu'il a de trop. } • Aa

On peut même aller plus loin en cornbinant de
suite, Lus diverses proportions, les vins de deuK ou

,  . , Dourvu que la iermeiitalioude plusieurs cépages; cai, pu"' i
.  -1 1 ^,,t\èrement terminée, la comlnrinsensible lie soit pas eniicii-i"

naison sera aussi parfaite que si elle s opérait par la tei-
fflcntatiou tumultueuse cjni, an reste pourra quelciue-
fois recommencer au moment du mélange.
En procédant ainsi pendant deux années, on doit etre
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Cil clat d'apprccîcr la (|iinlitc particulicrc de chaque
plant, et les i-LsiiUals qu on peut altcndio du luclaiigo
de leurs produils.

Ces recherches exigent quelques années d'altcnlcel
des soins minutieux; mais, hors de là, il n'y a plus
qu'une routine aveugle.

.le suppose cju on transporte, du nord au midi, iiii
mélange de cépages donnant d excellent vin, et qu'on
1 étahiissc sur un sol à peu prés analogue ii celui d'où
on l a tiré, loutes les espèces doivent éprouver mie
modification qui sera un perrectionnement, niais celle
modification sera plus grande dans les unes que dans
les autres , en raison de leur constitulion particulière et
delà durée du séjour quelles auront l'ait sous le climat
septentrional. La proportion des principes constituans
du niout, fourni par 1 ensemble de ces cépages, ne sera
plus la même qu'auparavant. La saveur du 'vin sera
donc changée, et il est possible qu'elle soit moins
agreab e quoiqu'elle résulte d'élémens plus pariails
individuellcnient.
Quant k J'arome, il pourra se trouver des cépages qui

en seront presque dépourvus, tandis que d'autres en
développeront un très-intense, plus ou moins agréable
qu'auparavant.

Il n'y a donc que par le procédé que j'indique qu'il
est possible de former de bons mélanges de cépages, et
ce qui est ties-essentiel, de ne planter une vi"'ne ciiéa-
vec la certitude qu'elle donnera de bous produits.
Ces essais ne demandent que du temps, des soins

et très-peu de dépenses ; quelques perches de terre peu
vent y sulTirc : quel qu'en soit le résultat, on en tirera
toujours quelques lumières; et, si l'on obtient un succès
complet, les avantages peuvent être cousidérables.
Une des circonstances qui a dû contrilnier beaucoup

à la formation de mauvais mélanges de cépages, surtonL
dans les vignobles où les espèces sont peu nombreuses ,
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c'est la nc'ccssilé où Ton a cru cire de n'y introduire
que celles dont les raisins mûrissent ù la mémo
époque.

II est certain que la simidlanéitc de maturation est
une clioso di'sirable dans les espèces destinées à pro
duire, par le im-lon^e de leurs fruits, une cpialilé de
•vin-, mais celte siniullancilé n'est pas rigoureusement
nécessaire.

Elle ne Test devenue que par suite de la méthode
généralement adoptée de planter confusément cnsem-
Lle tomes les espèces : celte méliiodc n'avait pas pour
])ut, dans rorigine, de compenser ce qui manquait
dans une espèce par ce ([ui se trouvait eu excès dans
une autre ; elle paraît n'avoir été imaginée que pour
rendre les récolles moins variables , d'après la re
marque qu'on avait faite que toutes les espèces n'étaient
pas afÏL'clécs également par les mêmes intempéries.
On donnait toujours la préférence au vin fait avec une
seule espèce de raisins. Mais, comme il est à peu près
impossible cVaslreiiub-c les vendangeurs à ne cueillir,
dans une vigne ainsi nidlangee , que les ra.snis les
plus mûrs, et tout-à-lait impossddc de ne leur larrc
cueillir que les raisins d'une nienie especc, quand ,1
y en a plusieurs, il devint nécessaire de ne planter
ensemble que les cépages qui mûrissent à peu près
dans le même temps ; dès lors on prit généralement
l'habiludo de faire cuver ensemble les raisins de tous
les Cépages
La nécessité d'obtenir la simullanéite de maturalion

dans tous les cépages ne résulte donc qùc du mode de
plantation , qui réunit péle-môle toutes les espèces, et
du préjugé qui suppose que toutes les espèces de raisins,
nécessaires pour produire du vin de bonne qualité, doi
vent fermenter ensemble.

Si tous les cépages étaient cultivés séparément, la
sim'ultanéiLé de maturation importerait fort peu; les rai-

7
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sins de cliaque espèce seraient cueillis à ]'('poc(nc prr--
cise de leur maturité complète ; on ne ferait, fermenter
ensemble que ceux qui mûrissent en mémo temps, et en
mélangeant ensuite les vins de chaque envée, dans les
proportions que rexpérience ferait reconnaître comme
les pins convenables, on oi)ticiK]rait le même résultat
que si tous les raisins avaient été soumis ensemble à la-
fermentation (*).

11 y a cependant un cas, fort rare dans le nord , mais
très-fréquent dans Je raidi, qui rend indispensable la
simultanéité de maturation dans les cépages-, c'est lors-
qu une partie d'entre eux abondent en fernieiit, et que
les autres en sont dépourvus ou n'en contiennent pas
en quantité suflisante pour décomposer toute la matière
sucrée. Tous les raisins, dans a; cas, doivent élrc mé
langés dans la même cuve pour ol)tenir une ferincnLa-
lion compote : il laut donc qu'ils soient mûrs en même
temps.

Sauf cette exception, il y a de l'avantage à faire fer
menter a pai't, sinon espèce par espèce, au moins en ne
réunissant que celles qui mûrissent en même temps,
tous les raisins qui doivent concourir à former une qua
lité de vin quelconque. Par là on est toujours le maître
de n'introduire dans le vin que des éiémens c[iii ont
acquis toute la perfection désirable ; et, (;e c[ui n'est pas
un moindre avantage, on peut toujours faire concourir
clia([ue cépage à la composition du vin, dans la pro
portion qui a été reconnue la plus avantageuse.
La nécessité d'obtenir la simultanéité de maturation

de tous les cépages, ce qui en a beaucoup restreint le

(*) Pour que la coinbinaisoQ de ces vins soit parfaite, il faut
que le mélange eu soit fait pendant que la ferincntaliori insensible
subsiste encore. Si cette fermenlalion était terminée', il faudrait
la faire renaître, en ajouta\àt au mélange un peu de inoicL conservé
à, cet e/Tet par le mutagc. - . ■
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choix, et rii:il)iliKlc de faire cuver enseml)le lous les
raisins, qiioi([iie leur maliirilé ne soil jamais rigoureu
sement simultauL^e, sont deux inconvéniens altaclies
à la melliode qui confond dans une mémo vigne plu
sieurs espèces de cépages; niais ils ne sont pas les
seuls : il y en a une foule d'autres, dont voici les prin
cipaux :

1° Dans les vignes Cjui se multiplient et se renou
vellent par le provignagc, si une espèce est plus vigou
reuse que les autres, elle donne plus de provins, lors
qu'on couche la vigne dans les premières années de sa
lilantation , pour lui faire remplir les vides qu'on a
laissés entre les fosses. S'il y a des espèces qui éprou
vent plus souvent le besoin d'être renouvelées, elles
sont couchées plus IVéciucmnicnt queues autres, et elles
se multiplient davanlage. 11 résullc de là que, toutes les
fois que l'on provigne, on change la proportion primi
tive des espèces entre elles, et par conséquent on altère
la qualité du vin.

a® Il est bien rare que, dans un terrain un peu étendu,
la qualité du sol soit, partout la mcme, surtout lorsque
le terrain est en pente. Parmi les variétés de sol que ce
terrain peut contenir, il y en a qui conviennent davan
tage à telles espèces ([u'ii telles antres ; en plantant pèle-
mêle les espèces les plus dissemblables sur la même
variété de sol, on ne peut obtenir des résultats aussi
.avantageux que si chaque cépage avait été mis à la
place qui lui convient lo mieux.

3° Il en est de même relativement à l'exposition;
quoique dans notre climat la meilleure convienne à
tous les cépages, il y en a qui supportent mieux une
exposition moins favorable. Les espèces dont la matu
rité est tardive exigent le midi; celles dont la maturité
est prompte s'accommodent du levant et du couchant.
Les espèces qui se dévcloppent les premières sont mieux,
placées au sud-ouest : l'est et le sud-est coiivienncnl a
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celles (ini se dévcloppenl pUis lard. Si loutcs ces espèces
sont plantées cnsenihlc, aux mêmes esposlLions, il y
en a plusieurs qui soullrenl, et leur proiluit n'est pas
loul ce (péil pouiTait êirc.

4" Indépendamment de ce que les-espèces do vignes
sont dilî'ércmment nflècléos par les qualités intrinsècpics
du terrain, elles le sont encore par sou élévation plus
ou moins grande*, ainsi, dans un lorrain en pente, on
supposant que le sol soit partout de mémo nature, co
qui est très-rare, il y a des espèces de vignes ((ui se
plaisent davantage dans la partie la pins basse, (raulrcs
dans la partie moyenne, et <juc]ques-uncs qui suppor
tent mieux la partie la plus élevée.
5' La même taille, les mémos engrais, les mêmes

espaces, la même culture ne conviennent ])as également
à tous les cépages. L'époque des diverses j^açniis que la
vigne exige, ne peut être la mémo pour toutes les es
pèces, puisque l'époque de leur dévtdoppement est dil'-
l'érente. Lorsque les cépages sont niélés , il n'est pas
possible do conduire chacun d'eux suivant sa nature :
toussent soumis a la fois aux diverses opérations de la
culture.

6" La malurilé des raisins est beaucoup plus inégale
dans une vigne dont les plants sont mélt's, que s'ils
étaient cultivés séparément, parce que, à la dillérence
naturelle (pû existe entre les époques de maturité de
chaque cépage, il s'en joint, une autre qui est le
résultat de la position de chacun, tantôt sur le sol et
à l'exposition qui lui conviennent le plus, et tantôt
sur le soi et à l'exposition qui lui conviennent le.
moins-

Ou évite tons ces inconvénicns, dont plusieurs sont
très-graves, en piaulant séparément chaque cépage sur
le terrain età l'exposition qui lui sont le plus favoiables
ou du moins qu'il supporte le mieux.

Il est alors facile d'appliquer à chacun la taille et la
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culUiie qu'il cxigo , ainsi que de lui donner toutes les
façons à l'épotiue la plus convenable C).

Les ceps apparlonans à la même espèce se trouvant
tous ;i peu près dans les meincs ciroonslances rolalivc-
menl au sol, à l'esposilion et à la culture , leurs raisins
iniirisscnt en même temps; ou, si quelques-uns sont
plus tardifs, la quantité en est beaucoup moins grande
que (luand les iiulividus dn même cépage sont dissémi
nés sur un sol qui varie en nature et en exposition. ^
Ce n'est (lu'cn cultivant séparément les cépages qu on

peut reconnaUre les ciroonslances paniculièi-esl.cl.acun
.l'enx, iVap-'-s lesquelles on doit detcrminepe modo < c
ctillure qni leur'est le plus convenable ; ^ ̂
seul moyen d'appidcicr, surcbaque espece , Imnuence
du soi et de rcxposition., ^
Lorsque cette séparation sera operée ,

dos cas où l'on sera tenté, force même de Im.-e cuvm
à part les raisins de chaque es,>ùce ce '1"' •
de iu-er de leursciualités propres,etd apprécier les ellets

•  i" ■ h /..initer de leur mélange avec d autres,qui doivent .c.u|te.^ lignes ,u-ésento do
si Rnnds avintages et, pourvu qu'on y rénechissc , ils
lu si évidens , qu ̂  d« concevoir pourquoi
"uii^:nïfai:tî^::i^iî:iéedeiadiaicuu^

ri On ne puni Uonler qu'il n'y ait lieauconp de cépages pom-C ) V'ï sont souvent intempestives. L cbourgconnc-
Icsqucls cGsJn convenablement î« la mémo
ment, par exemple, ,es espèces tardives;époque pour les , et pour celL qui en fout
pour celles q.u Il en est de mémo du liage
beaucoup et qui vegclent loiïo lomp t i i .. car

dans Ics vi.mcs soutenues par des cchalas. Les labouis, les s.u
clages, les binages , ne peuvent être faits en morne temps pom -cépages dont la vcgétatioii est diflerenle, ^
Une plus forte végctalioii dans rcspecc exige un plus g

cspaccmeut cuire les ceps. .
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de l'opération en elle-même, me paraît (laiitanl moins
conciliante que lui-même indique un moyen d'exccU-
tion assez simple. Il me semble pins naturel d'altribiier
l'éloignement des cultivateurs pour une méthode de
culture SI utile, à leur attachement invincible pour les
vielles pratiques transmises par leurs pères, attachement
dont Columelle nous ollie une preuve remarquable en
avouant qu'il n'avait pu sur ses gens de se
conjonneràcetle méthode, dont il connaissait et pré
conisait les avantages, et qu'elle u'aoait jamais été
pratiques par aucun de ceux qui l'avaient le plus
approuvée avant lui.

^ Olivier de Serres qui, dans presque tout ce qu'il a
cent sur la Vigne, n'a fait que traduire littéralement
Columelle donne les memes préceptes à ce sujet, mais
1 ya leu c ci oire qu il a été aussi malencontreux que
ses devanciers ; car, partout où le vi„ est le produit de
plusieurs especes de raisins , les cépages qui les portent
sont confondus pêle-mêle dans la même vigne.

Serai-je plus heureux ? Il y aurait de la présomption
a espcier j cependant les circonstances sont plus favo
rables que jamais pour introduire, dans la culture de la
vigne, une rélorme sans laquelle nos vins n'acquer
ront qu avec une extrême lenteur, et n'atteindront pe.it-
etre jamais le degré de perfection relative dont ils sont
susceptibles, et dont la plupart sont encore si éloi-
gnes.

Les circonstances qui me paraissent favoriser celte
reforme sont, d'une part, raccroissomeiit de l'aisance
générale, résultat des progrès de l'agriculture et de l'in
dustrie 5 et de l'autre, l'atraiblissement des préjugés agri
coles dont les progrès de ragriculture sont eux-mêmes
la preuve la plus certaine.
Une plus grande aisance a augmenté de beaucoup la

consommation du vin et en a élevé le prix, en même
temps qu'elle a rendu les consommateurs plus difficiles
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sur sa (lualilc. La vente des vins fins et demi-fins ang-
inenle jourjiellemcnl ; elle tend à augmenter encore ,
et le temps n'est pas loin où cette eaiormc qiianlilé
de vins détestables cpi'on lait encore en France ne
trouvera plus d'acheteurs, et devra être bue par ceux
qui s'obstinent à les produire. Ce temps pourra être
encore avancé par rétablissement de canaux qui met
tront les contrées où l'on fait ces mauvais vins , en com
munication avec celles qui en produisent de meilleurs.
Les propriétaires de vignes ont donc tous un intérêt
plus ou moins pressant à amcliorei- la qualilo de lem-s
vins. , 1 1 f '
D'mi autre côte, une grande partie de la gôneral.on

actuelle de nos cultivateurs a parcoiiru toute Europe ;
elle y a vu pratiquer d'autres méthodes de culture ;
cdle en a eomparô les résultais : de là cet attacheme.it
moins obstiné aux vieilles pratiques, que 1 o.i remar<,ue
dans lentes nos campagnes, et qui ne repousse plus
sans examen les améliorations les ,dus utiles

Uuc' uUre causequi contribue pu.ssammeuta détruire
I  , inéroles, c'est le gout que beaucoup deles préjuges culture. AlVranehis

!::;Srrrc:s préi.gés, doués souvent de C0.1-
•  ̂ .•^S étendues , ils sont toujours disposes anaissances ires-cLcu" i

tenter ce qu'une saine-théorie ne repousse pas.
'  Leurs e sais ne t^ont pas toujours iructueux , mais ils

sont toujours utiles, soit qu'Us détruisent „„ préjuge ,
soit que ' par une expérience décisive qui le sauctioiine,
Us rélèvent au rang des ventes de fai ..Ils 1 c ev ri'p<;nércr ciue de tels propriétaires ,
U est permis despeici ^ i i .

secondés par des cultivateurs deventts plus dociles, ne
reponssermit pas une réforme que leur
mande, et qui n'est susceptible daucune objection
plausible.



04

»%v« %%/^^\^*

CHAPITRE V.

Uii LA PliKl-AHATION KT DU POftT DK LA VIGNE.

§  I".

Prépavalifs de la plantation.

Quel que soit le port t|ue l'on se propose Je donner
a la v.gne e terra,n destind à ̂
entieieinentdelonce. La piolondeur du ddfoncage doit
etre subordonnée a Ja natuie des couebes inferieui-es
du sol. bi ces coucbes sont coieposées d'une argile te
nace, de maine compacte, ou de calcaiie en feuillets
on se boi nera à en piocher foi tement la sui face, sans
en melor les ddbns avec la terre qui les lecouvrait. Si
au contrau'e ces couches sont de même nature que la
superbcie du terrain, si même étant de nalu.e diircrente
elles peuvent former, par leur mélange avec la couche.
supérieure , une terre plus meuble, plus substantielle
en un mot plus piopre à la vignc, le défoncage sera
pousse jusqu'à un pied et demi, et même jusqu'à deux
pieds, s, l'on ne ciaint pas un sm-croît de dépense dont
ou sera du reste amplement indemnisé par la vigueur
avec laquelle se développera la nouvelle vigne, et par
sa longue duree.
Dans ces cas , loulcs les terres rcinut^es seront mélan

gées ensemble. Ce travail doit cStre fait un an au moijw
avant la plantation de la vigne, pour que les terres
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qui jusque-là avaient olii soustraites au contact de rair
aient le temps de se mûrir.

Cette maturité de la terre est parfaite , Iors([ii'après
l'avoir défoncée et fumée à demi, ou y sème du sain
foin, dont on fait deux récoltes, et i\n'oi\ retourne à
la fin de la seconde année, pour préparer la terre à
recevoir la vigne.
Le moment du défoncage est aussi celui de donner

à la terre les ameudcmens ([ue sa nature comporte -, des
marnes, des graviers, des cendres, des poussières de
chemins, des décombres de bâlimens, si la terre est
trop argneiisc-, des terres d'alluvion, des vases d'étang,
(les ai-giles légères, si elle est trop calcaire ou trop sili
ceuse. Le défoncage môle intimement Imites ccssulxs-
lances', et il résulte de ce mélange un sol très-convena-
hie pour la vigne.

Si le terrain (pi'on veut planter porte une vigne qui
a cessé de produire , il tant en arraclier avec soin tou
tes les racines, et cette opération execulée oon,pletc-
ment éciuivaut à un délbn<;age. Mais, ma gré te Pré
caution une nouvelle vigne prospérerait ^
.  1 » • .';i oV.nit pas auparavant soumis, pendantIclteiTam, s il n etau- i'" i p

quelques années, à une autre culture. Si le sol e.st cu-
tièrcLnt épuisé par une eu ture S(,.culaire de la vigne
sans engrais, il faut, avant de ledetoncer, le couv u
d'une gLde qoantilé de bon inmmr a demi consomme,
pour qu'il puisse se mélanger intimement avec la terre
leudant le défoncage. Ensuite on seme du sainfoin,
auquel on fait succéder une récolte d avoine pour com
mencer à nettoyer le terrain- Une dernierc récolté sar
clée est indispensable pour débarrasser e sol de toutes
les mauvaises herbes qui s'y sont elabbes pendant la
durée delà prairie artificielle. On peut employer dans
ce but les pommes de terre, les betteraves, les pois ,
les fèves, les haricots. .
En procédant ainsi, on restitue à la terre les princi-
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pcs alimentaires Je la végelalioii dont elle était dépourr
vue 5 ou l'en imprègne dans toute sa profondeur, etou
ia met en état de supporter de nouveau une vigne pré
cieuse, qui pourra végéter long-temps sans engrais , si
on lui donne les soins convenables.

Plus l'engrais dont on surchargera la terre au mo
ment du déibnçagc sera persistant de sa nature, mieux
il remplira le but qu'on doit se proposer ; celui de
.rendre au sol ce qu'une trop longue végétation de
la vigne lui a enlevé. Sous ce rapport, on doit don
ner la préférence aux engrais dont l action est peu
forte, parce que leur décomposition est lente : tels
sont surtout les iVagmens de cornes et d'os , les copeaux
de bois, les brindilles d'arbres et d'arbrisseaux, leurs
feuilles, etc.
^ Quant aux vignes communes qu'on fume souvent, ce

nest jamais par épuisement du sol qu'elles périssent,
mais par 1 efïet d une taille ti'op alongée ([ui les sur
charge tous les ans de bois et de fruits : lorsqu'on ar
rache ces vignes, il suflit de tenir le sol en prairie arti
ficielle pendant quelques années, pour qu'il redevienne
propre porter une nouvelle vigne. On pourrait même
presque toujours éviter de replanter ces vignes aussi
souvent qu'on le fait, et en prolonger presque indé-
liiiiment la duiee, en les soumettant au provignage
périodique. Cette opération offre tant d'avantages, qu'il
est diflicile de concevoir pourquoi elle n'est pas géné
ralement pratiquée.
Le défonçage profond est indispensable pour que la

vigne puisse étendre avec facilité ses nombreuses raci
nes de haut en bas, au lieu de les développer siiper-
Uciellement, comme cela arrive toujours, lorsqu'il
Il existe pas sous le plant une épaisseur suffisante de
terre ameublie. La division du sol est en outre le moyen
le plus sûr pour mettre la vigne k l'abri des longues
sécheresses, et pour prévenir les dégradations que les
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pluies d'orage de l'élu causent trop souvent aux vigno
bles plantés sur des pentes.

Lorscpie Je sol n'a été remué rpi'à une faible profon
deur, l'eau des grandes pluies a bientôt imbibé à satu
ration la terre meuble-, et, ne pouvant pénétrer dans la
couche compacte qui est au-dessous, elle s'y rassem
ble et finit par s'écouler en formant des i-avins qui
entraînent tout ce qui se rencontre sur leur passage ,
et laissent à nu les racines de la vigne. Cependant la
couche superficielle c[ui a été noyée d'eau est bientôt,
desséchée par l'action de l'air et du soleil, et p,cu de
temps après la pluie la plus abondante la vigne éprouve
de nouveau les eilels de la sécheresse.

11 n'en est pas de meme pour une terre qui a été pro
fondément défoncée, parce que la plus forte pluie donne
à peine assez d'eau pour imbiber la moitié ou tout au
plus les deux tiers de la couche qui a été ameublie.
Cette terre conserve donc toute l'eau qu'elle reçoit 5 elle
en perd peu par ëvaporatlon, et elle en retient toujours
assez pour fournir aux racines de la vigne l'huinidUé
qui leur est nécessaire.

Il y a des vignobles où tous les ans les cultivateurs
sontobligés de reporter dans la partie la plus élevée les
terres que les eaux pluviales ont entraînées dans la par
tie la plus basse. Ces cultivateurs se seraient évité cette
peine qui est très-grande , si, en plantant leurs vignes,
ils avaient défoncé assez profondément le tei'rain (*).
Toute vigne qui n'a que des racines superficielles est

(*) Une pluie de la plus grande abondance, qui tombe rapide
ment sur une terre compacte et sèche, ne la mouille pas ù deux
pouces de profondeur. Une terre meuble en sera pénétrée jusqu'à
imil pouces j mais, si au-dessous de ces huit pouces il se trouve
une couche pçu perméable, l'eau qui a peu d'alliuitc pour les
terrés, excepté pour l'argile, toujours assez rare dans les vigno
bles, se rassemble sur celle couche, s'écoule, et, acquiéraut une
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(le courte durée; ces racines, Wessées tous les ans par
les instrumens de labour, sont dis]îosées à jeter des
drageons (]u'on parvient diliieileinent a détruire et qui
adamcnt Je bois utile; plusieurs des façons qu'on
donne à Ja vigne ont surtout pour but de détruire les
racines superficielles. Il serait plus simple d'en prévenir
la croissance : on y parviendra en plantant la vigne
au-dessous de la superficie dusol, et en lui préparant,
dans toutes les directiotis, une terre racilemcnt péné-
trable.

Vitesse progressive à mesure qu'elle descend , clic Çnit par co»
traîner toute la terre imbibée qui Ja recouvre.
Si la terre est ameublie à une profondeur de quinze à dix-Lutt

pouces, la moitié de l'cpaisscur de cette couclic peut élrc noyée-
d'eau sans être entraînée, parce que l'action de l'eau, tant qu'elle-
ne rencontre pas un obstacle, est verticale, et que, dans ce cas,
rien ne s'oppose à sa direction naturelle.
Pourquoi tous les coteaux qui ont clé déboises s'abaîssent-ils

journellement depuis qu'ils sont mis en culture? C'est que notre
nianière de labourer n'ameublit Ja terre que jusqu'à quatre pouces
de profondeur, et quelquefois moins eucorc. Ces coteaux se dégra
dent avec une rapidité efli-ayante. On a eu plusieurs fois le projet
d'cncouragcr les plantations de bois sur les sommets, mais ce
projet ne s exécutera jamais j les gouvernemcns ont toute autre
chose à faire qu'à s'occuper de l'avenir ; d'ailleurs la plantation
des sommets qui aurait l'immense avantage de prévenir la dimi
nution ultérieure des eaux courantes , ne préviendrait pas la
dégradation des pentes qu'on ne peut avoir l'idée de remettre en
bois : le seul remède à celte dégradation est dans les profonds
labours qui sont aussi le seul moyeu de prévenir le noicmcntdcs
terres, trop fréquent dans nos plaines.
En un mot, qu'on ofire aux eaux pluviales une masse de terre

meuble suflîsantc pour les absor])er et les reteuii-, il n'y aura alors
.aucun écoulement à la surface, mais l'eau surabondante s'infiltrera
icntement dans le sein de la terre, et ira alimenter nos sources.
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§ H.

Mode de plantation.

« Non tant pour les diverses soiics de vignes , dii.
■« Olivier de Serres, les planle-t-on divcrsemeni rpie
« pour les dillereiitcs humeurs des lioninios cpii ,
« comme a été dit, discordent plus au goiivenioinciU
« de la vigne, qu'on autre passage de la mesnagerie :
« les vignes basses et esehalasaées pourraient dire com-
« inodément plaiildcs d'une mdme Idçon, pour la sym-
« palhie de leurs qualilds, nes'dloignanl guères davan-
« ta-e de terre l'inie ciuc l'antre : tonte lo.s pins p.u-
« coutume que par necessild, divers en lont et le
« nhnler et la conduile ez-provinces ou ces deux„ orlU de vigne ont le plus de cours .. _

Depuis Olivier de Serres, rien na cliange sons ce
rapport, et cl.acinc contrde a conserve sa manière de

d'us le mfdit la mdlhode la plus générale est de faire?  îl\ rsncce de grand plantoir en fer, unavec la po.ees, et d'y insérer verticale-
irouprolond de .5 1 enraciné, le trou est cn-mcnt la °;^'i,\erre meuble : comme ce trou
sime rempli pourraient
es conique, 1" être rebroussées, aussi
p(;netrer lusqu au lonu
est-on dans l'iiabitude de les coupei .

Cette plantation se fait quelquefois sm une tene de
foncée mais le plus souvent après un simple labourD'auurcreuscntdes fosses qm ont la dimension des
intervalles qu'on vent laisser entre les ceps, et ds plan
tent une cilsette ou une chevelue aux quatre angles :dans ce cas le plant est couch . i a

Par cette mdthode. une moitié seulement du teuam
se trouve détoncée.
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Enfin, pour les vignes .les mieux soignues on onvi'C
des ti-anchées dans loulc la longueur du Len ain , et on
y couche le plant, soit crosscttes, soit clicvelncs.

Quclquelois ces tranchées sont ouvertes sur un ter
rain déioncé.

Dans le nord, la plantalion dans des tranchées est
généra lement en usage. Le plant y est toujours couché;-
on ne deionce pas le terrain qui sépare deux tranchées,
matscomme cet intervalle est ensuite rempli de ceps par
e provignage du plant, les fosses qu'on est obligé do
la.re pour coucher les ceps, équivalent un délbncage
complet quoique successif. '
De tous ces modes, le meilleur, sans contredit, est

la plantation en tranchées, avec cette distinction cepen
dant, que, dans les contrées où le provignage n'a lien
que pour remplacer les ceps morts ou de mauvaise na-
tuie, la totalité du terrain doit être défoncée; tandis
qu on peut s on dispenser jusqu'à un certain point, dans
les pays ou la vigne est propagée, ou périodiquement
rcnoiivelce par le provigna'^e.
La plantation à la taravelîe, à moins qu'elle n'ait lieu

dans une terre naturellement meuble ou profondément
deloncee, est une mauvaise pratique; car, lorsque la
terre est compacte, les racines qui sortent de la partie
infcncuie de la crossette, ne pouvant s'étendre, péri.s-
sciiL, et le plant ne végète nlus ffiin i •
perficielles. ' ' "

Planté avec la taravelîe, le plant enraciné redevient
une véritable crossette, puisqu'on est obligé d'en ro-
trancher toutes les racines.

Cependant le plantoir a un certain avantage dans les
erres meubles ou ameublies ; c'est qu'il oblige à placer
a crossette verticalement, position la phis propre à lui
faire développer des racines qni plongent dans le sol.'
La plantation en fosses isolées, dans lesquelles on

déposé plusieurs plants, est fort mal entendue. Ces



PLANTATION KT PORT BE LA VIGNE. I I r

plants, trouvant la terre de la fosse plus meuîdc c\\\r
celle qui rcntoure, y jettent toutes leurs racines qui
s'entremelent et se nuisent mutuellement.

La plantation en tranchdos continues serait parfaite,
si, au lieu d'y couclier le plant, ou le mettait clans une
position verticale 5 on préviendrait par là, autant quil
est possible, le jet des racines laténdes dont les plus
élevées nuisent toujours plus (qu'elles ne servent à la
vigne.

11 est vrai que la plantation couchée présente moins
tVinconvénientlors([ue la fosse a au moins une profon
deur de 10 à 12 ponces, parce qu'à mesure que la fosse
se remplit, les racines se trouvent enterrées d autant ̂
mais il est rare qu'on donne cette dimension aux tran
chées; cl d'ailleurs il arrive souveiU cpie, lorsque après
avoir couché le plant on le relève a angle c loit e on,,
du bord de la tranchée, il se casse en tout ou en partie.
U„ autre iiiconvcnieiU plus grave cpii résulte
ment de la méthode de coucher le plant, c est qu d hm
le tailler sur sa partie la plus élevée qm
jours que de faihles bourgeons . m , si . dityc-
des bourgeons dépend eu partie racnies le dév
loppenieL de celles-ci tient encore plus a la pousse de.
bourgeons et des feuilles : ce qui e piout j f„,,ui^,s
dans presque toutes les boutures les picmicies '
sont toujours développées avant les premières racines
La plantation de la vigne en tranchées ® '

d'avantages dans tous les climats quoii ^
s'étonner de ce qu'elle n'est pas adoptée gcteia •
Dans le nord, elle met le jeune plant a labn des gele. ,
dans le midi, elle le préserve en partie des effets des
longues sécheresses. a i #- i.,

Partout elle est le moyen le plus sur de forcer la
vigne à étendre ses plus fortes racines dans 1^ P'® ^
deur du sol : ce qui lui assure une existence plus loit
et plus longue.
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Dans le cV.apilre où j"ai IraiLu des divers moyens de
propagaûou de la vigne, j'ai insislé sur remploi du
plaiU enraciné, comme moyen de jouir jdus Lot, en dimi-
luianL les dépenses, et sans nuire à la durée de la vi'oie.
Le préjugé assez général (|ui existe contre le iiiaiit

enraciné me paraît tenir à la nature de celui cpidn
cniploio ordinairement et qui provient toujours du
provignage.
Un tel plant est à la véritd ],ieu pourvu de racines ,

niais il ne siilisislait pas de ses racines seules; il était
alimenté en grande partie jiar le cep qui l'avait pro
duit et auquel il tenait encore ; séparé brusiiuemeiit
du cep nourricier et maltraité dans ses racines propres
qu on est obligé de couper très-court, cpiaiid ou ne les
supprime pas tout-à-lait ; ayant do plus une plaie 'i ci
catnser, ,1 n'est pas très-étonnant que ce plant se com
porte mal et que ta vigiie qui en provient n'ait ou'une
courte durée. 1

11 ncn est pas de même des crossettes enracinées
clans une pépinière, dont j'ai conseillé l'usage - ce niant
végète par lui-même ̂ c'est un arbrisseau fait, et nui
comme tous ceux qui sont destinés à porlc^v des fruits '

q-' supporte d'aii:
Ayant la pépinière cbez soi, on en peut lever le plant

a mesnre du besoin , et le replanter de suite ; on a ainsi
la certitude qu aucim ne manquera.

§ IIL

Port de la vigne.

Un passage d'Olivier de Serres explique, plus clai
rement que je ne le ferais peut-ôtrc , ce que j'entends
par port de la vigne ; je le cite d'autant phis volon
tiers que le vieux langage du père de l'agriculture
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française doit toujours Otrc agrcnblo aux véritables
ngronomes.

« Les anciens ont divisé leurs vignes on cinq sortes ,
« à savoir: Tune traînante et l'ampante en terre sans
« aucune élévation; autre soulcMiue d'elle-mcnie sur
" son tige et pied , un peu rehaussée, sans autre moyen
« que de son propre bois ; autre eslcvée et soutenue
« par paisseaux et esclialats ; autre en treillages liau-
« Icmcnt, et la ciiupiième jetée sur les arbres s'agraf-
« faut aux brandies : la révolution des temps a ôlc do
« ce nombre, la première, n'estant Icllo vigne rampante
« aujoiird'bni en usage-, restent les autres quatre que
« niettous en trois ordres pour ne les cordbiidre, à sa-
« voir : en basse , moyenne et liante , desquelles on se
« sert par tout ce royaume ; diversomentloiUetois, selon
« les propriétés des climats, IVoidnres et chaleurs ([ui
« régnent particulièrement parles provinces. »
Je crois qu'Olivier de Serres s'est trompé en aHirniant

qu'il n'existait pas de son temps, en France, des 'vignes
traînant et rampant à terre ; il en existe de telles
aujourd'hui dans quelques - uns de nos départemens
de l'ouest, et, de ce qu'il en existe aujourd'luii , on pent
hardiment conclure qu'il en existait a la fin du quin
zième siècle; car il est remarquable qu'aucune culture
n'a moins changé que celle de la vigne.
Columelle, qu'Olivier de Serres a copié presque li(-

téralcment dans le passage que je viens de transcrire,
décrivait, il y a dix-huit ceiils ans, les diverses maniérés
de conduire la vigne dans les provinces dépendanles
de l'empire romain , notamment dans les Gaules , et co
modes sont encore ceux que nous suivons aujourdhni-
Ces modes sont tous Irès-dillerens de ceux qui étaient

en vigueur en Italie ; d'où ron pourrait induire, ce nie
semble, que la culture de la vigne existait dans nos
provinces méridionales avant l'occupation des Romain-s,
car, lorsqu'on transporte un végétal , on transporte aussi

8
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le syslèmo de culLurc auquel il élailsonnii:; dans le pays
d'où ou l'a tiré.

Ouoi qu'il eu soil, il est certain c|uc les diflercns mo
des de dnîsser. ou de conduiie la vigne sont reslées les
mêmes d<;puis dix-huit cenls anm'es.

,1e vais examiner successivement (juels.sonl li'.s avan
tages ou les désavantages de ces modes divers.

I,

Joignes 7'ampantes.

Colnmclle explique clairement le niolil'qui portail à
conduire la vigne de manière à ce (prelle rarapat sur la
terre ̂  c'était pour la soustraire à l'action du vent dans
les contrées situées au bord ,de la mer : c'est aussi le
motif qu'on allègue aujourd'hui pour justifier cette
culture de sauvages dans nos déparlLunens de roucst.

Rien ne peut Justiliev cette misérable praticpie qu'on
ne peut expliciiicr (pie par un atlachemciU invincible
aux vieilles couLumes ̂ car on ne la relrouvc ])as dans
d'autres contrées qui sont autant ou plus exposées à

• l'action des vents de mer.

Partout, où la vigne (îsL traînante , le vin est de la plus
Lasse qualité et, presque sans exception, infecté de goûts
de terroir détestables.

Ce qu'on pourrait faire de mieux dans ces contrées,
ce serait d'étendre la vigne sur des treillages bas, dont
la direction serait perpendiculaire à celle du vent domi
nant; si, en outre, la vigne était protégée par une forte
haie du côté où le vent souffle, elle serait exposée à
moins de ravages que lorsqu'elle rampe sur la surface
du sol, et elle produirait du viii de meilleure qualité.

Il y a beaucoup de ces vignes rampantes en Espagne;
mais là , on a pour excuse le délaul de bois. Celle ex
cuse n'est pas admissible chez nous ; d'ailleurs ces vignes

1

t
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espagnoles sont mieux tenues <|iie les noires, et elles
doivent à la nature du sol, ou au man([ue d'engrais, de
n'elie pas infectées de goût de terroir.

11.

y^igties sans appuis.

La vigne, soiistenue cVelle-mânie sur sojitige et
pied, est dominante dans nos départemens méridionaux.
C'est ce qu'Olivier de Serres appelle assez improprement
ingjiehasse^ car sa lige est presque toujours plus liante-
(|ue celle de la vigne éclialasséc, et ses raisins sont au
moins aussi éloignés de terre.
Ces vignes sont soutenues avec (les éeliaîas jusqu'à

ce que la tige ait pris assez de force pour se soutenir
elle-même 5 alors on supprime tous les appuis étran
gers.

On dirige la taille de manière h former au sommet du
tronc un plus ou moins grand nombre de têtes qui doi
vent développer chacune deux ou trois sarmens. Ces
sarmens n'étant pns soutenus, se déversent les uns sur
les autres, et couvriraient totalement le sol de leur om
bre, si on ne laissait pas lui grand intervalle entre cha
que rangée de ceps.

Cette disposition des sarmens rend les labours Irès-
dilTiciles après la pousse de la vigne; aussi est-il très-
ordinaire qu'elle ne reçoive aucune façon depuis ](î
labour qui suit la taille jusqu'après les vendanges. Très-
souvent cet unique labour est donné à la charrue.
Les binages, quand on en donne, ce qui est rare ,

sont faits à bras d'hommes.
Le moindre intervalle qu'on laisse entre les ceps de

la vigne basse est de 3 pieds à 3 pieds et demi; il est
souvent de 4 ^ pieds, et quelquel'oîs de 6 pieds.

Ainsi le plus grand nombre de ceps contenus dans un
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lioclaio de 'V/'^/ie basse est de io,4oo, et le plus pclit
de 7.,6oo , ce qui donne pour terme moyen6,5oo.

Ces vignes sont très-sujettes à elre ravagées parle
vent qui casse leurs sarmens et flétrit les raisins. On voit
dans Olivier de Serres, (pie cet inconvénient <;tait déjà
senti à l'éjDoquc où il écrivait; il est devenu pins grave
depuis, par le déboisement successif de tous les som-
meis, (pi! se continue encore.

■Ces vignes sont plantées à demeure; on ne les renou
velle pas parle provignage partiel, qui n'est employé
<pio pour le remplacement des ceps ((ui périssent ou (p?i
sont de mauvaise qualité.

m.

■Joignes échalassées.

Les Vignes cchalassecs, qu Olivier de Serres ([ualifie
de inoycmies^ sont généralement en usage dans le nord
et dans 1 inteiicur d(i la France ; on les plante en tran
chées séparées l'une de l'autre, par des espaces assez
larges pour recevoir la terre qui provient de la fouille.
Les tranchées sont ouvertes plusieurs mois au moins et,
ce qui est mieux encore, un an avant la plantation.'ces
tranchées ont ordinairement 8 à lo pouces de profon
deur, y compris la couche de terre ameublie qu'on
met sous le plant ; on devrait leur donner 12 i5 cl
mcme 18 pouces de profondeur, lorsque la nature du
sol le permet.

A mesure que ]e plant s'élève, ou comble les Lran-
chees; et, lorsqu'il a acquis une force suffisante, on le
provigne pour remplir les intervalles qui existent d'une
tranchée a l'autre.

Pour cela, on creuse le terrain aussi profondément
que la vigne a été plantée, et on couche Je cep dans
celte fosse, où fou étend aussi dans toutes les direc-
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lions, les snrmons dcsliiiés à propager la vigne. Il csl
iW'S - essentiel ([iic le provignage se lasse toujours pro-
rondcnieiit, afin (juc les troncs et les sarmcns coucliés
ircmpeclient pas de donner toute la protondeur néces
saire aux labours. '

Pendant les quatre ou cinq ans qui s'écoulent, entre
la plantation et le ])rovignage, le terrain des intervalles,
{(ui Ibrme près de deux tiers de la surface, est utilisé par-
([iielque culture, dont le produit paie à peu près-Pcn-
Ircticn de la nouvelle plantation.
Chaque cep est soutenu par un échalas, autour du-

(|uei on relève et ou attache ii plusieurs reprises les-
sannens.

. Les ceps n'ont ni alignement , ni intervalle fixe. L'm-
Icrvalle moyen varie entre 18 pouces et 2 pieds, d'où il
suit que chaque hectare contient de 24:1 4o,ooo ceps.
On ne laisse jamais le tronc de la vigne éclialassée

prendre beaucoup de grosseur, ni une élévation qui nui
rait è la maturité des raisins; on le provigne avant ce
temps ; et, comme cette opération se lait chaque aimeo
sui-mi certain nambre de ceps, la vigne, au bout d un
certain temps, se trouve renouvelée en ontLcr. La pé
riode dans laciucllc s'opère le reuouvellonieut Iota! de la
vigne, est plus ou moins longue suivant les localités ;
sa durée varie de 4 ^ ,
La vi-ne échalasséc est certainement la plus pro

ductive ̂  lorsqu'elle est composée de bons plants et
Lien conduite,"le vin quelle produit, même dans le.
nord, peut soutenir la comparaison avec celui qu on,
récolte sur les vignes soumises à tout autre port dans les
contrées de la France les plus favorisées par le climat.
Elle doit l'abondance de ses produits au grand- nom

bre de ceps qui sont contenus sur une modique surface,
et au rajeunissement périodique qu'elle éprouve par l'cf-
lél du proviguagc. La frécpicnce des labours et des au
tres façons qu'on peut loiijours lui donner , parce
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«[n'elle est toujours accessible, y contribue aussi pour
beaucoup.

Quoique le provignage opère un véritable rajeunis
sement de Ja vigne , qui se manifeste par plus de vigueur
et d'abondance, il ne paraît pas cependant qu'elle perde
parla, la maturité qu'elle avait accpiise par un longagei
ses produits diaèrcnl peu en qualité de ce qu'ils étaient
auparavant, et cette dilTérence Irès-légcre s'efface en
peu d années 5 d ailleurs, comme il n'y a toujours
<|u une faible proportion de ceps qui sont provignés
chaque année, et que tous les produits d'une vigne sont
confondus ensemble, le produit moyen qui en résulte
est lonjoLirs Je meme , saut les variations produites par
la difi'érence des saisons-, aussi voit-on des vignobles
fini jouissent d une célébrité incontestée , conserver leur
antique réputation, quoique l'usage de les proviguer
remonte a une époque inconnue.
Le provignage, bien entendu et exdcntë avec soin,

est un moyen sur de rendre la vigne presque dternellc,
et par conséquent d'éviter la dégénération des cépages
qii on remarque toujours lorsqu'on en replante les bou
tures, surtout dans le terrain qui a porté les ceps dont
elles proviennent.

Olivier de Serres, malgré la prévention bien naturelle
qnrl devait avoir en laveur des vignobles de nos con
trées du midi, on il habitait, reconnaît les avantages
des vignes echalassées, et s'étonne avec raison de ce
que l'usage d'un mode de culture si profitable ne s'é
tait pas répandu dans nos provinces du midi

C. Cette vigne est voirement de grande despense, mais
« aussi de grand rapport, pour laquelle cause, sans
« avoir égard aux Irais de l'entretenement, est-elle
« beaucoup prisée, couchée au premier rang de fertilité
« et au second de bonté du vin : et eu coste qualité-ci
„ ne céderait guères à la basse, si de mesme qu'en
« Languedoc et autres semblables endroits, le climal la'
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« liivoiisait et l'on s'abstenait de la l'iimei- : estant rai-
« soiiable de coneluie que, ou le délaut de bois poui le
„ soiistenemcnt des vignes, ou l'ignorance des vignerons
« cause ez pays méridionaux, se servir plutôt des vignes
« basses que des escbalassées. Et est vraisemblable que
« si en Langueiloc et environs, la vigne estait façonnée
« i la iVançoise , la quantité du vin s'y augmenteroit
1, merveilleusement, à cause du grand nombre de ceps
« dont la vigile escbalassée est composée et de sa con-
« diiitc, sans que^ la bonté du vin en lust de beaucoup
« empirée. Avec aussi ceste notable utilité, qu esUnt les
« ceps fermement allacbés aux paisseaux, et les jetions
« de la vigne et les raisins demeureroient asseurez conlie
„ la violence des vents (frécp.ente tempeste do

dégaslant la pluspart des fruits) et de bi poui.itu.c,
„ ne tramant a été suivis

da': n::;:ovinces méridio^-.
de bois qu'il invrcibl^iux vieilles,
cultivateurs et leur ^Ltacliement aveugle qui ont
pratiques, ignoran ^ ^ j'Olivier de Serres, et qu d
peu diminué depuis P j ̂  des terres en

besoins.
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h la fin de chacjiie année; ainsi, s'il se donne Ijcaiicoiip
de soins el de peines pour augmenter le produit annuel,
ii ne jouit que d'une partie de celle angmenlalion qui
est le fruit de son travail ; et, si ou le chasse, toutes ses
espérances dans l'avenir sont anéanties. Dans cette posi
tion , Je métayer n'est jamais disposé à adopter des
changemens cpii assureraient des améliorations, surlouL
quand les résultats en sont éloignés : sa prévoyance s'é
tend rarement au-delà dune récoite; il fait ce qu'il a
toujours lait, et rien de plus ni aiitreinenl.

S'il plante une vigne, comme il n'est pas certain d'en
partager la récolte, il épargne le plus qu'il peut sur sou
travail.

De sou côté, le propiiétaiie a raicnieiit les moyens-
et dans tons les cas, il est peu disposé à faii-e des avances
dont il laudrail qu'il partageât le produit avec son mé-
tayer.

Le maître-valet n'est qu'un homme à gages (ini
prend nécessairement peu d'intérét à l'amélloralion de
la culture, et n'est jamais tenté de solliciter une aug
mentation de travail : il fait ce que presci-it le proprié
taire , souvent Irés-peu instruit de ce qu'il faut or
donner; et, comme il est souvent livré à lui-même il
exécute comme il l'entend. '

De là une cnîlure misérable et des produits propor-
tionnés à l'état de la culture. *

Ou ne peut attendre de remède à cet état de choses
que du temps, d'un accroissement d'aisance dans la
classe des cultivateurs, qui permettrait d'introduire
dans ces contrées le système des fermes, et surtout de
l'instruction qui sera répandue parmi la classe labo
rieuse.

Il y a au surplus de nombreuses exceptions à ce que
je viens de dire sur la culture des vignes du midi. Dans
les vignobles qui produisent des vins recherchés les
jn-opriélaircs dirigent avec un soin extrême la culture,
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cL ils sont parvenus à oblenir des améliorations dans la
qualité, ou des accroisscniens dans la quantité, et quel-
([uefois les unes et les autres.

Mais ces exemples ibnl peu de prosélytes : ainsi, la
culture du Médoc, c[ui est excellente, n'a-prescpie pas
dépassé les limites du département de la Gironde, quoi-
qu'elle soit applicable partout.
Cest surtout aux causes que j'ai indiquées qu'il faut

attribuer la persistance dans un système de culture par
lequel on n'obtient de la vigne (pic des produits très-
médiocres sous le climat le plus l'avorisé de la France ;
mais il ces causes, il s'en joint encore une autre qiu agit
puissamment, c'est le bas prix du vin dans tout le mi
di. Ce bas prix est tel qu'il y a des deparlemens cntiei.
où le produit brut de rheclare de vigne est de i4o,
i35, .3o, CL mOmc i..5 IV. (') Quand on a ^
un tel pioduit les frais de vendanges cl de
des vaisseaux vinaircs, les .mpols et la rente du sol,

c situés au Siul du 47" dc|5rc ont une popu-(») Les dcparlcmcns s .,,.3,5.coo hcclol.lrcs de

5.000 ircot^

par Iclc ii6 litres.

est

vi ,275,000 liccioiitrcs. o _o„i,ectolilrcs. Reste pour
ou convcrtiten eau-de-vic cnvuon 7 , litres,
la consommation '5,8oo,ooo ,-tds à la population,
Cene différence f""-" P' industrielle des deux

joinle !. celle de la ^ k-du vin daus le midi.
't:;;etÏdn:;:Xlur de vm
toute sa récolte i voisi'ics,

'rron^I'^coîte ̂ asl vin , n.iséridn cultivateur ne lui per-
met pas d'en aclictcr même au plus bas piix.
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que reste-t-îl pour la culluru ? Est-ce dans des produits-
aussi modiques qu'on peut lioiiver les moyens d amé
liorer les immenstis vignobles de ces contrées?
Ce «ju'on pt)urraiL y l'aire de mieux, ce serait de res

treindre successivement J'étendue de ces vignobles, et
tl'y introduire un mode de culture plus prodiietif; on
obtiendrait alors, sur une surl'aee diminuée de moitié
et souvent des deux tiers, des produits égaux à ceins,
actuels, avec une amélioration prompte dans la qualité
du vin.

IV.

Vignes en treilles,.

Il me reste à parler des vignes en treilles, qu'on peut
distinguer en hautes, moyennes et basses.
Les premières selèvenL jusqu'à huit et neuf pieds, et

consomment une grande quantité de bois : les lignes-
soiit toujours séparées par de grands intervalles, dans
Jes(|uels on cidlive des céréales on des légumes : ces-
vignes produisent beaucoup, mais donnent toujours
du vin médiocre. Les raisins blancs mûrissent mieux
et acquièrent plus de qualité on treilles que les
noirs.

Les observations ci-dessus s'appliquent aussi aux
tredlages dont la hauteur ne dépasse pas trois, quatre
et cinq pieds. Les produits sont d'autant meilleurs que
le treillage est plus bas, ce qui suppose que ces lignes
sont plus rapprochées ; car lorsque la vigne a beaucoup
d'espace pour étendre ses racines, elle pousse avec une
vigueur qu'on parvient dilfieilement à contenir par la
taille. ^

Enfin les treillages qui ne s'élèvent qu'à un pied de
hauteur ont presque tous les avantages des vignes éclia-
lassées; et, pourvu que les rangées de ceps soient es
pacées au moins de deux pieds à deux pieds et demi,
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on peut les labom-cr et même les biner avec une peLUe
cliaiTue à un cheval.

Ces treillages sont fort simples-, ils consistent en une
série de pitiuels élevés de terre de un pied au plus, et
liés entre eux par des perches légères. Un cep est at
taché à chaque piquet, et les deux branches qu on lui
laisse au moment de la taille, sont étendues sur les per
ches, en les courbant légèrement. ^
C est ainsi (lue sont tenues la majeure partie des vi-

mes du Médoc cl des Graves. U les rangdes et les ceps
sout cspaccls de trois pieds; mais s. coltc oulture qui
est très-économique sous lo rapport de la cousommaUou
du bois était adoptée dans le nord, je crois qu eu con
servant 'le même intervalle entre les ceps dans le sens
des li-nes il conviendrait de dimnmcr de près de moitié
Tespace qui sépare les rangées. Nos vignes du nord sem-
blelit redouter une trop rapide c.rcnlaUon de 1 air entre
1  nu éire parce que cette circulation enlcveles ceps; P^t t-et. e^l^ ^
a la surface du ̂  ^ jj certain que
par l'action solniie. k. .g»

ceps

satislaisans. -iieg ̂ ont rarement soumises au pro
bes vignes en ̂  moyen de rajeunissement-,

vignage, habitudes que dans ail
la cause en suPit de planter les ceps en
cime tlifficultc ^ toujours facile do les provigncr
quinconce poui qu ii su j
d'une rangée ̂  ,,,,,ient très-bien placées
Les vignes ^ ^ ,approel.cr

les lignes • -i i "
l'auLic une ombre nuisible.
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CHAPITRE VI.
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DKS ENGRAIS ET DES AMENDEMKNS, ET DE LEUR
INI-'EUENEE SUR l'arOME DES VINS."

La xj^nc est peiU-c^tre, de tons les vcgt^taux qui vi
vent sous noire cl.niat, celui qui lire- de la terre le plus
le substance pour sa nourriture : on peut en juger par
abondance de la sevc qui s'écoule, avant <iuc sa végé-

::: sr-*' "'»» »■
On » on, long-lcnn,,. ,,,0 ci„,nn v^g^u, j„„g

dune espece de faculté délection, d'après laquelle il
lie tirait du sol que ce qui était convenable à sa propre
substance: c'est une erreur qui a sa source dans des
observations peu exactes.

On a remaniuci, par exemple, q„c ,u, IVome.U semé
immcdiatemen sur des terres c,m venaient d'en porter
donnait tme a, de récolté, tandis qu'on en obtenait unJ
Ires-bonne de 1 avoine qui succédait au froment : et ou
a conclu de Jà que le froment avait laissé intacts les
SUCS propres à l'avoine.

Voici ce qui arrive dans ce cas. L'engrais végéto-
animal quon enloiiit dans la terre ne se décompose
qu en un temps plus ou moins long; mais Ja „artie ani-
mule est toujours décomposée la première et le pro
duit de cette première décomposition est indispensable
pour la lormation du gluten, principe que le froment
contient en abondance. Après une première récolte de
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froment, le sol presque épuisé de la matière animale
qui était Tune des parties constituantes de rongrais, ne
peut donc plus fournir en sulUsante quantité à une se
conde récolle du mémo grain le principe nécessaire è
sa formation. De là une végétation chétive qui se ma
nifeste surtout par le raccourcissement de Tépi et 1 avor-
tement d'une partie des germes.

L'avoine, ne contenant prcs(|uo pas de gluten, se con
tente d'un engrais végétal, et elle en trouve sulUsam-
ment dans le sol qui a porté le froment, parce que cet
engrais n'est jamais entièrement décomposé dans le
-cours de l'année.

Si on semait d'abord ravoine sur la terre fumée , le
froment qui lui succéderait donnerait une récollo aussi
mince que lorsqu'il succède à lui-même ; dans ce cas ,
l'avoine aurait absorbé l'engrais ammal qui n'était pas
nécessaire à son essence. _ ^

Si, cliaque année, on njoulait au sol une quantité
sullisante d'engrais animal ou vé-géto-animal, il pourraitporter toutes les années du Iroment (*).

Les végétaux tirent leurs alime.is de 1 air et de la
terre; mais tous ne les tirent pas en menie
de l'une et de l'atitre; il y a des espeees qrn tionvei t
dans l'air la plus grande partie de leur nourriture ; d au
tres pompent, de la terre, par leurs racines, presr|tm
tous les sucs qui doivent les alimenter. Parmi ces dei -
iiières espèces, il y en a dont les racines plongent plus

m J'ai vu dauTîTliaut Langueiloc, des Urres qui portent( ) J ai vu , ua pcnclaut douze a quinze ans : ces
sans tnlerrupuon 'J" le sol est cscollcnt.
terres sont mcdiocic Fi;no''nc qu'on, ne fume jamais , et

J'ai vu d'autres , le sol est toujour.s
qui portent saiis cesse p nécessaire à la formation
r''tT''cetp:S.c: rîCÔt;^ p^spagne se
ttfil::.:::'p.'rom!';:r .a production des „itratcs. Plusieurs sal.
piStrories n'exploitent que la poussière des chemins.
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avant tlans h: sol, cl <ini, par consi'M|ueiU, (;puisent
moins los couclics superficielles , c'est sur ces dilleren-
ccs clans le mode de luiLrllion des plantes, et non pas
sur la lacullc d'élection ((u'on leur attribue, (|ii'esl
fondée la lliéoric des assolemens.
M. de Saussure a prouvé, par des expériences très-

exactes, (juc les véyélanx peuvent absorber, parleurs
racines , pres(|ue toutes les substances (pii sont en état
de solution dans l'eau, qui imbibe le sol où leurs raci
nes sont plongées. Ils absorbent inéinc les substances qui
leur sont le plus luiisihles, et, (piand celles-ci sont
al)Oiidaiit<.'S, et cju ils ne peuvcnls'en débarrasser parles
moyens dont la nature les a pourvus, ils périssent par
suite d'un véritable empoisonnement; si la substance
contraire à la nature du végétal est en petite quantité,
Ja végétation de celui-ci peut n'être pas inlerrompue ;
mais ses propriétés sont plus ou moins modinées (8).

Cette propriété qu'ont les végétaux d'absorber tout
ce qui est à l'état de solution tians le sol, explique ,
jusqu'à un certain point, rinnuence exercée par les
fumiers à l'état de putréfaction, sur les produits do la
vigne. Celle-ci absorbe, par sesrnciiics, la partie de ces
fumiers la plus infecte, parce que c'est précisément
celle qui est la plus soluble. Il est vrai que les substan
ces a!>sorbées par les racines sont ensuite digérées , si
Ton peut s'exprimer ainsi, par les autres organes. D'an
tres combinaisons ont lieu; il se forme de nouvelles
substances; les unes sont assimilées et deviennent par-
tics constituantes de la vigne; les autres sont expulsées
parles organes sécrétoires; mais, malgré tout ce travail
intérieur, il est impossible de ne pas admettre qu'il y a
des substances, les arômes, par exemple, qui échap
pent à l'action des forces digestives végétales.

J'indique surtout les arômes comme pouvant résister
aux forces digestives, parce que, dans l'impossibilité
on je suis de raisonner sur ce sujet autrement que pai'
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àiiMogic, je trouve des exemples de celle persistance
dos arômes, dans le règne animal. L'ail, Yasscifœtida.,
le musc et beaucoup d'autres substances, imprègnent,
de leurs arômes, toutes les parties des animaux qui les
ont avalées.

L'action des engrais infects ne se borne pas à intro
duire, danslasève de la vigne, des subslances ciui, plus ou
moins modifiées, pénètrerontdans le raisin et lui commu
niqueront le germe d'un arôme désagréalde : elle peut
aussi changer la proportion de ses parties constiLuantes.

L'engrais végéto-animal non décompose qu'on em-
ploie oïdinairemenL, coiUioiU une grande quantitd d'a
zote ■ or, de tous les prineipes conslitnans du raisin,
il n'y a que le ferment qui admette cotte substance
dans sa composition; la vigne n'exige donc pas des
encrais qui dégagent beaucoup d azote , soit libre soil
à f'état de combinaison. Il est même vraisemblableWellcpenttircr de l'air, soit par absorplion nnmcdiam ,
soit médialement par l'oan que ses ^
.  . V . nWe a besoin 5 sans cela, il sciait dit-tou azo fi formation du ferment dans les rai-
ficiledexpliq • ^ longue suite

-otés que la vigne est for-
'  1 „ inrsciii'on la met en contact avec des en-cee d adme t. e lo sqi codifier l'ac-
grais en P"»' . f,, fluides assimilés on sécrétés
tiondetousses oig ufis 1

ne doivent pins ctre e possible que
L" wir's"wConve bien , cfn'il se développe avec
plus et vigueur; mais ses fruits ne peuvent plus ctre
L qu'ils étaient, et l'expérience de tous les temps a
appris que la modification qu'Us éprottvent dans ce cas
n'est pas flatteuse pour notre gout. „,-,nsé

L'action de l'engrais végéto-animal non décompose ,
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est forte et persistante-, c'est ^ cause âo cela fiuon le
prélero-, c\;st eepemlant ce fpii devrait le faire exclure.

L'clïèt de cet engrais est de développer dans la vigne
nnc vég(;lation trop vigoureuse et trop prolongée, qui
nuit à la (pialité et à la luaturité du fruit. C'est une ro-
mar([ue ({u'on peut faire sur toutes les vignes qui ont
été forteniciit funuies avec cette espèce d'engrais; elles
veg('lcnL ciicoie au nioincnl ou on nejîeutplus retarder
la vendange, et cependant le raisin n'est pas mûr, ilcst
aqueux;, acide, et fort peu sucré.
H y a, fiu î^in'plus, des cépages c|ui supportent mieux

1 engrais (jue les antres ; et c'est une nonvelle preuve de
1 inconvénient qn il y a a confondre, sur un même sol,
toutes les espèces.
Indépendamment do l'efTct médiat que les fumiers eu

puLrtdaclion ptoduisenl sur les laisins en infectant la
sève de la vigne, et en cliangeant la proportion de ses
elemens, je suis tenté de croire qu'ils en causent un
plus direct.
Les raisins s imprègnent assez facilement do rôdeur

des substances avec lesquelles on les laisse en contact
pendant quelque temps. Ne peuvent-ils pas absorber
aussi les émanations putrides qui scdégngcntdesfumiers
enfouis dans la terre, tant que ceux-ci ne sont pas
ré<lnits en terreau? Ne poiirrait-on jîas exp]ic[ucren par
tie, par cette absorption extérieure, les arômes détes-
fablcs qu'on trouve dans les vins provenant des vignes
fumées avec des matières putrides (*).

Plusieurs agronomes, tant anciens que modernes ,
assurent que certaines plantes qui croissent spontané
ment dans quelques vignes, communiquent au vin leur

(*) II y a des sols qui exhalent, lorsqu'ils sont mouilles, une
odeur désagréable. Les vignes qui y croissent donnent presque
toujours des vins infectés de goût de terroir. Les sols décidcincnt
argileux sont plus souvent dans ce cas que les autres.
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arôme. Si ces observations que je n'ai pas <5lé h mémo
de vérifier étaient exactes, ou ne pourrait expliquer le
fait qu'elles constatent, (jn'en admettant l'absorption
de l'arôme parla surface extérieure du raisin(9).

Celle absorption n'aurait-elle pas lieu dans cette
couche de poussière très-fine et peu adhérente qui re
couvre les raisins à l'époque de leur maturité ? Cette
poussière est composée de globules d'une ténuité extrê
me, et dont la substance paraît analogue à la cire : sa
nature et son état de division doivent la rendre propre
à absorber facilement et à retenir avec force les arômes

qui se trouvent en contact avec elle; en même temps
que son insolubilité dans le moût, et non dans Talcohol,
expliquerait pourquoi les vins blancs développent moins
d'aromes bons ou mauvais, que les vins rouges qui ont
cuvé avec le marc.

Ne serait-ce pas aussi à cette substance qu'il faudrait
attribuer la formation de cette huile, si acre et d'une
odeur désagréable si pénétrante, que M. Aubergier a
obtenue en distillant les pellicules du raisin ? (10) C)
Je ne présente ces idées que comme des conjectures,

mais je crois qu'en suivant la ligne que je ne lais qu in
diquer, ou parviendrait à acquérir quehiues lumières
sur le développement des arômes dans les vins.

Les vignes qui produisent des vins renommes ne
doivent recevoir aucun engrais végéto-aiiimal, dont
reiïètest toujours d'augmenter la quantité du vin aux
dépens de sa qualité. Des terres analogues à celles du
sol que la vigne occupe, sont le seul amendement qu'on
est dans l'usage de leur donner.
On pourrait cependant, dans beaucoup de cas, es

sayer avec avantage, le mélange de terres d'une autre

(*) Le marc dont M. Aubergier a extrait les pellicules qu'il
a distillées, provenait de vins qui étaient infectés de goiit de
terroir.

9
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n.'itun;. ()i> ]xouri ail aussi faire des mélanges de terres
avec du LcMTcau, et après les avoir laissés long-leinps mû
rir il l'abri (lu soleil et «1 mie li op grande Inunitlilé, s'en
servir pour ninend<îr des \igu(?s précieuses, dont la
vicilli.'sse a épuisé la force; mais ces essais doivent être
faits avec beaucoup de circonsptx'lion cl sur de jietiles
portions de terrain à la fois. Quand on a le bonheur
(l avoir des vignes qui donnent des vins recherchés, et
(ioiit par conscqui.'nl la Aente ertt facile et avnntag(.'Mse,
il y a peiU-élre de la sagesse à ne pas clierclier h obtenir
mieux.

Quant aux vignes cpii produisent des vins aussi mé-
diocres cpie ceux qu on récolte; dans la moitié au moins
de nos vignoldes, on peut tout tenter sur elles sans
eraiiUo de faire pis, et avec l'espoir d obtenir des amé
liorations.

En suppriinantles fumiers non décomposés (péon pro
digue trop souveiUdans ces vignes, pour y substituer des
mélanges de terre et de terreau, leur végétation sefa
certainement moins vigoureuse; leurs raisins pourront
(Urc moins gros quoictu'aussi nombreux, mais ils ac
querront une inalLirité plus parfaite, ils conlieiulront
moins d'eau, moins d'acide et plus de suerc; et, si oh
obtient moins de vin, celte diminution sera plus ([Me
compensée par la cjualité qu'il acc[ucrra.

Ees mélangés de leri e présentent le moyen le plus sûr,
pour corriger les vices du sol et pour l'approprier i) la
vigne; cela a été reconnu par les agronomes de tous les
temps, et cependant on a rarement recours à l'emploi
de ce moyen. Si on avait fait, dans ce genre, pour la
vigne, ce qu'on a fait pour les terres labourables (quoi
qu'on n'ait pas fait encore, pour celles-ci, au moins chez
nous , tout ce qu'il est possible de faire), on aurait ob
tenu des résultats très-rcmarqualîles.

Il est reconnu généralement que plus le sol qui sup
porte une vigne est compliqué dans sa composition,
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plus celle-ci prospère^ ou en a des exemples dans les
terrains granitiques et volcaniques sur lesquels on ré
colle toujours de bons vins et en abondance, lors(|ue
rimpcrilie du culLivaLeur ne contrarie par leur action
l)ieiiraisanle (*).
On ne saurait donc craindre de trop nuiiliplicr les

élémcns du sol vignoble : les terres de toutes espèces,
les cendres lessivées, les décombres de halimens ,
pourvu qu'on en sépare les tVagmens trop gros, ou qu'on
les brise, les cendres de charbon de terre, le poussier
de cliarbon de ])ois, le gravier calcaire, le laitier des
forges, lorsqu'il est réduit en poudia;, le gypse cru ou
cuit, etc., son!, d'excellensamendcmenspour la vigne.
La terre de bruyère maigre, et les gazons écobués et
brûlés, conviennent surtout aux sols trop compactes,
ou nalurcljemenL froids.
Quant aux engrais, tout est bon : les fumiers ordi

naires , les marcs do raisins, les gazons, les feuilles d'ar
bres, les herbes de toute espèce, les poussières et les
boues des grands cbemins, les vases des étangs, enfin ,
sans aucune exception , toutes les matières animales et
végétales, et toutes celles qui contienuent des détritus
d'animaux et de végétaux.

Mais, pour que les engrais ne produisent pas un mau
vais elfet sur les produits de la vigne, il est indispensa
ble qu'ils aient exlialé tous les miasmes infects qui se
dégagent tant qu'ils suivissent la fcrnientalioii putride;
il faut qu'ils soient désorganisés complètement et ré
duits on terreau.

Lcssubstances terreuses, désignées comme concourant

(*) On n fait en Angleterre beaucoup d'analyses des terres
labourables : quelques-unes ont clé faites aussi en France, mais
je n'en connais aucune qui s'applique au sol d'un vignoble. H
serait .ccpcntlant d'un grand intérêt de connaître la composition
des sols qui supportent nos vignobles les plus renommés.
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à amender le sol, conlribnonl puissamment à décompo
ser les engrais et d'autant plus promptenient qu ils sont
plus nombreux. L'engrais est alors dans rélat Je plus
propre à la nutrition de la vigne; il est en partie so-
itdïic, et ce qui ne l'est pas encore est disposé h le de
venir successivement.

La perte que l'cngi-ais paraît avoir éprouvée dans
celte clécomposiLion est due, en très-grande partie, à
Teau qui s'est formée. Les sul)stnnees aérifomies qui'se
sont dégagées ont formé des combinaisons fixes, soit
entre elles, sort avec les terres ; ce qui le prouve c'est
que les matières végétales et animales qui sont ainsi en
contact avec des éJémens terreux de diverses natures
se désorganisent complètement sans exhaler les miasmes
infects qu'elles répandent an loin, lorsqu'on les aban
donne à la putréfaction sans aucun mélange

Mais pour que la décomposition des engrais soit par
faite et qu'elle s'opère avec le moins de perte possible,
il y a des précautions indispensables a prendre; je vais
les iiidiquer.

L'humidité est nécessaire à la fermentation putride :
une trop grande humidité la ralentit; et, si la masse fer
mentante est noyée dans l'eau, celle-ci emporte dans
le sein de la terre tout ce que la fermeniation a rendu
soluble c'est-à-dire, ce qu'fl y a de plus précieux

Voici la manière de piocédei- pour obtenir une bonne
lermeii talion.

On fait, en terre, une fosse de la grandeur suffisante
dans un endroit ombragé, et on amasse tout auprès les
substances terreuses de toutes espèces qui doivent servir
d'excipient à l'engrais. On a soin de bien mélanger ces
substances, parce que c'est de ce mélange que dépend
surtout l'inlensité de leur action : cette fosse doit être
disposée de manière qu'elle ne puisse recevoir que les
eaux versées par les pluies, sur la surface.
Lorsque ces préparatifs sont terminés, on dépose dans
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la fossE les engrais de toute naLiirc qu'on peut se pro
curer, on les étend en couches minces et on les recou
vre d'une épaisseur égale de terres mélangées. Si celles-
ci sont trop sèches, on les arrose avec de l'eau, en
quantité suflisante pour les humecter ; chaque lois
qu'on jette de nouvel engrais dans la fosse, on l'étend,
on le recouvre avec des Icrres et on arrose si cela est
nécessaire.

Lorsque la fosse est à moitié pleine, on pioche et on
retourne toute la niasse^ pour diviser ce ([ui no lest pas
et pour renouveler les surfaces de contact ; on conti-
nue ensuite à la remplir comme ci-dessus. Alors la
seconde moitié est pioeliée et retournée comme la pre-
mière.CIO. 1 i* 1

Des biltons enfoncés dans la masse et cpi on rotiro de
temps en temps, snlïïsent pour faire connaître rélal des
confies inférieures : s'ils sont abreuvés d'eau, c est une
preuve qu'on eu a trop versé; dans ce cas on p.ocbe la
superficie, pour luciliter l'évaporaUou. de 1 eau sura-

'"'sfonluge que la masse est trop sècbe, ou l'arrose
léiemeit à plusieurs reprises, pour ne pas trop laver
leLouches supérieures. Les urines des animaux , sr on
avait le soin de les recueillir, seraient excellentc>s poui

«iTiPii'î- elles accéléreraient la lermenlalioir,ces aiTOsemens 5 eues

en agissant comme un véritable fcrment, pa la laeilile
extrême avec laquelle elles se decompos_ent.
Au lieu do faire ce compost dans une fosse, on peut

l'établir sur le sol : cela est même convenable dans^ les
terrains exposés à recevoir des eaux qui s ecoulenl d un

'  Dnnç ce cas, la première couche d en-point superieui. Uans ce cas,^ V 1 4. «

vrais est faite sur le sol ; on la recouvre de terres mé
langées- on fait une nouvelle couche de matières végé
tales nu'on recouvre encore de terre, et ainsi de suite.
A mesure que le tas s'élève, on en recouvre les cotes

avec de la marne ou de la terre franche, ou avec un
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inclitnge de Tuiie et de raulre délayé et pélri à con
sistance de mortiei* ferme. Les cotés sont élevés en talus
rapide pour leur donner plus de stabilité. La masse
peut être élevée jusfju'à six pieds, c'est-à-dire, justpia
la hauteur où il est lacile de projeter la terre avec une
pelle. Le revêtement extérieur se coiitinuejusquaii haut
de la masse.

Ces tas doivent rester une année en place. Pendant
ce temps on les arrose autant (|u'il est nécessaire ])otu'
maintenir la masse dans un état d'huinidiié convenable.
Au bout d'un an cliaque tas est pioché et jeté à la

t)elle, de nianière que toute la niasse soit changée de
place. Cette opération accélère singulièrement la dé
composition de toutes les sul>slancus qui peuvent avoir
échappé a la l'ermentalion. Six mois après, le méJan-e
lîcut être employé. ^
On accélère encore la décomposition de toutes les

substances végétales en les saupoudrant de chaux vive
ou de cendres de chaufourniers, qui contiennent tou
jours une notable quantité de chaux.

Cet engrais léger, mobile, mais abondant en prin
cipes nutritifs, se mêle intimement avec le sol; il pé
nètre dans toutes ses couches, et, dissous facilement par
les eaux pluviales, il olïre aux racines les plus profondes
1 aliment dont elles ont besoin, dans l'état le plus favo
rable ù son absorption. Il n'en est pas de même des
fumiers non décomposés qui restent presque toujours à
la surface du sol. Ils brûlent, ou plutôt ils font pourrir
les racines avec lesquelles ils sont en contact ; et, comme
ils ne peuvent pénétrer facilement dans les couches in
férieures, ils ne servent d'aliment qu'aux racines les plus
superficielles, inconvénient grave , puisqu'il est reconnu
que toute vigne, dont la végétation est établie sur les ra
cines supérieures, n'a toujours qu'une courte existence.

Olivier de Serres recommande, comme un des meil
leurs engrais à donner à la vigne, les cimes et tronçons
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de huis : on on fjiil cncoro nsage clans pUisicurs coiUrûcs
du midi; muis je ciaindrais que rôdeur luuisdabotule du
buis ne se communi(iu;1t aux raisins. On obUendrail sans
doute un meilleur résultat des leuilles et des tiges d une
foule d'arbrisseaux c,ui ne portent aucune odenr : ces
ti-es devraient être bâchées ou i. demi décomposées
avant d'être cnfonics dans le terrain. ^
Eu général la libre ligneuse, ip.el que soit le végétal

et la partie du végétal dont elle provient, développé ,
d-ms son état de décomposition, des odeurs assez suaves ;S II décomposition de la fibre ligneuse qu'est ifii
l'arôme peu définissable, mais qui plaît geiieralement,
'  I I 1rs foivts au milieu de raïUomne. La dccom-qu'exhalent les lo .ls i,^,3.ienle, et sons ce

^  trés-eonvenable aux

''fefjl'opriétés comme engrais ont été constatées par
des expéuucnees diiecKs. enfouis en même temps c|ue
Des ;;':]'II';'aeux pièces de terre séparées,

dulumierordma , t,.^s.seiisible qu'à la troisième
n'ont montre une . ^ qnn don-
année \ mais ceti^ '
ble de celle ,'"™',gl\|ui, lorsqu'elles sont sèches, ne
Les ' jo la fibre ligneuse, seraient aussi

coi^'i"""™ l^^"'Jovenable à la vigne. .un engrais lies ^ ioo,s vignes des lupins
Les anciens moment où ils eom-

qii'ils „^lhode pourrait être adoptée
meiieaiental eui

dans toutes le ^lartout
espacés de deux ' lui substituer le sar-

Îasil''rvlsee°'d'hiver; les fèves et quelques graines
q„;oi;retourne.^m. prim^ vigne, la
fiemo'ïScous, qu'Olivier de Serres met au premier
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rang. Je Tai vu employer avec succès, dans Je Langue-
doc, sur des vignes qui produisaient, contre l'ordinaire
du pays, des vins de table très délicats.

Enfin on pourrait encore employer' avec succès la.
tourbe préalablement décomposée par son mélange avec
la chaux vive On en obtiendrait un engrais très-persis
tant qui, combine avec de la marne et des terres argi
leuses legeres, serait très-propre à rétablir les sols
epuises par un trop long séjour de la vigne.

' ̂
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CHAPITRE VII.

DE LA NÉCESSITÉ DE CLOUE LES VIGNES.

Il est à peu près impossible de faire aucuiio amélio
ration dans la culture des vignes lorsqu'elles no sont
pas closes. A quoi servirait-il de s'être procuré ii force
de recherches et de soins un cépage dont la maturité
serait plus précoce que celle des autres, s'il fallait at
tendre le ban de vendange pour en récolter les friuls?
Si en éclaircissant, en aérant davantage une vigne non
close, on est parvenu à la mettre en état do perfectionner
la maturité de ses raisins par un plus long séjour sur
le cep, sans qu'ils soient exposes a pourrir, le bande
vendange force à les cueillir plus tôt qu on ne veut. Si
la vigne est composée, comme cela se voit trop sou
vent, de plusieurs cépages dont la maturité a lieu a des
époques dill'érentes, le ban de vendange force à les
récolter tous à la lois.
Le bail de vendange est peiU-etre une institution

indispensable dans l'état social actuel : il faut espcrer
qu'il viendra un temps où elle sera mutile ; mais, en at
tendant, il est bon de s'en affranchir par la clôture des

Des murailles forment certainement la meilleure clô
ture en même temps qu'elles servent d'abri à la vigne -,
mais'leur construction et leur entretien sont coûteux ,
c'est un luxe qui ne convient qu'aux vignes déjà cé
lèbres : cependant lorsque les matériaux sont à portée
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et que la main clVeuvre n'est pas chère, un mur de six
jiieds de liant, lié avec de la terre, n'exige pas une
grande dépense, cl on peut en être indemnisé par le
produit des vignes qu'on élèverait en treilles sur s.a
paroi intérieure.
Un mur en pisé coûterait moins encore, et ses débris,

lorsqu'on viendrait à le détruire, seraient un amende
ment parfait pour le sol ̂ mais le pisé est à peine connu
en France, quoiqu'il y ait une foule d'applications lUiles-
à en faire.

Dans la plupart des cas, une clôture de haie est ce-
qui convient Je mieux.

11 est nécessaire qu'une haie destinée h la clôture
d'une vigne soit composée d'arbres ou d'arbrisseaux
dont les racines ne soient pas traçantes 5 il faut aussi que
leur feuillage ne soit pas loulfu, afin que, si 011 on laisse
élever quelques-uns dans le liut que j'exposerai tout
à l'heure , ils ne portent pas trop d'ombrage sur la.
vigne.
On doit rejeter d'abord le sureau , la ronce, Icglan-

lier, le prunellier ou épine noire, l'acacia, l'épine-vi-
nette, le groseillier épineux, le mûrier et tous les autres
arbres et arbrisseaux qui poussent au loin leurs racines
et dévorent la terre à une distance considérable.
L opine blanche ou aubépine épuise moins le terrain

et fait de belles et bonnes haies, mais elles se forment
lentement : pour qu'elles durent, il faut les entretenir
avec grand soin, et quand il s'y fait une trouée, on par
vient dillicilement à la boucher.
De tous les arbres et arbrisseaux indigènes ou natu

ralisés chez nous, celui qui me paraît le plus propre à
former des haies pour enclore la vigne, c'est ramandicr.

11 s accommode Ires-bicn de tous les terrains et des
expositions qui conviennent le plus à Ja vigne : ses ra
cines sont pivotantes; elles s enfoncent profondément,
dans le sol, et ne prennent rien aux couches siiperfi-



DE LA MilCKSSlTÊ DK CLOUE LES VIGNES.

cielles. Le l'euillagc de ramandior est peu loulVn ^ ii
croit vite et exige peu de soins.
On le sème sur placç au printemps dans une petite

tranchée dont on a bien nmeiihli le fond : on espace les
amandes de f{ualre à six pouces ; il vaut mieux en mettre
plus que moins, parce qu'il y en a toujours quelques-
unes qui ne lèvent pas; mais si on a eu soin de les iairc.
germer auparavant en les stratiliant dans du sable frais,
elles lèvent toutes, et le plan se développe avec vi
gueur. On Tététe, lorsqu'il a pris une force su-tlisante, à
la haiileiir de quatre à cinq pieds, et la haie se trouve
formée. II ne s'agit plus, pour l'entretenir que de la ra
valer h la même hauteur tous les deux ou trois ans :
pour cela, on abat avec la serpe la moitié des jets qui
sont sortis do la tête; on se borne faire aux autres une,
entaille qui pénètre jusqu'à la moitié de leur épais
seur, et on les incline de l'un et de l'aiUrç côté de la
liaie à laquelle on les attache avec des liens d'osier :
ces jets, à moitié séparés du tronc, poussent beaucoup
(le brindilles qui garnissent sulïisamnient Je bas de la
haie; on les enlève cliaque fois qu'on ravale celle-ci,
et on les remplace par d'autres.
Une telle haie exige pou de dépense ; elle est facile

à entretenir, et, ce qui est plus important, elle se
forme avec promplilude; commencée avec la plantation
(le la vigne, elle est en état de la défendre dès ses pre
mières récoltes.

Indépendamment des avantages qui résultent de la
clôture des vignes, et dont j'ai parlé plus haut, on peut
en tirer un autre plus essentiel, c'est de mettre dans
beaucoup de cas les vignes à l'abri des gelées tardives
du printemps, ou au moins des elïéts destructeurs
qu'elles produisent.
On sait que ces gelées, ordinairement peu intenses,

nuisent moins à la vigne, par elles-mêmes, que pa.r les
circonstances qui les accompagnent ou qui lessnivciil.
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La vigne peut supporler des goldcs assez fortes, si la-
terre est sèche et si l'air est en mouvement. De jeunes
pousses, peu imprégnées dVau, résistent mieux alors
à l'abaissement de la température 5 elles résistciU encore,
lorscjue, par des circonstances coniraires, elles sont at-.
teintes de la gelée, pourvu qu'elles puissent reprendre-
Jentomenl une température au-dessus de zéro.

Mais si, à la suite d une gelée qui a frappé la vigne,
abreuvée deau, le soleil s'élève sur un horizon'sans
nuages, ses rayons, en tombant sur les jeunes pousses,,
les dégèlent presque instantanément ̂ ce dégel subit
désorganise les bourgeons sur Jesquels il s'opère : cela»
est si vrai que sur le même cep, les bourgeons qui se
trouvent dans l'ombre projeté par d'autres parties de

vigne, par 1 échalas ou par des arbres voisins,
échappent toujours à la destruction, à- moins que lo
fioid n ait une tres-grande intensité, et alors le vieux-
bois est souvent attaqué lui-même (*).
Cet efïet du degel subit des bourgeons est bien connu,.

et c'est pour en garanlirles vignes que l'on conseille d'al
lumer des feux dans leur voisinage peu de temps avant le
jour, dans l'espérance que la fumée répandue par le veut,
sur toute leur étendue y opérera un dégel plus lent.
Ce moyen, qui a été pratiqué par les anciens, en

Italie et en Grèce, exige dans notre climat dès soins
très-pénibles et souvent trop prolongés^ son elïet est
d'ailleurs très-incertain, car il dépend de la direction
du vent qui ne s'élève souvent qu'au point du jour : le
cas le plus favorable est celui où, l'air étant calme, la
fumée s'élève perpendiculairement comme un rideau

{*) Les gelées les i>lus tardives, celJes qui nuisent Je plus ù W
vigne, sont presque toujours dues au rayonnement des végétaux
dans J'espace, lorsque les nuits sont sereines et calmes. Les
bourgeons de Ja vigne peuvent geler alors, quoique la tempé
rature de l'air ne dcsceudc pas jusqu'à zéro.



DE LA NÉCESSITÉ DE CLORE LES VIGNES.

<|iii inlcrceplc les rayons directs du soleil, et ne trans
met que la lumière difFuse. Pour que ce moyen lïil
très-ellicace, il faudrait qu'il lut employé de concert
par tous les propriétaires d'un vignoble : on pour
rait alors développer un rideau de fumée tellement
étendu (|iî'il intercepterait les rayons du soleil pendant
un temps assez long, pour qu'un dégel complet s'opérât
sans son concours.

D'autres plantent des arbres çà et là dans leurs vi
gnes, et ce moyen leur réussit assez" bien sous le rap-
JiorL de la gelée, mais la vigne soudrc d'une autre
manière : les arbres épuisent la terre; leur ombre pro
tectrice au printemps devient nuisible pendant 1 été,
les raisins mûrissent mal et jamais compléLement. Les
arbres produisent ces edéts avec plus d'intcnsitc dans
le nord que dans le midi ; mais la même ils sont sensi
bles. L'emploi de cc moyen ne peut donc convenir que
pour les vignes communes où 1 on peut sans incon\c
.lient sacrilicr un peu la qualité des produits à la Cer
titude de la récoUe
L emploi delà baie, connu » ^
.  , ' . .. . n pas tous les mconvénieus , ils.-dessus, ma,s il . en a^ pas la terre; leur
arbres qui la . do„„er pendant l'été un
feuillage est trop i .. u kr^vlnre
ombrage nuisible ; enfin ils sont plantes sur la boiduie
de la vigne, en ligne continue, et par la leu. ellet est
mmns partiel et à toute la
Je propose donc de Jaisseï lilv ^ ^ ^f,ni_

hauteur qu elle peut atteindre, du cote u j„;ggg„
noxial; ou, ce qui vaudrait peut-être ni.eux, de a s e
de huit en huit pieds un arbre qn on ne souniettiait , a
à la taille : on aurait ainsi un rideau qui, au moment
où le soleil commence à s'élever sur 1 honzou, pro
jettera sou ombre sur toute la vigue, et successivement
sur une partie d'autant plus petite, que le soleil soie-
vera davantage en s'avançant vers le sud.
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Toute la vigne ne .serait assurément pas souslraile
pendant un temps assez long à l'artion direetc du soleil,
pour pouvoir ensuite la supporter impunément; mais,
si une moilié ou .seulement un tiers échappait à celle
action, et par là n'éprouvait pas les elïéts destructeurs
de la gelée, ce serait un grand avantage, obtenu sans
.soins, sans dépense et sans altération dans la qualité
des produits.
Les haies clovées sont aussi un movcn de soustraire

les vignes à l'action des vents nuisiliîes. J'en ai déjà
propose 1 emploi pour nos vignobh.-s de i"ouest, où Ic.s
\cnts de mer causent de grands ravages, Oo pareils aliris
aui'aicnt une grande utilité pour beaucoup de vignobles
situés dans rintéricur des terres.

£nlin des baies tenues basses sont le moyen le plus
écononiicjue pour soutenir I(;,s terres sur les pentes très-
rapides. Pour cela, on creuse des fossés de dislance en
distance, perpendiculairement à la pente : les terres de
la fouille sont jetées sur la partie la plus élevée du
sol , et on plaine la haie au fond du fossé. Le terrain
•se trouve ainsi disposé par étages, et les haies font lof-
lice de murailles pour soutenir les terres.
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CHAPITRE VIII.

CULTURE ANNUELLE DE LA VIGNE.

Cf. cliapitre sera divise! en dix paragraplics qui Irai-
■ Icronl de la laillo, des lal.ours et binages, do l'éclia-
lnssa"o, de rébourgonnnago, de l'accolage on palissage,
de la rognure, de Pépa.nprement cl du provignage; le
dixiiime sera eonsacré à la de.scription de divers modes
lie Cl,luire en usage d.aiis nos principaux
Chacun des ncur premiers paiagraphcs ne

que des préceples gdnéraiix déduits de
et ipii peuvent trouver leur application dans tous
modes de culture. impossible
Ces modes sont si v. 1 parties dont ils

d'intercaler la p,enilires divisions do ce
se composent dans es niais,
chapitre, sans y po"-'''' so„t bons à connaître,
comme plusieurs de ces «vpr succès dans d'au-
et qu'ils les pratique, j'en ai
très localités cpie celles i{,me paragraphe,
réuni les descriptions dans le dixicin i

§ I"-

Pe la taille'

On a discuté pendant Jfvfgne ! etplus convenable pour la taill ■ gtinèralc-
vesté, de cette discussion , que 1 • bonne
ment adoptée, que la tadle précoce pouvait
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dans les contrt.'es Un midi, mais que les vignobles du
nord ne pouvaient suppoiier que la taille tardive.

Cependant dans une liste, donnée par M. Cnvoleau ,
des contrées où Tusagc est répandu de commencer à
tailler la vigne dès novembre et décembre, je reniai-
cpic les départcmcns de la Ilaute-Saône et de la Moselle,
dont run touche à la limite des vignes, et dont laiitro,
par sa position élevée, est soumis à un climat peut-être
moins favorable encore.

La taille delà vigne aux époques indiquées ci-dessiis
est aussi en usage dans les départcmcns de la Meuse,
d Indre et Loire, et du Loiret, qui, sans être , au moins
les deux derniers, aussi élevés en latitude que lespré-
cédens, appartiennent cependant au nord de la France.
Tout, dans la culture de la vigne, ramène donc à ce

qu en a dit Olivier de Serres ; plus par coastume que
par nécessité, dwers en sont et le planter et la con
duite ez provinces.

Cependant si la coutume entre pour beaucoup dans
les modes de culture, la nécessité, ou quelque circons
tance loQale, y est bien aussi pouiMjuelque chose.
^ Apres une taille précoce, la vigne se développe plus

tôt au piintemps , et sa végétation est plus vigoureuse :
une taille tardive produit des elfets contraires.

le faite do bonne heure, la vigne est plus
exposée a i action des gelées tardives, mais aussi, si elle
y échappe, elle a plus de temps pour mûrir ses raisins.
Or, une matuntc complète est un avantage dont ou
jouit SI rarement dans les contrées situées comme les
departemens de la Moselle et delà Ïlaïue-Saône, qu'on
peut hasarder beaucoup pour l'obtenir une fois sur deux
ou trois ans, et peut-être sur quatre et cinq.
Ce calcul, s'il a ét<l fait, serait justifié par les résul

tats; car d après les données statistiques publiées par
M. Cavoleau, je trouve eiue le produit brut de l'hectare
de vigne est, dans la Moselle, de 893 francs, ̂ t dans
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]a Haute-Saône de 4o5 francs, produils supérieurs,
ïjiéme le (JeiTiicr, à celui de la Gironde, dontlcs vigno
bles sont les plus productifs de tout le midi.

Voilà pour la nécessité.
Quant aux circonslances locales qui peuvent avoir

déterminé à adopter une taille précoce dans ces dépar-
teniens septentrionaux, elles peuvent exister :
Dans un sol peu rayonnant, et par conséquent peu sujet

aux gelées blanches^
Dans des expositions bien abritées du nord et du

levant ;
Dans la longue durée des hivers qui afiTranchit ordi

nairement les contrées, qui y sont soumises, des gelées
tardives qui désolent les climats plus temj^eiés;
Dans un mode de culture par fosses ou par tranchées

qui abriteraient davantage la vignes dans la nature des
cépages, etc., etc.
Peut-être aussi y a-t-il moins de danger, dans un

climat rigoureux, à tailler la vigne avant rjùvcr, que
lorsqu'il n est pas encore termine.

r\ ^ la végétation étant arrêtée, laDans le premier cas, » . 7 « 1
' • ... An H n aie se resserre et se desseche ;partie snpeneure de Ja p«'"- , 1 ,

ce qui soustrait lo bois à 1 act.ou des soleos.
Dans le second cas, la sevc qiu est dcja on inonve-

menl, comme l'annonce le gonllemcnl des yeux, tient
la plaie dans nn état de fratchenr qui la rend plus sen
sible à l'impression du iroid.

J'ai commencé ce paragraphe sur la taille, en cilanl
quelques laits insolites, parce qn on doit natuiellemenl
en conclure qu'il est impossible d établir sur celle ma-
tièredcs réglcsfixes, applicablesparlont, ctqneceqn on
peut l'aire de mieux, c'est de se borner a exposer des
préceptes généraux ; c'est aussi ce que je vais essayer
(le faire.

Puisqu'une taille précoce est le moyen de déterminer
un développement plus InUif et une pousse plus vigou-

lO
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reuso , celle taille convient surloiU aux vieilles vignes
et aux eépages faibles.

Par la raison contraire, la taille tardive est utile aux
jeunes vignes et aux cépages (jui s'emportent ;i pousser
trop de bois; leur rnbattant^ comme dit Olivier de
Serres , leur trop cVor^ucil et luxure.

Les cépages dont la maturilé est la plus lartlive de
vraient être les premiers soumis à la taille, et à l'inverse
pour les cépages dont la maliirité est précoce.
Nouveau motil' pour planter séparément les cépages

qui ne concourent pas ensemble à toutes les épocpies de
leur végétation.
Les vignes plantées en terrain élevé, sec et maigre,

doivent ctre taillées plus tôt (juc celles qui sont assises sur
un sol bas et liiiniide.

II est inutile de faire observer que le nombre dessar-
mens qui doivent être taillés pour porter fruit, sur cha
que cep, doit être proportionné h sa force; tous les
cultivateurs savent cela; mais une pratique essentielle
à laquelle ils ne se conforment pas assez, au moins dans
les vignobles (îchalassés, c'est de diriger de bonne heure
la taille , de manière que les coursons laissés sur cha
que cep figurent un triangle, un carré, etc.
, Par cette disposition, les nouveaux jets de la vigne ,
lorsqii on les accole à 1 echalas , se irouvent séparés les
uns des autres dans leur partie inférieure; ce qui faci
lite la circiiJalion de Pair et l'action du soleil. 11 n'en est
pas de même lorsque, tous les coursons étant placés du
même côté, il est impossible de relever les jets sans
les réunir en faisceau compacte.

Si on épuise la vigne , en la chargeant trop, on lui
nuit au moins autant, en ne la chargeant point en rai
son de sa force et de sa nature. Une vigne taillée, trop
court, ou à laquelle on n'a pas laissé assez de cour
sons, ne produit que des bois infertiles.

C'est aussi fort souvent à une taille, peu proportion-
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m.'e à la force tics ceps, <|iril iaut ntlrilnuir Ja coulure.
Dans le nord, où le preniier labour ne iloil etro

donné à la vigne que lors(jue les jeunes pousses ont
déjà une certaine longueur, il faut la déchausser au
moment de la taille, pour débarrasser son pied de tous
les drageons qui peuvent en être sortis. Celle opération
doit être laite avec soin, car rien ne nuit plus à Ja
vigne que ces pousses inférieures qui absorbent une
partie de la sève, au détriment des bourgeons à fruit :
on doit aussi couper, au rez du tronc, toutes les peti
tes racines supcrliciellcs. C'est le moyen de lairo ac
quérir plus de force aux racines inférieures, sur lesquelles
la vigne doit végéter, pour être à l'abri des gelées et
des sécheresses. Ces retranchemens tloivonlse faire à la
serpette.

Dans Je midi, le déchaussement de la vigne se fait en
même temps que le premier labour, qui se donne immé
diatement après la taille.

§  II.

labours et binages.

L'époqne'-dii premier labour à donner à la vigne doit
varier suivant le climat. Plus il est rigoureux, et sur
tout variable, plus ce labour doit i^tre dilléro.
L'amoublissemeut de la terre a pour premier eflet

d'accélérer la végétation de la vigne; cet aineublisse-
ment ne doit donc pas précéder l'époque où la vigne
peut végéter, non pas sans dangers, mais avec des
dangers moindres, qui sont compensés parDespoir d'une
maturité plus précoce; point essentiel que le cultiva
teur ne doit jamais perdre de vue.
Un autre motif doit même faire dllférer le premier

labour, dans toutes les contrées sujettes aux gelées tar
dives, jusqu'à l'époque où la vigne a déjà développé
ses bourgeons.
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Les gelées tardives sont dues h deux causes qui pcù- I
vent concoiuir ensemble, mais qui agissent quelquefois j
séparément.

Ces causes sont le froid de Tair et le rayonnemenl
dans l'espace.

J'expliquerai, dans le Vocabulaire qui sera joint à j
la suite de ce Traité, ce (jue c'est cjue le rayonnement ;
dans l'espace : je dois me borner ici à en exposer les
eircts.

Lorsque l'air est à une tempéralure au-dessous de zéro,
tous les corps qui y sont plongés sont frappts de con
gélation , les uns plus tôt, les autres plus lard. Ceux
<jui sont mouillés à leur surlace , ou <.[ui sont pénétrés
d'eau, sont atteints les premiers, parce que l'air leur
enlève une partie de cette eau, ce cjui ne peut se faire
sans une production de froid, ou, ce qui est plus exact,
sans une absorption de calorique.

L'effet immédiat du labour étant dîiniprimer une plus
grande activité à la sève de Ja vigne , il est évident qffil^
la rend plus sensible à ractioii de l'air froid.

Mais il n'est pas nécessaire que l'air soit à une tem
pérature au-dessous de zéro, pour que la surface de la
terre et les végétaux soient frappés de congélation.

Si pendant la nuit et par une température de i , 2 et
3 degiés au-dessus de zéro, l'air est calme et le ciel
pur et sans nuages, la congélation peut avoir lieu. Dans
ce cas, elle est duc au rayonnement seul. Tout ce qui
lavorise le rayonnement contribue donc à accélérer la
congélation; or, il est certain que toute substance divi
sée rayonne beaucoup plus c[ue lorsqu'elle est à l'état
compacté ; d où il suit que la division du sol par le labour
dé^rmme plus rapidement la congélation de sa surface;
C est ce qu'on peut remarquer dans tous les hivers ,

en parcourant la campagne. Les sillons de labour sont
toujours congelés avant les terres non remuées ; ils
sont aussi les jnemiei's qui se clegelont; deux effets in—
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verses qui sont le r(5siillat d'une mcme cause : le rayon
nement.

Quant h la vigne , voici ce qui se passe.
Son calorique s't'cliappc en rayonnant par tous ses

points. L'air qui rayonne peu , ct(iui d'ailleurs est sup
posé en repos, ne j>cutlui restituer le calorique qu'elle
perd sans cesse; clic éprouverait donc prompleinent la
congélation, si elle ne puisait pas dans le sol de nou
veau calori(|ue.
Le sol lui en communique de deux manières : par les

racines, celui-là arrive lentement à sa destination; et
par son propre rayonnement; rayonnement peu rapide,
mais prolongé lors(|ne le sol est compacte î trfa.rap.de,
mais qui cesse bientôt, lorsque le sol est divise, pare.'
que sa surface, promplemcnt eptnsee de calorique, ne
til de pas à se congeler. Elle se congé e d autant pins rapi
dement, qu'elle est plus chargée d humidité ; cai ca .
interposée entre desmoléenles terreuses on c,m en tien
en suspension , se congèle beaucoup plus lot que celle
qui est pure. les bourgeons
La suilace ■ perdent pins dans

ne tardent pas " ̂  ,vent recevoir par les raoï.

Ste " 1'" "OraPP» * »• "J°""

'"Ccrîèiécs par simple rayonnement sont ,dus fré-'
'  .,e le croit et ce sont elles qm nuisentque le jour qui leur succède

l'époque la plus dangereuse
de l'aimée, c'est-à-dire, après l'équmoxe du pnntenqis
J'en ai observé jusqu'en mai, et je ne doute pas qu elles
ne se prolongent jusqu en juin.

Il est donc évident qu'en retardant le premier iabom ,
on diminue les chances de dangers pour la vigne, mais
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aussi on retarde par \h l'epoque de la nialuritc. Il faut
donc s'arrêter à un moyeu terme, et surtout consulter,
en le déterminant, les circonstances locales particu
lières à cliaque vignoble (*).

Les vignes plantées dans des terrains froids et humi
des, ou en plaine, ou qui sont exposées aux premiers
rayons du soleil levant, doivent être labourées le plus
tard possible, c'est-à-dire, après l'époque oii, pour
chaque localité, les gelées tardives sont les plus fré
quentes.
. Les vignes plantées dans un sol chaud et sec, et (|ui
sont abritées du côté du Levant, peuvent recevoir [c
premier labour, lorsque leurs bourgeons ont atteint
quelques pouces de longueur.
Comme la précocité de tous les cépages n'est pas la

même, il est évident que, lorsque plusieurs sont con
fondus dans une mcine vigne, il y en a toujours quel
ques-uns pour lesquels l'époque du labour est intem
pestive : si on les cultivait séparément, on pourrait
toujours, en avançant ou en retardant à propos l'éj^oque
de leur taille et celle des labours à leur donner, les
amener à mûrir leurs fruits en même temps.

Cette séparation des cépages me paraît si utile aux
progrès de la culture de la vigne, et au perléction-
nement de la vinification, que je me reprocherais de ne

(*) Les herbes, et surtout les gramens, rayonnent avec une
grande activité} aussi sont - elles proinptcment frappées de con
gélation } c'est ce qu'on peut remarquer dans toutes les gelées
blanches. Les herbes sont couvertes de givre avant les autres
corps, ce qui ne peut avoir lieu sans que leur température ne
soit descendue an-dessous de zéro. Dans cet état, on peut dii-e
que les herbes rayonnent du froid : cette expression, peu exactej
peint bien d'ailleurs ce qui se passe.
Les herbes contribuent donc à accélérer la congélation des

corps placés dans leur voisinage. D'après cela, il serait très-uiile
d'en débarrasser la vigoe par un binage fait avant l'hiver.
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pas en signaler tous les avantages, ainsi que les incoii-
véniens dn mode aciuel.
Je reviens aux labours.
Le premier labour doit toujours être donné par un

temps cbaud, cl assez assuré pour qu on puisse espérer
ciuil ne pleuvra pas tle quelques jours. La terre re-
nnioe s'imprègne île la elialeur loi.l aussi (acilcnieiit
nu'elle la perd par le rayoïuiemoiil ; ainsi ce cpi elle
acquierL par un jour cliaud, elle le resUlue a la vigne
dans les nuits froides; ellet cpii se concilie trcs-bicn
avec celui ipii a dlé allribud précédemment au laboui
''TeVro^micr labour doit être donné.à sis pouces au

pi'ovi'gnagcs qu'elle a subis ont été faits assez, avant
Jour que l'outil ne rencontre ni son tronc, ni ses pnn-
cipalcs à la vigne qu'un profond

Rien 11 est i chapitrelabour : c est coiiini^J^^^^.jj^^^^ moyen de la mettre à
de la plantalioii,
l'abri des seclieies . ; tandis que, quand
ameublie l, enus se rassemblent sur la
le labour est ^ ^t s'éeoulei.l siii.couche compaceipu^ ^^ des ravins. Le pro-
vantlapenlc, Cl ces erliciellcs et force
fond labour e ' ^ ̂  [g ̂ ol, ce qui contribue
les principales a se pionï,c vione.puissiunment àlalonguc yig'i^e.est échalassée ot
Bans tous les vignobles ou la v^bLians LU Inboiirs ne peuvent etre laits

;:Ss7homm:"Jm dmis les contrées où la vigne
It'plantée en rangées, espacées d au n.ouis^s P- « -
comme cela a lieu dans le midi, le premier laboui apics
la liille et iiiênie un second , après la pousse des boui-geÏ, pourraient être donnés avec la charrue a un
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cheval : cependanl ce mode de labour est encore très-
peu répandu dans le midi, même dans les plaines et
sur les pentes peu rapides auxquelles il serait surtout
appHcalde.

Les vignes du Médoc, qui sont palissées sur de petits
treillages, hauts à peine d'un pied, reçoivent quatre
labours à la cliarrue.

Si ce mode de dresser la vigne était généralement
adopté dans le midi, et si en même temps on y intro
duisait l'usage de la labourer à la charrue, il en résulte
rait la plus imporl/iule amélioration qu on puisse faire
aux vignobles existans.

Le second lahour, qu'on nomme ordinairement
doit dire donné lorsque les grains du raisin ont deux ou
trois lignes de diamètre. Il serait inutile de le l'aire pins
tôt SI e premier a eu toute la proi'ondeiir requise ; pins
tard, le mouvement de la sève, que le binage accélère,
nltoiicliiimt trop Jcs • i • <
A, 1 cb laisins, ce qui les exposerait actre ce qu on appelle bi ûlés.

Une profondeur de trois pouces est sum.saiite-pour ce
J^mage qm , ainsi que toutes les autres opérations sur la
"Vigne, doit etre exécuté par un beau temps.

binage a surtout pour objet de nettoyer le
cir, Jtt 1 P qui empdchent laClic dation de 1 air, entretiennent l'Immidité et retar-
ent par leur ombrage , la maturité des raisins. L'épo-

([uc la plus convenable pour le donner est celle où les
aisins commencent a changer de couleur : il doit être

tres-leger.
Ces deux binages, entre le premier labour et les

ven anges suffisent, dans la plupart des vignobles,
pou mi le terrain suffisamment net de mauvaises her
bes ; mais il y a des sols qui se couvrent d'herbes si faci
lement, qu il est indispensable d'y faire en outre de
Irequens sarclages-, il faut choisir pour cela „,i jour
chaud et sec , tant pour ne pas trop fouler la terre, ce
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qu'on doit toujours éviter avec soin, que pour ctre cer
tain que les herbes qu'on arrache et qu'on jette sur le
sol ne rcconiniencent pas à végéter. Un léger binage,
donné quinze jours avant les vendanges, contribue a
accélérer la maturité des raisins.

Le labour et les binages doivent toujours être exécu
tés à plat, sans aucun monticule qui puisse intercetotci
l'action directe du soleil.

§ ni.

De réchalassage.

La nécessité imposée par le climat, de laisser pou de
distance cUtvc les cps de la vigne ponr y conccutrer
la chaleur, a rendu iiuli?t>ensable 1 emploi dc^ echalas
dans toutes les contrées du nord : sans ce soutien, la
vigne couvrirait la terre de ses pampres, et les rayons
du soleil ne pourraient plus y pénétrer. ^

T'achat et renlretien des échalas occasionnent de
\  ' 1. c il est donc tout simple qu ou aitgrandes dépensés ̂ u est ^ '

cherché les moyens d'en supprime. I usage.
M. Cavoleau en indique ois.M. Cavoleau .«us los sarmcns et à les

1 Lepremier co^ e
ilSIs L b Ilmuc-Loirc, de l'Ain, du Maçonnais
et dos arrondissemens de Perpignan , de Gray et de la

'^Ïèttë'iigatnre des sarmens par les extrémités a été
essayée dans plusieurs vignobles du département de^  ̂ , 11 ,-,,-.11 o-oûlée ciuoique la dc-Seine et Oise, ou elle a ete peu oouic i i

,  , , T-ilnc arande ciue partout aillenis.pense en échalas y soit plus gianuei i

Je crois pouvoir en donner la raison : c est q
beaucoup pins difficile de lier les bourgeons entre eux,
sans les froisser, que de les attacher a un s"PP°' t i
cette ligature, d'ailleurs, doit être faite plus tard que
ne se ferait l'accolage , ce qui expose les bourgeons a
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etre cassés par le veut; enfin , la ligature ne garantit pas
la vigne de l'action du vent comme l'échalns.
Le second moyen qui se rapproche assez du premier,

pour que les mdmes objections lui soient applicables,
consiste à tailler la vigne en éventail, et à lier la moilié
des bourgeons d'un cep, avec la moitié de ceux d'un
cep voisin O-
Le troisième moyen, proposé par M. Cavolcau, ne

supprimerait pas la consommation de bois (jui résulte
de l'emploi des échalas , mais il la diminuerait de beau
coup.

Ce serait d'adopter le palissage à vingt ou trente eeii-
limètres, tout au plus, de hauteur, qui est pratiqué dans
le Médoc.

J'ai déjà, dans ce chapitre et ailleurs, indiqué le
modo de cultiver la vigne, en usage dans le Médoc,
comme celui qui convenait le plus généralement aux
vignobles du midi : ce mode est excellent pour ce cli
mat; mais, si on l'importait dans nos provinces dunorcl,
et surtout dans celles où la dépense en échalas est la
plus forte, il serait à craindre que les raisins ne parvins
sent plus à une maturité complète.
Dans le nord, tout ce qui facilite une trop rapide cir-

(*) Celte disposition en éventail aurait l'avantage de mieux
exposer les raisins au contact de l'air et des rayons du soleil.
Les sarmeris étant légèrement inclinés , leur sève se portcniit
3noias dans le liant. Sous tous les rapports, cette inélliode serait
préi'érable h celle en usage, qui consiste à relever vcrtic.'dcmeut
les sarmens eu Taisceau compacte j mois ou no serait pas dispense
par là d'employer des échalas ; seulement il les faudrait moins
hauts; et, au lieu de les ficher au pied do chafftio cep, ils dc-
vr.iient être mis entre deux. La plus grande diflicullé que prér
senterait cette espèce de palissage, serait de l'exécuter sans inter
cepter la circulation des travailleurs dans les vignes lorsqu'elles
sont plantées irrégulièrement, comme cola a lieu pour toutes
celles qui sont sourniscs au provigiiagc périodique.
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culatiou de l'air entre les ceps, nuit à la maturité; sans
doute, parce que celle circulation diminue la chalciu'
du sol, en même temps qu'elle durcit la peau des rai
sins. Il faut, pour ainsi dire, que l'air soit stagnant dans
la vigne pour que la clialcur s y concentic.
Dans beaucoup de nos vignobles du nord les ceps sont

certainement trop resserrés; on pourrait, avec avan-
tagileur donner un peu plus d'espace, mais on retom
berait dans un inconvénient plus grave si on les espaçait
trop.

On a essaye' ph.sicnrs fois de piauler la v.gne en ran
gées espacées de dlx-liuit pouces a deux p.eds et demi ,
et ces essais ont toujours d'autant plus mal réussi que
les intei-valles étaient plus grands.
Les écbalas doivent être ficbés aussitôt que la vigne

est taillée cl au pins Lard , lorsque ses bourgeons com-
raencent à se développer; si on attendait davantage, ouracnceiu ase u i^Qurgeons, et en outre , on pri-
risqnerait dabatt e . b écbalas,
verait la vigne, de garantissent toujours une
dont les ombres ' l'action destructive des rayons
partie des bourgeons ^|Muic ^
du soleil, après unc a * profondément en
Les écbalas ̂ fiven . résister

terre àl'aide f du vent,
pendant toute la saiso

§  IV.

pe Véhourgeonnage.

à retrancher tous les ra-L'ébourgeonnage cousiste
meanx qui ne P-' On doit aussi con-

:rî:;^r^:i':er5e nombre des b^nelies à^
qu'il porte-, car, si dans les années peu aboiidaïUes on
supprimait la majeure partie des pousses qui nont pas
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jet<î (le grappes, le ccp, Irop dugarni, repousserait tic
tous colés de noiivenux bourgeons.

Cette opcjialion, (pii est souvent confiée aux femmes
et aux enfans, cl (jui exigerait la main d'un cultivatciir
intelligent, doit se faire ]ors([uc les gi'appes sont bien
visibles, mais toujours avant la floraison (pic rien ne
doit troubler.

L'ùljoiiryconnage piodiiit-il les elTels qu'on lui attri-
])iie: Contiil)ue-t-il, en i'aisaiil porter tonte la sèvecSns
les rameaux conservés, à leur donner plus de Ibrce cl à
grossir les raisins ? C'est ce qui est pi obalile , mais ce
qui n'est pas encore démontré par des expériences posi-
lives. D lin autre côté, la pliysiologie vc.'getale est encore
S! peu avancc^c clans son application à la culture, (Qu'elle
fournit peu de lumières sur cet objet.

La nécessité de 1 cbourgconnage sur les coursons
sem e m Kjner une taille trop longue, (pii serait elle-
menie le résultat d'une autre mîeessitci 5 celle de faire
produire du fruit aux c(ipagcs cpii n'en portent c]ue sur

deuxième et troisième nœuds. '
è Jourgeonnage sur la souche paraîtrait indic[iicr au

contraire une taille trop courte cjui, ne laissant pas assez,
de canaux ouverts à la sève, Ja force è se faire des
issues dans toutes les directions.

Quoi qu il en soit, il est certain cpie rébourgeonnage
st indispensable dans tons les vignobles éelialassés,

-  I IJICS cCIItU dooLo jpour peu que la vigne soit plantée à peu d'intervalle, et
surtout lorsc(u elle est vigoureuse.

Si on n ebourgeonnait pas dans nos pays du nord,
tes pampres, réunis autour d'un seul éehalas, forme
raient un faisceau si épais, que les raisins n'y seraient
jamais frappits du soleil.

Cependant, lorsque les vignes sont anciennes et fai-
blcs, ce qui oblige à les peu charger à l'époque de la
taille, elles peuvent, même dans le nord, se passer do
rébourgeonnage.
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Dans Je midi, où les vignes sont souvent espacées ù
de grandes dislances, le rctranehcinent des bourgeons
infertiles ou superllus, peut n'être pas nécessaire : il y
a même des cas où il peut être dangereux, en privant
les raisins d'un abri qui leur est nécessaire : mais, lors
que rinlcrvalle entre les ceps et les rangées n'est que
de trois pieds, rcbourgeonnage ne peut être que trùs-
iilile.

M. Cavoleau, que je consulte volontiers, sans accor
der une foi aveugle à tous les reuseigueniens qui lui ont
été coiuiuuniqués, donne la statistique de 1 ébouigeou-
jjgrrG,

Il est al)solumeul inconnu dans les Bouches-du-Rbone,
du Cantal, de la Cbarenlc, de la Charente-Inférieure,
d'Indre-et-Loire, de la Loire-inférieure, des Deux-
Sèvres et de la Vendée.
-  Je remarque eu passant que, si, de ces luut departe-
mens, ou reiraucbc celui d'Indre-ot-Loire, qui produit
qud.iues vins passai,les, les sept antres sont au nombre
de .-eux uni produisent les plus mauvais vins de France.
Dans h. Dordogne, le Gers, l'Indre et les Ilaittes-

Pyréndos, on se borne à supprimer les bourgeons qn.
"Î:—eut est universel dans ,1'Aàsne , les
Avdcnnes,"l'Aube, le Doubs, l'Eure, le Jura, le Loiret
in Marne, la Haute-Marne, k Meurtl.e la Meuse la
Moselle, la Nièvre, l'Oise, le Haut-ldiin
Saôiie, la Seine, Seine-et-Marne, Seiiie-et-Oise, les
Vosges et l'Yonne, tous départeiiiens compiis dans la
région du uordî . ta
Et dans les Basses-Alpes, les Hautes-Alpes, Ardeche,

l'Ariece laCorrèze, les Landes, le Lot, Lot-et-Oavonne,
le Puy-de-Dôme, les Basses-Pyrénèes et le Tarn, tous
dépai temens compris dans la région du ra.di, mats dont
la plupart sont situés sous un climat plus rigoureux que
leur latitude ne semble le comporter.
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Dans les autres clépartcmons, rt^iourgeonnagc n'esl
pratiqué que parliellcincnl ; peu dans les uns, et bean-
eoiip dans les autres : il ne l'est pas du tout dans le
Médoc, ni sur la Cole-d'Or, ce qui s'explique très-bien
par la faible végétation de vignes anciennes ((u'on ne
fume jamais, pour ne pas altérer la qualité des vins pré
cieux qu'elles produisent.

§ V,

De L'accolage et palissage.

Celte opération est particulière aux vignobles édia-
lasses ou palissc-s -, elle consiste à attacher les bourgeons
è l'écbalas ou anx traverses du trei]ia«Te.
On ne doit commencer raccolage que lorsque la flo

raison est entièrement terminée.
Cette opération, extrêmement simple, exige cepen

dant quelques soins.
La lig^^tlll■e se fait avec de la paille de seigle qu'on

oit préférer au jonc et è Tosier , qui couperaient les
bourgeons. Le lien doit être placé à trois nœuds au
moins au-dessus delà dernière grappe du bourgeon le
plus élevé. " • I î3

serrer les jeunes pousses contreec a as, et e les forcer a prendre une direction trop
loi e, ce qui rétiécit Je faisceau par en bas, engage

ies raisins entre les jeunes bois, les prive de l'action du
soleil, et les expose à la poiirrlture.

Si quelques rameaux ne se prêtent pas, par leur
position è être accolés avec les autres, au lieu de les
oicer, 1 ^est préférable de les accoler séparément, soit

sur le meme échalas, soit sur un autre qui sera fiché
exprés, et qm devrait même l'être à i avance auprès de
tous les ceps qu'on prévoit devoir jeter beaucoup de
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Si quelques bourgeons ont écliappé à rébourgeon-
nage, il faut les abattre en accolant.

L'accolagc doit être répété toutes les fois que les
bourgeons, qui n'ont pu être conq:)ris dans le premier,
ont acquis une longueur sidUsante.

Il est plus facile de répartir également les bourgeons
sur les treillages que sur les éclialas -, il s'agit seulement
d'avoir soin de ne les point croiser, ni de les forcer :
cela ne présente aucune dilïiculté lorsque la taille a été
bien dirigée , et que les coursons ont été convenable
ment attachés aux traverses inférieures, c'est-à-dire,
dans la position la plus horizontale ([u'il a été possible
de leur donner.

§ VI-

De la rognure des hourgcons et des sur-bourgeons^

Comme l'utilité de la rognure des bourgeons est vive
ment contcsiée, je vais d'abord rapporter les objections
élevées contre cette pratique par ceux qiu la condam-
nent M. Cavolcau les a résumées avec clarlé et préci
sion dans un paragrapl»; de ses Considérations générales
sur la vigne, Hue je vais transcrire ; , , , ,

« La rognure de rexlreinite dessarmons, a lahauleur
rie l'.VInhs peut être considérée comme une espèce
d'ébourgeônnemcnt ; elle a lieu dans plusieurs dépar-
tomens où celui-ci se fait avec le plus de rigueur,
comme la Marne et la Ilaute-Mi.rne, et dans ciuelcpies-
uns de ceux où l'ébourgeqnnement est peu pratiqué,
comme la Côte-d'Or. Celte opération se fait ordinaire
ment au mois de juiljet, époque du ralentissement de

f Rozier dit que le raccourcissement des brandies de
la vigne les oblige à pousser de nouveaux bourgeons sur
les côtés, bourgeons qui épuisent la vigne et nuisent i.

fruit. C'est à Beziers que cet illustre agronome a tauson
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une partie de ses travaux, et l'on nous marijuc de Rczicrs
cjifc la rognure fait ]îro(luire bcnncoup, mais diminue
la (jualité du vin et la force de la vigne. Au resle,
pour apprécier le nu'rite de celle opch'aliou, il ne sera
pas hors de propos de présenter, à ceux de nos lecteurs
qui ne sont pas familiers avec la pliysi(|ue végétale, un
tableau du mouvement de In sève dans les piaules:
nous rempruntons au Traité de chimie de M. The-
nard.

« Les racines, par les suçoirs cpii sont à rexlrémilé
« de leurs petites fibres clievelues, pompent dans le
« sein de la terre les sucs nouiTiciers ([u'ciics y troii-
M vent ; sucs tiid sont formés d'une grande quantité
« dcau et d'une petite quantité d'acide carlîoniqiie, de
« matières végétales et animales, de sels et de terre.
« Ces sues, introduits dans le végétal, après avoir subi
« peuL-étie quelques légères modifications , prennent
«  c nom de sève, de lymphe, et coulent dans de longs
« tuyaux poreux, qii on vaisseaux sé^'euaco\\
« lymphatiques; i'Is parviennent jusqu'aux feuilles qui,
«  e leur côté, agissent sur l'oxigènc et l'acide carbo-
« nique de 1 air. La ont lieu les fonetious las plus iin-
« portantes de la nutriiion. De l'ean est exhalée; il se

1  o D--- •••''•-•JOlujcineni les parties inie-« neui-esdu vcgetal ; celui-ci puise dans ce suc clahort'
« les inntcnaux dont il a besoin, se les assimile et se
il™ "■'P® occulte, inhérente i. tousoiganisés, cause de presque toutes leurs

n vitale^^^ ' oopvenu d'appeler force
toutes et précis; mais il n'indicpie pastoutes les lonct.ons des feuilles ; iJ en omet, et même
de ires-.mportantes. Il suflit cependant, pour remplir
le Imt que nous nous sommes proposé en faisant coii-
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naître toute l'importance des fouilles dans la vt^géiation.
C'est justement qu'on les nomme des racines aLU'iennes;
car elles aspirent de ratmosplicre beaucoup plus de
nourriture que les racines n'en tirent de la terre. Elles
remplissent dans les végétaux les mêmes fonctions que
le poumon dans les animaux : elles sont aussi le vérita
ble estomac de la plante, et les alimcns s'y élaborent,
se décomposent et se recomposent, comme ceux des
animaux dans l'estomac et les intestins grêles. Par
venu à ce degré de perfectionnement, ils descendent
jusque dans les racines, et dans ce trajet, ils déposent
tous les matériaux nécessaires pour former le bois, l'é-
corce, les huiles, les résines, le mucilage, et tous les
autres principes végétaux. Enfin , c'est cette sève des
cendante qui donne aux fruits le suc et le parfum qui
en font tout le prix. Ces elfels n'auront pas lieu si on
supprime les feuilles, et ils s'alïhibliront proportionnel
lement à leur diminution. .

« Nous en avons dit assez pour faire concevoir que la
rognure est une opération vicieuse. En edèt, en suppri-
maiit la portion des snrmens qui s'elève aii-dessns des
&halas , on supprime une grande quantité de feuilles,celles surtout qui, n'étant génées pftr aucun heu, s étalent
librement dans l'air, et remplissent avec le plus d'éner
gie les fonctions importantes qui leur ont été assipiées
par la nature : il n'est donc pas étonnant, comme l'a ob
servé Ror.ier, quoiqu'il se soit mépris sur la cause, et,
comme au reste on peut l'observer partout, que la ro-
gnure épuise la vigne et nuit à la qualité du fruit. »
Les fondions des feuilles et leur importance dans la

végétation sont parfaitement exposées dans ce passage î
mais M. Cavoleau n'a-t-il pas tiré une conséquence Iroii
rigoureuse des principes de physiologie végétale, très-
vrais en eux-mêmes, mais qui ne peuvent s appliquer
entièrement à un arbrisseau cultivé dans la vue de lui
faire produire du fruit.

11
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Qu'on Ole toutes les feuilles d'un arbre en pleine vé
gétation ; d'après les principes exposés, il doit périr; el,
dans beaucoup de cas il périra, mais il ne périra pas
toujours.

Mais, de ce (lue le végétal périt lorsqu'on rcfTeuille
complètement, peut-on induire cju'il soulFre beaucoup
<|uand on ne lui enlève qu'une très-petite partie de ses
feuilles ?

El, en admettant même qu'il soulfre l>caucoup de
oc rclraneliement partiel, sciisuil-il que la qualité
de son fruit doive perdre quelque chose; si le fruit ne
change pas, si meme il s'améliore, qu'importe que le
végétal souffre ! nous ne cultivons pas la vigne pour son
bois , mais pour son fruit ; si |")ar le traitement auquel on
la soumet , elle vieillit plus tôt, on emploiera plus tôt,
pour la rajeunir, les moyens que sa nature indique.

Qu'on compare un pécher en plein vent, à un autre
<[iii est planté en espalier, le premier n'éprouve aucun
retranchement. Qu'arrive-t-il ? toute la végétation se
poite dans le haut, 1 arbre se dégarnit du bas, et c'est
au sommet de ses rameaux que se montrent les boulons
<(m doivent produire des fruits médiocres.
Le pécher cultivé est soumis h la taille; on l'ébour-

geonnep ustaid, on pince les branches qui s'emportent,
on casse es jeunes pousses, pour les forcer à former des
boulons a fruit Je plus près possible dç la branche d'où
elles sont sorties ; enfin plus tard encore on effeuille lé
gèrement pour que les fruits reçoivent plus directement
1 influence du soleil ; c'est absolument la même culture
que celle de la vigne. Qu'en résulte-t-il? des fruits su
perbes, excellens et qui mûrissent plus tôt dans notre
climat disgracié, que dans un autre plus favorable,
Joi^que l arbre n'y reçoit pas les mêmes soins.
Ce n est pas tout.: la récolte de l'avenir a été préparée,

sans allcrer la forme et le port qu'on a voulu donner h
l'arbre. L habile jardinier sait cléjù où paraîtront les bon-



ClIITIJUK AiNNUi:U.r. UE LA VJGNE. lOS

tons à fruits; c est lui ([ui n assigne'la place qu'ils dcvronl;
occuper ; sans lui, sans les nuif Hâtions qu'il a fait éprou
ver à l'arbre, et que la physiologie condamne, tous les
boulons à fruits seraient à l'extrémilé des rameaux.
L arlire a-t-il réellement sonflcrl ? Pcnt-etre; mais

la recoUe est bonne, abondante, et assurée pour l'a
venir, c'est là le point essentiel.
La rognure de la vigne est faite précisément dans le

même but que Je pincement des pousses du pécher;
c'est-à-dire, pour forcer les nœuds iiderieurs à se former
en nœuds à fruits ; sans cetlc opération , ces nœuds ne
jetteraient souvent ({uo des rameaux stériles, ce qui for
cerait à alonger la taille outre mesure, pour ne pas re-
Iranclierles nœuds fertiles.

Comment la rognure des bourgeons opère-t-elle, dans
la partie inférieure , celte formation dos nœuds à fruit,
qui sans cela aurait ou lieu à uu point plus élevé; c'est ce
que la physiologie végétale n'explique sans doute pas
mieux, que la physiologie animale n'explique le phéno
mène de la reproduction dans les animaux. J1 suflit que
cette formation des nœuds à fruit dans la partie la plus
basse du nouveau bois, soit un fait qui résulte presque
toujours de la rognure.

Èii vertu de ce fait, la vigne taillée est certainement
plus productive que si le fait n'avait pas lieu ; mais, si
elle produit trofi, c'est la taille et non la rog;niire qu'il
faut en accuser.

Quant à la qualité du fruit, en supposant qu'elle fût
altérée par suite de la rognure, ce ne serait pas une rai
son suffisante pour renoncer à une opération d'ailleurs si
utile. Tous les vins ne doivent pas être de première
qualité; il en faut pour toutes les fortunes, et il y a
beaucoup de cas où une production plus abondante,
compense amplement pour le producteur une légère
altération dans la qualité.
On a vu que M. Cavoleau cite au nombre des vigno-
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hlés OÙ la rognure de la vigne est en usage , ceux de la
Marne où Ton ébourgconne avec soin, et ceux de la
Côle-d'Or où Ton n'ébourgeonnc pas du tout : rexemple
de ces vignobles est an moins un préjugé favorable h la
rognure ; car ces vignobles font, ce me semble , d'assez
!)ons vins.

Reste donc contre la rognure l'opinion de Rozier.
J'admets rexaciilude de son o!)scrvalion sur les eflels

de la rognure dans le midi; elle prouve tout au plus
contre la rognure appliquée la vigne dans le midi ,
mais nullement contre son application aux vignobles du
nord.

Les circonstances, en effet, ne sont pas les mêmes
des deux côtés. Dans le midi, la vigne largement es
pacée a besoin de développer beauconp de rameaux pour
équilibrer ractiou de ses nombreuses racines; si on en
rclrancbc quelques-uns, si on interrompt la crue des
autres, elle jettera de tous côtés de nouveaux bour
geons. C'est sans doute parce que cette observation a été
faite, que rébourgeonnemeiit est si rare dans le midi,
et qu'on n'y pratique pas la rognure. La vigne y est sou
vent trop peu chargée, comme le prouvent les nom
breux bourgeons qui percent sur la lige; d'ailleurs la
rognure, dans le midi, ne peut produire qu'une vérita
ble superfétation, parce que la direction en arc que pren
nent naturellement, ces nouveaux boisS|^st la plus favo
rable a la formation des noeuds à fruit dans leur partie
inférieure. Cette propriété de la courbure des branches
en arc concave vers le bas, est bien connue de tous ceux
qui ont piati((ué le jardinage.

Rozier a donc pu dire avec raison, d'après ce qu'il
observait dans le midi, que la rognure nuisait à la
vigne; mais on ne peut rien induire de là, contre son
application dans le nord. La , chaque cep n'occupe
([ii'nn cinquième, et cpielquefois (jn'uii dixième du ter
rain qui serait attribué dans le midi, et il est très-
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chargé proporlionncllcment à rétendue du sol dans le
quel ses racines doivent se développer. Dans cet état,
tout bourgeon siiperllu ne peut que nuire à ceux qui
sont utiles \ de là, la nécessité de rébourgeonnago. Les
sarmcns de ce cep, au lieu d'être courbés en arc, sont
retenus forcément dans une position verticale qui,

■  comme on sait, contribue puissamment a ]>orlei lac-
lion de la s6ve dans le haut des branches. La circulation
de cette seve n'est pas interrompue par la prolongation
du rameau*, mais comme eu descendant elle rencontio
d'autant plus d'organes à alimenter ^ le rameau
s'alonge davantage, elle arrive pins éj«ée jusquau
fruit, et plus épuisée encore justin'aux ncCnds qui son
placés au-dessous. De là, la nécessité de rogner es loui
goons pour que les nœuds inlérieurs deviennent oïLi es
et pour faire grossir Icsraisins.
A celte nécessité il s'en joint une autre: c'est que, si

cette rognure n'avait pas lieu , les rayons du soleil ne
pourraient plus pénétrer dans 1 intérieur de la vigne.
La première rognure des bourgeons doit se faire eu

même temps que l'accolage.
Presque toujours cette rognure est faite à la hauteur

de l'éclialas, souvent trop petit ou trop grand, et sans
aucun égard à la force des bourgeons : celte pratique est
mauvaise.

On doit déterminer, d'après la nature du sol et celle
des cépages , la hauteur à laquelle les bourgeons les
plus élevés doiyent être rognés; cette hauteur doit ctre
mesurée depuis le sol ; tous les bourgeons qui c epas
sent y seront ramenés par la rognure ; ceux qui n ont pas
encore atteint cette hauteur resteront intacts jusqu a a
seconde opération.
La rognure sera toujours faite à un pouce aii-dessti

d'un nœud , et on évitera de mutiler la feuille qui
compagne. j -t de

Les débris de la rognure, ainsi que le pioclui
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l'ébourgeonnage, ne doivent jamais être places, comme
on le pratique trop sonveiU pour les faire sécher, sur
le faisceau de sarmens, ni sur l'éclialas ; ces feuillages
retiennent riiumidité et servent d asile à une foule d'in
sectes nuisibles ; ils portent toujours beaucoup de pré
judice à la vigne et encore plus aux raisins dont ils
déterminent souvent la pourriture : ces débris doivent
être enlevés.

La seconde rognure doit être faite au commencement
daout; elle consiste à rogner an deuxième nœud tous
lessur-bour^ns (|ui sont soi lis des sarmens déjà rognés;
on les coiipJim peu au-dessus du nœud, en conservant
3 celui-ci la feuille qui l'aceonipagne.
Tous les bourgeons qui n'ont jjas encore été rognés

le seront en même temps que les sur-bourgeons, et pro
portionnellement à leur développement, lors même
qu ds n'auraient pas atteint la hauteur déterminée.

§ VII.

De Vépampremeiit,

L'épamprcment est une opération trop peu répandue.
M. Cavoleau en apprécie toute l'utilité, malgré sou ayei-
siou pour tout retrancbeme.itde feuilles ; et, comme il
cite toujours, a J appui des faits qu'il a recueillis, des
exemples qu. sont bons à connaître, je ne puis mieux
filtre que de transcrire le paragraphe qu'il a consacré à
cette pratique.

« C'est une opération qui peut encore être assimilée
« a 1 ebourgeonnement. Il semblerait, d'après ce que
« nous venons de dire, qu'il devrait être aussi nuisible
« que la rognureàla vigne et au raisin. Oui, sans doute.
Il SI 1 on retranchait beaucoup de feuilles à l'époque oià
« se pratiqiie la rognure, et à l'extrémité des sarmens ;
« mais il n'en est pas ainsi lorsque l'épampremeiit est
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H joclicieusemeiit exucutc^*, son but est d'exposer aux
«( rayons du soleil les raisins trop onibragds, pour en
« faciliter la maluralion. 11 sulliL d'enlever , souvent
a même de détourner un petit nombre de leuilles quel-
« ques jours avant la vendange 5 quinze jours tout au
« plus dans le centre et le nord de la France, et moins
« dans le midi ̂ en le faisant trop tôt, on retarderait,
« au lieu d'avancer, la maturité du raisin.

« L'épamprement se fait sur une étendue de vignes
« beaucoup moindre que Fébourgeounemcnt et la lo-
« gnure ; il est pratiqué dans trente-quatre départemens
« mais très-peu dans la plupart, et seulement dans des
tt terres iuimides on fertiles. II n est a peu près gencia
« que dans la Gironde, les Basses - Pyrénées, et le
« Haut-Rhin; dans l'Aube, on le pratique au beau
« vignoble des Riceys ; dans la Dordogne, au beau vigno-
« ble de Bergerac ; dans le Gard, sur la Côte-du-Rhone ;
« dans Maine-et-Loire , sur tous les vignobles de bous
« crus ; dans le Tarn , au vignoble de Gaillac ; et par-
« tout on s'en trouve bien , même dans l'île de Corse ,
« où la chaleur du climat semble le rendre moins neces-
« saire, et où il est cependant très-commun; dans
« l'Allier, où il était inconnu, un propriétaire cVe la
« commune de Montiliy, arrondissement de Moulins,
« l'a mis en pratique , et son vin a acquis une superio-
« rite prononcée. » ' . t

11 est d'autant plus étonnant que lepampremcnt soi
si peu répandu dans les contrées du nord, où
,très-utile, qu'on y est depuis long-temps, dans usag
d'effeuiller, à l'époque de la maturité, non-seulenien
les arbres en espalier, mais même les vignes en Ueilles^
Cette opération, appliquée aux vignes -
Huerait de la manière la plus avantageuse sur la _
de leurs raisins ; en la faisant avec <="-conspection , ^
à-dire, en ne retranchant ciue les leudlcs qm
gent le fruit, et seulement a lepoque ou i-
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approchent de la maturité ; elle ne présenterait aucun
inconvénient: les raisins étant moins exposés à la pour
riture , la vendange pourrait être didérée, sans péril ,
toutes les l'ois que le temps serait froid ou humide, ce
c[ui ne contribuerait pas peu à l'amélioratioii des vins.

§ VIII.

Du provignage.

J'ai déjà traité du provignage dans un des chapitres
précédens j mais un jugement porté sur celte opération,
dans l'œnologie française de M. Cavoleau, me force à y
revenir.

J'ai souvent cité M. Cavoleau , et je le citerai vrai
semblablement encore , de ])référence aux écrivains qui
l'ont précédé, parce que l'institut, eu couronnant sou
ouvrage, semble avoir sanctionné tous les principes qu'il
contient, ce qui leur donne une aulorité imposante;
utile, si les principes sont vrais, dangereuses! quelques-
uns sont hasardés.

Voici le passage :
« Enfin le provignage est périodique dans certains

« vignobles ; on renouvelle ainsi chaque année une
,< partie de la vigne, un vingtième, par exemple, et au
. bout de vingt ans, elle a été renouvelée en entier •
« c'est un moyen stîr de la faire durer long-temps, de
« l'avoir loujours jeune, d'obtenir toujours des récoltes
« abondantes, mais de très - médiocre qualité; c'est
« principalemeutdans la partie septentrionale que celle
te pratique est usitée. )>
M. Cavoleau aurait pn dire que le provignage pério

dique est à peu près général dans les contrées du nord :
à la vérité, miserait fort embarrassé, dans beaucoup
de vignobles , de déterminer la durée de la période
dans laquelle loute la vigne se trouve provignée ; on n'y
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regarde pas de si près^ beaucoup de vignerons ne pen
sent mùme pas h un provignage pcrioditpie, ils iont
chaque anin^e des fosses h Provins, lanlôtplus, tantôt
moins : mais en définitive, toute la vieille vigne linil par
disparaître, et ensuite on recommence. C'est bien la un
provignage périodique ̂ cependant, si on adressait dans
beaucoup de vignobles, où on procède comme je viens
de le dire, la question suivante : La vigne esl-elle sou
mise au provignage périodique.^ très-souvent on répon
drait, non.
Je fais cette reman[ue en passant, parce que je soup

çonne que M. Cavoleau , trompé sans doute par des
rcnseignemens inexacts , ne croit pas le prougnagc
périodique aussi généralement répandu quil lest en
ofièt.

Si cette pratique que M. Cavoleau condamne , n'exis
tait pas dans nos vignobles du nord , ceux-ci n'auraient
qu'une bien courte existence ̂ il faudrait les renouveler
tous les vingt-cinq ou trente ans , et souvent beaucoup
pins tôt. On replanterait donc à peu près à la même
époque où se termine la première période du provi
gnage , et où la vigne, en partie rajeunie par cette opé
ration , recommence une nouvelle existence qui pourra
être prolongée encore.
Quand on replante, il est bien rare qu'on obtienne,

même avec le temps, une vigne qui réunisse loiUes les
qualités de celle qu'on a détruite ; ce n'est pas celle-ci
qui fournit le plant: celui qu'on va prendreailieiirs ne
reproduit pas même complètement la vigne qui a poite.
Le résultat d'une nouvelle plantation est donc lics-
chanceux lorsqu'on n'apporte pas au choix du plant un
soin extrême, et puis, quelle longue attente! Il ne peu
pas s'écouler moins de dix ans entre la destruction ' e
l'ancienne vigne , et le moment où celle qu on lui a
substituée commence à porter ses premiers fruits.
Le provignage conserve rancicnne vigne dont 1 r»

{
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nime l'existence : du reste, rien n'est cliangc -, c'est tou
jours le même plant qui végète encore sur ses racines
primitives , mais qui est Ibrcc ii en jeter de nouvelles-
dans une partie du sol où ses premières n'avaient pas
pénétré. 11 acquiert ainsi plus de vigueur et de féracité 5
mais, si le proviii n'a pas été fumé, la qualité de ses
fruits n'est pas plus altérée par cet accroissement de
vigueur, que ne le sont ceux d'une ancienne vigne qu'on
ranime par des labours plus profonds et plus souvent

■ répétés.
D'ailleurs, en supposant même une légère altération

dans le fruit des provins (") ; elle ne serait sensible que
pendant les premières années, et, comme les jeunes
provins sont toujours en faible proportion dans la vigne,
la qualité moyenne des produits de celle-ci n'en éprou
verait aucun changement appréciable.

C'est l'habitude où l'on est de fumer fortement les
provins dans les vignes communes, qui a pu donner
quelque fondement à ropinion qui attribue au provi-
giiage la médiocrité du vin qu'on y récolte; mais le
provignage sans fumure prolonge l'existence d'une
vigne précieuse, sans altérer la qualité de ses produits :
c'est ce que prouve la durée séculaire de plusieurs vignes
du nord de la France qui produisent des vins recher
chés.

Dans le midi on ne provigne que pour remplacer des
ceps qui sont morts ou languissans, ou de mauvaise
qualité; cependant, dans quelques vignobles , on use
assez largement de ce moyen pour que, dans le cours
d'une période toujours plus longue que dans le nord, la

(*) Cette altération n'a lieu que pour les provins faits par
sautelles, et qu'on sépare de la mère h la seconde ou à la troi
sième année. Ces provins ne sont plus alors que des boutures
enracinées qui constituent des ceps jeunes dont les fruits se fout
attendre, et n'ont plus les qualités de ceux de l'ancien cep.
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tolalité de la vigne ait éld renonvelde. Si en gdndral on
provigne moins clans le midi qno dans le nord , c'est que
la vigne y ayani une durde beaucoup plus longue, le
besoin de la renouveler ne s'y l'ait senlir cp\e Irc's-tard,
et cpralors le volume de la souche, partagcio en plu
sieurs bras, rend leprovignage peu près impossible.

Les provins peuvent se l'aire en automne et au prin
temps 5 mais de préférence dans cette dernière saison ,
lorsque la vigne est plantée dans un terrain froid et
humide. . , i r*.
Un soin essentiel dans tout provignage, cestcleiaiie

la fosse assez profonde pour que le tronc et la paitie
couchée des sarmens soient aussi enloncés sous e so
cpie la vigne l'a été prinûtivement; sans cela, lespio
vins ne jettent que des racines superficielles, ce qui ne
leur assure pas une longue durée, et il devient impos
sible de ne pas les attaquer lorsqu'on donne un proiond
labour. 11 faut éviter, en couchant le cep, de casser ou
de maltraiter ses principales racines 5 on y parvient la-
cilement en déchaussant"le cep, de manière cinil ne
tienne plus au sol que par les racines intérieures. _Les provinsdoivent être couchés sLirunhtde terre bien
ameublieî si celle du fond est de mauvaise qualité, on
la remplace par celle de la superficie. On recouvre les
provins de quatre ponces de terre, lorsipi'on les fait en
automne , et de trois pouces si on les fait an printemps.

Si le cep à provigner est de mauvaise espèce, d y a
deux partis à prendre -, l'un est de le détiune pom
remplacer par un provin tiré dun autie cep; R" '
qu'on doit préférer lorsque le cep est vigouieux ,
que de mauvaise qualité : c'est de greifoi tous ces Sc
mens en bonnes espèces. . ̂
On est assez généralement dans l'usage de

provins, en même temps qu'on les fait; cette g,
est vicieuse ; le fumier brule souvent les jeunes lae
et qiiehiuefois le provin lui-même est attaque ; 1
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préférable de ne fumer les fosses c|u a la seconde année.
Les opérations relatives au provjgnage, doivent tou

jours, ainsi que toutes celles qui se font sur la vigne,
ctre exécutées par un beau temps.

§ IX.

De la distribulioTi des eTi^raîs-

_ L'engrais végéto-animal non décomposé, encore
intect, devrait être proscrit dans tous les vignoliles .
parce qu'il altère non-seulement les produits de la
vigne ou on le dépose, mais même ceux des vignes sur
lesquelles ses émanations sont transportées par les vents.
Le lumier bien décomposé, presque réduit en ter

reau , et employé avec modération, produit des cû'ets
salutaires sur les vignes communes ou de qualité moyen
ne. Le vin qu'elles produisent est toujours moins bon
que SI on n'avait pas iumé du tout; mais ce qu'il perd
est compensé par une plus grande abondance.

L'engrais qui altère le moins les qualités du vin est
celui qui est entièrement composé de substances végé
tales, surtout quand ces substances ont perdu , par une
fermentation préalable, toutes leurs parties molles, et
quelles sont réduites à l'état de fibre ligneuse; telles
sont les feuilles et les menues branches des arbres et
arbrisseaux, les marcs de raisins, les copeaux, les tan
nées, etc., qu'on dépose dans des fosses où on les laisse
un an ou dix-huit mois avant de les employer.
On peut mettre au même rang Ja fiente de pigeon

et lurate, combinaison de l'urine de l'homme ou des
animaux avec le plâtre cuit.
Les rêpures de cornes , les vieux lainages hachés, le.s

poils des animaux, rentrent encore dans cette classe.
Ces substances agissent lentement, mais leur acHou est
durable.
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Ces engrais, qui peuvent souvent améliorer les vignes
qui ne produisent que des vins communs ou ordinaires,
sont les seuls que puissent supporter, sans détérioration
sensible, les vignes qui produisent des vins intermé
diaires entre ceux de première qualité et les vins ordi
naires.

Quant aux vignes qui donnent des vins de première
qualité, tout engrais doit en être banni. L'engrais le
plus complètement décomposé, leur donnerait toujours
un excès de vigueur qui nuirait h leurs IVuits 5 on en
obtiendrait plus de vin, mais.une plus grande abon
dance necompenseraitpas ce qu'il aiiraitperdu en qualité.
Les amendemens même, c'est-à-dire, les terres pu

res où les mélanges de terre , ne doivent être employés
dans les vignobles précieux qu'avec la plus grande
circonspection, et après des essais en petit, assez répé
tés pour ({lie le succès n'en soit pas douteux.

il y a cependant une époque où l'on peut tout tenter
sur ces vignobles ̂ c'est, lorsqu'après avoir fait usage
pour ranimer la vigne , de tous les moyens ordinaires,
tels que le ravalement des ceps, les profonds labours,
le provignage, etc., elle est près de périr de vétusté.
Des amendemens bien choisis, composes de terres dif
férentes de celles qui dominent dans le sol, légèrement,
mais depuis long - temps imprég'nées de quelques-uns
des engrais désignés précédemment, pourront prolonger
l'existence d'une telle vigne, sans dénaturer sensible
ment ses piH)duits (*).
Sur les vignes qu'on est dans l'habitude de fumer,

(*) Lorsqu'une vigne ainsi amendée a repris un peu de vigueur,
et qu'elle commence à former des pousses plus vigoureuses, ce
qu'on peut toujours obtenir en lui laissant porter peu de fruits,
il faut se hâter de la provigner : celte opération, laite à propos,
suffit souvent pour mettre une vieille vigne en état de recom
mencer une nouvelle existence.
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tout ce qu'on substituera à l'engrais végéto - animal ,
contribuera à améliorer le vin, et souvent sans en di
minuer de beaucoup la (juaiUilé. Ces vignes auront aussi
une duree plus longue , ce ([ui sera une ample com
pensation d'une légère diminution de produit, dans les
vignobles, comme il y en a beaucoup, où elle est ar
rachée après douze ou quinze récoltes.
Les mélanges de terre et autres amendemcns doi-

vent ùlre portés dans la vigfte, avant on pendant l'iii-
ver. On les répartit sur toute la surface du sol, pour
être enfouis au premier labour.

Quant aux engrais, on les enfouit dans de petites
tranehées creusées entre les rangées de vignes, ou dans
les espaces qui restent vides entre les ceps , lorscpie la
plantation de la vigne n'est pas régulière. Cette méthode
est bien preierable à l'usage trop général de déposer
1 engrais au pied des ceps on il se conserve long-temps,
sans éprouver la décomposition qui peut seule le rendre
propre à servir d'aliment aux racines.
On est assez généralement dans l'usage de fumer les

provins à mesure qu'on les fait : cette fumure n'est pas
nécessaire. Le provin pousse toujours assez vigoureuse
ment la premieie année, quand la fosse est assez pro
fonde et que la terre a été bien ameublie. Il est pl us avan
tageux de le fumer à la seconde année quand ses raci
nes sont faites. Il vaudrait mieux ne pas le fumer du
tout, excepte aux époques où l'on fume fa vigne, et
de la même manière. Si la vigne n'est pas fumée , Je
provin ne doit jamais l'être. Un peu de bonne terre
rapportée lui suffit.
Dans les vignes plantées par rangs, à trois pieds et

p us de dislance, comme dans le midi, on peut em
ployer, comme engrais, diverses plantes qu'on sème ,
et qu on retourne avec la charrue aussitôt qu'elles ont
atteint une certaine hauteur. Les anciens employaient
surtout il cet usage le lupin , et c'est encore ce qui cou-
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viendrait le mieux dans nos provinces m<5ridionales. Le
lupin peut se semer en automne sous ce climat, et il est
bon à retourner au printemps.
On pourrait aussi semer après les vendanges du sar-

razin, qu'on retournerait lorsqu'il aurait commencé à
fleurir.

Dans le nord, on pourrait semer de la vesce d'hiver
ou des fèves , entre les ceps sufTisamment espacés-, mais
il y aurait à craindre que cette culture ne favorisât l'ac
tion des gelées tardives sur la vigne.
Quand on veut planter une nouvelle vigne, avec le

désir d'en obtenir du vin de bonne qualité, il faut i^or-
ter sur le terrain les amendemens et les engrais, avant
le défonçage. Par ce moyen, ils sont intimement meles
avec la couche de terre remuée. On ne plante pas la
vigne immédiatement sur le détonçage ; on la lait pré
céder par une prairie artificielle, dans laquelle ou évite
d'introduire des animaux qui foulent toujours le sol.
Pendant l'existence de la prairie, les terres se mûris-
seiu, se combinent avec l'engrais, et, après deux ou
Irols ans, elles sont dans l'état le plus favorable à la
végétation de la vigne.

§ X.

Descrîptioîis de differens jnodes de culture de la
uigne f usitée en France.

Des descriptions exactes et bien faites de tous les
modes de culture de la vigne seraient d'une grande
utilité : elles contribueraient à introduire, dans beau
coup de nos vignobles, des pratiques excellentes qui y
sont inconnues, et à y faire abandonner des routines
vicieuses qui les retiennent dans un état d'infériorité
dont ils pourraient sortir.

Malheureusement il existe peu de telles descriptions;
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et, ce qui est reniar(|nable, celles qui paraissent les
plus complètes s'appliquent «à des vignobles Irès-secon-
daires.

M. Bosc a inséré, dans l'article 'vi^ne du nouveau
Cow'S complet cV agriculture, rédigé parles membres
de la section d'agriculture de rinstilut, la description ties
modes de culture de la vigne qu'il a pn observer pen
dant les voyages ([u il entreprend chaque année ]iour,
débrouiller le chaos de la synonymie générale ; il- y a
joint tout ce qui a ele publié sur la culture des vigno
bles qu'il n'a pas encore visités. De tout cela il ne
résulte pas un travail complet; ce ([u'il y a de meil
leur est certainement ce qui a été observé directement
par M. Bosc ; mais cela se réduit à peu de choses ,
parce que ses voyages ayant pour objet principal le
travail de la synonymie , il ne les commence cpi'au
moment qui précède immédiatement la maturité des
raisins ; or, comme cette maturité a heu è des époques
très-peu dilïérentes, dans les six départemens qu'il
parcourt chaque année, il n'a, comme il le remarmie
lui-même , que quelques heures à rester là où il fau
drait séjourner pendant plusieurs jours.
Quoi qu il en soit, les descriptions de plusieurs modes

de cultures , publiés par M. lîosc , sont ce qu'il y a
de mieux sur celle partie intéressante de l'œnologie.
Je transcrirai, de ces descriptions, celles qui s'ap

pliquent à nos principaux vignobles, et quelques autres
qui exposent des procédés peu répandus.

Culture en usage dans les pptncipaux 'vignobles du
département de la Marne.

K Les.nouvelles vignes se plantent sur un défonce-
ment d'un à deux pieds de profondeur , par lequel
on enfouit autant de fumier ou d'autre engrais qu'on
peut se procurer.
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« La plaiitalioii se i'ait dans des Irons d'un pied
carré, disposés en lignes dans le sons do la pente du
lerrain ; on emploie du plant enraciné, dos crosscttes
ou des Loutures ; on en met trois dans chaque trou
où Ton ne doit en laisser qu'un seul ̂ les autres,
lorsqu'ils reprennent , sont relevés et transportés
ailleurs.

« Comme les vignes de toute cette côte ( celle de
Rlieiins) sont très-peu vigoureuses, on ne peut y pren
dre le plant nécessaire aux repeuplemens : on le tire de
Vclly ou de Vie, vignobles sur l'Aisne dont le terrain
est très-fertile.

« Lorsque les plants sont en complète production,
ou en couche tous les ans une partie en montant, de
sorte que, lorsque les pièces sont courtes, ou est obligé
d'abandonner les ceps qui sont parvenus à rextréniité
supérieure , et d'en mettre de nouveaux à l'extrémité
inférieure.

« Le provignage elfectué, on taille toujours sur deux
yeux, de sorte que les bourgeons sortent presqu'à
fleur de terre ; et comme la mauvaise nature du sol
s'oppose à ce qu'ils s'élèvent, toutes ces vignes n'ont
qu'envii'on deux pieds de hauteur, ce qui est tiès-ia-
vorable à la bonne qualité et a la complète maturité
du fruit, mais ce qui nuit à l'abondance des pro
duits.

<c Trois ou quatre binages d'été sont donnés aux
vignes, an moyen d'une boue à fer large de quatre
pouces, dont le manche a deux pieds de long.

« Avant le labour, on y porte des terres de compost
amoncelées à proximité de ces vignes.

« L'é])ourgeonnage s'exécute avant la floraison ; i
est plus rigoureux que ne le comporte la faiblesse des
ceps, parce qu'il est très-important que le sol et les
raisins soient frappés des rayons du soleil, pour '
une maturité complète ̂ pratique, comme on voit, -

}2
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mciralemeiil opposée à celle qui est en usage dans Li
plupart des autres départemens.

a 11 en est de même de la rognure ou enlèvement
du sommet des bourgeons à fruit, et de rémondnge qui
a pour but l'enlèvement des nouveaux bourgeons, opé
ration au reste peu nécessaire et par la même cause. »

]\l. Bosc semble blâmer ici la sévérité des deux
ébourgeonnages successifs , ainsi que la rognure des
bourgeons, qui sont généralement pratiqués dans les
vignobles de la côte de riheims. 11 n'y a aiuani donle
que ces retrancliemens ne conlribuent à alïalblir la
vigne 5 mais si cet alTaiblisscnient est indisjîciisablc
pour obtenir des vins parfaits , entre le 4ç)"= et le
degré, et peut-être même sous des latitudes beaucoup
plus méridionales, le mode de culture auquel cetadai-
blissement est dû, obtiendra rapprobalion de tous les
vinicoles qui attachent plus de prix à la qualité qu'à la
quantité du vin. Or, un fait observé par M. lîosc lui-
meme , et quil rapporte a la suite de ce que je viens
de transcrire, prouve complètement que ladiiiblisse-
ment et meme le mauvais état de la vigne contribuent
beaucoup à améliorer ses produits, tout en en diminuant
la quantité. Voici le passage t

(( J ai inutilement rcclierclié dans la nature du sol,
dans l'influence de la variété, de la culture etc. la
cause de la diiFérence qui est reconnue généralement,
et que la dégustation ne m'a pas permis de nier ,
entre la c[uaIiLe des vins des vignobles les plus rappro
ches. 11 m eut sans doute fallu passer plusieurs mois ou
même plusieurs années dans ce vignoble pour acqué
rir des idées à cet égard, et je n'ai pu, pour ainsi dire,
que le traverser.

« Uu lait cependant qui m'a été communiqué, et qui
est en parfaite coiicordaiice aveè la théorie, peut mettre
sur la voie.

« Le vin de RilJy est rangé dans la seconde classe, et
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un propric'tairc cic cc village, ([uL demeure à Rheinis, el à
([ui son grand âge ne permel plus de soigner ses vignes,
a la réputalion de faire du vin égal à ceux de première
classe , et il le vend en conséquence. J'en ai fait la
comparaison dans une nombreuse compagnie, el j'ai dû
enporlcr le même jugement. Eli bien ! les vignes de ce
propriétaire , que j'ai examinées le plus altenlivenient
possible, m'ont ollérl des ceps plus faibles , plus écartés,
moins garnis de grappes et de grappes plus petites que
les vignes voisines, parce qu'on ne les avait pas amen
dées, labourées, provignées, etc. Leur vin était meil
leur, parce qu'elles en donnaient moins et qu'elles étaient
plus exposées à la chaleur solaire, véritable productrice
du principe sucré.

« La culture, dans le vignoble d'Epernay, diffère
peu de celle de la côte de Rheims ; seulement les la
bours y sont mieux entendus en cc que , par celui
d'hiver, on dégage la terre du ]-)ied des ceps pour en
former, comme aux environs de Paris, de iDctils mon
ticules dans leurs intervalles ; la taille , 1 ebourgeonne-
ment, la rognure, ne diin^reiit pas sensiblement. »

Culture de la Côte-d'Or,

« C'est au véritable pineau , variété propre à ce dé
partement autant qu'au climat, intermédiaire entre les
climats chauds èt les climats froids, que les vins de
Bourgogne, ainsi que je l'ai annoncé plusieurs fois ,
doivent leur mérite et leur réputation. La vieillesse de
la plupart des vignes y entre aussi pour beaucoup.

(t La base de la culture des vignes, en Bourgogne
comme en Champagne , consiste à'provigner tous les
ans régulièrement une partie des ceps , sans jamais sé
parer les provins de leur mère, de manière qu'au bout,
de dix , douze , quinze ans au plus, selon la nature de
la terre et l'espèce du plant, tous ayant été couches,
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\\ en résulte que dans certaines de ces vignes qui ont
([ualre à cinq cenls ans de plantation , les souches par
courent sous terre des distances considérables (plusieurs
centaines de toises peut-être), et cependant n'olFreut
jamais à l'observateur superficiel que des ceps de l'âge
ci-dessus indiqué.

« En provignant, on lâche de coucher toujours les
ceps dans la même direction , pour que les souches
anciennes ne se croisent pas avec les nouvelles, et on
veille à ce qu'ils reslent toujours h une distance sulli-
sante les uns des autres pour que leurs grappes puissent
éprouver sans obstacle l'utile influence de la chaleur des
rayons du soleil.

« Quant à la taille, aux ébourgeonnemens , aux
labours, ils n'oflrent que des nuances de diflercnce
avec la pratique des vignobles voisins, principalement
de la Champagne. On échalassc presque partout 5 je dis
presque, parce que je me rappelle avoir vu, sur la côte
même , quelques vignes rampantes , et quelques autres
disposées en treilles.

« 11 est remarquable que personne n'ait entrepris de
décrire la culture de la vigne en Bourgogne, lorsque
celle de tant de vignobles bien moins importans a trouvé
des écrivains. »

Cultures en usage dans la Gironde.
/

« On nomme wgnes pleines celles qui sont plantées
en quinconce, etjoalles ou jovalles celles qui sont en
lignes très-écartées. Ces dernières donnent constam
ment du vin inférieur, à égalité de terrain et d''expo-
sition.

« Dans ces vignobles, on regarde l'exposition voi-
.sine du nord, c'est-à-dire, celle qui ressent les impres
sions du soleil, mais qui est la plus éloignée possible
du midi, comme la meilleure, parce que les vents du
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nord dcssL'dienl la lerre, et que riuimidilé y osl le plus
^'rand ennemi de la vigne (*).

« Avant de planter une vigne dans le Bordelais, on
laboure la terre et on la divise en pianclies de 5 pieds
de large, par des rigoles plus ou moins profondes et
destinées à récoidemcnt des eaux.

K Les crossetics ne sont pas d'usage dans les vignobles
des environs de Bordeaux. Ce sont des boutures simidcs,
appelées aates ow jlcches^ qu'on préfère pour la plan
tation. On choisit les plus grosses, dont les nœuds sont
les plus rapprochés, et on les plante des deux côtés de
chaque planche, à 6. pieds de distaiice dans les pains,
à 4 pieds dans les graves, et à 3 pieds dans le Médoe,
où on laboure avec des bœufs. Un plantoir est le moyen
employé pour mettre en lerre les boutures qu'on coupe
à un ou deux yeux au-dessus du sol..

(t Beaucoup de boutures sont, eu meme temps, plan
tées en pépinière, pour pouvoir suppléer l'année sui
vante à celles qui n'ont pas réussi dans les planches.

« Quelques personnes préfèrent exécuter leurs plan.-
Inlions avec du plant enraciné do trois ans, qu'on ap
pelle barbeau, et, clans ce cas, elles font des tranchées^
mais on observe que les avantages de colle méthode ne
compensent pas raiignienlation de dépense à iacpielle
elle donne lieu.

« Des labours fréquens sont donnés aux vignes nou-
vellcmenL plantées : plus elles en reçoivent, et plus
elles prospèrent. Chacpie année on taille, à un ou deux
yeux, le plus fort des sarmens cpii ont poussé, et ou fait
sauter tous les autres.

« Lorsqu'une vigne olïre des places vides , on les

(*) Dans le Bordelais, plus rcxposition s'éloigne du jnidi, eu
se rappi'ochant du nord, moius la vigne est exposée aux vetiis
d'ouest, qui, ayant parcouru une. grande étendue de mer, ain-
vcnt toujours saturés d'eau.
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remplit successivement, et, après avoir l'iimé le terrain,
i" avec des boutures, 2° avec du plant enraciné, 3° en
couchant les ceps voisins.

« Les provins sont laissés deux ans attachés h leur
mère, après quoi on les en sépare en les coupanl; ils
donnent du raisin la même année, et ensuite i/en don
nent plus que la quatrième (*).

« Dans les terres fortes on provigne les sarmcns^
dans les légères on les couche en entier (**).

« Tous les quatre ou cinq ans on déchausse la vigne
pour la débarber, c'est-à-dire, pour couper les polîtes
racines qui tracent à la superficie du terrain, et on pro
fite ordinairement de cette opération pour la terreauter
ou fumer.

« Les gelées nuisent beaucoup plus à la vigne qu'au
trefois. On prévient Tefict de ces gelées en ne taillant
(|ue lorsque les boutons s'ouvrent. Souvent, par ce
moyen, on retarde leur pousse, mais aussi on empêche
le raisin d'arriver à toute sa maturité, et on énerve les
souches.

« La coulure a toujours lieu par les vents du nord-
ouest ; les vignes les plus vigoureuses y sont moins
exposées.

« On était autrefois persuadé, dans les vignobles des
environs de Bordeaux, qii'on ne pouvait trop souvent

(*) Deux années de stérilité sur les quatre premières, sont les
moindres inconvéniens du provignage partiel. Le sarment, sépare
de sa mère, n'est plus qu'une bouture qui introduit un individu
tout jeune dans une vieille vigne. En outre, les saulelles ne sont
jamais enfoncées assez profondément pour que leurs racines soient
à 1 abri des atteintes des instrumens de labour.

(**) Cette diflcrcnce s'explique par la grosseur énorme que les
souches de la vigne acquièrent dans les terres fortes j il faudrait
en mutiler les bras, pour pouvoir la coucher tout entière dans
une fosse.
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lîjbourcr les vignes pour les enli'elemr dans un élal satis-
l'iusant de rertililé, et c|u'il ne l'allait leur donnei' du
t'uniier qu'à la dernière extrémité ; aujourd'hui raugnicn-
tation du prix de la main d'œuvre a amené une conduite
diamétralement opposée , au grand détriment do la qua
lité du vin ̂  ceux à qui on reproche d'exagérer ainsi les
engrais se défendent on disant que le luinier ne dété
riore le vin que pendant deux ou trois ans, et quaprès
il reprend sa bonne qualité.

« Les vignerons qui ont de la marne sous leur main
la mélangent avec du fumier, et portent le tout dans
leurs vignes un au après. Us prétendent, avec qneh[ne
fondement, ciiie cet engrais ne nuit pas autant à la iina-
lité du vin tinc le fumier pur et non consommé.

« La première opération ciu on fasse ilans les vignes ,
après les vendanges , c'est d'ôter les éclndas, et d'ébar-
lier, c'est-à-dire, de.couper l'extrémité des sarracus
pour les employer, avec les feuilles qui s'y trouvent,
à la nourriture des bestiaux; après quoi ou les cie-
cliausse , façon (prl consiste à découvrir le pied de
chaque cep eu ûdsant une espèce de lusse tout aiitoui ,
et à couper, avec nue serpette , les niciiies superficielles
Iiui auraient pu naître dans le courant de 1 aiince( ). On
laisse ainsi le collet des racines a 1 air pendant un cei-
tain temps , mais il faut les corlvnr avant les lorU^s ge
lées qui pourraient les eiidoniniager ; c'est ordiiiaire-
inenl en les recouvrant (lu'on fume les vignes , cl «la
en mettant un petit panier de
que cep qu'on juge en avoir besoin ,
alors qu'on provigne et qu'on commence la taille.

{•) L'nuteur a dit ijrécédemmeiu que cette operouon ne si
faisail que tous les quatre ou cinq ans.
D Celte méthode de mettre IVngrai.s nu pied

vicieuse. Les racines chevelues uen pruhtcnt pw, c
d'engrais est le repaire de tous les insectes mu-sibles, I .
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ft Les difïerens cantons du Bordelais dHïcrent cepen
dant d'opinion sur l'époque où il faut tailler j plusieurs,
tels que Sainte-Foy, Bergerac H, etc., pensent (pi'il est
mieux de tailler après qu'avant l'hiver.

« Les vignes taillées en automne sont plus exposées
aux fortes gelees de l'iiiver; et comme les cépages qui
ont beaucoup de moelle, surtout parmi les blancs , les
craignent plus que les autres , il serait bon de tailler, ;t
différentes époques, les uns et les autres.

« On nomme cot la partie des sarmens qu'ion con
serve lorsqu'ils n'ont que deux ou trois boutons ; si elle
en a davantage, c'est un tivan; lorsqu'elle est longue et
courbée en un seul sens , c'est un aste, et en plusieurs
sens, une tirette.

« Il laul toujours tailler le plus bas qu'il est possible
eu égard aux dilïerenies variétés, excepté pour les hau
tains et les treilles. On ne laisse généralement qu'un
courson à deux yeux ; cependant les variétés vigoureu
ses par leur nature peuvent supporter une et même
deux flèches(saiitelles), qui augmenteront leur produit.

« Un des principaux objets de la taille, après ceux-ci,
c'est d'occasioner la sortie de nouveaux bourgeons au-
dessous des anciens, afin de pouvoir supprimer ces der
niers et de tenir toujours la souche basse.

Lorsque les vignes sont si basses, que les raisins
traînent à terre, on aime mieux faire un trou pour
les en éloigner que de relever le cep, parce qu'on est
persuadé que plus ils sont près de terre, meilleur est le
vin.

plus abrités qu'ailleurs de toutes les intempéries qui pourraient
les détruire. L'engrais doit ctre enfoui le plus avant qu'il est pos
sible dans les intervalles qui séparent les ceps, en évitant de le
mettre en contact immédiat avec les racines.

(+) Sainte-Foy est de rarroudisscmont de LLbourue , mais Ber
gerac est du dcparletnent de la Dordoguc.
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« Ce que je dis s'applique aux vignes d entre deux
mers -, car dans les palus ce sont des vigues hautes , et
dans les graves des vignes moyennes.

« M. Vignes, à qui on doit un très-bon niémoire sur
la culture des vignes de Cordeaux, me l'ournit le reste
de Tarlicle qui les concerne. «

Vignes rouges et basses du Médoc.

« Ces vignes sont plantées dans un sol caillouteux ,
mêlé d'un peu de terre, ou siliceuse, ou calcaire , ou
très-rarement alumineiise. On trouve à peu de profon
deur une pierre ferrugineuse appelée altos,

(I Les vignobles sont généralement plantés sur des
pentes douces , sans fossés , haies, ni arbres.

« Les ceps sont plantés à la barre en quinconce,
espacés de deux h trois pieds, et rigoureusement alignes.
On les tient extrêmement bas ( neuf à douze pouces ),
pour que les grappes se trouvent plus rapprochées des
cailloux qui , par la réverbération de la clialeur cpie
le soleil y a accumulée , hâtent leur maturité. On peut
dire que la qualité du vin est en raison inverse de la
hauteur des ceps; ils ont tous, deux bras inclines aux
quels on laisse deux à huit boutons ; le tout est assujetti
avec des carassonsi]ieùts piquets), garnis d'un rang de
traverses qu'on nomme lattes, de sorte que chaque rang
forme un contre-espalier aussi long que la pièce.

« Ces vignes sont travaillées à l'araire ; les œii s
passent chacun dans un sillon.

« A la première façon on déchausse les ceps, et le
peu de terre que la charrue a laissée dans leur entie-
deux, est enlevëe à la houe ; ils sont alors au tond du
sillon. 1 . îU

« Au'mois d'avril on rechausse les ceps , et alors
sont au haut du sillon. ,

« Los troisième et quatrième façons se doniien
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,  les mois de mai, juin el juillet^ elles sont précédées par
\c le\>age qui consiste a assujettir les pampres contre
les lattes, pour que les bœufs puissent passer, et elles
ne dillerent des précédentes ([u'en ce ïpéil Tant ramasser
ie cliieudent qui est toujours abondant.

« On epampre avec précaution pour empêcher cpie le
raisin ne grille.

« Les vendanges commencent vers la mi-seplemlire,
c est-à-dire , quinze jours ou trois semaines avant le reste
du département.

H Les quatre variétés les plus estimées sont le carme-
fiot sauvî^non, le petit vcrdot, le tnancui, et le
nialbec.

t< Les autres lournissent davantage de vin , mais .du
moins bon j ce sont le carmenot, la carutcn('p;re,
ï embalouzat, le parde ou ceil de perdrijc ̂ le pele-
vanille. Ce dernier est le plus mauvais. » -

Teignes rouges des Graves.

« La dénomination indique la nature du sol ; les
vignes y sont plantées en plaine et à petites fosses ; les
ceps , 5I la distance de trois on quatre pieds, sont placés
irrégulièrement sur desbiUons de quatre à six. mètres de
large.

« Au moyen des retours , pri les maintient à la hau
teur de deux pieds , et on leur laisse un nombre de bras
relatifs à leur force (deux à quatre), q^ous ces bras sont
cliai ges d cistes lorsque les ceps sont vigoureux : on ne
leur laisse que des cots lorsqu'ils sont faibles.

« On garnit les vignes avec des échalas de pin ou de
saule. '

K Les variétés de raisins sont plus agréables au goût
que celles du Médoc ; les principales sont la grande et
la petite vidure, la vidurc saiivig;none, yestrcui^cy,
y enrageai 7ioir.'»
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Teignes blonchcs moj'eniics des Grm'ex.

« La culture est la même que celle des vignes rou
ges , à la taille près qui se lait à cots.

« Les principales variétés sont le sé/nilion, la mtis-
cadeUe, «e prunelle, le blanc verdet et la folle. »

Vignes blanches hantes de Bnrsac et Preignac.

« Le sol, généralement siliceux , repose sur une
roclie calcaire.

« Les vignes sont en joallcs le plus ortlinairemcnL
(Je deux rangs de vignes et de quatre sillons vides.

(( Les ceps sont écartés d'environ trois pieds et sont
maintenus à la liauteur de trois h quatre. On leur aisse
plusieurs bras qui poussent des bourgeons cxtiûineinent
longs, ce qui nécessite des échalas de douze à quinze
pieds de haut. i

« Les variétés les plus généralement cultivées soni Je
blanc auha, le sémilion, le saiivignon, la blanqucUc,
lu chalosse, la malvoisie^ la muscadelle. "

Culture des Figues dans TAaxerrois (Vonno).

(f Dans le canton d'Auxerre , la plupart des vignes
sont disposées en treilles de trois à quatre pieds do
haut.

„ Les vai-iétës les plus estimées sont les pmeaux no.i,
blanc et gris, le plant vert, le tresseau, e --ûniam ,
plant d'Orléans ou teinturier, le pineau de Colo o
le gamet. ,

« Le pineau est la variété qui donne le meiUeu y
et le gamet celle qui fournit le plus mauvais ; ma i
reusement il produit beaucoup , et on le nui tip lo a
excès , ce qui Commence a altérer la réputation
vins d'Auxerrc.
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« Les pineaux noir et blanc sont sujets à couler, lu
noir vit le plus long-temps 5 on connaît des vignes tjui
.en sont plantées, telles que celles de Migraine, qui ont
plus de deux siècles constates : plus le plant est vieux
et meilleur est le vin.

« Le pineau noir exige rexposition la plus favoralde,
le sud ou le sud-est, et une terre forte h mi-côte. Dans
les terres légères et maigres, il produit moins , ne dure
pas long-temps, et meme il dégcînère 5 ce fait est en op
position au principe général, mais n'en est pas moins,
vrai.

« Le pineau blanc, le plant vert et le romain réus
sissent bien sur le liant des côtes, et y sont d'un excel
lent produit i le teinturier ou plant d'Orléans , se plaît
dans les terrains bas et humides.

« Quand on plante une vigne dans un terrain lui-
xnicle, oii emploie des crossettes ; et, quand c'est dans
im terrain sec, on fait usage de plant enraciné.

« L époque de la plantation est le commencement
de l'Iiiver pour les terres légères , et la fin pour les terres
fortes. Il ne faut pas planter pendant les gelées.

« On met les crossettes pendant liuit jours dans l'eau ̂
avant de les planter • c'est sur les ceps les plus vigou
reux qu'il faut les prendre ; tantôt on leur laisse du bois
de deux ans , tantôt on ne leur en laisse pas.

« 11 est passé en principe que les crossettes de romain
ou de tresseau doivent etre prises sur une vieille vigne,
et les pineaux et autres cépages sur une jeune , c'esL-à-
dire, de six à sept ans.

« Le plant enraciné, qu'on appelle chevelée, s'ob-
lient en mettant des crossettes en rigoles, dans un ter
rain un peu frais, à une distance de six à huit pouces ,
et un peu inclinées; on lui donne deux ou trois binages
par an pour détruire les mauvaises herbes ; il ne se re
lève qu'au bout de deux ans, au moment précis de la
pJanlation.
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■« Avant tic planter, on trace tics raies tîcarlées tl'en-
viron deux pieds et demi, et autant (juc possible , dans
la direction de l'est à rouest -, ces raies s'appellent des
perchées.

« Après avoir tracé ces perchées, on trace les mar
teaux, qui sont des allées perpendiculaires aux per
chées , plus ou moins nombreuses, plus ou moins larges,
qui servent à placer les terres rapportées et les fumiers
tjui sont destinés à rétablir la vigne lorsqu elle sera fati
guée de produire.

■« Quand ces deux tracés sont finis, on creuse, dans
la direction des perchées, des fosses h deux ou trois .
pieds de distance l'aue de rautre, et d'un pied carré ,
et on y place les crosscttes ouïes chevelécs. On ne ait
ces fosses C[ue les unes après les autres , de manièic que
la première est comblée avec la terre liree delà seconc e.

« Le premier labour ne se donne, à la plantation, que
quand les boutons commencent à se développer; on
taille ensuite h deux yeux. . -, i „

.< De plus on donne deuxnutres bmages dans le coins
de l'dté, et en automne on butte le plant pour le ga.an-tir des fortes gelées de Ihivei. .

« Au printemps suivant, lors du premier binage , on
détruit ces buttes, , ,

B II faut avoir attention, lorsqu'on laboure en eto
une plantation de crosscttes, de choisir un jour sans
soleil, parce que la terre pourrait ctre desséchée au point
que leur reprise serait retardée jusqu'à la pousse daii
tomne. ,

« La seconde année on taille à tin ou deux > eu
suivant la force du cep. On choisit pour la taille la
hranche la plus proche de terre, et on abat 1 antre ,
puis on laboure comme la première fois. ^ ^

« Cette année on amorce la vigne, c'est-a - dire,
qu'on met sur son pied, an moyen d'une petite losse,
l'épaisseur de deux doigls de fumier.
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(c On laisse à la Iroisièrae année, encore suivant la
force du cep, deux membres ou coursons, dont le plus
fort est taillé à trois yeux, et le plus faible à un œil
pour en faire un no ou recours.

« A la quatrième année , on commence à provigner 5
il est reconnu que plus une vigne est provignée , meil
leure elle est, surtout le tresseau : c'est aussi le moyen
de rétablir le pineau dégénéré.

a Lorsque la vigne est a sa sixième ou septième année,
on la met en percbues et on la lume ̂ les engrais (juc
l'on emploie le plus communément sont des fiiiniers,
quelquefois des vidanges cl des boues de rue.

« C est pendant l'hiver qu'on fait ordinairement cette
opération. Pour une vigne fumée à pan, on ruelle la
vigne, de deux perchées l'une , et (ki met une épais
seur de trois à quatre doigts de fumier dans la rigole ; de
cette manière tous les ceps se trouvent fumés d'un côté,
ce qui a moins d inconveniens que si on fumait des
deux à la fois. Le fumier est recouvert de suite, ou à
la lin de l'hiver par le labour.

« Quant aux terres qu'on emploie au même objet,
on préfère celles qui contiennent le plus d'hiwius.

« Pour entretenir une vigne en bon état, il faut fumer
les provins toutes les fois qu'on en fait.

« Voici la série des opérations que nécessitent, de
puis l'époque de la vendange, chaque année, les vignes
qui sont en plein rapport.

« i" Alarguer. C'est reconnaître et marquer les ceps
sur lesquels on veut prendre des crossettes j on le fait
lorsque les raisins sont encore sur pied.

« 2° Delier, C est couper les liens par lesquels les
sannens étaient attachés aux échalas et aux perches.

-  « 3" Hueller. Opération qui consiste à relever contre
les ceps la terre du milieu des perchées. Ses résultats
preseivent les ceps de 1 action des gelées, et facilitent
l'écoulement des eaux.
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« 4" Ciii'cr en pied. On donne ce nom à la coupe des
sarnions (pii sorlcnt des souclies : ([uclqnes personnes
curent au pied aussitôt après la vendange, d'autres seu
lement au moment de la taille. Dans les vignobles où on
ébourgeoiinc rigoureusement, cette opération serait
sans objet.

« 5° Tailler. On est dans riiabitude de tailler de
même tous les plants, à la réserve du gamct et du
teinturier, auxquels il faut laisser moins de longueur
qu'aux autres.

« Là, comme ailleurs, les avis sont partagés sur le
înoment où il est le plus convenable de tailler^
les uns le l'ont avant, les autres après lliivci : ce
pendant on s'accorde assez à reconnaître qu'il faut
tailleries vieilles vignes en automne, et les jeunes au
printemps.

« Lorsque la vigne est forte, on laisse a un cep qualic
membres {courions ) , mente plus, quand on vise à la
quantité plutôt qu'à la qualité ; si la vigne n est pas en
perches (en treille), il Ihut choisir les plus voisins de la
surface de la terre. , .

« Si un cep n'a pas assez de membres, on ja.ssc un
dos sarmons qui parlent du tronc , et on le taille à deux
yeux, pour former un no; les deux bourgeons ([ui nais
sent et qu'on nomme éseilles, se conservent s'ils sont
assez forts : dans le cas contraire , Je plus laible est
supprimé. Ensuite on supprime le vieux bois qui est
au-dessus de leur insertion.

« On laisse à cliaque membre ( courson) trois ou
quatre boutons si ofi veut ménager sa vigne ; mais
quand on fume beaucoup, on en laisse davantage. ̂

« 11 est des cas où on est obligé de couper la vigne
par le pied, et de recommencer une nouvelle souche
avec un ou deux des bourgeons quelle repoussq e
ses racines : c'est principalement quand ses pousst
sont excessivement faibles , ou qu elle a été gelte.
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« 6" Sannenter. C'est ramasser les sarmons après la
taille.

« 7° Paisseler. Cette opération consiste à ficher les
paisseaux ou éclialas en terre.

« On place les perches en même temps que le pais-
seau auquel on Tatlache avec des liens d'osier : c'est ce
que les vignerons appellent coudre. On les met à un
pied et demi au-dessus de terre-, elles se dépassent réci
proquement de six pouces, et elles sont attachées en
semble avec un lien.

« Les avantages que présentent les vignes mises en
perches, sont dêtre infiniment plus propres, mieux
exposées au soleil, mieux garanties des vents , et de
coûter moins de mise dehors en paisseaux.

« La hauteur du paisscau est d'environ quatre pieds ,
et la longueur de la perche d'environ huit pieds.

« 8° Baisser. On donne ce nom à l'opération d'al-
taclier les coursons aux paisseaux ou aux ])erches j
elle se pratique quelques jours après le paisselagc.
L osier ou la filasse sont les substances dont on se sert
de préférence.

« 9° Sombrer. Labourer profondément les vignes -, il
est d'usage de sombrer les terres fortes en avril ; cepen
dant on est souvent obligé d'attendre plus tard , pour
que la terre soit coudrée (desséchée) ; quant aux terres
légères , dites pniches, et aux lieux exposés à la gelée,
on ne sombre guère que vers la mi-mai.

(t lo** jyiomasser. Ébourgeonner. On momasse dès
que les bourgeons montrent du fruit. Les bourgeons
poussés sur la souche sont d'abord aliattus, et ensuite
ceux surnuméraires qui n'ont pas de fruit; cependant,
SI ou veut faire im no à la prochaine taille, il faut
laisser celui de ces bourgeons qui est le plus vigou
reux.

(t II Biner. Léger labour qui se donne immédiate
ment avant, ou immédiatement après la floraison. Lors-
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que la vigne est un peu avancée , et que les gelées ne
sont pas à craindre , il est mieux de biner avant la fleur,
dont cette opération favorise le développement : jamais
on ne doit toucher à la vigne lorscju elle est en fleur.

« 1"^ Accoler» Attacher les bourgeons aux paisseaux^
on accole à la fin de mai ou au commencement de juin ,
selon que la vigne est plus ou moins avancée.

« i3° Bogner. II est des vignes qu'on ne rogne
qu'une fois, ce sont les plus faibles 5 d'autres qu'on
rogne deux et trois fois.

« 14" Débiner. Petit binage pour enlever les mau
vaises herbes. Ce binage se fait au milieu d'août.

« i5® Provigner. On provigne en couchant un cep
tout entier dans une fosse faite du côté qu'il s'agit de
garnir, et selon la direction de la perchée \ cep dont
on dispose les sarmens dans la meme direction et qu'on
recouvre ensuite do terre.

« Dans les terres légères on fait les provins en mai,
et on les fume en les faisant 5 mais dans les terres fortes
on les fait en hiver. » '

Culture dans le déparlement du Doubs.

■  « C'est dans des fosses de deux pieds de large et d'un
pied de profondeur, dirigées dans le sens de la pcnle
et écartées de quatre pieds, qu'on fait les plantations,
leplus communément avec des boutures, mais quelque
fois avec du plant enraciné.

Pendant l'hiver on laboure , provigue et taille.
<c On exécute le premier binage en avril après lé-

bourgeounement; le second se fait en juin , époque où
on rogne les bourgeons conservés 5 le troisième a lieu a
la fin de juillet, quelquefois ce dernier est évité.

« Quelques vignes sont greffées, et ce pendant le
mois de mars.

« Généralement ou taille les vignes rouges sur deux
i5
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yeux , et les vignes blanches sur trois ̂  cependant le
pulsare, quoique rouge , se taille sur cinq ou six.

« L'usage lopins commun est de donner trois binages
d'été, mais quelquetbis on en donne quatre.

(I C'est pendant le labour d'hiver (pi'on fait les
fosses, et au premier binage qu'on couche les provins.
Le bois de deux ans est reconnu préférable pour faire
ces provins.

« II y a quatre manières de disposer les ceps , et cela
quelquefois dans la même côte , à Heure , par exemple.

« Dans la première on tient les qeps bas, on les cou
che tous les deux ou trois ans , dans le sens de la mon
tée , et on attache les bourgeons à un court éclialas :
c'est la méthode de Champagne et de Hourgogne.

« Dans la seconde on les tient également bas , eu
rangées régulières, et on les palisse à deux perches
horizontales, distantes de terre de un à deux pieds ,
lesquelles sont atlachées,de distance en distance, à de
courts échalas ; c'est la méthode des environs de "Vesoiil,
duMédoc et autres lieux , métliode décrite parM. Cher-
rier, et que je regarde comme la meilleure.

« Dans la troisième , on tient le cep à trois ou quatre
pieds de haut*, on les conserve en rangées régulières
dans lesquelles sont implantés, de deux en deux, deux
échalas de quatre à cinq pieds de haut, disposés obli
quement et se croisant pour supporter une traverse.

« Dans la quatrième , les ceps sont également tenus
à deux ou trois pieds de haut, et ont chacun un écha
las de même hauteur qui, au moyen de traverses et de
perches, se lie à deux de ses voisins de droite et de
gauche, lesquels sont également liés avec ceux cor-
respondans des deux rangées de droite et de gauche ,
de sorte que toute la vigne représente un gril à car
reaux égaux qu'on appelle Uquoulot.

« Je n approuve pas ces deux pratiques, surtout là
dernière , parce qu'elle empêche le soleil de dessécher
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Je sol et de colorer les raisins, et qu'elle exige une main
d'œuvre et un emploi de bois considérables. »

Culture du Mdcounais (Saône-et-Loire).

Les travaux préparatoires dans le Maçonnais consis
tent, avant la plantation, à labourer, bêcher, ou miner
le terrain suivant sa qualité. Dans les terres sablonneuses,
que Ton nomme sur les lieux sol morgojiy telles qu'elles
le sont dans les communes de Chenus , Rornanéche, les
Thoreins, Fleury, Jullienas et Leyne, réputées poul
ie vin rouge, on mine le terrain : c'est-à-dire, qu'on Je
pioche à la profondeur de i5 a i8 pouces.
Dans les terres fortes, telles que celles des commîmes

de Chaintré, Fuissé, Pouilly, Vergisson , Vinzelles,
réputées pour leur vin blanc, et celles de Prisse, Davaye,
Charnay, Ghànes, Crèches, réputées pour leur vin
rouge, on y laboure à six ou huit pouces de profondeur,
ou on bêche.

Ces travaux se font indistinctement quelques mois,
ou immédiatement avant la plantation.
Dans les terrains forts on plante les vignes rouges et

blanches vers le i5 décembre 5 dans le movgon en fé
vrier et mars si le temps le permet; sinon en avril,
quelquefois même en mai. Des plantations faites à cette
époque ont très-bien réussi.
On ne connaît, à proprement parler, que deux

plants, le bourguignon pour les vins ■ rouges, et Je
chardonnet pour les blancs. Le bourguignon pavait
être le même que pineau de Bourgogne. 11 y a bien
aussi quelques ceps d'un plant nommé gamet-blanc,
mais qui n'a point de rapport avec Je gainet de la
Côte-d'Or. .

C'est en général au nord de leur commune que
cultivateurs vont chercher leur plant, lis prennent
chardonnet à Vergisson, à Pierreclos , à Bussières, lieux
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peu éloignés, mais dont la sîluation élevée y rend la
température plus basse.

Quant au Bourguignon, on le tire de Davayé, de
Prisse , de St.-Sorlain, des Bouleaux, et de Colonge.

Quelques communes et notamment St.-Amour, la cha
pelle de Guincliay, Jullienas, Chenas, Fieury , Ronia-
néche, vont prendre leur plant dans la Dombe (Ain), à
"Villefranche et à Pommiers, département du Rhône.
Le plant de ce dernier endroit, quoique du bourgui
gnon , est connu sous le nom de plant de la Bronde,
On a remarqué que, si on prenait des chapons dans

une vigne du pays, plantée avec du plant de la Dombe
ou dePommiers, la plantation qu'on en faisait réussissait
beaucoup moins bien qu'avec du plant tiré directement
de ces deux endroits.
On plante des boutures auxquelles on donne le nom

de chapon. On est dans l'usage de faire tremper ces
chapons quelques jours dans l'eau courante avant de.les
planter.
On plante partout en quinconce. Dans les terrains

légers et dans ceux que l'on nomme znorg-ow, on es-
.pace le plant rouge de i6 à 20 pouces, et le blanc de
28 ̂  36 pouces -, dans les terrains forts l'intervalle entre
chaque cep est de 20 à 28 poucespour le plant rouge, et
de 36 à 40 pour le blanc. Il faut remarquer que l'espaCe
intermédiaire entre chaque plant eât d'autant plus grand
que le terrain est meilleur.
Dans les terrains plats ou légèrement en pente, on

fait un trou carré de 8 à 10 pouces de profondeur ;
dans les terrains plus inclinés, on fait le trou plus pro
fond , afin que, malgré les eaux pluviales qui entraînent
toujours la terre , le chapon se trouve suffisamment
enterré. Quelquefois on plante un seul chapon dans
chaque trou-, moins souvent on met alternativement un
chapon dans mi trou, et deux chapons dans le trou
suivant. On ploie le chapon de façon à ce qu'il soit
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couche dans son Irou de la longueur de 6 pouces \ on a
soin qu'il ne soit pas cassé et que le talon soit tourné vers
le soleil levant j à mesure que la plantation se t'ait on
recouvre de terre. Aussitôt que la plantation.est faite on
égalise le terrain, et Ton rogne tousdcs chapons plantés,
de façon à ce qu'ils n'aient que trois bourgeons hors de
terre. On a essayé quelques plantations au piquet \ les
vignes ainsi plantées n'ont pas duré plus de i5 ans.
Dans les terrains sablonneux et morgon , on met la

nouvelle plantation eu bon bois dès la première annce
et dans les terrains forts à la seconde seulement:- on
coupe le col à trois ans, c'est-è-dire, qu on coupe toutes
les pousses qui se sont élevées au-dessus du bon bois.
Cette pratique n'a pas Heu à St.-Sorlain, Verze , Ige et
Azé, au nord deMacon, où on laisse deux ou trois baguet
tes, ce qui donne un produit considérable en quantité ,
mais non en qualité. Il faut aussi remarquer que leurs
terrains sont extrêmement forts.
. La taille se fait ensuite tous les ans pour les plants
rouges , en consultant la qualité du terrain pour laisser
plus ou moins de cornes. Les vignes rouges en plein
rapport s'élèventde i8 pouces à 2 pieds au-dessus dusol.
Quant à la vigne blaiiclie, sa conduite est toiU-à-fait

différente-, aussi est-elle l'orgueil du vigneron qui la di
rige avec tous les soins qu'elle exige. On la met en bon
bois la 3" année ̂ la 4° année, on choisit, parmi les sar-
mens qui ont poussé, un jet vigoureux que 1 on rac-
courciL jusqu'à ce qu'il n'ait plus que iS à iS pouces ae
longueur. On enlève cinq ou six bourgeons de son extré
mité supérieure, on le ploie en arc en le aisant veui'

■ du côté opposé à celui de son insertion Sur le cep, o
pique son extrémité en terre , et on assujettit ce saimen^
et le cep sur un échalas planté au pied de ce derniei ,
cela s'appelle/i3t/*e un archet. A la taille de la 5" aniiee,
on fait un autre archet du côté opposé, de façon qn
le cep a la forme d'un arc 5 et, comme il est devenu
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plus fort, on plante deux autres (iclialas au pied de
chaque archet. Ces deux eclialas sont planlds oldique-
ment, de façon que leur extrémité supérieure vient re
joindre celle de l'éclialas du milieu sur lequel on les lie.
A cette taille, on coupe rcxlrémité du premier archet
qui était planté en terre , de façon que cet archet ne
porte que trois ou quatre sarmens. Cessarmens sont ra
menés vers Téchalas du milieu sur lequel on les fixe
encore. A la 6® année on se conduit à Tégard du second
archet comme nous venons de le dire pour le premier.
Les années suivantes on laisse sur les archets, des cornes
de 10 pouces environ de longueur, auxquelles on n'en
lève pas de bourgeons i on les reploie toujours comme
on l'a fait pour les archets, en les assujettissant sur les
éehalasj le cep prend successivement la forme d'une
espèce de quenouille. Ala 12" année, la vigne s'élève de
4 pieds à 4 pieds et demi ; elle est alors assez foricpour
se soutenir elle-même, et on supprime les échnlas. On
continue toujours de laisser des queues que l'on reploie
de la même manière et que l'on fixe avec un osier sur
le sarment du centre.

On pioche la vigne trois fois l'an, la première fois en
mars ou avril, la en mai on juin, et la 3*= en juillet et
août5 ces trois opérations s'appellent dans le pays, la
I'® semarder, la 2" binei\ et la 3*= tiercer.
On monde (ebourgeonne) dans quelques communes

au iiord-est de Maçon 5 cette opération se fait en niai.
On accolle ou lie la vigne après la tloraison; c'est

alors que, dans les vignes blanches, on rompt avec les
doigts ] extremite de tons les gourmands qui poussent
sur les archets, afin de faire refluer la sève vers la tige
du cep.
Dans les vignes rouges, on échalassc aussitôt qu'on a

mis les ceps en bon bois, et on supprime les cchalas vers
la-6" année.

On decîiiiiisse a la 3*^ annee les vignes rouges, pour
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enlever toutes les petites racines (jui poussent à la super
ficie du sol. C'est la 4® annde que cela se fait pour les
vignes blanches i cette opération ij'a jamais lieu qu'une
l'ois.

On provi^ue^ pour remplacer les vides, en arquant
un sarment ou en couchant le cep tout entier.
Quant h la rognure^ elle n'est pas en usage, on pré

tend qu'elle a un ellct nuisible.
•Te me borne à ce petit nombre de descriptions des

modes de culture en usage dans nos vignobles : il fau
drait un volume pour les décrire tous, et l'utilité qu on
en tirerait serait assez mince.
Parmi les modes exposés ci-dessus, il y en a deux

qui paraissent réunir, chacun sous le climat ou on I em
ploie, toutes les conditions nécessaires pour obtenir, de
la vigne, les produits les meilleurs et les plus abon-
dans ; je veux parler de la culture qui prévaut génciale
ment en Champagne et en Bourgogne, et de celle du
Médoc ■ l'une e^excellente dans toutes nos contrées mé
vidionales; l'aiUre convient parfaitement au climat de
nos régions du nord. . . , 1,
Le provignage périodique qiu caractérisé la culluic

de la Champagne et de la Bourgogne, est le seul moyen
de concilier la durée séculaire de la vigne , condition
presque indispensable pour obtenir de bons vins, avec
une continuelle jeunesse qui entretient sa féracité; c est
aussi le seul moyen d'empêcher l'élévalion.du tronc qui,
en éloignant les raisins du sol, retaide loujouis
maturité. 1 1
Le provignage périodique n'est pas incompalibJe a^e(.

ia régularité de la planlatioii5 cependant, tel qu on le
nratiiiiie , il établit promptement la plus grande irrégu
larité dans la disposition des ceps. L'expérience prouve
que ce n'est pas un mal j dans une vigne plantée en ran
gées régulières, l'air qui circule trop librement emp
cbe la clialcur solaire de s'accumuler dans Je sol ;
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remar(|nc-t-on que Jcs raisins mûrissent plus tard dans
ces vignes que dans celles dont les ceps sont disposés
sans ordre.

La cidture de la vigne, en treilles de neuf à douze
pouces de liauteur, telle qu'elle est pratiquée dans le
Médoc, est parfaitement appropriée aux circonstances
locales. Là, le plus grand fléau de la vigne, c'est riui-
midité de l'air qui est entretenue par l'abondance des
eaux et surtout par la prédominance des vents d'ouest;
la tout ce qui tend à dessécher le sol ou à empêcher l'air
de rester stagnant entre les ceps , est utile : sous ce rap-
poi t, rien n est mieux imaginé que la disposition de la
vigne en treillages extrêmement bas et en rangées es
pacées de trois pieds. Cet espacement a en outre l'avan
tage de permettre de faire faire à la charrue des la
bours multipliés, qu'il serait très-coûteux et pcut-clre
impossible de faire exécuter à bras dans des vignobles
aussi étendus.

Le provignagc n'est pratiqué, dans les vignes du Mé
doc, que pour remplacer les ceps morts ou qui sont
reconnus de mauvaise qualité. Leprovignage esLprcsque
toujours partiel, c'est-à-dire , qu'on couclie un sarment
et non le cep. Le provin est séparé du cep à la seconde
annee. Il constitue alors un cep nouveau , dont les
fruits restent long-temps médiocres.
Le provignage périodique pourrait être introduit avec

avantage dans ces vignobles précieux, dont il éternise
rait là durée , en améliorant les produits. Exécuté avec
intelligence, il ne détruirait pas la régularité de la plan
tation.

Telle quelle est, la culture du Médoc est l'amélio
ration la plus utile à introduire dans les vignobles qui
s'étendent jusqu'à trente lieues de la mer, entre la
Gironde et la Basse-Loire. Ces vignobles, la plupart
ruuipcuts j sont très-étendus et produisent une im
mense (fuantitc de vins plus que médiocres, . dont,
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fort hcureuscmeiiL, la majeure partie est convertie eu
eau-dc-vic.

La culture du Médoc, pourvu ([u'ou elevat un peu
plus les treillages, serait aussi Ircs-applicablc aux vi
gnobles de l'Aude, de l'Hérault, du Gard, des Bouebes-
du-Rhône, etc.

Dans ces contrées, ce n'est pas riiumidité de l'air
qui est h craindre, c'est sou extrême sécheresse : il faut
donc, si on y met la vigne en treilles, tenir celles-ci
plus bailles , et surtout ne pas trop espacer les rangées.
Le sol étant plus couvert se dessèche moins, et les ceps
ayant moins d'espace pour étendre leurs racines, végè
tent plus faiblement, ce qui est toujours favorable à la
qualité du vin. Trois pieds d'intervalle entre les ceps,
et autant entre les rangées, suQisent partout : 1 hec
tare peut contenir alors io,5oo ceps, ce qui est au
moins le double de ce qui existe, par terme moyen, sur
cette surface, dans les vignobles de nos provinces les
plus méridionales.
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CHAPITRE IX.

de la synonymie.

K 11 faut bien dire un fait qui pourra p.araîtrc in-
croyable, impossible mâme dans Je XIX» siècle, et qui
néanmoins est très-vrai ; c'est que les agriculLeurs ne
sont pas d'accord enlre eux sur le nom d'une seule es
pèce ou variété indigène de la vigne ; si le gouverne-
inenl,ouun intérêt commun réunissait cinquante vi
gnerons de cinquante départemens, quoique tous fran
çais , le même cépage serait désigné par cinquante ,
que disons-nous, par plus de cent noms dilférens; sans
qu'à l'exemple des maçons de la plaine de Sennaai-,
aucun cultivateur fût compris ou pût comprendre les
autres cultivateurs, lorsque chacun à son tour voudrait
qualifier ou indiquer le nom d'un raisin qui serait
soiis leurs yeux.

«Conçoit-on qu'en France, depuisla perte deiios plus
belles colonies, lorsqu'il est question de la matière pre-
nnere d une marchandise qui est devenue l'article le
plus important de nos exportations; lorsqu'il s'agit de
a matiere imposable la plus productive au fisc, sous
ou es es oimes variées, dans tous les mouvemens qui
atteigneut et qui l'imposent ; des hommes qui par

lent la meme langue, qui cultivent de père en fils de
puis des siecles le même arbuste ; des hommes qui ne
sont éloignés dans leurs habitations que de quelques
lieues, qui ne sont séparés dans leurs propriétés ipie
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par une rivière , ne se comprennent pas lorsqu'ils par
lent de robjct principal de leur culture, de leurs tra-
\aux, de leur fortune ?

« Nous savons bioir que Ton considère une synony
mie générale de tous les plants de vignes cultivées en
France, comme impossible, inutile h. certains égards,
parce que le vigneron, dit-on , connaît mieux que la-
gricuUeur propriétaire , la nature dos cépages les mieux
appropriés, localité par localité.

« Nous convenons qu'une synonymie générale est
excessivement dillicilc^ cependant nous croyons à la
possibilité d'une synonymie par département d a 301 ,
par cliat[ue grand bassin de la France où la vigne es
cultivée ensuite, et définitivement pour toute lat-rance,
en étudiant, sur les divers points de réunion et siu
leurs terrains babitucls, cliaque espèce avec ses ca
ractères particuliers. » M. Delavau, ouvrage cite,
page 83. . . v. 1 • „

J'ai transcrit ce passage, parce qu il exprime tres-bien
l'extrême confusion qui règne dans la nomenc ature de
la xigiie, et surtout, parce qu'il indique avec beaticonp
de justesse les vrais moyens de parvenir i. une synoiiy
mie générale. , ,, , ̂
Le gouvernement qui, il y a beaucoup d années J

cela date du ministère de M. Cliaptal, ÇOuçut le dessein
de faire faire une synonymie de tontes les . .j
gnes, s'y prit d'une manière Jont-a-fa'^t
convoqua à Paris toutes les vigne '
réunit dans la pépinière du Luxembourg ,membre de l'Institut, fut chargé d examinei 1 '
tères, et d'attribuer un nom de lamille connu '
les individus qu'il reconnaîtrait avoir la
M. Chaptal nous apprend que ce travail an continue

et que les plants de vigne rénnis au Luxembou.g son
au nombre de plus de deux mille. 'nrhève
Pour apprécier ce qui peut en résulter, s il s.
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jamais, il est nécessaire d'examiner comment il a dû
etre commencé.

J observe d abord que cliacunc des quatre ou cinq
cents epeces de vignes et peut-être davantage, (pic nous
possédons en France, a an moins, l'une dans rautrc, vingt
noms diirérens : supposition assurément très-modeste,
puisqu il est reconnu qu il y a des départemens où tous
les cépages qu on y cultive changent de noms, de
canton à canton, et souvent de commune ii com
mune.

D après cela, puisqu'il n'existe au Luxembourg que
deux mille plants et plus , il est permis de soupçonner
que beaucoup de cépages qui ont quelque part un nom
qui, jusqu à vérification, les qualifie espèces, ne sont
pas représentés dans cette réunion des vignes deFrauce.

Je ne sais pas ce que le ministre a prescrit aux pré
fets dans cette occasion ̂ mais il me semble qu'il n'y
avait que trois partis à prendre.
Puisqu on voulait faire voyager les vignes pour que

les savans pussent les observer à leur aise, il fallait de
mander du plant de tous les cépages cultivés dans cha
que commune de France, Je dis qu'il fallait faire cette
demande dans toutes les communes, car l'identité de
noms, dans des communes diilérentes, ne garantit pas
l'identité des espèces. '
On aurait reçu dans ce cas trois k quatre cent mille

plants qui auraient exigé vingt ou vingt-cinq hectares
de terrain ; mais il y avait de la place h Suresnes , et
on aurait pu les y loger tout autant à leur convenance
qu'au Luxembourg.
On aurait commence d'abord par réduire à une seule,

toutes les espèces identiques sous des noms identiques ;
puis on aurait procédé au classement des espèces iden
tiques sous des noms difFerens. On aurait conservé, à
chaque espece, son nom le plus généralement répandu
en rappelant tous ses noms de localité : on en aurait fait
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une bonne desciiplion, et de tout cela il serait résulte
unesynonymielelle ciiicllc.
Le second parti (jiron pouvait prendre, c'est celui

qui a été indiqué par M. Delavau.
Une bonne synonymie n'est pas très-difiicile à faire

dans la plupart des départeniens oii le nombre des es
pèces cultivées n'est pas très - considérable, et presque
tous ceux situés au nord du 45" degré sont dans ce
cas : le nombre des cépages est plus grand dans les dé-
partemens méridionaux, mais je crois t[ue celte circous-
tance ajouterait plus à la longueur de 1 opération qu à sa
dilïiculté réelle.

Voici comme je suppose qu'on aurait pu, ou qu on
pourrait procéder à une synonymie d'après les idées de
M. Delavau.

On opéi-erait d'abord par canton ; une ou deux per
sonnes bien versées dans la culture de la vigne par
courraient toutes les communes qui le composent, pour
reconnaître tous les cépages qu on y cultive, et pi en le
note des ditïérens noms sous lesquels ils sont connus.
On désignerait en même temps les sols et les expositions
les plus convenables 6 chaque cépage, c est-a-dire, ceux
où il produit le plus , ou donne le meilleur vui -, on in
diquerait la précocité relative des cépages , tant sous le
rapport de leur développement que sous celui delà ma
turité de leurs fruits ; enfui on ferait connaître quels
sontles cépages dont le mélange donne les meilleurs vins.

Ces renseignemens rédigés avec soin , et bien verifits
de concert avec les meilleurs cultivateuis e ciaqiie
localité , seraient envoyés, en temps convenable , au
clief-lieu , ou ailleurs, si le clief-lieu n était pas conve
nablement situé, avec quelques plants de chaque espece.
Pour éviter toute méprise il serait même bon, que les
plants fussent levés et portés par ceux qui auraient clu
chargés de les reconnaître.
Tous ces plants, que je suppose n'être que des ci
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settes, seraient mis d'abord en pépinière, parce que
c'est le moyen le plus sûr pour n'en pas perdre, comme
pour hâter la mise à fruit ; ensuite on les transplante
rait à demeure, non pas dans le jardin de la préfecture,
mais dans un terrain disposé exprès, sur le sol et à l'ex
position la plus convenable. Le soin de celte plantation
serait confie à un homme versé dans la liotaniquc , mais
encore plus dans la culture de la vigne, lequel serait
charge de reconnaître les espèces, d'en faire une descrip
tion exacte, et enfin de rédiger la synonymie départe
mentale. La description de chaque espèce serait suivie
d un résumé de tous les rcnseignemens obtenus sur ses
propriétés particulières.
M. Delavau voudrait qu'on conliimât ensuite cette

synonymie par Bassins : je crois qu'il serait plus con
venable de la faire par latitude, de degré en degré, ou
ce qui serait sans doute suUisant, de deux de<^rés en
deux degrés : il me semble qu'e,; procédant ptr lati
tude, on obltendrait un grand avantage, celui de ne
pas trop dépayser les vignes.
Supposant donc ce mode adopté , on diviserait la

France en quatre régions.
La première comprendrait tous les départemens si

tués au sud du 45® degré.
La seconde , les départemens situés entre le 45® et le

47" degrés.
La tioisième, les departemens situés entre le 47® Gt

le 49' degrés.
La quatrième, les departemens situés au nord du

49' degré.
11 serait établi, dans un point quelconque, sous la lati-

tudemoyennede chaque région, une pépinière générale,
a laquelle tous les départemens de la région enverraient
des plants des espèces de vignes qui y auraient été re
connues. Là on procéderait, comme il a été dit ci-dessus,
à la synonymie de la région.



SYNONYMIE. 2O7

Arrive à cc point, je ne vois plus la nécessite de
faire voyager les vignes, pour terminer la synonymie
générale. Un long voyage et un cliangement brusque
de climat ne leur conviennent pas du tout 5 leur physio
nomie en est altérée quelquefois au point de devenir
méconnaissable. Il vaut mieux, sous tous les rapports,
les faire examiner sur leur terrain natal. On chargerait
de cet examen et de la rédaction de la synonymie gé
nérale , les cultivateurs botanistes qui auraient déjà fait
la synonymie de chaque région : ils commenceraient
par la région la plus méridionale, parce que c'est là où
sont les espèces les plus anciennes, celles qui ont donné
naissance à toutes les autres, et dont ils doivent retrouver
les types plus ou moins modifiés dans les autres régions.

Une synonymie ainsi faite ne serait pas une simple
concordance de noms*, elle ferait connaître les propiie-
tés de chaque cépage , le sol et rexposition qui lui sont
lopins favorables, les modifications qu'il éprouve sui
vant les latitudes , la précocité relative sous les divers
climats, etc. : ce serait en un mot une histoire naturelle
de la vigne , appliqué® a 1 art do faire le vin.
La synonymie terminée, il serait utile de conserver

au moins les pépinières de chaque région, en y trans
portant successivement, et de proche en proche, les es
pèces que les autres régions possèdent excinsivement.
On aurait ainsi, sur quatre points de la France, des col
lections complètes de toutes les vignes qui végètent
sur son sol : cc serait le meilleur moyen d'en conserver
tous les types, et de répandre les cépages que le tra
vail général de la synonymie aurait fait reconuaiLre
comme les plus propres à telle nature de sol, à telle ex
position , ou comme moins susceptibles d'altération
dans leurs produits, sur tous les sols, à toutes les
sitions et dans tous les climats ; espèces précieuses, donrintroduction dans imgrandnomhre de vignobles, ou eUe

sont inconnues, sulHrait pour en améliorer les prodtu
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Les cultivateurs, charges de la direclion de ces pépi
nières, le seraient en outre de suivre des expériences
sur toutes les parties de la culture, et notamment sur
les moyens d'améliorer les espèces par la grelïb et d'en
créer de nouvelles par le semis.

L'exécution d'une synonymie sur ce plan aurait exigé
quelques années, et une dépense annuelle de trois à
quatre mille francs par département. L'opération serait
terminée ; on commencerait à jouir des immenses avan
tages qui y sont attachés. Au lieu de cela, nous obtien
drons peut-être, dans quinze ou vingt ans , une synony
mie incomplète, une description bien sèche d une partie
des espèces de vignes cultivées en France, et ipii ne
contiendra, sur les propiâétés de chacune, aucun des
renseignemens qu'il serait le plus utile de donner aux
cultivateurs.

Ceci me conduit a 1 examen du troisième parti qu'on
pouvait prendre, et qui est vraisemblablement celui
qu'on a pris.
On aura demandé aux préfets des plants de tous les

cépages cultivés dans leurs départemens, en les char
geant de faire faire, comme-ils l'enLendraient, le triage
des espèces qui, quoique connues sous des noms diffé-
rens, sont identiques^ de manière à n'envoyer h Paris que
le nombre d'individus de chaque espèce réelle, sullisant
pour assurer sa reproduction 5 en un mot les préfets au
ront été chargés de faire à peu près la synonymie par
ticulière de leurs- départemens.

Il faut connaître rindiiïérence avec laquelle s'exécu
tent les travaux de ce genre dans les préfectures, pour
apprécier avec exactitude le degré de confiance qu'on
doit attacher à leurs résultats.
Les préfets auront transmis les ordres du ministre

aux sous-prelets, et ceux-ci auront écrit circulaire-
meiit aux maires.

Tout cela aura sans doute été fait pendant la végéta-
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,  tioli de la vigne, il n'est cependant pas impossible que
Tidt^e d'une synonymie n'étant delose qu'après la ré
colte, et voulant la mettre è exécution sans délai, on
ait aussitôt demandé du plant de chaque cépage poul
ie printemps suivant. C'est ainsi qu'on exécute assez gé-

-néralement, dans les ministères, ce qui est de propre
mouvement; on réserve toutes les lenteurs pour l'exécu
tion de ce qui est prescrit ou sollicité. Dans ce cas, on
pourrait bien soupçonner quoique méprise dans le choix
des plants levés après la chute des feuilles, attendu
qu'il y a beaucoup de cépages qui ne peuvent se distin
guer par leur bois.
Mais j'aime mieux supposer que la demande a'été

faite pendant la saison convenable ̂ j'admettrai donc
que les maires ont reçu leurs instructions avant la ré
colte.

Or voici ce qui advient des circulaires des préfets et
dessous-préfets, qui ne sont pas relatives à l'exécution
d'une disposition légale obligatoire ; (juand l'objet
qu'elles concernent est présenté comme très-urgent, les
deux tiers à peu près des maires y répondent, le mieux
qu'ils peuvent, dans un délai assez court; l'autre tiers
Hltenddeuxou trois invitations et autant d'injonctions. Du
•'este les préfets et les sous-préfets ne sont pas dilïicilcs
sur les réponses ; ils ont déjà assez de peine à les avoir
telles quelles. Avec ces réponses ils rédigent de fort
beaux tableaux qu'ils Iransmelteut au ministre; et ce-

.  lui-ci, qui a encore moins le temps d'y regarder, en est
toujours très-satisfait, et, qui pins est, le témoigne, ce
qui encourage à faire de même une autre lois.

Mais, quand une circulaire prescrit une chose qui ne
doit s'exécuter que plusieurs mois après, on peut être
bien sûr qu'à l'exceplion de quelques maires qui se pi-,
quent de ponctualilé, les antres ont tout-à-fait perdu
de vue, lorsque l'époque arrive, ce qu'on leur a demande ;
on leur tci'it à la hâte lettres sur lettres, et pour se dé-

i4
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barrasser de cette iroportuiiité, ils font très â la
aussi, ce qui souvent aurait exigé des soins attentifs et
du temps.

D'après celte manière d'opérer, qui est à peu près gé
nérale lorsqu'il s'agit de recherches de cette nature, il
est très-permis de croire que beaucoup de plants auront
été levés au printemps sans qu'on eût pris, pendant l'été
antérieur, les précautions nécessaires pour s'assurer à
quelles espèces ils appartenaient. 11 aura fallu les recon
naître par la couleur et la forme de leur bois , et. tous
ceux qui connaissent la vigne savent combien ces in
dices sont trompeurs.
Tous les plants transmis à la sous-préfecture, il fallait

en faire le triage, pour ne réserver que les espèces réel
lement distinctes. Pour y parvenir, on aura commencé
par éloigner tous les plants qui paraissaient identiques
parleurs noms, en ne réservant que le nombre d'indi
vidus do respèce, nécessaires pour la représenter; or,
comme ridentitc de nom dans les cépages ne prouve rien
moins que l'identité de l'espèce, il peut avoir résulté
de là qu'on ait rejeté des espèces très - distinctes, et
qu'on ait admis, sous un même nom, plusieurs espèces
très-difl'érentes, parmi celles qui étaient destinéesà faire
le voyage du chef-lieu.

Pour reconnaître ensuite l'identité d'espèce entre les
plants porteurs de noms différens, il fallait, ou recon
naître cette identité par le bois moyen qui, comme je
Taî déjà dit, ne présente aucune certitude; ou établir
cette identité par une espèce d'enquête , c'est-à-dire , en
demandant si telle espèce connue sous tel nom, dans
une coriimnne, n'étaitpas Jamémeque telle autre connue
sous un nom dilFérent dans une autre localité.
A la préfecture même travail, et mêmes sources.d'er-

reurs. , ̂
Je suppose bien que quelques préfets et sous-préfels

auront mis plus de zèle et plus de soin à concourir au
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grand œuvre de la synonymie ([ni devait s'-achever dans
un jardin de Paris; mais, quoi qu'ils aient pu taire, il
est iinpossii)Ic qu'ils n'aient pas omis ou (icartc beau
coup d'espèces, qu'ils n'aient pas mal appliqim beaucoup
de noms , qu'ils n'aient pas enfin commis beaucoup d'er
reurs, qu'on ne pourrait éviter, même en ayant sous les
yeirs les espèces en pleine végétation, ([u'en apportant
à leur examen une attention réfléchie.

Qu'on ait fait dans les préfectures une espèce de triage
pour recomuulre à peu près les espèces de vignes , c'est
ce dont on ne peut douter quand on voit que les dépar-
temens n'ont envoyé, Pun dans l'antre , à la pépinière
du Luxembourg, ([uo trente plants ; tandis qne ce nom
bre devrait être beaucoup plus grand, si on avait en
voyé un exemplaire do chaipic cépage portant un nom
particulier.
Que ce triage ait été fait è peu près comme je le sup

pose, c'est ce qui n'est pas douteux non plus, puisque,
pour opérer d'une autre manière, il aurait fallu réunir
à l'état de végétation, dans un même lieu; toutes les
espèces nominales; or, il est bien certain qu'une pa
reille réunion n'a pas été faite dans les départemens.

Il est donc très-vraisemblable que la pépinière du
Luxembourg ne contient pas, à beaucoup près, toutes

'  les espèces distinctes de vignes cultivées en France, et
que plusieurs de celles qui y sont arrivées, y ont apporté
des noms qui ne sont pas ceux sous lesquels elles sont
connues dans les départemens; d'en il suit que la sy
nonymie qui sera rédigée d'après ces espèces, pourra
bien être incomplète et en partie inintelligible.

Voilà déjà nn grand mal ; mais ce n'est pas le seul :
beaucoup de descripiious d'espèces seront nécessaire
ment très-peu fidèles, ou , pour mieux dire, ne les re
présenteront pas telles qu'elles existent dans le climat
d'où on les a tirées. Des vignes transportées brusquement
des rochers de Toulon, ou du pied des Pyréiiées-Orieu-
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laies, à sept degrés plus au nord, dans un sol factice,
forlcment fumé, somnises en onire à un nuire mode de
culture, à une autre laille, astreintes à un autre port,
doivent éprouver des ciiangcmens notables dans les for
mes, les nuances et les dimensions de leurs feuilles, dans
la couleur et dans la contexlure intérieure et cxlérieure
de leur bois , dans la forme de leurs grappes , souvent
aussi dans la couleur de leurs raisins. Cependant il est
impossible de faire des descrij)lions intelligibles sans
employer tous ces caractères.
Ny aura-l-il pas des espèces cjui , plus délicates que

les auties, seront tellement alfeciees par le changement
de climat qu'elles no donneront ni fruit ni fleurs ? d'au
tres qui, après avoir fleuri, perdront eonstamtncnl leur
fruit par la coulure ; d autres enfin qui ne les amèneront
jamais è maluiité ? Comment pourra-t-on reconnaître'
et décrire ces espèces ?
Que pourra-L-on apprendre aux cultivateurs sur les

qualités particulières à cliaquo espèce? Dansla pépinière
du Luxembourg, Je premier des raisins, c'est, sans con
tredit Je cliasselas ; Je présenlera-t-on comme un type
de la perfection ?
Que pourra-t-on leur apprendre sur la culture, sur

le sol, sur l'exposition qui conviennent le mieux à cha
que cépage, Ole., etc.
De tout ceci il résulte, que toutes les espèces de vi

gnes qui existent en France, n'étant pas réunies au
Luxembourg, et plusicursd'entre ellesy ayant été admises
sous des noms qui ne sont pas les leurs, la synonymie
qu on pourrait rédiger sur cette collection-serait incom
plète, et souvent inintelligible 5
Que les descriptions cl espèces qui doivent faire la base

d'une synonymie , ne peuvent être bien faites sur beau
coup d'entre elles , dont un changement brusque de cli
mat a modifié la physionomie j
Que la synonymie commencée au Luxembourg peut
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lie se terminer jamais, pour peu (|uc quelques espèces
aient la malice de ne pas fleurir, ou seulement de ne pas
porter de fruits mûrs 5
Et enfin que, quand on parviendrait à la terminer et

à la rendre complète, on n'aurait toujours qu'une no
menclature sèclie qui serait d'une mince utilité pour les
cultivateurs.

On peut donc conclure hardiment que la synonymie
entreprise au Luxembourg est une mauvaise concep
tion, et que ce ({u'on peut faire de mieux, c'est d'en
commencer une autre sur un nouveau plan (i i).

Si, comme je le crois, la plus importante amélioration
à porter dans la culture de la vigne, est la réfocine des
mauvais cépages , pour y substituer, sur chaque sol
ceux qui y conviennent le plus, une synonymie rédigée
sur Je plan de M. UcJavan , que je n'ai fait que dévelop
per, serait un immense bienfait pour celle de nos cul
tures qui alimente la branche la plus considérable de
notre commerce extérieur.

Les inoliis pour entreprendre cet ouvrage ne man
quent pas ; ils sonl clairs, évidens. Les cultivateurs éclai
rés de la vigne reconnaissent rulilité, la nécessité d'une
bonne synonymie ̂ tous on recueilleraient les avantages -,
l'amélioration de nos vins , résultai infaillible de la con
naissance de tous les cépages et de leurs propriétés, se
rait une source de prospérité pour le commerce et, par
tant pour l'Etat ; le fisc ( car il faut bien lui faire sa
part ) pourrait aussi y trouver son compte. Cependant
la synonymie ne se fera pas, et la raison en est fort
simple j c'est que nos financiers trouvent bien pins (a-
cile de lever chaque année 80 millions sur la vigne, que
de dépenser quelques mille francs pour en améliorer
les produits.

Je terminerai celte discussion sur la synonymie
par la nomenclature des espèces ou variétés de vignes
qui sont le plus généralement cultivées clans chaque
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déparlemenl ̂ el, pour (jue celle nomenclature ne
soit pas loul-à-l'ait inulile, j'indifjuerai les cepages
qui, dans chaque localité, produisent les meilleurs
vins.

Cette nomenclature n'est pas plus complète que la
collection du Luxembourg ; elle no comprend que cin
quante-huit déparleniens sur soixanle-dix-huit, où l'on
cultive la vigne , et elle ne s'étend, en général , qu'aux
espèces qui peuplent les vignobles qui ont quelque re
nom, an moins dans leur voisinage. Ces espèces sont,
à la vérité, les plus répandues, parce qu'il est d'usage
d'aller chercher le plant des nouvelles vignes dans les
crus voisins où le vin est Je meilleur, ou, ce qui signifie
souvent la même chose, le moins mauvais 5 il existe
donc, dans chaque déparlement, nn bien plus grand
nombre d'espèces que celui qui est indiqué par la no
menclature 5 et, quoique ces espèces soient confondues
pêle-mêle dans des vignobles dont les produits sont
généralement médiocres, il y en a parmi elles qui sor
tiraient bientôt de leur obscurité, si on les cultivait à
part sur le sol et à l'exposition qu'elles préfèrent et avec
les soins convenables.

Nous ne connaîtrons toutes nos richesses en ce genre
que par une synonymie qui ne sera pas une sèche no
menclature botanique , mais qui fera connaître les pro
priétés de chaque cépage et les modifications qu'elles
éprouvent par les changemens de climat, de sol et
d'exposition.
Ce travail sera entrepris tôt ou tard, ét d'autant plus

prompLenient que les intérêts du pays seront mieux y
étudiés et plus connus ; son exécution ne demandera
ni beaucoup de temps, ni une grande dépense ; six à
sept ans doivent suflire pour metli-e à fin les synony
mies des quatre régions, qui seront les élémens de la
synonymie générale ; quant à la dépense, elle ne s'élè
vera pas, pour chacun des départemens où l'on cultive
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la vigne, à la somme allou(^e annnellement pour l'entre
tien du mobilier de la préfecture.

Jusqu'à ce que cette œuvre soit accomplie, les no
menclatures des espèces de vignes seront d'une mince
utilité 5 il y a cependant quelques remarques à faire sur
la liste qui va suivre.

1° Dans presque tous les départemens situés .au nord
du 4^* degré, les meilleurs vins .sont le produit des
plants nommés pineaux^ sans mélange d'autres espè
ces : les plants qui portent ce nom ne sont pas tous
identiques , il y en a plus de vingt variétés distinctes }
mais qui paraissent appartenir à une même espèce.

2* Dans les départemens du Haut et du Bas-Rhin , de
la Hante-Saône , du Doubs et du Jura, les meilleurs
vins sont produits par des plants qui paraissent dill'é-
rens des piiieciux; ces plants sont presque toujours
mélangés, plusieurs ensemble , pour chaque espèce de
vin.

L'existence, dans ces cinq départemens, de plusieurs
cépages qu'on ne retrouve pas ailleurs, si elle était
bien constatée, c'est-à-dire, s'il était reconnu que ces
cépages consLiluent des espèces distinctes, suffirait
pour prouver que la vigne est arrivée en Alsace et en
Franche-Comté par une autre route que dans le veste
du nord de la France.

3" Au sud du ̂ 6' degré de latitude, les vins de
première qualité sont généralement le produit do plu
sieurs cépages dont on mélange les raisins dans la cuve ,
et ces cépages, reconnus les plus propres à produire de
bons vins, ne paraissent pas être les mêmes dans tous.
les vignobles.

Il suit de là que nos vignobles méridionaux pouvant
disposer d'un plus grand nombre de bonnes espèces-
que ceux du nord, ils ont plus de moyens que ceux-ci

" d'améliorer leurs vins. j • f
En effet, si les cépages désignés comme produisant
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les nieilleius vins dans la Gironde, les liasses-Pyrénées,
les Pyrénées - Orientales , PHérault, les Basses-Alpes,
laDrôme, etc. , appartiennenl réellement à des espèces
distinctes ; il y aurait dans ces contrées au moins qua
rante espèces ou variétés qui se prêteraient à une multi
tude infinie de combinaisons de cépages, dont on na
encore essayé qu'un très-petit nombre.
Dans le nord, on ne reconnaît comme bons plants que

les pineaux, sans doute , parce que les premiers crus
de la Côte-d'Or, de Saône-et-Loire, de l'Yonne, de
lAube et de la Marne, n'étant peuplés que de cette
espèce unique ou de ses variétés, on a dû supposer
qu il n y en avait pas d autre qui lût propre à produire
de bons vins.

Cette nécessite reelle ou factice d'opérer sur une
espèce unique est un grand désavantage pour nos vi
gnobles du nord ; il n'y a d'autre moyen d'y remédier,
que 1 importation d espèces étrangères , ou la création
d'espèces nouvelles par le semis.

Si le mourvebre ou mourvègue, le pinène et le tar-
nex, qui produisent ou qui contribuent à produire quel
ques-uns des meilleurs vins du midi, sont réellement
des pineaux, ce sera une nouvelle preuve de l'avanlage
qu on obtiendrait en portant les espèces du nord vers le
sud.

s

.  . v'r

♦
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Liste des noms les plus usuels des espèces de vignes
le plus généralement cultivées dans les vignobles
de France.

DEPAnXEMENT DE L AIN.

i6,4i8 lieclares do vi{;nes;
produit moyeu de riiectarc
22!„78.

Le cJiciuan.

Perpignan.
Pclosard.

Pcvsunc.
BerleUe.

Foirat,
Keret.

Verdet.

Mcslier, rouge.
La roussette.

Gamet, blanc.
Gros plant, rouge.
Maman blanc (chasselas).
Pecou, rouge.
Gouais, blanc. •
MateroUe.
Laguien.
Le mettie (pulsavc du Juva).
Les raisins du plant nomme

rousseUc, lorsqu'ils sont coinpk-
tement mûrs, donnent du vin qui
conserve sa douceur pendant lon|j-
lemps et qui mousse comme le vin
du Champagne.

DÉPARTEMENT DE l'aLLIER.

15,243 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
17'',70.

Le lyonnais, blanc.
Le lyonnais, lion vin.
Le menu heraud.
IjC tressalier.

Le gros noir.

Le jilant sauvage.
Le Saint-Pierre blanc (excel
lent à manger).
Le spin.
Le spin de Cahors.
Le spin j-ouge.
]ja inourlauche blanche (chas
selas).
Le gros gris cordelier (excel
lent).
La vache rouge.
La Magdeieine (morillon hâ
tif).
Bourguignon, blanc.
Cordelier gris (pineau gfts).
Maillonne, etc.

DÉPARTEMENT DES BASSES-ALPES.

3,600 hectares de vigneS; pro
duit moyen de l'hectare
28''.

Le vin des mues , qui est d une
cxcellcnle qualité , est le produit
d'un plant nomme ntoiin'Cg-ue r
Rozior croit ([ue c'est le piocau de
Boui gogtie ; lesaulrcs espèces sont
inconnues.

DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES.

5,85o hectares de vignes; pro
duit moyen de Ihectaïc
18'',61.

Les espèces cultivées dans ce dé
partement ne sont pas connues.

DÉPARTEMENT DE l'AISNE.
8 4g4 hectares de vignes
dult moyen de 1
Si'SoS.
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I.c bon noir (pineau très-voi
sin du pineau franc) donne
le meilleur vin, produiibcau-
coup, coule etyèle rarement.
Le bon blanc a les mêmes qua-
lite's, il se rapprociic beau
coup du pineau blanc.
Le romcré blanc, inférieur
au précèdent.

I.Gverl blanc mûrit tard.
L'fsi)lein7}crl (rou^je) donne
abondamment, et son vin est
bon lorsque la maturité est
complète. 11 n'est jjas assez
connu.

Gamet, noir.
Gûuaix, noir.
Gouais, blanc ou melon.
Meusnier.
Pcndillard (rouge).

DÉPARTEMENT DE l'aKDKCIIE.

14,929 Iicclares de vignes;
produit moyen de l'becLare

La grosse sirrah.
La petite sirrah.

Ces doux plants produisent les
vins de Cornas et de Saint-Joseph.
Les vins hlancs de S.Tint-Pcr.iy

sont produits par la f-rosse et lu
petite roussette.

Département des ardennes.

1,960 bectarcs de vignes ; pro
duit moyen de l'hectare
.28S34. '

Mauzac.
Plant gris.
Plant doré.
Chasselas, blanc.
Bourguignon rouge<
Chanel.

Chardonncl.

DÉPARTEMENT DE l'aRRIÉGE.

8,843 hectares de vignes ; pro
duit moyen de l'hectare

Les espèces ciillivccs dans co
nep.irlcmcnt, où l'on ne fait que-
de mauvais vins, sont inconnues.

départeaient de i/aube.

22,586 hectares de vignes;.
I)ro(luit moyen de riieciare
25'-,37.

En rouge.

Le puieau rouge de Bourgo
gne.

^Gjnneau franc ou gainery.
hefrancois ou bachct.
Le gamet, noir.
Le gouais.

En hlanc.

L arhanc donne le meille ur
ytn blanc, porte beaucoup
de grappes, se vendange
après la gelèc.
Le fromenlc donne de bon.
"vin.

Bar-sur-Aiibe, ou chasse
las dur.
Le gamet.

pineau.
Le purion , très - mauvais
plant.

En violet.

Le Promentaau violet; c'est
le pineau gris, il donne un
Vin très-dèlicat.

départebient de l*aude.

36,064. hectares de vignes;
produit moyen de riiectare
iG^CÀg.
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La cnri^iuine ou crigiiant!.
Le riherenc.

Le Icirct.

Le pi(/uepouIc, noir.
Le piqiK'poulr. y gris.
Le grenache.

Crs plants sont, ceux qui prn-
(liiisi-nl les incilleiivs vins rou{5cs.
I) <;n existe benucnup iVaulvcs.
Le vin doux cl mousseux, connu

sous le nom de bl<inf{ueitc de Li-
inonx, est le procluil d'un plant
nomme blanquette ou clairette,

DÉPARTEMENT DE l'aVEYRON.

18,714 lieclarcs de vignes;
produit inoveu de l'iicctare
ai'Sig.

Les espèces cullivecs dans ce
dc])artcnicnt, qui ne produit que
«1rs vins très-nicdiocres, soul in-
cunnucs.

DÉPARTEMENT DES DOUCnES-DU-

RIIÔNE.

^"^,388 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
ai\59.

Le manosqtien ou téonlier.
On croit qu'il provient du pi
neau de Bourgogne.

L't/ni noir,
olivette noire.

Ces trois varictds sont pre'coccsj
elles craignent les gelecs du prin
temps.

le pins susceptible de trans
port par luor.
Le vin de riiourvehre est fort
c.siiiue.

Il y a un grand nombre d'au
tres espèces.

DÉPARTEMENT DU CALVADOS-

5 hectares de vignes; produit
moyen de l'hectare 20''.
Hspcccs inconnues.

DÉPARTEMENT DU CANTAL.

400 heclarcs de vignes; pro
duit moyen de riieciare
10'',80.

Espèces inconnues.

DÉPARTEMENT DE LA CtlARENTE.

186,124 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
i3'',32.

La folle blanche et la folle
jatiiie, sont les deux especes
qui produiseuC le vin dont
on tire , par la distillation ,
l'eau-de-vie dite de Cognac.

Les autres espèces sont inconnues.

DÉPARTEBIENT DR LA CIIARENIE—
INRÉRIEURE-

35,107 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
21'',o5.

he plant d'Arles.
Le brun foiircat.
Le petit brun.
Le catalan.

IjQ niourvebre-.
Le bouteillan.
L'imi rouge.

Le brun fourcat donne le vin

On y cultive les mêmes espèces
(tue dans la Cli.ncntc.

Tous Us vins sont Lres-mcdiocres
Jans ces deux dcpartemciis.

département du cher.

i3,o54 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
25's6t.
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Le teinturier.
Le grand noir.
Le pinel, ou pineau.
Lepinet, gris.
IjC sauvignon, blanc.
Le meslier.
Le pineau et le mesUer don
nent le meilleur via.

La grosse ùlanque donzellc.
J..C hecndeU

fumât.
Le matices hlanc.
Le bouillant.

DÉPARTEMENT DE LA COUSE.

10,485 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
29\73.

J^e scinccarello.
'L 'angiola oujjtsana.
La paradisa.
L amlroslina forte et dolcc.
La nera romana.
Le moscadello.
Le pinzutello.
La malvasia.

Cls cspçces sont rangées dans
1 ordre de leur J)oiild et de l'abon-
uance de leurs produits.

DÉPAUTEMENT DE LA CÛTE-d'oR.
25,35i hectares de vignes;
pioduit moyen de l'hectare-

Oo assure ffue le sciaccarcllo
donne, du vin de liqueur du la
première qualité'.

Le noiricn ou pineau franc.
])incnu de fiourgogue.
pineau blanc.

Le pineau gris.
Le chandenay, blanc.
Le melon, hlanc.
Le nnrbonne ou chasselas.
Le blanc.Lac/«;Vet/e, blanc, etc., etc.
/Lr"'," '"'^dlcurs Tins sont les nro-amis des pineaux rougu ut hlaoc.

départeaient de la corrèze. Département de la D0RD0t;NE.
i5,8o4 hectares de vignes;
produit movea de riieciare

Magrot ou pied noir.
Fromentol,
Bordelais.
Meisler ou gaste-lerrc.
Bru.
Mances.
\Jagrier gros.
Le vermeil ou moral ou /ej—
trong.

Le picard.
pic-à-poule.

Le périgord.

64j3 16 hectares de vignes ;
produit moyeu de riiectare
lot-,27.

Le vc.rdot.
Le carmcniii.
Le fer.
Le navarre.
La côte-rouae

O

I-n blanc.
Le sémilion.
Le muscat fou.

Le sémilion ul le muscat fou pro
duisent les meilleurs vins b1an« de
ncrgerac.

En blanc.

La blanque donzellc.
département du douds.

6,625 Iioctares de vignes ;
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produit moyen de l'Iieclare
3-

Le noîiien ou pineauJraitc ,
donne le luuillour vin.

I.C gnfuel noir; c'est celui qui
donne le plus, qui résisté le
mieux aux {»clecs, après les-
«picllcs il repousse îles (jrap-
pes; son vin est dur.
Le gamet blanc, très-pro
ductif, mais inférieur au
précédent.
Le bon blanc.
Le bve^uin.
Le ircijcan.
Le gancht!.
Le luisant. Liane.
Le grapenaud.
IjC pvlsare.

dkj'autement nn la drôme.

28,212 licclai'cs de vijpies ,
pioduit moyen du riicciarc,
i8\

Les vins roHgrs tic l'Hcrmitagc,
ceux de Crozcs, Mercciirol et Ger-
vanh, sont le produit dos plunls
nommes grande et petite seyrnz.
Los vins Itlancs de l'florimlugo

cl ceux de INToi'ccurol et «le ( .lian«is-
Cursnn, son t produit s par la g'/vj/jt/e
et la petite roussette.

Département de l'euue.

1,780 liectares tie vignes ;
produit moveu de l'Leclare
33S28.

/ Noirion.
Meunier.
Muscat noir.

Lu blanc.

Meslier.

Gros blanc. •

Coquillart, ^
Muscat blanc.

DEPARTEMENT D EURE ET LOIRE.

5, Lcctavc.s de vignes; pro-
tUiit moyen deriieclareaoïi.

L'«7iM'emt7/ noir et le mei/n/cr;
le prcmicrtlonnc le meilleur
vin ; le second en donne de
très-me'diocre.

Le me.dier, Vajivernat blanc,
le blanc de Be.annc; le pre
mier Iburnit le meilleur vin.
On trouve aussi le morillon cl

le danneoille.

DÉPARTEMENT DU GARD.

5T,iq8 hectares de vignes ;
produit moyeu de l'hectare
2o''34.

Ct-pages noii-s.

Alicante.

Espar, très-liîUif, 1
t  *7 I nrodituLirn,

lllClCiCy 1(1» y I (luouflot

Pif/uepnule, id. , j
XJgnc, id. , )
Calilor, InUif, très-productif.
Mouton, id., vin mal.
Spiran , peu luilif, vin fin.
l'errei, très-productif, vin
uuidiocro.
Marroquin, tardif-

Cépages rouges.
Muscat rouge, hâtif, peu par-
fuinc. .
Spiran, peu hâtif , tres-deii-
cat. ^

Piquepoule bourre.1, vm mé
diocre.

Terret bourrel, «inlii , vm

èlairettc, tardif , productif,
bon vin.
Marroquin bourre.l, tarmU
Raisin de pauvre , bon a
manger.
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Cdpages blancs.
I\Iagdeleine f trcs-hàtif, bon
ù manger.
Vgna, très-hdtif, productif,
bon vin.
Muscat, ln\tif, vin excellent.
Alalvoisie, liàtif, très-bon à
manger.

Muscat Grec ou d'Espagne ,
liâtif ; le meilleur pour faire
le vin sec.

Jubjr, liàtif, productif, bon
vin.

Doucct, hâtif, vin médiocre,
douceâtre.

Calitor^ liâtif, de'testable au
.  goût, vin mc'diocre.
Colombeau, peu hâtif, pro
ductif, vin dcbonncqualite';
sa végétation est la plus vi
goureuse.

Galet, peu hâtif, bon à man
ger, ti"ès-bon vin ; employé
pour faire des raisins secs.

Seivaii, peu hâtif, bon à
manger.

Clairette, tardif, bon à man
ger, se conserve long-temps,
très-bon vin.

Muscat de Madarue, tardif,
bon â manger, propre à être
conservé.

Saoule bouvier, tardif, bon à
manger , sujet à la pourri
ture, productif, vin médio
cre.

Le terrel-hourret est rcspèce
doniiniitito , parce r(u'elle est peu
sujette à la pourriture et qu'elle
pi'oduit en^boiidiincc.
^On cuiti* , dans les vignes des

eûtes du Rhûoc, outre les espèces
ci-dessus:
Le bourhoulez, qui est le même

que le jnoniain Manc , etc.
Le chércs, dont le fi nit est. nussi

excellent A manger, que le vin en
est pétillant et agréable à boire.

département de la haute-GA
RONNE.

hectares de vignes;
produit inoYcn de rhcciarc

On ue connaît pas le.* espèces
cultivées dans ce département.

département do GERS.

73,785 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
i4N83.

Le céj)age uamwaipirfuej)Oule
blanc produit les vins dont
on retire,par la ilistillation,
les eaux de vie d'Armagnoc.

département de la GIRONDE.

187,002 hectares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
20},,4o.

Les principales espèces cultivées
dans les yijjnoblos de la Girnnile
ont clé dénommées dans les cha-
pilrrsS,;) et 10, qui irailcnt des
divers inodes deciiUurc.

Département de l'iiérault.

9''94i hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
18,1^3.

On y cultive les mêmes espècci
que dans le département du Gard.

Département d'ille et vilaine.

94 hectares de vignes ; pro
duit moyen de l'hectare

.  <ï8pèces qn'on y cultive sont
inconnues.

Département de l'indre.

16,625 hectares de vignes;
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produit moyen de l'iicclare
l'ji'.

Lps espèces cultivées dans ce dé-
partcmonl ne sont pus connues.

DÉl'ARTIiMlîNT d'iNDRE ET
LOIllE.

28,310 hectares de vi{\nes ;
produit moyen par liectare
23's5o.

Pineau rouge ou arnaison,
rouge.

Pineau blanc ou arnaison,
blanc.

Pineau gris ou malvoisie.
j4uvernot.

Plant de Caux.

Meunier.

Gwsseau rouge.
^ Gros noir ow teinturier.

Auvernat gris.

Il y .1 heaiicotjp d'antros espèces?
les meilleurs viiis'sont produits p.ir
les ninenux et l'auvcrnat.
Le vin de Vouvrai est fuit avec

les raisins du pineau blanc.

DÉPAllTEMENT DE L ISEHE.

10,665 hectares de vignes ;
produit moyen de 1 hectare
34\6o.

ha serine et le vionnier peu
plent les meilleurs crus.

DÉPARTEMENT DU JURA.

16,487 hectares de vignes ;
produit moyen de l hectare
18^,^0.

Cepages rouges.

Le raisin perlé ) oix jjulsare ,
ou pandouleau, ou noirien.
Il aime une terre substan
tielle, calcaire ou argileuse ;

DES VIGjSES. aad

le vin est géne'reux, excel
lent , soit en rouge , ou en
blanc , ou on clairet j sa taille
diirère de celle des autres
variétés en ce ([u'il ne faut
pas lafaire sur les plus forts
sarmons , mais sur les inter
médiaires. Ou lui donne ,
.suivantsa force, imeou deux
grandes rourgées , archets,
ou anses de pot, sans crain
dre d'alonger; il ne de
mande pas ù ctre provigné
souvent ; c'est la variété la
jilus précieuse pour planter
dans les terres grasses et hu
mides.

Le pineau , morillon , savo'-
gnin^ produit du viu excel
lent; il demande une terre
le'gère et siliceuse, l'exposi
tion du levant et du cou
chant ; les gelées sont peu à
craindre pour lui ; il mûrit
huit jours avant les autres
variétés. Son seul défaut est
d'être peu productif. On le
taille eu petites courgées de
six à sept nœuds; il demande
il être provigné souvent.
Le petit baclau , ou dureau ,
ou duret, terre forte et ar
gileuse , exposition au le
vant ou au midi ; sa taille est
en petites courgées de six à
sept nœuds; il mûrit bien;
son vin est très-coloré, abon
dant et de bonne qualité.

tetresseau, troussé, grand
picot, plant médoc, Pi'eferÇ
"ïa terre forte, aime le midi
et le coucbaut, brave les
oelées ; vin abondant, mais
dur ; taille en courge®^
moyennes , ebourgeo'tne
meiit rigoureux.
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Le meunier ou Yenfariné ;
se contente d'une terre mai
rie, craint peu la {;ele'e ; pré
coce , vin passable.
Le petit gamet craint les ge-
lees du printemps, niais re-
pous.se (les raisins lorsque
cet accident lui arrive. Il
demande à être provigne
souvent ; son vin est passa
ble.

Il ne faut pas confondre ce
gamet avec le gros gamet qui
fait un vin plat.
Le muscat noir; c'est celui qui
nuirit le premier dans la
pépinière du Luxembourg.

Ce'pages blancs.

Le sauvignon ou savagnin
jaune,Xevve argileu.se, expo
sition au midi et au couchant;
fait un vin doux , produit
beaucoup; on le taille en
longues courgces.

savagnin; il mûrit tard,
mais charge beaucoup ; son
vin est très-spiritueux ; on
le taille en petites courgées ;
terre siliceuse ou calcaire ,
exposition aumidiouau cou
chant.
Le fromenicau gris ; c'est le
pineau gris ou le fauve de
plusieurs autres vignobles ;
terre graveleuse , exposition
chaude, miirit bien ; fait un
vin excellent, produit mé
diocre; taille en petitescour-
gées.
Le chasselas ou mourland ;
ce délicieux raisin à manger,
garder et sécher, mûrit bien
et est de bon rapport; on le
taille alternativement en
sifflet et eu courgées; son
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vin est doux et sucré, mais .
plat.

feuille ronde ou sauvignon
blanc, ou gamet blanc,
vient partout et produit
beaucoup ; sou vin est iné-
diocre.

Il y a encore beaucoup d'autres
cspcces.

DÉPAUTEMENT DES LANDES.

20,oS?. hectares de vignes ;
produit moyeu de l'hectare
26'',5o.

Le plant nommé clavcrie est
celui qui produit le vin du
Cap-Breton ; ce vignoble est
établi sur des duues de sa
ble , qui bordent le golfe '
de Gascogne.

11 est remarquable que ce vi
gnoble , si mal situé, pro
duit le meilleur via du dé
partement.

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE.

11,254 hectares de vignes;
produit moyeu de l'iieclare
=^4S54.
On ne conn.TÎt jî.ns les espèces

cullivccs dans ce dcpartcnicnt.

département dé la iiaute-loire.

4»44^ hectares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
20''. ^

Espèces non connues.

DEPARTEMEXT de loir et cher.,

22,760) hectare.s de vigne ;
r^pduit moven de i'iiectare
28'',43,
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Ccpages rouges.
Hjauvernat franc,
J^e lignage.
Le meunier.
Le gros noir,

Ccpagos blancs.
Le hlancheton.
\.'herbois.
Le gouais.
Le cahors.

DliPAUTEMENT DE LA LOIRE INFÉ
RIEURE.

28,643 hectares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
283.,60.

des vignes. 225

Cépages blancs.
Le muscadet.
Le gros plant.
Le pineau.
Les meilleurs tîds sont le pro-

<luil du muscadet.

Département du loiret.

28,591 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
24'',25.

Ce'pages rouges.
L auvernut rouge.
L auvernat gris.
Le saumoireau.

\-^fromenlè.
Le gascon.
Le gamet.
Le gouais.

Ce'pages blancs.

auvernat.

Le blancheton.
Le framboise.
Le meslier.

Le gamet.

L'aui'ernnt et le yromeaté sont
les meilleures T.Triétés.

DÉPARTEME.VT DU LOT.

de vignes;
profluit moyen de l'hectare
I i>.,3g.

Les vins noirs, dits de Cahors,
sont produits par le cepage
nomme' auxcrrois ou pied
de perdrix.

Les vins ordinaires sont pro
duits par les plants nom
mes

Rouget.
Manzars noir.
Auxcrrois commun, à pédon
cule vert.

DÉPARTEMENT DE LOT ET GA

RONNE.

38,483 hectares de vignes ;
produit moyeu de l'iiectare
i5'',o5.

Le pied rouge produit les
meilleurs vins ; on croitque
ce plant est le même que
Vauxcrrois du Lot.

Les bonnes qualités de vin
blanc se l'ont avec
Le meunier.
Le mauzac.
Le plant de dame.
La malvoisie.

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE.

995 hectares de vignes; pro
duit moyen de l'hectare iSh.
Espaces non connues.

département de MAINE ET LOIRE.

26,401 hectares de vignes;
produit moyen de l'iiectare
i8S6g.

i5
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Les meilleurs vins blancs sonl
produits par le pirtcflu i/fl/ic, v.i-
vi<ilé qui compose presque exclu
sivement tous les vignobles.

Le muscat no

DÉPARTEMENT DE LA MARNE.

19,066 liectaves de vignes ;
pi-oduU moyen de l'hectare

Ijé rouge dore.
Le blanc doré.

Ces deux espèces qui se rap
prochent beaucoup des pi
neaux de Bourgogne , peu
plent prestjue exclusivcinenl
tes vignobles de la côte de
Reims ; on y trouve aussi
quelques pieds de .
Meunier.
Chasselas dur ou Bar—sur"
Aube.

Gouais blanc on marmot.

Dans les vignobles d'Aï, Ave-
iiay , Mareuil , Hautviller,
Damery , etc. , ou classe de

.  la manière suivante les di
vers plants •,

Espèces donnant le meilleur
vin :

■he petit plant doré ; c'est le
vrai pineau de Bourgogne ;
il donne le vin le plus lin ,
mais il charge peu. ^

Le gros plant doré noir,* c est
lui qui fait la base des vigno
bles d'Aï , de Reims et d E-
pernai. il est fort rapproché

-du pineau franc. . , ^
^SKg^os piant gris , fort rap

proché du précédent , mais
moins fin.

liiÇ.petit blancy grapis petits.,
sucrés, vineux.

IjC cTiosselàs blanc I c'est le
Bar-sui-Aube. •

Le muscat blanc.

ir.
Le gros plant vert, inhfricur

aux précédons , mais encore
bon ; dur aux gelées.

Plants qui donnent du vin
médiocre :

Le petit plant vert blanc.
Le ]}lant verdilnssc.
1.0 languedoc blanc.
L'e///t/w?c noir.
Variétés qui donnent le plus
mauvais vin :

Le gouais blanc.
Le blanc.
Le marmot blanc.
Le gouais de Mardeuil.
Le plant doux.
Le gouais noir.
Le meunier noir.
Le leintiiricrnoir.

Dans le vignoble d'Epcniay
on distingue ;

Le demi-plant noir {.\p\ diffère
très-peudupiiieau de Bour
gogne ; c'est le plus ancien
plant du pays , celui qui a
été apporté aux closeis ; il
donne le meilleur des vins
blancs.

Le pineau noir vrai répon
dant SiWplant doré noir d Aï ;
il est plus productif que le
précédent ; aussi fait - il le
lond des vignes.

Le petit plant doré; il donne
peu de grappes, mais son vin
e.st quclc[uefois supérieur à
celui des deux variétés prc-
cédentcs-

Le gamet ou ( blanc)
• est regardé par tous les vi

gnerons comme le pipeau
blanc; il fournit de ^ bon

■  vin.
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DKPARTEMENT DE LA llAUTE-

MAUNE.

I2,i83 liectares de vignes;
produit moyen de riiecfare

Le bourguignon.
Le gOJiais blanc.
Le gamct noir.
Le facan; ce dernier est as-
se7. rapproclie du pinc.au
blanc ̂ et donne de très-bon
vin.

Le pineau.
Le dameiy.
Le gentil., f|ui donne de très-
bon vin, et ([ui est peu sen
sible à la gelèc.
Le fromenieau.
Le bourdelais.

Le chasselas.
Le teinlurier.

DÉPARTEMENT DE LA MAYENNE.

681 hectares de vignes;
duit moyen de 1 hectare
ï3'',94.
Espèces non connues.

DÉPARTEMENT DE LA MEURTUE.

13,592 hectares de vignes;
produit moyen tle l'hectare
5o's65.

Le petit noir diffère peu du
pineau de Bourgogne, donne
le meilleur via après le petit
gris ou pineau gcts.
Le pineau noir ne paraît pas
différer du franc pineau ; il
donne aussi du bon vin.
Le livcrdun diffère peu du
Î)rècc'dent, donne de très-
)on vin ; ses sous-yeux re
poussent des bourgeons sus
ceptibles de donner des grap-

2?.7

pes (piand les premiers ont
e'te' gelès.
Le verdunois, rouge comme le
précédent ; Il repousse des
l)ourgeons à fruit après la
gelée; iltloiino plus de vin,
mais moins bon.

Le ̂>erdtmo{s blanc y peu pro
ductif, Imn vin.
Unubin blanc produit beau
coup ; son vin est fort esti
mé.

Le jacrnart ou renard.
Le got ou gouais produit im- ,
meiisémeut, nvais son vin est
sans force et de peu de garde.
Le gouais blanc, mauvais vin.
Le pineau gris ou asçiot,
donne le meilleur vin.

\.,VLpetileblondc, blanc, donne
seule de très-bon vin qui se
gartle long-temps.

L'ér/cd blanc donne le plus
mauvais vin.

Le fil d'atgent, c'est le
sur - aube, xm'iété de chas
selas à peau dure ; on en tire
du bon vin , mais faible et
de peu de garde.
Le Jacan, autre variété de
chasselas qui ne se cultive
qu'eu treilles,maisquipasse
pour donner du vin de bonne
qualité'.

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE.

j2,25o hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
44\6i.

Le pineau noir ou fi'anc
pineau , donne le meilleur
vin. ,
Le pineau blanc o\x blanc de
Champagne, donne d exce -
lent vin.
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Uauxois OU pineau gris; il
donne duvin de la meilleure
qualité , qui se garde sept
ou huit ans.
Le liverdun noir paraît ctre
le bourguignon des autres
vignobles; beaucoup de vin,
dur, mais de longue garde.

LaJîgnoleltc blanc, ̂
La ■uarcnne noir,
Le gouais violet,
Le teinturier,
Le gouais noir et
blanc,

produ'iH-nt
■le mauvais

blanche y vin abondant etde
bonne qualité

Le rrtarengo noir produit de
bon vin.

Le noir de Lorraine ou groS'
bec produit du vin de bonné
qualité.

Le vert blanc,
Le rouge blanc,
Le petit blanc,
Le gros blanc,
heyoireux blanc,

tlonncnl «le
niaiivai'* vtn»

La congnette. noire
pulsarc du Jura ,
b

c'est le
produit

Il y a un lù'erJun (|iii n'osl pas
celui de Lorraine , et cpù donne do
mauvais viti.

eaucoup et donne de bon dêpautkment de la nîèvhe.
vin.

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

22 1 hectares de vignes ; pro
duit moyen de riiectare i3''.

8,t)54 lieclares de vignes; pro
duit moyen de rbeciare
aoiijCj.

Espèces inconnues.

DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE.

Cépages rouges.
Le grand noir.
Le pinet.
Le teinturier.

5,254 hectares de vignes ;
produit moyeu de riiectare
49^S63.

Le menu noir dilFère peu duÏiineau iVanc, donne le mcil-
eur vin.

Le gros noir ou coidard pro
duit très-peu ; son vin est
excellent.

Le pineau rougG dilFcre peu
des précedens.

L'ûuxoi^ ou auxe.rrois ; c est
le pineau j^ris de Bourgogne,
vin délicat de peu de garde.

Le verf 7Jo/rfournitbeaucoup
et donne de bon vin.

YJaubin rouge produit beau
coup lorsqu'il est taille sur
deux yeux; il craint l'arqure.

La heime rouge et la hcnve

Cépages blancs.
Le pinet.
Le sauvignon.
Le meslicr.

DÉPARTEMENT DE l'oISE.

4536g lieclares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
2/d',79
Lspècea inconnues.

département du PUY-DE-DÔ&IE.
21,436 hectares de vignes;
pioduit moven de l'hectare
i6\46.

Le nérou simple.
Le nérou double.
Le gamet Iponnais.
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Le ncrou double produit le
meilleur vin.

DtiPAUTEStENT DES RASSES-PYRK-
NÉES.

20,483 hectares de vijjnes ;
produit moyeu de l'hectare

Les vins rouges de Jurançon
cl de Gan, sont produits par
Le pincne.
Le mensenc ou mcnseing.
Le inourcn.
Le lannat.
Les vins blancs de Jurançon
sont produits par
Le n'fiat.
Le mensaing gros tipetil.
Le clavcrie.
\Jaiilhan.
Le courtoisie.

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYBÉ-
NÉES.

i4ja96 hectares de vignes ;
])rodint moyen de l'hectare
'9N45-
Les vins de Mndimn sont pro

duits par le Uinnett.

Département des Pyrénées
ORIENTALES.

29,913 hectares de vignes;
produitmoyen de l'hectare
1 i'',5o.

Les vins d'exportation sont
produits par

Le grenache.
Le maiaro,
La crignane.
On obiientdesvins plusagre'a-
bres([uoit|^uoaussi spiritueux
9110 les prccedens, avec
Le piquepoulc noir.
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Le pirjuepoule gris.
Le terrct.

Le' vin blanc de llodès en
Couflent, est le produit du
grenache blanc.
La blanquette donne aussi de
très-bon vin blanc.
On fait le vin de Kivesaltes
avec

JjC muscat fond blanc.
Le muscat alexandrin.
Le muscat de Saint'Jacqucs.

DÉPARTEMENT DU BAS-RIIIN.

18,087 hectares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
35i.,52.

Le chasselas.
Le muscat rouge et blanc.
Le k" lcbcr blanc et roitge.
Le riesling blanc.
Le rohlendcr.

Le salvinner.

Le veldelinc.

Le riesling produit le meilleur
vin blanc.

DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN.

ii,6g4 lieclares de vignes;
proiluit moyen de l'hectare
2g'',-^o.

Le iokai gris ; c'est le vrai
plant de Uongi ic qui diffèie
très —peu du pineau gris;
produit d excellent vin.

Le gemeincs, charge beau^
coup, vin médiocre.
Le riesling ( blanc), vin égal à
celui du lokai gris.
Le schlfzcr cdel (gris), peu
productif, mais son vin est
excclloiit.

Le gentil blanc on weiss eact-
donne de bon vin..



i.>o ^C^MK^CLA*^tJKfc: DES M(;.NES.

Le raisin de Bourgogne rouge,
c'estic pineau franc.
Le iirançilnfiner
Le rcischlingor ou kini perlé
blanc, productif, donnant^
des grappes la secoiitleannée
de sa plantation , vin mé
diocre.

Le hintsch rouge, mauvais
vin.

Le chasselas, c'est le bai'-
sur-aube.

DllPARTEaiKiVT DU fttlO.NK.

18,126 bectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
25''27.

Le vin de Cote-Rfttic est produit
par la serine noire.
Le vin de Condricu*, par le

vionnier blanc.

DÉPARTEMENTOE LAHAUTE-SaÔNE.

10,608 hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
2I*',72.

1.,<i pineau franc non', donne
le meilleur vin.
Le pmean blanc.
Le noirien oxxpineau de Bour
gogne.

lie gainct noir.
Le melon ou gamet blanc.
Le luisant blanc.
ijQ fcrnej- blanc,
lue meslier jaune et vert.
Le plant d'Arbois.

DÉPARTEMEST DE SaÔNE ET LOIRE.

80,708 hectares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
ai'',Sa.

Le noirien ou pineau de Bour
gogne, ou bourguignon.

Le giboudot.
Le cep l'auge.
I..C chonay.

En blanc.

Le chordonnny.
Le hottrguignon.
Le gamel.

Le noirien produit les meilleurs
vins rouges.
Le chfiimy en produit d'excel

lent, mais en petite r|uaiititc.
Le cimrdonnny produit les vins

blancs de Pouill^*.

DÉPARTEMENT DELA SARTIIE.

9,68g hectares de vignes :
produit moyen de l'hectare
i5i,,3G.

Le pineau noir et blanc.
Lei;e/rc?Z noir, productif.
Le mnncel, charge beaucoup
et donne de bon vin , mûrit
avant le jiineau.
Le gois ou fuirard, charge
lieaucoup elmùrit de bonne
heure.

Lcnzcmiieroui^er/iilÉerblauc,
charge hoaucoup, tardif.
Le morillon noircl blanc.
Le petit doin.
h'arabot noir et blanc.

Le meilleur vin est le produit
du pineau.

DÉPARTEMENT DE LA SEINE."

2,5o4 hectares de vignes ;
produit moven de l'hectare
^\5o.

On y cultive les mômes espèces
que dans Scinc-et-Oise.

DÉPARTEMENT DE SEliNE ET OISE.

16,298 hectares de vignes ;
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produil moyen de riicclare
Sa'', i4-

Cépages noirs.
Le meunier»
Le gamet. \
Le muselât ou langucdoc.
Le morillon.

Le jylont du roi ou bourgui
gnon.

Le pineoti franc.
Le noireau ou ncgncr.
Le sainnoireau.

Cépages blancs.
Le meslier.

Le bourguignon ou feuille
ronde.

Le morillon.

Le gouais.
Le rochcllc.

Le muscadet ou/^nieau gris.

I  DÉPAaTEMENT DE SEl.^E-JîT-MAUNE.

iG,5in hectares de vignes;
produit moyeu de l'hectare
33'",-jS.

On y cultive les mômes espèces
f|ue <];ins le départcmciU de Semc-
ct-Oiso.

DÉPAUTEMENT DES DEUX-SÈVRES.

i5,825 hectares de vignes ;
produit moyen de l'iiectare
i6'',70.

Le cauchc on pineau.
Le dégouttant.
La folle blanche.

DKS VlGîSES. a3i

DÉPARTEMEXT DE LA SOMME.

Ga liectares de vignes ; pi o-
duit moyen de rhect^re

Espèces non connues.

DÉPARTEMENT DU TARN.

20,63i hectares de vignes;
produit moyen de Vheclarc
21^'.

Espèces non connues.

DÉPARTEM. DE 'TARN-ET-GARONNE.

a3,i68 hectares de vignes;
produit moyen de l'iieotare
1 i'',4o.

Espèces non connues.

DÉPARTEMENT DU VAR.

15,895 hectares de vignes ;
produit moyen de rhcctave
43\63 n.

Ou y cultive à peu près les.
mômes c.spèccs que dons les vi
gnobles des Boiiclies-du-Rbônc.

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE.

22,o38 liectares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
i4''.

Les vins de la Nerthe et de
Chàtcauiicuf du pape sont
produits par
Le piquepoule noir.
Le terret.

Le grenache.
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DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE.

13,874 hectares de vignes ;
produit moyen de l'Iiectaie
26'',20.

DÉPARTEMENT DES VOSGES.

Mémos espèces
Deui-Sèvres.

que dans les

3,116 liectares de vignes;
produit moyen de riicctaro
32'', 67.

DÉPARTEMENT DE LA VIENNE.

21,423 hectares de vignes;
produit moyen de rbectavé
201-,67.

pineau.
\jéiicé.
Le gamet.
'i.-Gfacan blanc.
La grosse race.

Le blanc nantais ou chenin
blanc , espèce vigoureuse
qui donne le meilleur vin.
Le verdin blanc,
hefoireau blanc.
"Les fiés faune et vert.
laO.Jolie blanche , produit un
vin capiteux qui ue se con
serve que quelques mois.
Le pineau blanc.
Le balzac noir.

DEPARTEMENT DE l'yONNE.

33,63o hectares de vignes ;
produit moyen de l'hectare
23'-,4o.

Et une foule d'antres e.<:pèccs
plus au moins médiocres.

Le pineau iioir et blanc.
Le très seau.
Le romain.

plant de roi.
Le gamet.
Le saumoireau.
Le meslier.
Le plant vert.

DÉPARTEMENT DE LA IÎAUTE-
VlENNE.

2,35i hectares de vignes;
produit moyen de l'hectare
»5's53.

\jepineau noiret blaac-.
Le sauvignon.
Lafolle blanche,
augustine blanche.

luCfi pineaux donnent le meilleur
Vin; ensuite viennent le trcsseau ,
le romain et le plant de roi.

L.1 première qualité du vin de
Chajilis est le produit du pineau
blanc.

Le pineau blanc et le plant vert
donnent la seconde qualité.
La/n'neau de Coulanccs produitJe double du pineau franc, et

donne de fort bon vin.

b'etendue de tous les vignobles de France est de 1,786,056
b'mK: 35,0,5,689

fin de la première partie.
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SECONDE PARTIE.

DE LA VINIFICATION.

INTRODUCTION.

ÎSfoDs avons des traités sur l'art de laire le vin ; chaque
année cet art s'exerce en France sur au moins cinq mil
liards de kilogrammes de raisins ; le vin est, après le
hlé, le plus important des produits de notre sol ; il est,
pour le fisc, la source d'un immense revenu : aucun
autre produit de notre agriculture ou de notre industrie
ne contribue autant à notre commerce d'exportation.

Cependant l'art de faire le vin est encore le plus ar
riéré de tous les arts que l'on cultive on France : c'est
celui pour lequel la science pouvait le plus faire, et
pour lequel elle a le moins fait. Le gouvernement n'a vu
dans le vin qu'une matière imposable ̂  il a cbercbé ([iiel-
quefois à en restreindre la production 5 jamais il ne l'a
encouragée : dans le fait, il lui importe fort peu que la
vigne produise peu ou beaucoup. Le plus productif
des droits, qui sont établis sur le vin, le droit de détail
est perçu à la "valeur; si le vin est rare , il est cher ; on
en boit moins , mais pour autant d'argent-, ainsi le fisc
]'>erçoit toujours la même somme ; tout est donc pour
ïe mieux (*).

(*) Le droit sur le vin e.st modique et invariable pour le con
sommateur qui le lait venir eu pièces. Il ne paie pas plus pour
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Aussi, l'Espagne et l'ilalie exceptées, n'y a-t-il aucune
contrée en Europe, où l'on boive autant d'eau pure
qu'on France (*).

L'incurie du gouvernement, pour la prospérité de nos

du vin de Mcdoc que pour du vin d*As'gcnteuil ̂ pas plus dans
les années de disette que dans les années d'abondunce.

Il n'en est pas de même pour le petit coiisommalcnr, qui est
obligé d'acheter son vin en détail j celui-là doit au lise i5 pour
cent, plus le décime de guerre.

jo Sur le prix du vin, y compris les Irais de transport;
1° Sur le bénéfice du marchand ;
5® Sur les i5 pour cent et le décime tic guerre ;
Le tout peut aller de ao à 25 pour cent sur le prix réel du vin.
Si le prix du viu double, le fisc perçoit toujours son soi-disant

i5 pour cent. Le consommateur boit moitié moins de vin, mais il
paie autant.
En pareil cas, le fisc ne demande pas un sou de plus au gros,

consommateur.

Cela est extrêmement juste, et n'a d'ailleurs rien d'extraordi
naire tlans un pays.

Où les voitures de louage sont imposées et non les autres;
Où l'on paie des droits sur les rivières pour lescjueilcs on dé

pense peu, et où l'on ne paie rien sur les roules pour lesquelles-
ou dépense beaucoup;
OU les voyageurs en diligcoce doivent payer quelque chose,

pour qu'il en coxilc un peu moins aux voyageurs en poste ;
Où le sol des vignobles, qui doit toute sa valeur à riudustrie,

est plus imposé que les meilleures terres labourables, qui doivent
tout ce qu'elles sont à la nature;
Où Ton s'occupe sérieusement d'un canal qui coûtera 25o

millions,- sauf les mécomptes, pour amener, de la mer à Paris,
précisément ce qui y arrive aujourd'hui à moins de frais, tandis
qu'ayqc la moitié de cette somme on ferait sortir, de leur état sla-
tionnaire, 25 départemens qui manquent de moyens de commu
nication, etc., etc., etc.

(*) La totalité des vins récoltés en France, déduction faite de
ce qui est converti en cau-de-vie ou exporté, donne par tête go
liti'cs.

Caton, dans son liconomie rurale, nous a donné le compte du
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vignoblos. s'explique donc tout naturellement par Je
manque d'inlérct ̂  mais ce ([u'il n'csl pas aussi Jacile
d'expliquer , c'est que dans un pays où l'on lait tant de
vins et où il existe des chimistes si habiles , personne
n'ait entrepris de donner une théorie complète de la lev-
menlation binaire.

Jcme sers exprès de ce qualificalar, parce que ce n'est
pas la fermentation purement alcoholique , mais bien
la fermentation qui produit du vin , dont il importe à
nos vignobles de connaître la théorie.

Lorsqu'on fait fermenter un mélange d'eau , de sucre
et de ferment, on obtient un mélange d'eau cl d'alcohol
avec un peu d'acide acétique et de matière cxtraclive ̂
ce mélange a la saveur plus ou moins alcoholique , mais
cette saveur n'est pas celle du vin.

vin qu'on distribuait de son temps aux esclaves employés à la
culture des terres.

Pendant les trois mots qui suivaieut les vendanges, ils buvaient
de la piquette.
Le quatrième mois on leur donnait une iicrninc par jour, ou

deux congés et demi par mois, équivalant à 8 litres 45 centilitres.
Les cinquième, sixième, septième et huitième mois, un sextarius

par jour, ou 5 congés par mois, équivalant à iG litres 90 centilitres.
Les îicuvième, dixième, onzième et douzième mois, on leur

donnait trois hémines par jour, ou 8 congés par mois, équivalant
à *j6 litres ̂ 4 centilitres.
On leur donnait en outre uu congé pour les saturnales et les

corapiules. ci.- 3 litres 38 coDlilitrcs.
C'était donc i8G litres et un tiers de vin qu'on distribuait par

léte aux esclaves, indépendamment de la piquette.

C'est parce qu'il y a en France des contrées où ion boit la ration
entière des esclaves romains, qu'il y a d'autres contrées ou on ne
boit que de l'eau. -w j n
Pour qu'en Fraucc chacun eût la ration d'esclave, il faudrait

doubler Je produit des vignobles, ce qui présenterait peu e
difficultés^ mais, pour obtenir cette duplicalion de prodm
faudrait des moyens de communication plus faciles et moms
tcuxi il faudrait une réduction des droits sur le vin. Mais a q
bon ! la cullitre produit déjà trop.
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Lorsqu'on i'ail fermenter un moût de raisin avec le
marc, le produit principal est loiijoure un mélange
d'eau et d'alcoliol -, mais il y a de plus une matière colo-
ranle , de l'acide lartriqne qui élait tout formé dans le
raisin , de l'acide malique qui paraît provenir unique
ment de la rafle quand le raisin est bien mûr, de
l'acide acétique produit parle contact de l'air quand la
fermentation a eu lieu dans une cuve ouverte ; souvent
le principe d'un arôme, et enfin une matière extractive,
abondante et compliquée dans sa composition , à la
quelle ont concouru le ferment, les pellicules et les
rafles.

Ce tout que nous appelons vin diflere essentiellement
en saveur avec le produit de la fermentation purement
alcoliolique.
Pour éclairer la fermentation vinaire , c'est donc elle-

qu'il faut étudier.
Tout ce que les expériences faites sur la fermentation

alcoholique nous ont appris, peut se réduire à cinq faits.
Le premier, que le sucre peut seul , û l'aide de l'eair,

d'un ferment actif et d'une certaine température, subir
la fermentation alcoholique.
Le second, que dans l'acte de la fermentation, le

sucre se décompose et que ses élémens forment de l'.al-
cool et de l'acide carbonique. Dans quelles proportions ?
doux expériences, l'une de Lavoisicr, et l'antre de
M. Thénard, en indiquent qui diflèrent entre elles.
M, Gay-Lii-ssac est arrivé , en raisonnant, per
sonne ne fût plus en état que lui de mieuxfaire, à d'au
tres proportions que les chimistes ont généralement
adoptées (*).

Voilà où nous en sommes sur les principaux résultats

(*) M. Gay-Lussac admet beaucoup plus d'acide carbonique, ot
inoins d'alcobol que Lavoisier et M. Tliénard 5 cependant l'acide

—^
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de la fermentation alcolioliquej nous ne savons pas posi
tivement ce qu'ils sont.
Le troisitîine , c'est que le l'eimient se décompose en

deux parties égales , dont Tune se précipite et est deve
nue impropre à la fermentation , et dont l'autre dispa
raît pour entrer sans doute dans la formation des nou
veaux produits ; cependant l'azote , dont l'existence
danslelerment est constatée, n'a pu encore être retrouvé
nulle part.
Ce fait résulte de l'expérience de M. Tliénard, conlor-

meen cela à celle de Lavoisier.
Le quatrième fait, c'est qu'il faut une quantité dèler-

minée de ferment pour décomposer une quantité donnée
de sucre -, s'il y a moins de ferment tout le sucre n est
pas décomposé. . ,
Le cinquième fait, c'est que le ferment qui na pas

été en contact avec l'oxigène, est impropre à exciter la
fermentation ; mais lorsque ce contact a eu lieu , il n est
pas nécessaire cpi'il se renoiivelle pour que la lermenta-
tion s'accomplisse. , , ht r „
La conuaissauce de ce fait important est due à M. Gay-

Lussac : c'est peut-être le seul des cinq ([m interesse no.
vignobles, parce qu'il prouve , contre 1 opinion des loi-
tiiiiers, ciue le contact de l'air n est pas nécessaire sur
la -vendange qui en est toujours assez impiegnee a
d'être déposée dans la cuve.
En ne considérant la lennentalionalcoho

comme intéressant la science, d reste encoi

do»n,F.<

en alcohol et en acide carbonique ?

carbonique est, en raison tïe son volume, le produit de la fei m
lalion le plus facile à évaluer avec exaclitude. rp,,énard

Les résuUats des expériences do Lavoisier et de ; .
seroul discutés dans le chapitre qui traite de la Icrmcti
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a" Ces proporliqns sont - elles les mcmes pour louLes
les espèces de sucre ?

3° La proporlion d'acide carboni(|ue est-elle toujours
la-mème , soit que la fermentation ait lieu sous la pres
sion atinospîiéri(iiie, soit qu'elle s'accomplisse sous une
pression plus forte ? (jue devient l'azote du ferment ?

4" Existê-t-il plusieurs espèces de ferment, ou n'y
eua-t-il qu'une seule espèce qui peut exister dans dif-
férens étals?

.:,5 Quels sont les produits à la formation desquels
concourt la portion du ferment qui disparaît ?
6 Puisqu uiic certaine proportion de ferment est

indispensable pourla décomposition complète de la ma
tière sucrée , pourquoi son action , ou l'action récipro-
c[ue du lermeut et du sucre est - elle successive, même
lorsque le ferment est on grand excès ?
7 PouKjuoi lacté principal de la fermentation, la

décomposition du sucre , parait-il ne pouvoir s'accom
plir qu'à l'aide d'un support, comme semble^le pronver
la formation des globules d'acide carbonique qui a tou
jours lieu au contact d'un corps solide, et de préfé
rence sur les parties anguleuses, quelle que soit d'ailleurs
la nature de ce corps ?

■  .Lorsqu'il existe de telles lacunes dans la partie scien
tifique d un art, il est.dilïi.cile que la partie pratic[ue
soit autre cliose qu une routine aveugle et sans guide.

Tel est encore l art de faire le vin 5 partout on suit
la coutume qui, quoique ddïerant dans cliaque vignoble,
est toujours si excellente, au dire des praticiens, qu'il
est impossible d'y rien changer, sans,s'exposer à tout
perdre. 11 n'y a aucun principe fixe pour. diriger les
opérations- la coutume répond à tout, et il y a des
vipiobles OLi , de temps immémorial, on fait des vins
delestables, avec des raisins éxcellens,- sans qu'il soit
possible de faire concevoir aux vignerons qu'ils pour
raient fane mieux avec beaucoup moins de peines.
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L'obslinaUoii des praticiens peut, au reste, se conce-
von-. Pour attaquer un préjugé, une coutume, il iaut
avoir plus que raison , c'est-à-dire, qu'il laut donner
des dénionstratious si claires qu'on ne puisse se reluser a
Pévidencc ̂ or , ceux qui ont proposé des améliorations
dans les procédés œnologiques, sont bien loin d'avoir
mis la raison de leur côté 5 presiLue tous ont dogmatise
au lieu de raisonner et surtout de prouver, ce qui
,aurait valu encore mieux; on leur a répondu par du
dogmatisme ; ce n'était pas le moyen de s'entendre.
.  M.'Jean-Antoine Gcrvais fait un pour pré
coniser Vappareil doni II était réseivéa madenioisetle
sa sœur de réussir à la découverte. 11 examine les
procédés de vinification usités , et il chercbc
montrer les vices ; il exalte les avantages qui lesu
de. la fermentation en cuve couverte, bien
avec l'appareil de mademoiselle sa sœur, et npies

y licence payée; et voilà qifune guerre s entame eon ic
l'auleur de l'opuscule : tout le monde y prend pait,
dans la bagarre on renverse non-seulement S'^n
chapiteau tle ter blnne dont le ciel devait taire tombe
sur la vendange une pbdepréacuse, mais on deconvie
aussi la cuve, par l'excellente raison que jiistiiie-la elle
était restée ouverte. ^ t 1

M. Jean-Antoine Gervais n'avait pas loul-a-tait ton
cependant; à part l'appareil tle niadeinoiselle sa sœur,
et sauf cpiclques exagérations , il avait assez
(lué les vices des anciens procédés ; il n'avait pas t 1
entrevu les avantages des cuves closes ; s .1 ̂
à cela', s'il n'avait pas entrepris 'î'', '.L si
lions qui étaient évidemment au delà de sa i ^ ,
surtout cette malheurense licence h payei n. ̂ 1^.^
paru être l'idée fondamentale de 1 opuscule, < _
fait grâce à son style, en faveur de 1 utilité de s
soils. ■ , .. ; . • ; . ' r -ï/iiis sont

Les attaques dirigées contre le système Gei. ; ■
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de deux genres': les unes n'ont pour but que l'appareil
proprement dit 5 les autres embrassent également et
l'appareil et la couverture de la cuve; les premières
sont celles des Véritables œnologues ; les secondes sont
le fait des routiniers.
M. Delavau, piopiiétaire du Médoc, a commencé

esliostihtésparim écrit plein de faits, oti il a prouvé
1 inutilité de l'appareil, dont il fait remonter l'inven
tion a 1757, époque sans doute anlérionro à la naissance
de mademoiselle Gervais. M. Delavau , œnologue Irès-
disliiigue , n a pu cependant s'empêcher d'aller trop
loin , car il a presque nié l'utilité de la couverture des
cuves, cpioique sou ouvrage contienne implicitement
des preuves de la nécessité de celte couverture.
M. de La Bergerie, an nom des routiniers, après

avoir cite Rozier, qui vent qu'on laisse la cuve ouverte ,
l'abroni qui recommande delà fermer, etM. Gay-Lussac
qtn a prouvé que le contact de l'air n'est pas nécessaire
a- la fermentation, lorsque la vendange en est impré
gnée, termine par prescrire dogmatiquement de laisser
la cuve ouverte; il veut qu on ne la couvre que dans
les temps froids pour y concentrer la chaleur ; il nie
toute espèce de déperdition dans les cuves ouvertes.

Cette déperdition est an contraire le grand motif sur
lequel s appuient ceux qui recommandent de couvrir les
cuves; mais en quoi consiste cette déperdition , quel en
est 1 agent ? Un seul le d.t, et c'est encore M. Gervais;
mais il le dit à sa mamere, qui n'est pas très-propre à
nspirer la conviction. U rapporte même des certificats
qm constatent de tres-fortes déperditions dans les cn-

Z  ̂ '"y®'' " Gervais pourcouvrir la cuve, ote tout crédit aux meilleurs certificats.
La quesUon des cuves ouvertes ou lermées est donc

encore entiere. J'a, essayé de la résoudre en donnant la
mesure de ce que l'on perd, quand on fait fermenter la
vendange avec le contact de l'air. Je suis arrivé près-
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qu'aux mêmes rêsuIlaLs que M. Gervais, sauf la pelile
dose d'exagération dont il les a entaches, pour faire
valoir la licence. J'ai sculemenl suivi une autre route
que la sienne j et j'ai eu soin de la jalonner pour que
chacun puisse la suivre.
Le foulage complet des raisins et l'égrappage dans

une forte proportion, sur lesquels on clisculc encore,
sont des conséquences nécessaires de la fermeture des
cuves ; les questions relatives à ces deux opérations sont
donc comprises dans la solution de celle qui concerne
les cuves.

Les œnologues du nord ne peuvent concevoir que
dans le midi, la fermenlation des cuves se prolonge
quelquefois pendant trois semaines, nn mois et plus^
et dans le midi, on a peine à comprendre que, dans le
nord, la fermentation s'^iccomplisse en 8, 6, 4 ^
jours; que le chapeau des cuves s'y acidifie rarement,
et ne se putréfie jamais ; de chaque côté, on croit qu'on
opère mal dans l'autre; cependant, dans le.nord,
comme dans le midi, on obéit à la nécessité. Toute
la dilférence, c'est qu'on a mis plus d'art, et qu'on a
pris plus de peine dans le nord, pour soustraire la cuve
ouverte aux funestes effets du contact de l'air.
Je ferai voir que la durée des fermenlations dans les

deux climats est d'abord la conséquence nécessaire des
proportions différentes du ferment dansle moût ; ensuite
que la différence de durée est augmentée par deux cau
ses qui agissent en sens contraire; dans le nord, on
accélère, par tous les moyens, la fermenlation, pour
soustraire des moûts faibles au contact de 1 air, qu ils ne
supporteraient pas long-temps sans altération ; on ne
laisse même jamais la fermenlation s achever dans la
cuve': on la précipite par de fréquens foulages du cha
peau , qui produisent, en outre, une coloration
rapide, en môme temps qu'ils s'opposent à l'acid'fi'
calion du marc de la vendange.

i6
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Dans le midi, au contraire, où l'on exige dans le vin
une coloration plus intense, où la fcnnenlation est
naturellement assez longue pour que le foulage pério
dique du chapeau ail paru une opération trop pénible,
on n'obtiendrait pas la nuance de couleur que l'on dé
sire, si le vin était tiré de la cuve avant que la fermen
tation fût à peu près terminée.

Ainsi, d'un côté , on accélère la fermentation , et on
n'attend pas qu'elle finisse pour tirer le vin ̂ et de l'au
tre, on ne fait rien, on ne peut rien faire, d'après le
mode employé, pour Iiiiler la fermentation qui est loii-
jours a son terme, et dont le terme est souvent dépassé .
quand on lire le vin.
:  -Je ferai voir aussi que le système des cuves couvertes
satisfait également les exigences des vignobles du nord,
et celles des vignobles du mi^i.
La question du décuvage est une de celles sur les-

quélles on a le plus écrit, sans doute parce que c'est
une des pins oiseuses. J'ai pensé qu'il était utile d'en
faire sentir tout le vide. Jamais on ne pourra établir un
principe fixe sur ce point ; tous les vins du nord seraient
perdus si on attendait, pour les déctiver, les signes
qu'en attend à Bordeaux -, là, les vins ne seraient jamais
faits comme on les veut, si on les décuvait au signe
de vinosité qu'on attend en Bourgogne. Quoi qu'on dise
ou qu'on écrive, chacun décuvera, en consultant son
goût et ses habitudes, ou, ce qui vaut mieux, le goût et.
les habitudes des consommateurs. Le fait est que le dé
cuvage importe beaucoup plus à la couleur qu'à la saveur.
Le seul principe généralement applicable sur cette ma
tière, c'est qu'il vaut mieux décuver trop tôt que trop Ifird.

Cela, je le sens bien , pourra paraître une grosse hé*-
•resie œnologique. J'en suis fâché pour ceux qui s'en
scandaliseront, mais j'avouerai que je n'ai jamais pu
assister sans vire à l'espece de conseil qui décide le
moment précis où une cuvée de renom doit être enton-
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née. 11 semble que le sort du vin dépende de quelques
minutes !

Que n'a-t-on pas écrit pour et contre le niout con
centré par l'ébullition, qu'on proposait d'ajouter à la
cuve dont le moût est trop faihle. Ce moyen est cer
tainement très-bon en lui-même, et c'est aussi le plus
naturel en pareil cas •, cependant les objections n'ont, pas
manqué ; ce ne sont pas, au surplus, ces objections qui
ont empêché l'usage du moût concentré de se répandre
dans nos vignobles; c'est uniquement le manque d'as-
lensiles nécessaires pour opérer cette concentration,
sans faire contracter an moût l'odeur de la fumée et
une saveur empyreumaliquc. Deptiis, ou a proposé,
dans le même but, le sucre, et plus récemment la cas-
sonnade. Ces additions ont été vivement critiquées ; la
question en était je l'ai tranchée en prouvant, par
un calcul exact, que toute addition de matière sucrée au
moût, ayant pour but d'introduire dans le vin une nou
velle proportion d'nicohol, il était plus simple, et sur
tout plus économique, d'ajouter de ralcohoHout fait,
au vin, un peu avant la fin de la fermentation.
La plupart des œnologues conseillent sérieusement

de réchaulFer une cuve remplie de vendange , trop
froide pour subir la fermentation , en mettant sous et
autour de la cuve, des terrines remplies de cendres
chaudes; j'ai prouvé qu'on ne pouvait parvenir à ré
chaulFer une cuve trop froide de quelques degrés, par
de pareils moyens. Il n'y a, dans ce cas, que du moût
bouillant qui puisse porter dans la cuve le calorique
nécessaire pour élever la masse à la température la plus
convenable à une bonne fermentation. J'ai indique
en même temps les proportions de moût qu'il fallait
faire bouillir, ou chaulFer seulement h 4o degrés Réau-
mur, pour élever une cuvée, de toutes les températures
entre zéro et lo'degrés, jusqu'à la degrés.^
Comme c'est dans le nord, surtout, qu'on a le phi^
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agité les questions œnologiques , il est tout simple
qu'on s'y soit beaucoup occupé des remèdes à employer
pour corriger la trop grande faiblesse dos moûts, et
qu'on n'ait pas pensé qu'il pouvait y avoir des moûts
qui péchaient par un excès contraire.
C est cependant ce qui a souvent Heu dans les vigno

bles méridionaux; les moûts y sont si' chargés de su
cre , et contiennent une si faible proportion de ferment,
que la vinification ne s'y opère qu'avec une extrême
lenteur; et, comme la fermentation a lieu en cuve ou
verte, il en résulte une perte énorme en alcohol, et très-
souvent des altérations profondes dans toute la cuvée.

Il y à cet inconvénient, deux remèdes simples,
dont la première indication appartient à M. Deîavau
que je n'ai pas l'avantage de connaître, mais qui me
paraît l'un des hommes qui peuvent contribuer le plus
à l'avancement de la science œnologique.
Le premier consiste à ajouter du ferment au moût;

les lics et les écumes de vin blanc en fournissent en
abondance.

Le second consiste à étendre le uiolU avec de l'eau,
de manière à ramener sa densité à environ 11 degrés de
raréomètredc Bcaumé. M. Delavau n'indiquait l'emploi
de ce moyen que pour les vins destinés à la distillation ;
j'ai acquis la certitude qu'on peut l'étendre aux vins de
table.

Un troisième moyen , dont 1 application serait spé-r
cialenient utile aux vignobles où l'on distille des vins
rouges, avec lesquels on fait toujours des eaux de vie
très.médiocres, consisterait à exprimer les raisins sous
le pressoir, et à faire fermenter le moût dans des cuves
fermées ou dans des tonneaux de grande capacité. On
en obtiendrait ainsi des-eaux^de-vie meilleures, et la
même quantité de raisins en rendrait beaucoup plus
que par Je procédé actuel.
A cette occasion, j'ai déterminé d'une manière posi-
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tive, et d'après dos données certaines , la proportion
d'alcohol que le marc de la vendange enlève au vin ;
cctlc proportion est, au minimum, de 3 i;3 p. loo
du volume du vin, en eau-de-vie, à 19 degrés de
Cartier, pour les vignobles qui produisent des vins peu
alcoholiques 5 elle doit être beaucoup plus f'orle pour les
vignobles du midi.

J'ai déterminé aussi ce que révaporalion enlève au
vin pendant la fermênlation à l'air libre ; ce n'est pas
moins de 6 p. 100 du volumè du vin , en eaii-de-vie à
19 degrés, pour des fermentations qui n'ont pas duré
plus de quinze jours, et pour des vins qui ne sent
certainement pas les plus riches en alcoliol.
De sorte qu'en réunissant les pertes causées par la

présence du marc dans la cuve , et celles qui sont dues
à révaporalion, et considérant, en outre, que ces
pertes doivent croître comme la richesse des vins, on
est amené à conclure que, dans le midi, la perle en
alcohol est égale au tiers de la production totale de
cette substance, et à la moitié de ce qui en reste dans
le vin lorsciu'il est fait.
La fabrication des vins mousseux présente une foule

de faits anomaux qu'on a trouvé plus simple de quali
fier de phénomènes, que d'en rechercher les causes. J'ai
entrepris celte recherche, et je crois être parvenu à
expliquer , d'une manière satisfaisante-, la majeure par
tie de ces faits ̂  mais il en est quelques-uns qui se le-
fiisent à l'application de nos théories, et qui, pai con
séquent, en démontrent l'iusuflisance ; tels sont a
disparition totale et la réapparilionpostérieure de aci e
carbonique dans du vin mousseux, renfermé dans es
bouleilles de verre hermétiquement fermées; la dispa
rition totale et sans retour de l'acide carbonique
les vins mousseux sucrés, qui cesseut.de contemi
sucre en devenant plus spiritueux , lorsque lacit e
bonique a disparu ; enfin , la décomposition de la m. -
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lière sucr<ie en alcohol, sans production sensible d'acide
carbonique (*).

Ces laits, qui sont connus depuis long-temps , n'ont
encore attiré l'attention d'aucun de nos chimistes, et
il faut ajouter , à la longue liste des phénomènes qui
sont particuliers aux vins mousseux, le peu de curiosité
qu'on a mis h en rechercher les causes.

J'ai hasardé cependant, sur ces derniers faits, quel
ques explications a priori, qui auront au moins une
utilité :• celle de faire disparaître le merveilleux qu'on
est assez disposé à entrevoir dans ce qu'on ne peut
expliquer j si je me suis trompé , il n'y aura pas grand
mal-, si on prouve que je me suis trompé, il en résultera
un grand bien, car alors la science aura fait un pas de
plus.
Les vins de liqueurs sont, de tous les vins, les plus

faciles à fabriquer : on peut en faire partout, au moins
pour l'usage domestique 5 cependant on en fait très-
peu , ailleurs que dans le midi, on cette fabrication n'a
même pris de l'étendue que depuis quelques années,
si j'en juge par les tableaux de la régie des douanes.
On distingue assez généralement les vins de liqueur,

en naturels et artificiels ; les premiers sont ceux qui
proviennent de raisins qui ont acquis une maturité com
plète sur Je cep. Nous n'avons guère en France que les
vins produits par les cépages muscats, auxquels on
puisse strictement appliquer cette qualification j cepen
dant on ne peut raisonnablement la refuser -aux vins
dits de paille, qui ne diffèrent des célèbres vins de
Tokai qu'en ce que les raisins qui produisent ceux-
pi restent sur le cep jusqu'à ce qu'ils soient à moitié

Il y a des moûls assez abondans en matière sucrée, pour
que, d'après la théorie admise, il doive se former une masse diacide
carbonique égale à plus de 5o fois leur volume. C'est la disparition
d'un tel volume qu'il s'agit d'expliquer.
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clesst'cbcs, tandis que les raisins, dont on iait le viu.
de paille éprouvent cetle domi-dessiecalion après avoir
été sépares du cep ̂ du reste, les vins de paille , lors-
([u'ilssont faits avec soin , peuvent supporter toutes les
comparaisons 5 on n'en.fait encore qu'en Alsace, dans
la Drôme et dans la Corrèze.

Les vins de liqueur naturels, n'ayant pas subi une
fermentation complète, sont un mélange de moût très-
sucré avec de l'alcohol ; ainsi, lorsqu après avoir con
centré le moût d'une bonne espèce de raisin, on y
ajoute une proportion suflisante d'alcohol et un arôme,
(lui doit toujours être le produit mixte de plusieurs
substances, le vin qu'on obtient ainsi didère peu ou
point du tout des vins de liqueur dits naturels ̂ il peut
même être préférable à beaucoup de ces derniers. L est
encore un vin (lu'on peut faire dans tous les vignobles
où il existe (|Uûiciucs bonnes variétés de laisins.^

•l'ai indiqué les meilleurs procédés pour l'aire les
vins de liqueur des deux classes, eu proposant toutes
les amélioralious dont ces procédés sont susceptibles.

Rien ne prouve mieux l'empire des liabitiides que
l'aversiqu que tiimoigueut les œnologues du nord pour
les cuves eu ma(-'onucrie. ^

C'est encore là, dit run d'eux un des rêves de
ces malheureux théoriciens et de leurs phrasiers ou
clîens. .

Au risciue d'être aussi classé parmi les reveurs, j ai
répondu aux objections faites contre les cuves en pierre
Elles ne m'ont pas paru plus froides que les auties ; j a
vu que, quand leur enduit était bien lait, il ne se degi adait
pas ; que cet enduit n'altérait tout au p us quune seule
fois et d'une manière presque insensible la couleiii
vin ; qu'elles pouvaient avoir un robinet, comme
cuves en boisu

A la vérité on ne peut, comme celles-c!, les réel
avec des chaufferettes; mais, attendu qu'on peut ci
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ployer pour cela des moyens plus énergiques, je ne vois
pas là un bien grave inconvénient.

Reste donc 1 immobilité des cuves en pierre. Peut-
être suis-je égaré aussi par ces malheureuses théories,
car il ma semblé que celte immobilité était un bien.
Tout cl,oc violent sur la cuve , toute commotion dans
I atmosphère nuit a la iermentation : une luite de litruide
a trouble étrangement; or, les chocs et les commo-
liotis se transmettent moins aisément à la masse fermen
tante , a favers des murs, que par l'intermédiaiie d'une
mmce pare, douee d'élasticité. La cuve en pierre est
aussi moins sujette aux fuites qu'une cuve en bois.
£n traitant des cuves, j'ai dû indiquer comment on

devait les couvrir. Toute couverture mobile doit être
rejetee; il n y a que M. Gervais qui ait pu croire
quayee du plâtre oii du ciment, on pouvait joindre
exactement deux surfaces ligneuses dont une en bois
debout. La cuve doit être complètement soustraite au
contact de 1 air, et pour cela, il n'y a qu'un seul moyen,
c est d ajouter un second fond jablé k la cuve en bois,
et un plancher solide, bien joint et engagé dans la
maçonnerie, a la cuve en pierre. Une porte à trappe, au
milieu du iond ou du plancher, servira à introduire et à
retirer la vendange. Cette porte peut s'ouvrir et se fer
mer hermétiquement avec la plus grande facilité ; de
sorte qu on peut manœuvrer dans la cuve autant qu'on
le désire pendant la fermentation.
On a commencé dans quelques vignobles du midi à

renfermer le ym dans des tonneaux de la contenancede 100 à .50 hectolitres. On assure que le vin s'y amé-

futailh. conserve plus long-temps que dans les
d'un dC-T ■' J'«5vaporation étant1 "me par année , dans des barriques , est ré-
duite a un centième dans les tonneaux de . 5o hecto-
litres.

Je ne doute pas que ce dernier résultat, si intéressant
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polir nos grands vignobles, ne soit contesté par <iiiclc|nc
œnologue routinier j il était donc utile de le mettio
hors de discussion : pour cela il m'a sulU de calculoi
les surfaces d'une barrique, d'un tonneau de lo, de 5o,
de loo . de i5o et de 200 barriques. On voit ainsi an
premier coup d'œil que les surfaces ne croissant pas
comme les volumes contenus, révaporation qui, tout
égal d'ailleurs, doit croître comme les surfaces, est
d'autant moindre, relativement au volume conienu, que
ce contenu est plus grand.
La plus grande épaisseur des douves dans un tonneau

de 100 barriques, contribue encore à diminué' I evapo-
ration , et il doit même arriver un temps ou les douves
étant toiit-à-fait incrustées par les dépôts du vui, i eva-
poratiou doit devenir presque nulle.
Quant à la plus longue conservation du vin dans un

tonneau de grande dimension, on n'en peut douter:
c'est k conséquence d'une moins grande évaporation.
Vamélioration du vin est plus contestable ̂ cepen-

dnnt il est possible ciudle résulte de
grande masse sur ses élémens, surtout qnanc^ e
tient ceux de ces dléniens qui sont les plus nccessanes
à sa conservation. ^

Les tonneaux à grande dimension présentent encoi
un avantage qui n'a pas été signalé, mais qm nmi est
pas moins important ; c'est celui d établir une ̂
parfaite entre des vins de mômes crus , mais de
dili'érenles. Rien ne peut contribuer davantage
ter les ventes en grosses parties. rhaniire

Les soins "à donner aux vins formen
obligé de tout traité de vinification ; cest u P „
de idns qu'on k conduit fort mal, car les vins bien kUs
et qui n'ont pas perdu leur principe essentiel, s
servent fort bien, sans autres soins que ceux I
simple bon sens indique.

Quant aux altérations du vin, elles sont cl
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genres; les unes ne raltnquenl pas dans son essence;
celles-ci trouvent presque toujours leur remède dans le
temps , lorsque la cave est bonne -, les autres attaquent
le vin dans son principe ; c'est alors l'alcoliol qui se
décompose. 11 ny a pas de remède à ces maladies orga
niques , si on peut s'exprimer ainsi; j'indiquerai au
moins les moyens de les prévenir autant que possible,.
Le coupage des vins est une opération qu'on blâme

assez généralement sans trop savoir pourquoi : Jorsqu'on
ny emploie que des vins, et que Je mélange est fait
peu de temps après le décuvage, on obtient absolument
le même résultat que si on avait mis dans la cuve les
dïllèientes espèces de raisins dont ces vins sont le pro
duit. Lorsque Je mélange est plus tardif, on arrive
encore au même résultat, en déterminant dans la masse
une légère fermentation qui suffit pour combiner d'une
nianieie intime tous les èJémens ; lorsciu'enfui on ajouté
au mélange de l'alcohol, on ne fait que restituer au vin
une partie de ce qu'il a perdu dans une fcrmenlation mal
dirigée ; et, pourvu qu'on assortisse les vins qui sympa
thisent le mieux ; qu'on les mélange dans de justes pro
portions ; que la quantité d'alcohol ajouté ne soit pas
trop forte , et que le tout soit intimement combiné par
le mouvement de termentation qu'on imprime à la masse,
les vins ainsi faits sont toujours meilleurs que ceux qui
ont servi à les composer.
Je ne donnerai pas de recettes pour le coupage des

vins, mais j'exposerai les principes généraux qui doi-
vent le diriger.
Ne voulant pas ti aiter questions œno

logiques que j'avais examiner, et dont celles que je
rappelle dans cotte introduction ne font qu'une par
tie , j ai dû faire usage de plusieurs ternies de chimie
et de physique. Ces termes commeneont à s'introduire
dans le langage habituel ; mais comme ils ne sont pas
encore assez répandus pour être généralement compris,
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j'en donne rcxpliciilion dans un vocabulaire tjui les
réunit tous.

Je crois avoir résolu , soil par laUiéorie , soilpar la
discussion des expériences laites en divere lieux et a
diverses épot[ues, les (jueslions qui intéressent le plus
la vinification : cependant je ne puis m'empéclier de
craindre f[u'il n'en soit de mes ])reuves comme des
certificats de M. Gervais, auxquels on n'a pas voulu
croire. A la vérité , je n'exige pas qu'on prenne une
licence pour suivre mes conseils^ mais cette petite éco
nomie que j'ofï're aux routiniers ne les convertira ]ins ;
le seul moyen d'opérer ce grand œuvre , serait de ré
péter, dans nos principaux vignobles , des expériences
comparatives sur les points contestés. Ces expénences
ne présentent aucune difficulté-, leurs résultats
conques seraient d'un grand intérêt, et leur ensemble
lie pourrait laisser subsister aucun doute.
On verra , par la discussion que j'ai faite de plusieurs

expériences, qu'aucune n'est complète : cela s explique
par les motifs particuliers qui les ont fait entreprendre.
On ne s'est pas occupé des circonstances accessoires
aux faits qu'on voulait constater ̂  il n'aurait cependant
pas fallu prendre beaucoup plus de peines pour cons
tater plusieurs résultats à la fois : cela tient au peu
d'habitude de faire des expériences-, avec cette habitude
on trouve toujours quelque chose au delà de ce que 1 on
cherche.

J'ai donc cru faire une chose utile en consacrant un
chapitre à indiquer non - seulement les expéiiences a
faire, mais la manière d'y procéder.
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CHAPITRE PREMIER.

THÉORIE DE LA FERMENTATION ALCOHOLIQ U E-

Aucune fermentation alcolioliqiie ne peut avoir lieu
sans^Je concours des cinq circonstances suivantes (*) :

I La présence d'une matière sucrée ;
2® Celle d'un ferment 5
3 Un volume d'eau suffisant pour délayer au point

convenable le sucre et le ferment 5
4" Le contact de l'air ;
5° Un certain degré de température.
Je vais reprendre ces articles l'un après l'autre , eli

indiquant la part que prend chaque substance à l'acte
de la fermentation.

§ I".

jPe la matière sucrée*

La matière sucrée est la seule substance qui puisse
éprouver la fermentation alcoholiqne. Dans cette opé
ration , elle se décompose complètement, et ses élémens,

(*) .Plusieurs faits, qui seront rapportés au chapitre qui traite
cîes vins mousseux, prouvent que la matière sucrée peut se trans
former on alcohol, sans que le liquide qui la contient éprouve le
mouvement que nous désignons par le mot fermentation.
Dans ce cas, il n'y a pas émission d'acide carbonique. Les élé

mens de cet acide, qui soi)t toujours dégagés en même temps que
l'alcohol se forme, entrent de suite en combinaison avec quelqu'une
des substances contenues dans le vin.
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combinés dans un autre ordre , donnent naissance à de
nouveaux produits, qui sont Talcohol et Tacide carbo-
iii(|ue.
- La matière sucrée n'est pas une substance toujours
identique : on eu reconnaît plusieurs espèces ; peut-être
n'y en a-t-il qu'une seule dont les propriétés se mo
difient par sa combinaison avec d'autres substances dont
on n'est pas encore parvenu à l'isoler (*).
Le type de cette matière auquel on rapporte toutes

les autres variétés , c'est le sucre proprement dit,
qu'on extrait de la canne et de la bettei'ave, et qui
est contenu dans quelques autres racines et dans la
chûlaigne; cette espèce de sucre est la seule qui cristal
lise régulièrement.

Les autres espèces ont une saveur sucrée moins pro
noncée; aucune d'elles n'a encore été amenée à iinecris-
liillisation régulière. Les unes, comme les sucres de rai
sins , de miel, do fécule, etc., s'obtiennent à l'état de
poudre composée de globules ; les autres restent à l'élat
de sirop, ou, si on les dessèche tout-à-fait, ce qui est
souvent impossible sans les décomposer, eUes for
ment une masse cassante, analogue à un mucilage des
séché : telles sont les matières sucrées qu'on extrait cle
la plupart des fruits, de beaucoup de racines et de la
farine des grains germes.

Toutes les variétés de matière sucrée donnent les
mêmes produits, mais on ignore si elles les donnent en
même quantité.

(*) Un fait qui vient .H l'appui de cette conjecture, c'est la sin
gulière altération qu'éprouve Je sucre de canne dans, son contact
avec les sues de fruits acides. Ce candi, qui se trouve dans les
sirops et à la surface des conlitures, a plusieurs caractères qui le
rapprochent des sucres imparfaits qu'on tire des moûts de raisins
et des autres fruits oit la matière sucrée est toujours accompagnée
d'un acide.
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D'après Thompson, il paraîtrait cpie la matière sucrée,
extraite des grains germes , dégage, dans la fermenta-,
tion , plus dacide carbonique, et produit ù peu près
autant d'alcohol que le sucre de canne ; mais le peu
d'expériences qui ont été faites jusqu'ici dans la vue de
constater les produits de la fermentation alcoliolique, ne
se sont encore étendues qu'aux deux substances que je
viens de nommer 5 et, quoique ces expériences aient été
faites par des chimistes célèbres, elles laissent encore
beaucoup à désirer.

Qtroique la matière sucrée soitJa seule qui puisse pro
duire de 1 alcohol par la lermentation, il y a cc|)endant
des cas où une production d'alcoiiol paraît due à une
substance qui ne contient pas de sucre.

Si on mêle du malt (") avec de la farine crue, ou
avec de la pulpe de pommes de terre, le moût qu'on
en extrait par lavage donne une quantité d'alcohol ■
beaucoup plus grande que celle qu'on aurait obtenue ,
en employant le malt seul.

Si la fécule, après avoir,été mise à l'état d'empois,
est tenue en contact avec du ferment, et t[a'on la
soumette à la fermentation , on en retire une notable
quantité d'aicobol, quoique la fécule et le forment ne '
contiennent pas de sucre.

Ces anomalies apparentes s'expliquent par l'action du
ferment contenu dans le malt, ou ajouté, à la fécule,
et qui, à la température d'environ 4o degrés Rénumur,
à laquelle on soumet le mélange , détermine la con
version en sucre de la fécule contenue dans la farine
et dans les pommes de terre, ou qui fait la base de
rempois.

Cette conversion de la fécule en sucre est prouvée

(*) On nomme malt l'orge gcrmée et desséchée ; l'infusion de
la farine de malt, fermcotcc , et à laquelle on ajoute une décoction
de lioublon, produit la bière.
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par la saveur plus sucrée du moût qu'on obtient du mé
lange de malt et de farine crue, ou de malt et de pulpe
de pommes de terre , par la saveur décidément sucrée
du moiU provenant d'un mélange d'empois et de fer
ment, par le poids de la matière sucrée qu'on retrouve
lorsqu'on fait évaporer le moût et par la disparition de
la fécule, dans la farine, la pulpe et l'empois employés.
On sait qu'en projetant de la fécule dans de l'eau

bouillante , chargée de quelques centièmes d'acide
sulfurique, elle s'y dissout instantanément, passe à
l'état de mucilagè et finit par se convertir en matière
sucrée. Il paraît (pie, dans ce cas, J acide sulfurique
supplée à raction du ferment.

Il est vraisemblable qu'un pareil effet a lieu dans la
fermentation du moût de raisin , et (jue la substance
mucilagineuse qui s'y trouve mélangée ou combinée
avec la matière sucrée ( mélange ou combinaison que
les oenologues nomment inucoso-sucré) , passe, par
l'action du ferment, surtout lorsque celui-ci est enexcès,
à l'état de sucre dont elle est très-rvoisinc, et qu'elle
d(!vient susceptible d'éprouver la fermentation alcoho-
lique.

Plusieurs faits tendent à prouver que la gomme ou le
mucilage n'est qu'un état de transition de la fécule et
même de la fibre ligneuse, au sucre.
M. Braconnot, en traitant à froid, par l'acide sulfuri

que, des fragmens de toile de chanvre usée, les a con
vertis en mucilage \ ensuite ce mucilage , étendu d'eau
et soumis à une longue ébullition , s'est converti en ma
tière sucrée qui, séparée de l'acide et convenablement
purifiée , a donné des cristaux en groupes globuleux.
M.Théodore de Saussure, ayant renfermé pendant

deux ans, sous une cloche de verre , une portion d a-
midon simplement bouilli dans 1 eau , y a trouve, au
bout de ce temps, une notable quantité de sucre,
une matière gomnieuse , do l'amidon non décompose,
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et une substance intermédiaire qu'il a nomméeaJJiicii/ie.
Les diimistes admettent généralement que, par

Tacte de la fermentation, le sucrQ de canne se décom
pose en o,5i34 aleohol absolu , et o,4866 acide carbo
nique.
Ce résultat ne paraît pas suffisamment constaté.
Il serait intéressant de connaître quels sont les pro

duits que peuvent donner, par la fermentation, les
différentes matières sucrees qui se trouvent dans la na
ture, ou qui sont les produits de l'art. On n'a encore
travaille dans cette vue que sur le suc de canne, et sur
la matière sucrée extraite des grains.

§ 11.

Du ferment.

Le fei ment est une substance cjui paraît avoir beau
coup d'analogie avec le gluten qu'on sépare, par le la
vage , de la farine de froment.

11 existe dans le suc de tous les (rnlts, dans beaucoup
de semences, où il accompagne la fécule, dans les Heurs,
dans les feuilles, et vraisemblablement dans toutes les
parties molles de presque tous les végétaux.
On ne l'a pas encore obtenu à l'état de pureté ̂ celui

qui a été analysé par les chimistes, et qu'on emploie
pour faire fermenter les moûts artiticieis, n'est que le
résidu d'une fermentation antérieure , et il est toujours
plus ou moins mélangé de ferment décomposé, et de
matières qui ne lui sont pas essentielles.

Ainsi, lorsqu'on fait fermenter le moût, extrait par
avage , de la farine de malt, il s'élève à la surface une
grande quantité d'écumes qui, égouttées et pressées
loitement, se réduisent en pâte: c'est la levure de
bjere(i2).

Si ou fait fermenler le suc exprimé d'un fruit, celui
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tic groseilles, par exemple, il se dépose du fermeiu
qu'on peut recueillir en décantant le liquide lermenté.
Ce ferment est d'un blanc jaunâtre, gluant, et sans
aucune saveur (i3).
La levure de bière, et le ferment de groseilles obte

nu par ce moyen, quoique identiques, peut-ctre, dans
leur essence, doivent être plus ou moins altérés par la
fermentation, ou mélangés dans des proportions diver
ses avec des matières bétérogènes ; cependant deux
expériences , rmie de Lavoisier , et l'autre, de M. Tbe-
nardjSemblentindiquerqueladifierence dans l'intensité
de leur action n'est pas aussi grande qu'on serait tenté
de le supposer , en considérant leur origine.
Ce qu'il y a surtout de remarquable, c'est que, par

l'acte de la fermentation , ils se sont tous deux séparés
en deux parties égales \ l'une qui est entrée dans la
composition des nouveaux produits, et l'autre qui s'est
déposée sons la forme d'une substance blanche, insolu
ble et privée do la propriété d'exciter la fermentation.
Le ferment provenant d'une fermentation antérieure

est presque insoluble dans l'eau. M. Thenard a constaté
que celle-ci n'en dissolvait pas un quatre-centième, et
que, bien filtrée, après un contact de plusieurs heures,-
elle n'agissait pas sur le sucre.
Mais, d'après les expériences de M. Dœbereiner, la

levure paraît soluble à l'aide du sucre.
Si on triture une demi-once de levure bien lavée et

exprimée, avec une once de sucre, les deux substances
se dissolvent, et forment un-liquide épais , Iiomogène,
presque transparent, et qui ne fermente pas : en ajou
tant trois ou quatre parties d'eau, le liquide se trouble,
le ferment qui est eu excès se précipite, et la fermenta
tion s'établit.

Le ferment est en dissolution complète dans les sucs
de fruits, au moment où on les exprime j il ne se pré
cipité que lorsqu'il a déjà subi un changement d'étal.,

17
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Fabronî ne put parvenir, en filtrant à froid le moût de
raisins, à en séparer le ferment^ celui-ci ne resta sur le
filtre que lors([ue le moût eut été chaulTé -, encore la sé
paration ne fut-elle pas entière.
Le ferment est aussi en dissolution dans les moûts

qifon prépare avec des grains pour faire la bière ; il ne
s'en sépare que par l'acte de la fermentation.

Il y a, dans le mode d'action du ferment, selon la
substance dont on l'obtient, des dillérences ([ui ont
porté quelques chimistes à supposer qu'il pouvait en
exister de plusieurs espèces ; il est plus simple, et par
conséquent plus conforme à la marche de la nature, de
n'admettre qu'une seule espèce de ferment, dans dilfé-
rens états.

Voici les faits-, on verra s'ils s'expliquent bien dans la
supposition que j'établis.
M, Gay-Lussac a constaté, par l'expérience suivante,

la nécessité du contact de l'air dans la fermentation
du moût de raisin.

(( J'ai pris une cloche dans laquelle j'ai introduit de
« petites grappes de raisins parfaitement intactes; et,
« après l'avoir renversée dans le mercure, je l'ai rem-
•« plie cinq fois de suite avec du gaz hydrogène, pour
« chasser les plus petites portions d'air atmosphérique :
« après cela,j'aiécraséleraisindanslacloehe, au moyen
« d'une tige de fer, et je l'ai exposé à une température
« de i5 à 20 degrés. Vingt-cinq jours après, la fermen
te tàtion ne s'était pas déclarée, tandis qu'elle s'était
« déclarée le jour même dans du moût auquel j'avais
« ajouté un peu d'oxigène. Pour m'assurer que c'était
« à cause de l'absence de ce gaz que la fermentation ne

■« s'était pas manifestée dans la première cloche , j'y ai
« introduit un peu d'oxigène; et peu de temps après
« elle a été Irès-vive : d'où il est évident que, si l'oxi-
« gène est nécessaire pour commencer la fermentation,

il ne l'est point pour la continuer. J'ai obtenu un
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« volume de gaz acide carbonique cent vingt ibis plus
« consid(irable que celui du gaz oxigène que j'avais
« ajoutd au moût de raisin. »
La levure de bière (et sans doute aussi tous les fer-

mens qui sont le résidu d'une fermentation antérieure)
na pas besoin du contact de l'oxigène pour faire fer-
menlerles nioûls auxquels on l'ajoute ; ce qui s'explique
très-bien , en supposant qu'elle en est suflisamment im
prégnée, par suite de sa grande affinité pour cette subs
tance.

L'enveloppe du raisin étant imperméable à l'air, le
ferment qui y est contenu ne peut, comme la levure,
se saturer d'oxigène ; il fallait que cela fût ainsi, car
autrement. par son action sur la matière sucrée, le fer
ment aurait bientôt décomposé le fruit.
Sur cette seide considération, on peut établir que

tous les sucs de fruits se comportent comme celui de
raisin et qu'aucun d'eux ne peut commencer à fermen
ter sans le contact de l'oxigène.

Si, après avoir fait macérer des lentilles dans l'eau,
on les écrase sur un tamis, en les arrosant, l'eau en
traîne la fécule et le ferment qu'elles contiennent^ la
lécule se dépose , et le ferment reste' en état de solulioii
tellement complote, qu'il passe à travers le filtre: ce
"ferment agit peu sur la matière sucrée; mais, si on y
ajoute une très-petite quantité de levure de bière, il
acquiert la propriété d'exciter une vive fermentation.
Le moût de bière contient beaucoup de ferment, puis

qu'il en rejette une grande quantité sous forme d'écu
me ; cependant ce moût n'aurait qu'une fermentation
extrêmement lente, et qui ne produirait que de l'acide
acétique au lieu d'alcoliol, si on n'y ajoutait pas une
petite quantité de levure.
Ces faits me paraissent sufïire pour autoriser à con

clure que le ferment existe dans deux états, différensj
celui d'activité, et celui de viiiiialilé.
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Le ferment, résidu d'une lermentalion antérieure, est
à l'étal d'activité.
Le ferment vierge, si Ton peut s'exprimer ainsi, c'est-

à-dire, celui qui ii'a pas encore concouru à l'acte de la
fernientatioii, ne possède qu'une propriété virluclle^
pour passer à l'état d'activité, il a besoin de recevoir
l'impression d'un stimulant.

Quelques bulles d'air suflisent pour développer, dans
le ferment des sucs de fruits , toute l'activité dont il est
susceptible.
Le contact, même prolongé de l'air, ne suflit pas

pour imprimer ractivité au ferment contenu dans les
graines céréales et dans quelques légumineuses ̂ il faut
nécessairement y ajouter un peu de ferment actif.
On pourrait croire que celte dilTérence Lient à l'altéra

tion que le ferment a éprouvée en bouillant avec les
moûts extraits des céréales \ mais les faits qui suivent
prouvent qu'elle ne lient pointa celle cause, et qu'elle
estrelïét de l'état particulier du ferment.
Le moiit de raisin qu'on a fait bouillir, entre en fer

mentation aussitôt que l'abaissement de la température
lui permet de reprendre l'oxigène que rébullilion lui
avait enlevé.

Le ferment de lentilles, qui n'a pas bouilli, ne déve
loppe , dans tous les moûts, qu'une fermentation lente,
analogue à celle des moûts de bière, auxquels on
pas ajouté de levure ; cependant ce ferment devient
très-actif aussitôt qu'il a reçu l'impulsion qui lui est
nécessaire.

Tout confirme donc la distinction établie entre les

différens états du ferment.
M. Gay-Lussac a prouvé que l'ébullition ne faisait que

suspendre l'activité du ferment -, il a mieux fait encore,
il a fait connaître la cause de celte suspension , et celle
qui la faisait cesser. Il a constaté que des bouteilles rem
plies de moût, hermétiquement fermées, et soumises
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ensuite une dbullition prolongée d'apr6s le procédé
d'Apport, ne contenaient pas un atome d'oxigène, et
que, lorsqu'eii les débouchant, on remettait le moût eu
contact avec l'air, il ne lardait pas à fermenter.

Il paraît que, par rébullition, l'oxigéne contenu dans
l'air qui remplit le vide des bouteilles, se combine avec
l'un des principes constituans du moût : on est mémo
forcé d'admettre que l'oxigène qui avait imprimé l'ac
tivité au ferment lui est enlevé ; car, sans cela, on ne
pourrait concevoir pourquoi cette activité serait suspen
due , puisque la plus petite molécule d'oxigène sudit
pour la développer et l'entretenir jusqu'à épuisement
total d'action fermentante-

Ceci explique pourquoi tous les corps désoxigénans
ont la propriété de suspendre la fermentation -, ils pro
duisent cet etlet en enlevant l'oxigène au ferment et au
moût. C'est ordinairement l'acide sulfureux qu'on em
ploie pour suspendre la termentation des moûts.

L'alcobol a aussi la propriété de suspendre et même,
selon toute vraisemblance, celle de détruire raction du
ferment, lorsqu'il se trouve on certaine proportion dans
un mout. On en a la preuve dans les ratafias que 1 on
fait avec de l'eau-de-vie et des sucs de fruits , qui seuls
fermentent vigoureusement- U y a là-dessus quelques
recherches curieuses à faire 5 car il existe de ces liqueurs
qui ne fermentent pas, quoiqu'elles contiennent moins
d'alcoliol que certains vins dont cependant la fermenta
tion a été complète. Puisque le ferment n'a pas été
muté dans ceux-ci par ralcohol, comment la-t-il été
dans les autres par une moindre proportion de la même
substance

M, Doebereiner a constaté que îa levure lavée avec de
l'alcobol n'excite plus la fermentation : il ajoute que l'al
cobol qui a servi à laver la levure est jaunâtre et amer,
et n'excite pas la fermentation. 11 est assez étonnant que
ce cbimiste n'ait pas pense que la présence de 1 alco 10
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pouvait suspendre l'action du ferment. Il aurait dû
faire évaporer ralcohoi, et mettre le résidu en contact
avec une matière sucrée (i4)'
Le ferment n'a qu'une étendue d'action déterminée,

ou, eu d'autres termes, il faut une quantité déterminée
de ferment pour décomposer une quantité donnée de
sucre.

Si le ferment est en excès, tout le sucre est décom
posé rapidement ; et, s il agit sur un moût de raisin , on
obtient un vin qui ne conserve aucune saveur su
crée.

Si le moût ne contient que la quantité de ferment
strictement nécessaire pour décomposer la matière su
crée, la fermentation est longue, et rarement elle est
complète; le vin est alors douceâtre et pâteux, quoi
qu'il soit presque toujours, dans ce cas, très-chargé
d'aicohol.

Enfin, si c'est le sucre qui est en excès, la fermenta
tion est plus lente encore ; et, quand le ferment a épuisé
son action, le moût reste sucre; on olDtientun vin de
liqueur.

D'après l'expérience de Lavoisier sur la fermentation ,
il faut 3,89 parties de levure de bière à l'état sec, pour
faire fermenter 100 parties de sucre de canne â cristalli
sation confuse, qui, ainsi qu'il résulte de l'expérience,
contient une notable quantité d'eau.

D'après une autre expérience, de M. Thenard, 100
parties de sucre de canne exigent, pour fermenter
complètement, 3,34 parties de ferment de groseilles
sec.

Ces proportions doivent nécessairement varier selon
létat de la levure ou du ferment qui, comme je l'ai
déjà dit, ne sont jamais purs ; elles doivent varier aussi
d'après la nature de la matière sucrée.

11 est vraisemblable c[ne le sucre de canne et le sucre
de betterave, qui lui est identique , sont de toutes les

<•
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substances qui peuvent éprouver la fermentation alcoho-
lique, celles qui exigent le plus de ferment.
La quantité de ferment qui existe dans les sucs des

dllférens fruits est très-variable. Les uns le contiennent
eu très - grand excès, les autres n'en ont pas assez pour
décomposer leur matière sucrée. En général, les fruits
dans lesquels la saveur acide prédomine, contiennent
plus de ferment que les autres. Dans cbaciue espèce de^
fruit, la. quantité de ferment varie aussi selonle climat
elle est moins grande dans les pays méridionaux que
dans le nord, et presque toujours en raison inverse de
la matière sucrée. ,

Une des propriélds du leimenl, dont la connaissance
jette un giand joui- sur rpicUiuespliénomJines delà 1er-
nientation, c'est sa disposition îi se combiner avec 1 oxi-
gène ; il l'enlève ii l'air almospliériiiue avec lequel il est
en contact, et par cette union , il contracte une acidité
très-prononcée. C'est à cette propriété qu'il tant rap
porter la formation de l'acide acétique dans le cliape?u
des Clives, qui fermentent lenlenient avec le contact de _
Tair. ; . i '
Le ferment contient de l'azote qui parait jouer un grand

rôle dans la fermenlation ; car; lorsque le fermeiil Uj
épuisé son action , il n'en contient plus uu atome. 11 est ̂
remarquable que ̂ es chimistes qui ont; constate celte,
disparition de l'azote du ferment, n'eu pnt trouyé dans,
aucun des produits de la fermentation. ,,

Il serait i, désirer qu'on trouvât iin f °
le ferment à l'état pur et en abondance. La j
bière qu'on emploie ordinairement pour taiie
ter les moûts artificiels, y porte un arôme fo-'t ,
ble, qne la fermentation ne dissipe pas ^
Le ferment obtenu par 1^ fermentation des sucs de iruite
n'a pas cet inconvénient, mais on ne peu p.
procurer danstoutes lessaisoiis ni en gcanyes
qu'il soit souillé par beaucoup de malicie.s c .
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On peut cependant employer avec avantage, dans
beaucoup de cas , les premières lies des vins récoltes au
nord du 47' degré ; la plupart de ces lies contiennent du
ferment en grande abondance, et elles ne portent pas
un arôme désagréable dans les liquides auxquels on les
ajoute. Il est vraisemblable que ces lies, ainsi que les
écumesrejetécs par les vins blancs, si elles étaient filtrées,
pressées et dessécliées, fourniraient un ferment facile
ment transportable, et dont on pourrait faire usage
dans tous les temps de Tannée.
M. Thenard a' constaté que le ferment obteiiu piir la

lermeiiLadoii du suc de groseilles, ne perd aucune de
ses propriétés par là dessiccatiob, et qu'il se conserve
nuléfmiment.

§ ni. ; ;

Dé Veau.

Pour que la fermentation ait lieu, il est nécessaire
que le sucre et le ferment soient délayés dans un vo
lume d'eau qui doit avoir certaines limites.

Si le liquide est a 1 état d un sirop très—concentré, la
Icrmentation n à pas Jieu^ clic ne commence que lors—'
qu'on y ajouie de l'eau ; mais si la quantité ajoutée est
peu considérable, la fermentation est extrêmement
lente ; et si elle à lieu avec le contact de Tair, il y a for
mation d'acide acétique.
Tes mêmes elfets ont lieu lorsque le moût est trop

délayé, et qu'il ne contient pas du ferment en excès.
Il y a donc un degré de fluidité, en -delà et au-delà

duquel la fermentation s'accoipplit moins bien , et qui, '
variant pour chaque température et chaque nature de
mout, ne peut être reconnu que par Texpérience.

Plusieurs sucs de fruits contiennent la matière sucrée
et le ferment dans un état de concentration tel, qu'ils
fermentent toujours avec une lenléiir nuisible, lorsqu'on
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ne les l'ienci p:is avec de l'eau. Tel est le snc de merises,
qu'on fait fermenter pour en extraire leklrsch-vasscr^ erv
doublant son volume avec de Tcan , sa lormentation est
plus rapide et ]dus complète, et le produit alcobolique-
({u'on en obtient est plus abondant, et de meilleure
qualité.
Dans le midi, le sue des raisins pourrait, avec avan

tage, dans beaucoup de cas, être additionné d'cnu au
ruoment où on le soumet ù la fermentation. M. Delavau

a conseillé cette addition pour les moûts des vins des
tinés à la dislillalion. Je suis très-convaincn qu'on peut
l'étendre aux moûts de quelques vins destinés à cire bus.
Je reviendrai plus lard sur cet objet.

§  IV.

Du contact de Vair.

Le contact de l'air dans la fermentation n'est réclîè-
mcnt que d'une nécessité théorique 5 dans la pratique
on peut toujours s'en passer, parce que les mouls et
lés vaisseaux où on les dépose sont assex imprégnés ou
remplis d'air, pour imprimer au ferment la première
impulsion, qui se propage ensuite jusqu'à ce que toute
son action soit épuisée, ou qu'elle manque d'aliment.

Non-seulemenlle contact dcl'air n'est point indispen-
saille , mais il est toujours nuisible. C'est ce contact qui
fait passer à la fermentation acétique d'abord, et ensuite
putride, toutes les substances que Vascension de l'acide
carbonique rejette à la surface des cuves. Cet ciTet est
d'autant pins sensible, que la térraentation se prolonge
plus long-temps. Dans quelques contrées de nos dépar-
tcmens méridionaux, où,, par suite d'un mauvais choix
de cépages , la fermentation se prolonge souvent dans la
cuve, pendant un mois, six semaines et plus encore, la
moitié du chapeau est pourrie et desséchée, et l'autre
moitié est fortement acide.
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Quelques œnologues ont pensd que Tacide carbonique
qui se dégage formait, à raison de sa pesanteur, une
couche continue et sans mélange, à la surlace des cu
ves , qui empêchait le contact de l'air avec Je chapeau.
Je retrouve encore cette opinion dans un Essai sur l'art
de faire le vin, publié à la fin de a 821, par M. Rougior
de La Bergerie.
Pour combattre cette opinion, il sulHrait d'exposer

comment tous les Ouides élastiques se mélangent entre
eux, malgré la différence de leurs pesanteurs spécifi
ques; mais j'aime mieux citer un fait bien connu de
tous ceux qui ont suivi des cuves en fermentation : c'est
qu il y a bien peu d instans ou une lumière s'éteigne su
bitement à la surlace de la cuve, et s'y éteigne sur
tous les points , lorsqu elle est remplie au-delà des trois
quarts, et quelle ne s y eteint jamais lorsque le marc
s'élève jusqu'à quelques pouces des bords.
Or i extinction de la lumicre ne prouve pas d'une

manière positive que l'acide carbonique est pur et sans
mélange d'air ; ce fait prouve seulement que l'air atmos
phérique est mélangé dans une tro]) petite proportion
avecracide,pourpouvoirentretenir la combustion; mais
lorsque la lumière ne s'éteint pas, c'est une preuve cer
taine qu'une très-forte proportion d'air est mêlée avec le
gaz acide carbonique.
U est donc hors de doute que l'acide carbonique qui

se dégage d'une cuve en fermentation, ne met que pen
dant très-peu d'instans, et peut-être jamais, sa surface^
entièrement à l'abri du conlact de l'air.

Voici quelques effets de ce contact : •
Si, après avoir dissous du miel dans de l'eau sans,y

ajouter de levure, on expose le mélange à une tempéra-'
ture de i5 à 20 degrés, avec le contact de l'air, la fer
mentation qui s'établit est très-lente , et son produit dé
finitif est de l'acide acétique.'
Si, en laissant les choses dans le même état, on ajoute
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^ la solution de miel une quantité suflisante de levure,
la ferraenlation est vive, et ron obtient une liqueur
vineuse qui contient toujours une quantité notable d'a
cide.

Si, sans mettre de la levure dans le moût de miel,
on l'expose à une température de 12 à i5 degrés et qu'on
l'enferme dans un baril fermé de manière à donner
issue à l'acide carbonique qui se dégage , sans permet
tre l'accès de l'air extérieur, la fermentation est très-
lente'5 mais enfin elles'achève, elle produitest un excel
lent liydromel.
Dans les contrées du midi, dont je parlais tout h

l'heure, oii l'on est dans l'usage ou dans la nécessité de
prolonger la fermentation pendant un mois et plus, le
vin ést toujours plus ou moins ce qu'on appelle pique ,
et des moûts excellens produisent quelquefois des vins
détestables.
Cependant on trouve, dans ces mornes contrées, des

.propriétaires qui, par une plus heureuse combinaison
des cépages, ou seulement par de meilleurs procédés
de vinificalion, sont parvenus à obtenir des moûts dont

.  la fermentation s'acbève en 6 , 8 et 10 jours au plus , et
leurs vins, soumis pendant moins long-temps au contact
de l'air, sont très-bons.
On a vil, à l'articleferment^ que cette substance a une

grande affinité pourl'oxigène, et qu'en l'absorbant, elle
devient acide. Or, le ferment abonde dans loutes les
matières qui s'élèvent à la surface des cuves; les écu
mes surtout en sont presque entièrement composées. Ces
matières s'acidifient donc rapidement ; et, comme el es
sont sans cesse lavées par les gouttelettes de liquide que
les bulles, qui viennent crever à la surface , répandent
de tons côtés, l'acide qui s'est formé descend peu à peu
dans la masse.

Quand tontes les substances qui sont susceptibles c e-
prouver la fermentation acétique l'ont subie, la
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mentalion putride commence. CelJe-ci, la vérité, tie
donne guère rpie des produits gazeux j mais la chaleur
qu elle développe dans le chapeau lacilite la comln-
naison (le l'oxigène, avec ses parties inférieures ̂ l'aci-
dificalion se propage ainsi de proclic en proche , jusqu'à
la surlace du liquide. Si le vin continue à rester dans
la cuve , il est attaque dans sa substance mémo 5 si par
une négligence, qui est trop commune, on laisse le cha
peau s immerger dans le vin, celui-ci est eiiLièremenl
gâté.
Les inconvéniens du contact de l'air sur les cuves en

fermentation sont évidens. Quels peuvent être les
Hvantagcis de ce contact Je n'en vois aucun ; j'ai con
sulté les écrits des oenologues qui soutiennent la néces
site du contact de l'air; j'ai trouvé que tous leurs rai-
sonneraens reposaient sur des erreurs, sur des préjugés,
et très-souvent sur des autorités.
M. Roogier de La Bergerie, par exemple, qui, comme

le dernier venu, a dû résumer la doctrine de ses de
vanciers, se borne à nous dire :

« Si la fermentation à l'air libre était une chose noii-
« velle , ou seulement une innovation, avec des modi-
« ficaiions , on pourrait provisoirement repousser le
« principe et ses modes; mais.la question de la fer-
« mentation à I air libre est jugée par une longue et
"« générale expérience, et celle contraire est toute nou-
« velle et sans raccompagnemeiit si nécessaire de l'ex-
« périence des œnologues. »
Buis M. de La Bergerie ajoute: (( Nous ferons observer

« que Rozier, dont le témoignage en physique sera
« toujours digne de respect et d'attention, a déclaré,
« dans son chapitre i", qu'il n'y a pas de fermentation
« vineuse sans le contact dé l'air. »

Enfin, après avoir cité M. Gay~Lussac, qui n'hésite
pas a legarder comme nécessaire l'influence immédiate
de l'air atmosphérique , il termine ainsi :
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« Nous n'eu faisons aucun cloute nous-mêmes, et

« provisoirement, comme agronomes, nous en faisons
« un principe. »
Quant à moi, ciui ifni pas caractère pour faire des

principes, je me borne à répéter que le contact de l'air,
sur les cuves fermenlatoires, nuit beaucoup et ne sert
h rien ; ainsi ma remarque subsiste.

§ V.

De la température.

La fermentation alcoholique n a pas Heu à une tem
pérature inférieure à 5 degrés de Réaumur ; de 5 à 8,
«lie se développe avec lenteur*, vers le lo" degré, et
mieux encore au 12", die se développe avec vivacité,
et croît progressivement jusqu'à un certain terme, au-
delà duquel elle diminue avec lenteur.
A une température initiale de 18 à 20 degrés et au-

dessus, la fermentation est violente et rapide.
La température nécessaire est celle du liquide : celle

de l'air peut être plus basse, parce que le mouvement
fermentatoire développe assez de caloricine pour com
penser celui c^ui se perd par le rayonnement, ou qui est
entraîné par l'acide carbonique et par les vapeurs qui se
dégagent.

Cependant la fermentation s'accomplit mieux, lors
qu'au moment où elle se développe, la température de
l'air est la même que celle du liquide.

Les moûts, chargés de sucre et qui abondent peu en
ferment, exigent une température plus élevée que ceux
dans lesquels ces deux substances sont dans des pro
portions contraires. . . i a

Ainsi, par exemple , les moûts des raisins du nor
qui contiennent, en général - peu de sucre et beaucoup
de ferment, entrent en fermentation à une température
plus basse que ceux du midi.
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Les moûls irùs-ibrts peuvent, mémo lorscju'ils con
tiennent beaucoup de ferment, supporter une tempé
rature plus élevée que les moûts faibles , parce (pie la
grande quantité d'alcohol qui s'y développe ralentit
î action du ferment, et que , lorsque le moût est Irès-
cliarge d alcohol, il a moins de tendance à passer à là
fermentation acétique.
C est ce qui explique comment on parvient à faire ,

aux Canaries, en Sicile, dans les provinces méridionales
de l'Espagne, etc., des vins généreux , sans mélange
d acide acétique, tres-secs, et, par conséquent, qui
ont subi une fermentation complète, à une tempéra
ture que ne pourraient supporter les moûts de la plupart
de nos raisins (*).
En France, ou la température initiale la plus conve

nable à la fermentation des moûts forts, est de 12 à
16 degrés Réaumur, et pour les moûts faibles, de 10 â
12 degrés , ceci ne doit s'entendre que des moûts de
raisins : les moûts artificiels exigent des températures
dilTérentes qui doiventvariersuivant la composition des
moûts et la grandeur des cuves fermentatoires.
La grandeur des cuves a aussi une influence très-sen-

. sîble sur la fermentation des moûts de raisins j plus ces
cuves sont grandes, plus la température initiale peut
être basse , plus aussi le.calorique s'y accumule pendant
la fermentation. Ce dernier cfièt s'explique très-facile
ment; dans deux cuves contenant des quantités inégales
de moût, le calorique, dégagé par la fermentation , est
certainement proportionnel au volume des moûts ;
mais la perte de calorique que font les deux cuves
n'est pas entièrement proportionnelle au volume des

(*) Ceci doit s^entendre d'une fermentation à l'air libre} car
en vases clos, les moûls de raisin , très -peu chargés, supportent
sans altération uue température de i5 à 20 degrés, et même plus
élevée.



DE LA FERMENTATION ALCOHOLIQUE. i

moûts 5 cette perte de calorique est due h deux causes.
I® La formaliou des vapeurs d'eau etd'alcohol qui sont

enlraiiKiCS par l'acide carbonique qui se dégage, et par
l'air qui lèche sans cesse la surface du chapeau lorsque
la cuve est découverte. Celte perte de calorique doit
être en raison composée de la température de la cuve
«tde la durée de la fermentation. La température d'une
grande cuve est toujours plus élevée que celle d'une
petite, mais la fermentation se prolonge davantage
dans celle-ci, de sorte qu'il y a à peu près compensation
et qu'on peut considérer la perte due à la cause ci-des
sus exposée , comme proportionnelle aux volumes des
moûts.

Il n'en est pas de même de la perte de caIoric(ue
causée par le rayonnement des parois des cuves , et pai
le contact de l'air ambiant et plus froid, sur ces parois.,
Ccmmelessurfaces croissent eu moins grande raison que
les volumes, la petite cuve doit perdre proportionnelle
ment pins de calorique, par cette cause, que la grande,
et elle en perd d'autant plus que la fermentation se
prolonge davantage.

L'effet est inverse lorsque l'air extérieur est plus chaud
que le moût, ce qui arrive quelquefois. Les cuves qui
ont les plus petites dimensions sont, dans ce cas,
celles qui s'échauffent le plus promptement.
A une température inférieure h celle qui développe

la fermentation, tous les moûts ne tardent pas à s'altérer
et à donner des signes de fermentation putride. Les
moûts parfaitement liquides, et ne contenant pas des
parties simplement suspendues, s'altèrent moins pi omp
tenient que les autres : ceux qui éprouvent le pos »
dans ce cas, les effets de la putréfaction , sont les moûts
de rais'îhs.
A une très-haute température, les moûts qui con

tiennent peu de ferment actif absorbent ^
l'aiv avec lequel ils sont en contact, et il y a foima
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d'acide acéti([ue. Si les moûts ne contiennent que du
ferment virtuel, il y a decomposiLioii de l'eau , son oxi-
gfene entre dans la composition du produit, son hy
drogène se dégage avec l'acide carbonique , et ou ob
tient encore de l'acide acétique.
Une des conditions essentielles d'une bonne fermen

tation, c est 1 absence de transitions brusques dans la
température du moût. Il faut que, de son point de dé
part, elle s'élève graduellement au maximum que com
portent la masse et la nature du licpiide fermentant,
pour s'abaisser ensuite de la même manière. Il est aussi
essentiel que la température de l'air environnant soit à
peu près celle de la cuve. Les transitions de tempéra
ture, tantôt accélèrent le mouvement progressif de la
fermentation, tantôt elles le retardent ; quelquefois elles
le font rétrograder, et toujours elles le troublent.
On prévient ces transitions en construisant les cuves

fermentatoires avec des matières peu perméables au
calorique , en les enveloppant de paillassons , en les
couvrant et en empêchant, autant que possible , l'ac
cès de l'air extérieur dans le local où elles sont placées:
cette dernieie piecauiion suppose nécessairement que
les cuves sont couvertes, et que l'acide carbonique est
jeté au dehors.

•  :
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CHAPITRE lï.

DES PIléNOMÈNES DE LA FERMENTATION.

Lorsque du moût, tel que celui de raisins , composé
d'eau, d'une matière sucrée et de lèrment actif, est ex
posé à une température convenable, plusieurs phéno
mènes apparaissent dans l'ordre suivant :

1° Le liquide est traversé, de bas eu haut, par une
multitude de globules qui viennent éclatera la surface •,
2" Il devient trouble ;
3® 11 se couvre d'écume , et tous les corps qu'il tient

en suspension s'élèvent ii sa surface et s'y fixent ,-
4® Une grande quantité d'acide carbonique se dégage;
5® La température du liquide s'élève;
6® Son volume augmente ;
.7° Un bruit semblable h celui qui précède l'ébullilion

de l'eau, se fait entendre ;
8® Une odeur vineuse se dégage et se répand au loin;
9® La température des substances projetées à la sur

face est plus élevée que celle du liquide qui les sup
porte ; et, si leur contact avec l'air se prolonge , elles
éprouvent des altérations d'une autre nature ;

10® Tons ces pbénomènes s'accroissent progressive
ment jusqu'à un certain terme; ensuite ils décroissent
avec lenteur , de sorte que, quelles que soient les cir
constances favorables ou contraires, le moment où les
phénomènes ont acquis leur///rtXïmri/ra d'intensité, est
toujours plus rapprochidu commencement que de la
fin de la fermentation ;

18
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11" Lorsque celle-ci est aclîev<?e ,1e liquide est dimi

nué de volume et de poids:
12® Il est transparent ;
i3° Il est coloré, s il est le produit de raisins rouges ou

noirs \
Sa densité est diminuée ̂

i5® La saveur sucrée a entièrement disparu , et est
remplacée par une saveur vineuse plus ou moins alco-
holique;

i6" Enfin le liquide donne plus ou moins dalcoliol
par la distillation.
Je n'ai exposé ici que les phénomènes les plus géné

raux de la lermentation ; il y en a d'autres quti j'expo
serai plus lard.
Les phénomènes extérieurs de la fermentation sont

faciles à expliquer par les données théoriques qui pré
cèdent. Je vais faire l'applicalion de ces données en re
prenant un à un les phénomènes dans l'ordre où ils ont
été présentés.

§ I".

Les huiles qui s'élèvent à travers le liquide, sont
formées par l'acide carbonique qui se dégage aussitôt
que le ferment agit sur la matière sucrée. Ces bulles
semblent partir exclusivement du fond ou si on en
voit naître au milieu de la masse , elles se'dctachent des
corps solides qui y sont flottans. M. Delavau a très-bien
observé que les corps anguleux déterminent nue plus
grande émission de gaz, et que, par conséquent, ils
accélèrent la fermentation , quoique , par leur nature ,
ds ne puissent exercer une aclion chimique sur Je
moût.

Cette propriété des corps anguleux , que l'on peut
remarquer dans toutes les opé^cadons où il y a dégage
ment de gaz a travers un liquide, mérité d'être examinée
avec soin : peut-etre indique-t-eile un changement tians
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1 otat électrique des corps^ui concoureut à lacté de la
iérmentaliou.

Les bulles semblent ne pouvoir se former qu'au con
tact d un corps solide. Lorsque le moût ne contient au
cuns corps en suspension, les bulles partent du fond du
vase, et se succèdent avec une telle rapidité qu'elles
semblent former des fdets continus : c'est absolument
1 image de ce qui se passe au fond d'un vase rempli
d'eau qui commence à bouillir. »,
Nous admettons que c'est Je calorique qui, traver

sant la paroi inférieure du vase, détermine la vaporisa
tion de l'eau. Le concours d'un autre fluide, transmis
aussi de bas en liaut, serait-il nécessaire pour détermi
ner le dégagement de l'acide carbonique?

■  § IL

Le liquide devient trouble par la précipitation
de ce (jui reste du ferment, lorsque son action est
épuisée. M. Tliénard a constaté que, dans son action
sur le sucre, le ferment se sépare en deux parties;
l'une qui disparaît et concourt à la formation des
nouveaux produits; l'autre entièrement privée de la
faculté d'exciter la fermentation , qui se précipite à
raison de son indissolubilité. C'est cette matière qui,
retenue en suspension par la ténuité de ses molé
cules, et parle mouvement ascendant, imprimé dans
toute la masse par l'acide carbonique, trouble le
liquide aussitôt que la fermentation a fait quelques
progrès.

il est très-vraisemblable aussi que, quand le ferment
est eu excès, une partie se précipite dès les premiers
momens de la fermentation. Cette précipitation du fer
ment en excès qui a lieu , à la fois , en bas et en haut,
explique très-bien les effets du foulage du chapeau qu'»
en remettant en supension tout le fermant précipite,
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imprime une nouvelle acli^td à la fcrmenlation (*).

§ m.

Les bnlies d'acide carbonique qui s'élèvenl sans cesse,
entraînent avec elles, soit par adhérence , soit par im
pulsion , tous les corps qu'elles rencontrent. Les plus
grosses de ces bulles viennent éclater à la surlace ̂
mais les'plus petites, ne pouvant vaincre la résistance
que leur oppose la viscosité de la dernière couche de
liquide, la soulèvent en demi-sphères. D'autres bulles,
arrivant sans cesse, se placent sous les premières, les
soulèvent et sont soulevées à leur tour, et peu à peu il
se forme ainsi, à la surface de la cuve, une couclio d'é
cumes plus ou moins épaisses selon la nature du mont.

Ces écumes sont composées de moût, de ferment,
de résidu de ferment et de toutes les autres substances

très-divisées qui se trouvent suspendues dans le moût j
Leur forme globuleuse présente une inimcnso surface
au contact de l'air. L'effet de ce contact est sensible

à l'œil, par la coloration , le dessèchement et l'alfaisse-
ment des écumes, toujours renouvelées par-dessous,
et toujours surmontées par de grosses bulles qui les

(*) Plusieurs faits, qui seront exposés dans un autre chapitre,
prouvent que le ferment commence k se précipiter avant qu'il y
ait aucun signe de fermentation dans le moût, c'est-à-dire, aucune
formation apparente d'acide carbonique. Peut-être celui qui se
forme reste-t-il interposé.
Comme le moût, dans lequel cette précipitation du fermenta

eu lieu, subit une fermentation complète, quoique fort lente, on
est fondé à admettre que le ferment en excès se précipite seul
avant la fermentation j mais, lorsque celle-ci est commencée, uu
nouveau précipité a lieu j et, si on le sépare par filtration, la fer
mentation n'est plus complète. Il paraîtrait donc que le ferment
précipité peut se redissoudre} car, si l'on ne filtre pas le moût,
la fermentation s'achève.
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traversent et qui, en éclatant h leur surface, les arro
sent conLinuelleinentde gouttelettes de luoûl, dont Tex-
tréme division facilite puissamment l'action que Tair
exerce sur elles.

C'est là ce qui se passe dans la fermentation de la
plupart des moûts arliliciels dont le chapeau n'est tou
jours composé que d'écumes.

Dans les moûts de raisins qui contiennent les rafles ,
les pellicules et le parenchyme, toutes ces parties,
dont la pesanteur spécifique excède celle du liquide ,
sont portées à la surlace, par l'adhérence que contractent
avec elles une mulLilude de globules d'acide carboni
que j elles sont ensuite soulevées en partie au-dessus
de la surface, par l'impulsion du gaz qui s'élève sans
cesse et qui fait effort pour vaincre la résistance que le
chapeau oppose à son passage : ce qui prouve que c'est
à cette impulsion qu'il faut surtout attribuer réiévalion.
d'une partie du chapeau , au-dessus du liquide,,c'est
que , quand par une circonstance quelconque la fer
mentation se ralentit, le chapeau plonge davantage
dans le moût.

§ IV.

L'acide carboniciue qui se dégage est un des produits
de la décomposition de la matière sucrée , par l'action
du ferment.

Comment agit le ferment ? personne ne le sait : on
suppose qu'ayant beaucoup d'aHinito pour 1 oxigèue , i
en enlève au sucre , et qu'alors l'équilibre entre les
élémens de celui - ci étant rompu , ils se séparent pour
former de nouvelles combinaisons qui sont 1 acide cai-
bonique eiralcohol. Cette supposition est peu vraisem
blable 5 le ferment, malgré son affinité pour l oxigèue ,
ne produit pas la fermentation en en enlevant au sucre,
puisqu'il faut en ajouter pour que la fermentation com
mence. Ces suppositions, au surplus, neclaircissen
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rien ; ce qu'ily a de certain c'est que l'acide carbonique
et l'alcobol se forment pendant la fermentation aux dé- "
pens du sucre.
La quantité d acide carbonique qui se dégage est

très-considérable ; elle est proportionnée à la quantité
de matière sacrée qui existe dans le moût. Si on admet
la décomposition do sucre, eu moitié alcohol et moitié
acide carbonique , il y a des moûts assez ricbes pour
que 1 ac,de carbonique . qui s'en dégage, égale plus de
Cinquante fois leur volume.

L'acide carbonique est soluble dans le moût jusqu'à
une certaine proportion, qui diminue lorsque la tempé
rature s'élève et qui augmente avec la pression : ainsi le
mout en retient peu lorsque la température est.élevée,
et que la fermentation a lieu dans un vase ouvert Si le
mout est contenu dans un vase hermétiquement lèrmé ,
J acide carbonique s'accumule dans le liquide en rai
son de la pression qu'il exerce sur lui-même par son
élasticité ; mais comme la solubilité diminue à mesure
que le liquide se sature de gaz , il arrive un moment où
la pression est telle qu'elle contre-balance la force cbi-
miquequi opère la décomposition du sucre 5 alors la
fermentation s'arrête. Si le vase n'est pas d'une crande
solidité, il éclate.
On n'a pas encore déterminé quelle est la force de

pression sous laquelle la fermentation du moût s'ar
rête entièrement; beaucoup de faits la font supposer
très-considérable; cependanton verra plus loin, quand
J'examinerai l'appareil de M"" Gervais, qu'une pression
ég^e à celle d'une colonne d'eau de quelques pouces
sutht pour ralentir singulièrement la fermentation.

J exposerai plus tard quelques faits qui paraissent
prouver que, dans certaines circonstances, la décom- '
position du sucre peut avoir lieu, sans formation appa
rente d'acide carbonique.
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§ V.

La température du liquide s'élè\>e.

Cette temp(^ratiire est due entièrement à la formation
de l'acide carbonique.
Cet acide gazeux est composé en poids de o_,73 d oxi-

gène , et de 0,27 de charbon en vapeur, et ces deux subs
tances ne peuvent s'unir, sans dégager une quantité con
sidérable de calorique. Cette quantité est telle, que dans
les moûts très-riches comme il y en a dans le midi, qui
donnent h la distillation un septième de leur volume
en alcohol absolu, le calorique dégagé dans l'union de
l'oxigène avec le carbone, qui forme l'acide carbonique,
doit suffire pour élever de zéro, au terme^ de rébuUition^
un volume d'eau double de celui du mont.

L'élévation de température dans le moût n'est jamais
proportionnée à la quantité de calorique qui se dégage,
parce qu'à mesure que le moût reçoit du calorique,
il en cède aux corps .euvironnans qui sont à une plus
basse température : si la fermentation est lente, si
1 air extérieur est à nue température beaucoup moins
élevée que le moût; si le vase fermenlaloire est très-
perméable au calorique ; si la surface du liquide est
très-étendue relativement à son volume ; si le vase est
ouvert • toutes ces circonstances réunies ou séparées
concourent plus ou moins à retenir le moût à une tem
pérature inférieure à celle qu'il aurait atteinte dans des
circonstances contraires. ^

L'effet des causes qui viennent d'être enoneces peu
être tel que la fermentation s'accomplisse sans que,^
pendant toute sa durée, le moût ait acquis une élévation
de température appréciable.
La déperdition du calorique ayant lieu, en raison -

surfaces , et les surfaces ne croissant pas comme e
volumes, il est évident qu'il doit s'accumuler p



^8o pnKMJMK;Nfc:s ni-: la Ki;nMK:>iationv

ciiîorique dans ime gi-antle niasse de moût tjue dans une
petite.

Lorsque la cuve est peu pernuiable, la déperdition
du calorique a lieu plus abondamment par la surface
qui est en contact avecl'air: il y a donc de l'avantage à
diminuer, autant que possible , cette surface ; on y par
vient en donnant à la cuve la forme d'un cône tronqué.
Dans les moûts de raisins, le chapeau contribue puis

samment à la concentration du calorique dans la cuve :
sans ce chapeau la plupart des vins se feraient fort mal
dans des cuves ouvertes ; ainsi c'est la nature elle-même
qui indique la nécessité de soustraire le moût au contact
de l'air.

Ce chapeau n'est cependant pas sans inconvénient,
lorsque la fermentation se prolonge dans une cuve ou-
verle ; 1 action de l'airy développe alors , comme je l'ai
deja dit, la fermentation acétique et ensuite la fermen
tation putride; toutes deux y existent simultanément et
pénètrent peu à peu dans la niasse.

Ces deux fermentations simultanées tendent à élever
Ja température du chapeau au-dessus de celle du moût-
mais leur effet, sous ce rapport, est peu intense.
M. Delavau, dans l'écrit que j'ai déjà cité , paraît at

tribuer ( pageiao) l'élévation de température qui a
lien dans le mont, lorsqu'on y plonge le chapeau, au
partage du calorique accumulé dans celui-ci -je crois .
qu'il est dans TetTeur. '
Dans les pays où l'on est dans l'usage de plonger le

chapeau, cette opération se répète tons les vingt-quatre
heures, et quelquefois plus souvent, tant que la fer
mentation dure. Il est évident qùe la fermenlation acé
tique doit se développer avec moins d'activité, dans io
marc ainsi lavé périodiquement, que dans celui qui
reste huit, dix, douze et même quinze jours, statioii-
naire à la surface de la cuve ; il doit donc moins s'é-
chauner.
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Cependant M. Delavau cite , d'après M. de La Berge
rie, des expériences dans lesquelles le moût s'éleva du
9'au 14®degré, et du 6' au 17®, lorsqu'on y eut replongé
le marc.

J'admets tous les résultats des expériences, mais je
nie ([u'one élévation de 11 degrés et même de 5, puisse
etre produite dans la température du moût, par le par
tage du calorique accumulé dans le chapeau.

Voici mes raisons pour nier :
Le chapeau lait tout au plus le quart en poids de la

cuvée 5 les matières qui le composent ont beaucoup
moins de capacité pour le calorique que le moût ; or,
si les capacités étaient égales, pour que le chapeau pût
communiquer 5 degrés de température au meut qui en
avait déjà 9, il aurait fallu qu'il en perdît iSsur 29
(ju'il devait avoir avant son immersion.
Pour communiquer 11 degrés au moût qui en avait

déjà 6, il aurait fallu que le chapeau perdît 33 degrés
sur 5o qu'il devait avoir avant l'immersion.

Cela est d'autant moins admissible que les capacités
pour le calorique n'étant pas égales, et celle du cha
peau devant être inférieure à celle du moût, il aurait
fallu que'le marc fût à une température voisine de
Pébullition, pour élever de 11 degrés la température
d'une masse de liquide triple de la sienne.
Ce n'est donc pas au calorique cédé par le marc que

l'on replonge, qu'il faut attribuer l'élcvetion de tenrpé-
rature qui a lieu peu après dans le mout j e marc y con
tribue pour quelque chose par sa température ptop e
totrjours plus élevée que celle de la ctrve ; ma.s a
majeure partie de l'edét produit est due a une autre

Lorsqu'on veut ranimer une fermentation languissante
dans un moût artificiel , il suffit d'y replonger les crû
mes qui contiennent toujours la majeure partie ( n ^
ment qui se trouve en excès dans la cuve : e c i l
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du moût de raisin agit de la même manière 5 toutes les
matières tiui le eompo.sent abondent on l'ernient. 11.y
en a dans les rafles, lorsturelles ne sont pas dessé
chées, dans les ]>ellicules et dans les écumes. Ce ferment
légèrement acidulé par l'action de l'air est à son maxi
mum d'énergie 5 il décompose presque instantanément la
matière sucrée avec laquelle il est mis en contact par
le refonlage-, de là, production abondante d'alcohol,
redoublement dans l'émission du gaz, et par suite déga
gement de beaucoup de calorique.

§ VI.

L'angmenlation dans le volume du moût est due à.
deux causes; la dilatation op,lree dans le li(iuide par
J accroissement de la température, et l'iuterpositiou des
molécules innombrables d'acide eariionique qui s'élè
vent sans cesse, ou qui restent adhérentes à des corps
qu'elles retiennent floltans, ou qui, à raison de leur
ténuité extrême, ne pouvant vaincre la résistance que
leur oppose la viscosité du liquide, restent station-
naires jusqu'à ce qu'elles soient entraînées par d'autres.
^ A ces deux causes, on peut en .ajouter une troisième ;
cest le gonflement d'un grand nombre de pellicules
opéré par le dégagement d'acide carbonique qui a lieJ
dans leur intérieur. Ces pellicules (lotteiu comme au
tant de petits ballons dans le liquide dont elles aug-
mentent le volume.

A la vérité, la matière sucrée se décompose eu deux
substances, dont l'une, l'acide carbonique, ne reste
pas dans le moût ; mais l'alcobol, en raison de sa fai-
î e densité , représente à peu près tout le volume du
sucre qui a disparu.
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§ VII.

Le frémissement qui se fait entendre, lorsqu'on
approche d'une cuve en fermcnlaLion, est de deux
sortes • l'un a lieu à la surface , et l'autre dans 1 inté
rieur. Le premier, qui se perçoit à distance, est produit
par les bulles qui viennent sans cesse éclater h la sur
face : le second, qu'on ne distingue bien qu'en appro
chant roreille de la cuve, est dû à la formation de
l'acide carbonique, dont les élémens passent insl.in-
tanéraent de l'état solide à l'état gazeux dans lequel
leur volume devient quatre ou cinq cents lois plus
grand. Ce développement subit ne peut se faire sans
qu'un choc ne soit imprimé au liquide qui, à raison de
son incompressibilité, le propage jnsqu'anx parois, ou
il est perceptible par le tact, comme par l'oreille. 11 se
produit un elï'et analogue dans l'eau qui est près de
bouillir, au moment où l'air qui y est contenu à létat
liquide, se sépare en reprenant la lorme gazeuse.

§ VIII.

L'odeur qui se répand n'apparliont pas h l'acide car
bonique ; cet acide n'en est que le véhicule. ^ ■

îri. Delavau, dans l'écrit déjà cité, attribue l'odeur
qui se répand autour des cuves, aux émanations pro
duites par les fermentations acétiques et putrides qui
se développent dans le chapeau. Celte opinion ne me
paraît pas fondée (i5).
La fermentation acétique ne donne lien qua un dc-

gagement d'acide carbonique-, dans la termentation
putride, il se forme aussi de l'acide carbonique, plus,
de rammoniaque, si les substances en putréfaction con
tiennent de l'azote; il se dégage en outre une gian e
quantité d'hydrogène.
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Il est impossible de rappoi-Ler à ces substances l'odeur

vineuse, alcoholiqiie, enivrante, qui s'exhale des cuves.
La fermentation acétique ne donne, comme je viens

de le dire , d'autres produits gazeux que facide carbo
nique ; l'odeur devrait donc être à peu près nulle dans
fes celliers ou, soit par la courte durée delà fermentation y
soit par 1 usage de replonger périodiquement le marc
dans le mout, il ne se développe qu'une très-légère
fermentation acétique dans le chapeau , et jamais de
feimentalion putride; or, l'odeur qui s'exhale dans ce
cas est vineuse, alcoholique , enivrante, comme lors
que le chapeau est pourri, mais elle est ])lus agréable.

II faut donc chercher une antre cause. Quand on en
tre dans une vînaigrerie, l'odorat est vivement frappé
par une odeur de vinaigre très-intense, qui est due à
line portion d'acide acétique dissoute (*) dans l'air ; ce
qui Je prouve, c'est que les yeux et les organes de la
respiration sont afïëctés , quoique avec moins de force,
comme ils Je seraient au contact immédiat d'un courant
de vapeur acétique. Personne ne doute, dans ce cas, que
du vinaigre ne soit en expansion dans J'air qu'on res^
pire.

L'odeur qui s'exhale des cuves en fermentation est le
produit d'une cause semblable. On ne peut se refuser
raisonnablement à l'attribuer à une portion du Ijcjuide
fermentant, dissoute, non-seulement dans l'acide carbo
nique qui dégage , mais aussi dans l'air qui lèche sans
cesse le chapeau et pénètre dans tous ses interstices,
lorsque la cuve est ouverte.

La portion du liquide qui est ainsi dissoute ,. contient
d'autant plus d'alcohol que la fermentation est plus près

(*) Le mot dissoute n'est pos exact, mais tout Je monde Je com
prend. Une longue dissertation sur la théorie de révaporalioii
ne présenterait pas une idée plus claire. 11 faudra bieu cependant
revenir plus lard sur cette théorie.
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de son terme, et c'est à cet alcobol, clnns un l'tat de
vaponsation réelle, qu'est duc rôdeur qui serëpand et
dont l'intensité augmente en raison conihinéede la quan
tité d'alcoliol formé, de la teinpéralure de la cuve, du
dégagement do Tacide carbonique et de i'élat de l'air
extérieur.

A la vérité une expérience de Lavoisier et une autre
de M. Thenard semblent prouver que l'acide carboni
que qui se dégage pendant la fermentation, ne contieni
que de l'eau.
M. Delavau attribue un résultat à pou près semblable

à une expérience qu'il a laite très-en grand.
Je montrerai plus tard ([ue les deux premières expé

riences, telles qu'elles ont été laites, no prouvent rien con
tre l'évaporationd'une partie do 1 alcobol forme pendant
la fermentation-, évaporalion (pie beaucoup de circons
tances concourent à augmenter dansies cuves ouvertes, et
qui, dans les envers fermées, est toujours proportionnelle
au volume de l'acide carbonique dégagé, et à la tempé
rature de la cuve.

Quant à l'expérience de M. Delavau, elle prouve,
d'une manière positive, l'évaporation d'une partie de
l'alcohol ; ce qui en a été recueilli est à la vérité bien peu
de chose, mais il sera facile de démontrer que, par le
mode de procéder, il a dû s'en perdre davantage.

§ IX.

J'ai déjà parlé de deux causes qui déterminent un
plus grand développement de calorique dans le cha
peau que dans le moût. Ces causes sont les lennenta-
lions acétique et putride qui existent simultanément
dans sa partie non immergée,.lorsque son contact avec
l'air se prolonge.

11 y en a une troisième qui agit plus puissamment
encore.
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Le chapeau est compose de substances qui abondent
en ferment5 celui qui existe en excès dans Je moût,
lorsque cet excès a lieu, se précipite au moment ou la
fermentation commence; mais il est poussé de bas en
haut, pai le mouvement continu, dans ce sens, de Va-
cide carbonique ; il pénètre avec lui dans les interstices
du chapeau : celui-ci est donc, à raison de sa tempé-
ratuie piopre, et de cette accumulation de ferment,
dans les circonstances les plus favorables à la fermen
tation alcohohque : sa partie immergée dans le moût
doit donc être le siège de la plus vive fermentation , de
celle qui développe le plus de calo/ique ; or, comme le
calorique ne se transmet qu'avec une extrême lenteur
(si tant est qu'il se transmette), de haut en bas, dans les
liquides, le chapeau, y compris la portion de liquide
dans laquelle il est immergé, doit nécessairement acqué
rir une plus haute température que le reste de la cuve,
où la fermentation est moins active.
En supposant même <|ue le cliapeau ne contînt pas

plus de lerraent que le moût, ce qui n'a jamais lieu, sa
partie immergée serait encore à une plus haute tempe-
rature que le reste de la cuve.
En ellèt, le calorique ne se transmettant que de bas

en haut dans les liquides, chaque couche du moût entre
en partage du calorique dégagé dans les couches infé
rieures et ne cède qu'aux couches supérieures une
partie du calorique qui se développe en elle-niéiiie par
la fermentation. Il résulte delà que, dans toute cuve en
fermentation, la température doit croître de bas en
haut ; c'est aussi ce qui a lieu. Cette circonstance a été
remarquée par tous les œnologues.

.  § X.

Les phénomènes croissent, parce que, à mesure qu'ils
se développent, la température s'élève, et que l'éléva-
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lion de température favorise leur développement. Cet
accroissement a un terme qui arrive, non pas toujours,
comme on pourrait le croire, au moment où la plus
grande partie de la matière sucrée est décomposée,
mais à une époque qui varie, selon la quantité absolue
de matière sucrée qui existe dans le moût, et selon la
proportion de la matière sucrée et du ferment.

L'alcolîol mélangé dans une certaine proportion avec
le moût, neutralise raction du ferineiit : dans une pro
portion plus faible, il la ralentit. Si le ferment abonde
dans le moût, pour neutraliser ou pour ralentir son ac
tion , il faut beaucoup d'alcohol j il en faut moins dans
le cas contraire.

Cette propriété de 1 alcobol suflit pour expliquer
presque tout ce c[ui se passe à la lin de la termenlalioii.
Lorsque le moût contient peu de sucre et beaucoup

de ferment, tous les phénomènes s'accroissent jusqu'à
ce que la majeure partie du sucre soit décomposée ;
ils décroissent ensuite, mais peu d'abord , et se sou
tiennent avec vivacité pendant qucliiue temps, ensuite
leur décroissement est rapide. Le moment où la saveur
sucrée n'est plus sensible, parce qu'elle est masquée par
la saveur vineuse, arrive prompLement ̂ la fermentation
qui a lieu après le ilécuvage n'est pas de longue durée.

Si le moût, très-chargé eu sucre, contient du ferment
en excès, la fennenlalion croît rapidement et arrive
bientôt à son majcimum, qui a lieu avant que la ma
jeure partie du sucre ne soit décomposée; elle décroît
ensuite avec une lenteur progressive. Le moment eu
décuvage se fait long-temps attendie , et la erinen a
tion qui le suit est de longue durée.
On peùt apprécier , d'après ces exemples, ce qui se

passe lorsqu'on fait fermenter des moûts riches, et qui
ne contiennent que la quantité de ferment, stricte
ment nécessaire pour décomposer la matière sucrée, ou
qui n'en contiennent pas en quantité suffisante.
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§ XI.

Le liquide est diminué de volume et de pouls.

La diminution de poids est incontestable, piiisciue la-
moitié des élémens du sucre a été convertie eu acide
carbonique qui s'est dégagé.

S'il ne se dégageait que de l'acide carbonique, celte
diminution de poids devrait être égale au poids de l'a
cide carbonique dégagé, mais elle est toujours plus
considérable.

La diminulion du volume pourrait être contestée par
ceux qui pensent qu'il ne se dégage, pendant la fer
mentation, que de l'acide carbonique ; car la densité du
sucre étanlun peu plus que double de celle del'alcoljol,
et le poids de lalcobol lorme étant aussi un peu plus
que la moitié du poids du sucre, il s'ensuit que le
volume do l'alcoliol formé excède de quelque chose le
volume total du sucre ({tii a disparu.

Ainsi le dégagement d'une quantité d'acide carboni-
que , égale en poids à la moitié du sucre qui était con
tenue dans le moût, n'a pu apporter aucune diminulion
dans le volume du liquide.

Cette diminulion existe cependant, et il faut bien
l'attribuer h l'évaporalion d'une partie du moûl favo-
risée par le dégagement de l'acide carlmni(|i>e loiscruo la
fermentation s'opère dans une cuve fermée , et par le
dégagement de l'acide carbonique et le contact de Vair,
lorsque la fermentation a lieu dans une cuve ouverte.

Cette diminution de volume ou de poids ne peut
être évaluée dans un mont de raisins qui fermente avec
le marc, d'une manière directe, mais elle peut l'être
indirectement.
Pour cela on pèse le raisin mis en cuve ; après la fer

mentation on pèse le vin obtenu elle marc sonmisàune
forte pression.
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La diflurence entre les deux pesées exprime ce que le

moût a perdu.
On conslate , par k distillation , la proportion d'al-

cohol pur contenu dans le vin j et d'après cette pro
portion on calcule la quantité absolue d'alcohol qui
doit exister dans toute la cuvée.

Le poids de cet nlcohol est à très-peu près égal au
poids de l'acide carbonique dégagé.

Si la cuve a perdu plus que le poids de l'acide carbo
nique dégagé , l'excédant doit être attribue à une autre
perte éprouvée par le liquide.
Chaque kilogramme de cet excédant de perte repré

sente un litre ou un décimètre cube en volume, parce
que la densité du vin fait dilïère très-peu de celle de l'eau.
La perte constatée par le poids est|jpréciso j mais les

moûts de raisins en éprouvent souvent une autre qu'il
est difiicile d'évaluer.

C'est l'absorption du vin, et, je crois, de la portion
la plus alcoholique du vin par les rafles. Cette absojp-
tion est d'autant plus considérable que le raisin est plus
mûr, et les rafles plus sèches 5 elle doit être assez forte,
si l'on en juge par la quantité d'alcohol qu'on retire des
marcs.

§ XII.

Le liquide est transparent.

Lorsque le dégagement de l'acide carbonique est
très-ralenti, les corps qu'il tenait suspendus, ou en
mouvement dans le liquide, se précipitent. Le liquide
commence à prendre de la transparence , mais il n'est
parfaitement clair que lorsque le dégagement de l'acide
carbonique a tout-a-fait cessé.
Dans le nord, on n'attend pas que le viii ait acquis de

la transparence pour procéder audécuvagej la saveur et
l'état delà coloration sont seuls consultés : dans le midi,

ï9
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OÙ la t'ermentalion se prolonge plus long-temps dans la
cuve , on en tire le vin presque clair.

§ XIII.

he liquide est coloré,

La matière coloraule des raisins réside dans la pelli
cule des grains; cette matière est insoluble daus l'eau,
mais Irès-soluble dans l'alcohol ; c'est ce qui explique
pourquoi on obtient un moût tout-à-fait incolore, lors
qu'on soumet au pressoir des raisins très-cliargés de
couleur , mais parfaitement intacts.
Pour peu que les raisins soient froissés, "le contact de

l'air imprime audjerment Jl'activité nécessaire pour pro
duire la fermenration , et celle-ci commence dans l'in
térieur de chaque grain ; il se forme un peu d'alcohol ;
et, si l'on exprime alors les raisins, le moût est déjà
légèrement coloré.

Cette coloration augmente dans la cuve à mesure que
l'alcohol se forme, parce que celui-ci ne peut rester en
contact avec la matière colorante sans la dissoudre.
Comme le chapeau de la vendange n'est pas entière

ment plongé dans le moût, une partie des pellicules est
soustraite à ractiou de l'alcohol formé. C'est surtout
pour opérer ce contact qu'a été imaginé le foulage pé
riodique du chapeau : on obtient par cette manœuvre ,
indépendamment des autres eGfets qui ont déjà été si
gnalés, une coloration plus intense.
Dans les contrées ou le foulage du chapeau n'est pas

en usage , on obtient une forte coloration eu laissant la
fermentation s'achever complètement dans la cuve ; il
est rare que ce ne soit pas aux dépens de la qualité du
vin.
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§ XIV. •

La densité du liquide est diminuée.

Ladimmutioii de densité dans le liquide fermenté
est due 5
A la décomposition du sucre, plus" pesant que l'eau,

et dont les élémens se combinent pour former l'acide
carbonique qui s'évapore, et l'alcobol qui pèse moins
que l'eau, à volume égal 5
Et à la précipitation du ferment en excès et du résidu

du ferment décomposé.
Lorsque le moût est compo.sé de sucre pur et d'eau ,

dans certaines proportions, la densité du liquide fer
menté est sensiblement inférieure i\ celle de l'eau.

Il n'en est pas de mcme des moûts naturels, et sur
tout des moûts de raisins. Ces moûts contenant des

substances, autres que le ferment et le sucre, plusieurs
d'entre elles ne sont ni décomposées ni précipitées par
la fermentation , et elles augmentent la densité des
liquides fermentés.

Presque tons les vins ont, au décuvage, une densité
mi peu supérieure à celle de l'eau. En vieillissant, ils
acquièrent plus de légèreté-, cependant leur densité,
surtout celle des vins rouges, est rarement assez infé
rieure à celle de l'eau, pour que la dilTérence soit très-
appréciable avec un aréomètre.

Il y a des vins qui, quoique très-chargés d'alcohol,
ont plus de densité que d'autres dans lesquels l'alcobol
est en moindre proportion. Cela se remarque non-seu
lement dans les vins qui contiennent encore du sucre,
mais aussi dans ceux qui ont éprouvé une fermentation
complète.
Les vins de Bourgogne, par exemple, contiennent

moins d'alcohol que ceux du Languedoc, et cependant
ils ont une moindre densité.



1Q1 pnÉNOMESES DE LA. FERMENTATION.

Les vins produits par le même crû n'ont pas, tous les
ans, la même densité.

Toutes choses égales d'ailleurs, les vins qui cuvent
le plus long-temps ont plus de densité que ceux dont
la iermentation est pins rapide, parce que le marc
cède au moût une grande quantité de matières extrac-
tives qui restent en dissolution lorsque le vin est fait.
Dans le marc, ce sont les rafles qui contiennent le

plus de matières extractives. Aussi le moût des raisins
égrappés produit-il un vin plus léger que lorsque le
marc contient les grappes.

S XV.

La scweur sucrée a disparu,

La saveur sucrée ne disparaît qu'autant que le moût
contenait assez de ferment. Dans le cas contraire, il peut
rester du sucre dans le vin, quoique la fermentation soit
complète.
On ne décuve le vin que lorsque la saveur sucrée a

disparu^ cependant le vin contient encore du sucre.
Cela est prouvé par la fermentation assez longue, qui
se continue dans les tonneaux après le décuvago.
La saveur n'est donc pas un indice d'après lequel on

puisse apprécier avec certitude, si la fermentation est
complète. Lorsque la liqueur vineuse est destinée à la
distillation, il est bon de s'assurer , par une addition de
ferment, si elle ne contient plus de matière sucrée.

Ce qui contribue le plus à masquer, dans les vins, la
saveur du sucre qu'ils peuvent contenir encore, c'est
moinsValcohol et même l'acide qui s'y trouve toujours,
que les matières extractives, dont la saveur astringente
et austère suflitpour rendre insensible celle d'une assez
grande quantité de sucre : aussi est-il beaucoup plus
difficile d'apprécier le degré de vinosité qui doit déter-
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miner le d{icuvage des moûts chargés de beaucoup de
matières extractives, que de ceux qui en contiennent
très-peu.

§ XVI.

XjB liquide donne de Valcoliol a la distillation»

Tous les liquides fermentes donnent de l'alcohol
lorsqu'on les distille : ils en donnent plus ou moins,
mais toujours en proportion de la quantité de sucre qui
a été décomposée.

11 est certain que la totalité de l'alcohol qui se forme
pendant la fermentation est due à une nouvelle com
binaison des éléniens du sucre : il en est de mcme pour
l'acide carbonique.
Toute la substance du sucre se résout-elle en alcobol

et en acide carbonique dans l'acte de la lermentation ?
Le sucre concourt-il à la formation d'autres produits?
Les élémcns de la partie du lermeut, qui disparaît pen
dant la fermentation, concourent-ils a la formation des
nouveaux produits, et dans quelle proportion ? Que
devient l'azote contenu dans le ferment et qu'on ne
retrouve nulle part ?

C'est ce qu'on ne sait pas.
M. Gay-Lussac, en discutant une analyse de l'alcohol

faite par M. Théodore de Saussure, et une analyse du
sucre, faite en commun par ÏM. Thénard et lui, a été
amené à conclure que le sucre se décompose dans 1 acte
delà fermentation, en

Alcohol o,5iH
Acide carbonique o,48bb

IjOOOO-

Celte conclusion est admise par tous les chimistes^
(juoiqu'une expérience de Lavoisier, et une auLie
M. Thénard, présentent des résultats dilléreiis.
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CHAPITRE III.

DES MOYENS DE PRÉPAnER LA VENDANGE £
A LA FERMENTATION. ' t"

§  I".

Foulage des raisins.

La première condition, pour obtenir une fermentation
active et complète, c'est la fluidité du mout..Il est donc
indispensable que tous les grains du raisin soient écrasés.

il y a encore des contrées où, pour écraser les raisins,
•deux ou trois hommes mis descendent dans la cuve, et,
à force de piétiner sur la vendange, ils s'y enfoncent
jusqu'au cou 5 ils n'opèrent jamais qu'un foulage impar
fait, parce que, h mesure que la masse devient fluide,
une multitude de grains, qui se sont séparés de la
grappe, nagent dans le liquide et échappent à toute
pression : cette méthode dégoûtante doit être proscrite.
Dans les grands vignobles , on écrase les raisins au

moyen d'une fouloire, espèce de grande caisse dont le
fond,est à claire voie et qu'on pose sur la cuve. La ven
dange est jetée dans cette caisse à mesure qu'on l'ap^
porte de la vigne, et un homme l'écrase en marchant
dessus avec des sabots. Lorsque la vendange est sulli-
sammentfoulée, on jette ce qui reste sur la claire voie,
dans la cuve, au moyen d'une ouverture pratiquée sur
l'un des cotés de la caisse, et qu'on tient fermée pen
dant le foulage au moyen d'une porte à coulisse.



l'RÉPAlUTIOW DU MOUT POUR LA FERMENTATION. HqS

Lorsque le peu d'élévation des celliers ne permet
pas d'établir la fouloire sur la cuve, on écrase les rai
sins dans de petits ciiviers qui ne doivent contenir
qu'une quantité de vendange , telle qu'on puisse les
•enlever iacilement pour en verser le contenu dans la
cuve.

On a proposé d'employer au foulage deux cylindres
tournant en sens contraire. Cette machine serait certai
nement plus espéditive que les autres moyens em
ployés justpi'ici : je ne sais si elle a été exécutée quelque
part-, mais il esta craindre que, dans la vue de lui faire
opérer un écrasement plus complet, ou ne laisse pas
un intervalle suffisant entre les cylindres, pour que la
grappe puisse y passer sans etre trop froissée.
Ce froissement de la grappe, qui a lieu dans les

autres modes de foulage, excepté dans le premier que
j'ai décrit, a rinconvénient de la disposer à céder au
moût une plus grande proportion de la matière extrac-
live quelle contient, et à se charger en écliange d'une
quantité équivalente du vin formé pendant la Icrmen-
talion , et même de la partie la plus spiritueuse du vin.
Le vin, ainsf absorbé par la grappe, échappe à 1 action

du pressoir, comme le prouve la forte proportion d eau-
de-vie qu'on retire des marcs pressés, malgré toutes les
causes de déperdition auxquelles ils ont été soumis
avant d'être distillés,

11 n'est pas nécessaire que tous les grains soient com
plètement écrasés -, il suffit que la majeure partie le
soit, et que le reste ait;éprouvé un froissement que-
connue : le travail de la fermentation lera le reste.

Il est inutile de dire que l'espacement entre le» cyln -
dres doit varier suivant la force de la grappe,
être réduit à deux et frois lignes, lorsque la vencimig
est égrappée. La planche VUI contient la figure
fouloire à cylindre , avec laquelle on peut ecras
peu de temps une grande quantité de raisin?.
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Lorsqu'on foule la vendange à mesure qu elle arrive

delà vigne, il faut prendre ses mesures pour remplir
la cuve dans la meme journée-, sans cela, la fermenta
tion qui s'etabhL rapidement aprùs le foulage, pour peu
que la icmpérature soit convenable , sera interrompue
ie lendemain par la vendange froide dont on- achèvera
de rerapl.r la cuve. U rc^uUc de ce remplissage de la
cuve en deux jours, qu'une partie du vin y séjourne
v.ngt-quatre heui^s de plus qu'il n'était nécLaiU, ce
qui n est pas sans inconvénient, surtout dans les vigno-
Wes ou la lermentation s'accomplit quelquefois en deux,
trois et quatre jours.
M- Roiigier de La Bergerie professe sur ce point une

docirinc iout-a-lait erronée.
« Une fennentation commencée peut être apaisée et

reta,-dee par 1 addition du tiers ou de la moitié d'une
vendange L otde ; ina.s, lorsqu'elle reprend, la première
quantité na rten de terminé, le tout est entrepris de
nouveau par le lett .[u'allume le choc des substances
diverses. (Essai sur l'art de faire Je vin.)
. Dès que la fermentation a commence , il y a de l'ai-
cohol formé, et, par conséquent, du vin fait autiuelil
ne manque qu'une entière coloration ; cette coloration
est deja sensible. Au bout do vingt-quatre heures, dans
les atiuees chaudes et dans les vignobles dont le raisin
abonde en lerment, la fermentation a souvent dépassé
son maxurtum; plus de la moitié de la matière sucrée
est deja décomposée; si on l'interrompt alors elle re
inendra sans doute , et Iteaucoup pU,s promptement que
SI la vendange froide avait été mise à part. Mais comme
n laudra qu'elle parcoure de nouveau toutes ses pha
ses, le vm déjà lait éprouvera nécessairement l'action
d une seconde fermentation tumultueuse ; sa cuvaison
et son contact avec le marc seront plus longs qu'ils n'au
raient du letre, et il est impossible qu'il n'en résulte
pas quelque alléralion dans sa qualiié.
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§  II.

Température de la ̂ vendange et du moût.

Lorsqu'on vendange par une tempc^rature très-basse,
si la chaleur revient ensuite après la mise en cuve, il
s'ccoule souvent plusieurs jours avant que la fermen
tation ne se manifeste.

De deux cuves remplies à quelques jours d'intervalle,
celle qui l'avait été la dernière a souvent devancé l'au
tre de plusieurs jours.
Ces elfels sont très-faciles à expliquer et ne méritent

pas la qualification àe phénomènes extraordinaires^'
que leur a donnée un célèbre académicien.

Ils sont dus à la grande capacité de f eau pour le ca
lorique , et aussi à la lenteur avec laquelle le calorique
traverse le bois ou la pierre dont les cuves sont com
posées.

Il faut au moins 7 à 8 degrés de température pour
que la fermentation se développe d'une manière sensi
ble. Si la vendange jetée dans la cuve, n'avait que deux
degrés. Je, moût n'en aura pas davantage-, il faudra
donc qu'il en acquière 5 ou 6 pour être en état de fer
menter •• pour cela, si l'on suppose le poids du moût
de 6,000 kilogrammes, il faut qu'il enlève à l'air am
biant et aux corps voisins, dont la température est
plus élevée , une quantité de calorique égale à celle
qui serait nécessaire pour porter, de zéro à l'ébullition,
4ia kilogrammes et demi d'eau ; or, comme la capacité
pour le calorique, de l'air en poids, est à peine le quart
de celle de l'eau, on conçoit qu'un immense volume
d'air devra venir en contact avec la cuve, pour lui cé
der tout le calorique sans lequel la fermentation ne peut
avoir lieu (*).

(*) Je fais abstraction du calorique rayonnant, pour no pas
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Si la température de Tair n'est qu'à 9 ou 10 degrés,
il se passera quelquefois huit jours avant qu'il se ma
nifeste quelques signes de fermentation dans une telle
cuve.

Mars si, un jour ou deux après avoir fait une cuvée
par une température de 2 degrés , on en fait une autre
par une température de 10 , cette seconde cuvée pourra
avoir parcouru toutes les phases de la fermentation

coropljq'ucr une explication assez clifïïcile, et qui le deviendrait
davautagc si on y faisait entrer cet élément.
• A volumes égaux, le poids de l'air est ï/770® du poids de i'eau.
A poids égaux, la capacité de l'air, pour le calorique, est It peu

près le '/4 de celle de l'eau. ,
Il suit de là que la nicinc quantité de calorique qui élève à une

température quelconque un volume d'eau, un mètre cube, par
exemple, suffit pour élever à la même température 5o8o mètres
cubes d'air.

Ou , ce qui revient au même, 5o8o mètres cubes d'air qui, par
le contact d'un corps froid, perdent un degré de lompérature,
cèdent a ce corps autant de calorique que lui en céderait un mètre
cube d'eau, en se l'cfroidissant d'un degré.
Or le poids du moût, dans la cuve supposée, étant de 6,000 kîL,

et par conséquent, son volume étant de G mètres cubes, il fau
drait, pour le porter de a degrés à 7 que 6 fois 3,080 mètres
cubes, ou 18,480 mètres cubes d'air, cédassent à la cuve 5 degrés
de leur température.
Mais, comme chaque molécule d'air ne peut céder h un corps

froid avec lequel elle arrive en contact, qu'une partie du calo
rique en excès qu'elle contient, relativement à ce corps, le volume
d'air, calculé ci-dessus, ne pourrait suffire pour récliauflcr la cuve,
qu'autant qu'il serait à une température beaucoup plus élevée que
celle qu'elle doit attciudrc.

Il faudrait aussi que cet air fût en mouvement.
Les mêmes lalsonnemens et le. même calcul sont applicables nu

refroidissement d'un corps chaud, par le contact de l'air à une
température plus basse.

Il est iacilc de conce%'oir, d'après cela, que le rccbauflemcnt ou
le refroidissement d'une cuve par le contact de l'air ue peut jamais
s'opérer avec rapidité.
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avant que Ja première ait commencé la sienne 5 et cet
edèt aura lieu, quand bien même la température qui
était de 10 degrés au moment de la mise en cuve , se
rait ensuite descendue beaucoup plus bas.

Ainsi, dans la cuve froide, la fermentation veste long
temps suspendue après que la température de Tair exté
rieur s'est élevée.

Et, dans la cuve remplie par une température élevée,
la fermentation ne s'arrête pas, quoique la température
de l'air s'abaisse.

Il ne faut pas croire que, dans cette dernière cuve,
la fermentation ne s'entretient que par la chaleur qu'elle
développe; cette chaleur y contribue sans doute , mais
celle qui était contenue dans la vendange suffisait pour
faire naître et alimenter la fermentation , quand bien
même la température serait tombée subitement a zéro
après son emplissage.
Ces effets , en apparence contradictoires, sont dus

aux mêmes causes ; la grande capacité de leau , le peu
de pei-méabilit(S des cuves , et la faible capacité de 1 air
pour le calorique.

Ces causes empêchent la cuve froide de recevoir
proraptement la quantité de calorique qui lui est néces
saire.

Elles empêchent aussi la déperdition trop rapide du
calorique, que le moût de la seconde cuve contient en
excès, relativement à l'air ambiant.

Il est évident que le refroidissement et le réchaut-
fement étant en raison des surfaces, et les suilaces
étant d'autant plus grandes relativement aux masses,
que celles-ci sont plus petites, plus les cuves seront
grandes, plus il faudra de temps pour les réchauffer ou
pour les refroidir, par le contact de l'air, et-vice 'vejsd.

J'ai commencé ce paragraphe par rexplication d'un
fait qui ne peut paraître extraordinaire qu a ceux q^n
en ignorent les causes , parce que celte explication



3oO PRÉPARATION DD MODT PODR LA FERMENTATION.

pourra eLre plus dune lois applicable dans ce cjui me
reste à dire.

La température la plus convenable pour une bonne
fermentation est de 9 à 12 degrés dans le nord, et de 12
à i5 dans le midi.

A une température plus basse de quelques degrés, la
fermentation se développe lentement et se termine
plus lentement encore ̂ si elle descend à 4 et 5 degrés,
la iermeulation ne commence que lors^tue la masse a
ete rechaufrue par un moyen quelconque ̂ et si la clia-
ieur de Ja cuve n'a pas été élevée au degré convenable,
la lermentation est d'une lenteur extrême : dans ce cas
SI le raisin n'est pas très-mûr, ou s'il est pauvre en ma
tière sucrée, la vendange moisit souvent dans la cuve. .
A i5 et t6 degrés dans le nord , et 18 à 20 dans le

midi, la fermentation est violente et rapide: dans le
nord a ppine peut-on saisir le moment propre au dé-
cuvap ; dans le midi où , malgré cette rapidité relati
ve , Ja cuvaison dure encore huit, dix , quinze , vingt
jours, et même quelquefois un mois, le chapeau delà
vendange éprouve des altérations profondes dont il est
bien ditïicile d'empêcher le vin de se ressentir.

L'excès du ch.aud et du froid étant nuisible à la vini-
ication, il est utile de connaître les moyens les plus
propres a remédier à cet excès.
Je vais doncexamiiiei- ceux qu'on emploie OKlinaire-

ment ou ((ui ont été proposés.

SECTION I»

Des moyens de rùchaitffer la cuue.

Le moyen Je plus naturel et le plus simple peut-être^,
un moût à une température suflisante ]30ur ob

tenir une bonne fermcnlalion, ce serait de ne vendan
ger que par un temps chaud ; non pas que j'entende par
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là qu'il faille clilTcrer les veudanges jusqu'à ce qu'un tel
temps survienne ; je conseille seulement, lorsque la
température , au point du jour, ne sera qu'à 3 et 4 de
grés, et à plus forte raison lorsqu'elle sera au-dessous,
de ne commencer les vendanges que deux heures au
moins après le lever du soleil. On évitera par là l'in-
convénient de remplir le fond de la cuve avec du moût
qui ne pourra, de plusieurs jours, entrer en fermenta
tion ; car la vendange plus chaude, qu'on jettera ensuite
par-dessus, né se mêlera pas avec la première, et il
faudra du temps pour qu'elle partage avec celle-ci sa
chaleur, parce que le calorique ne se transmet que trèà-
lentement de haut en bas dans les liquides. La fermen
tation sera donc commencée et deja vive dans le haut,
lorsque dans le bas de la cuve il n'y en aura encore au
cune trace.

Si on est trop pressé de vendanger, pour pouvoir
sacrifier quelques heures d'une matinée froide, au lieu
de jeter la première vendange dans le fond de la cuve,
il faudrait la mettre à part pour ne l'ajouter qu'à la fin
delà cuvée ; elle se réchaulïérait un peu au contact de
l'air, et la vendange plus chaude , qu'elle surmonterait,
lui céderait une partie de son caloiique.
^ Tonte la cuvée serait alors à une température uni
forme , ce qui est une condition essentielle pour obtenir
une bonne fermentation.

Le foulage dans la cuve, dont j'ai conseillé l'abandon
au commencement de ce chapitre , avait au moins 1 a-
vantage d'opérer cette uniformité de température dans
toute la cuvée. H faisait même plus , il en augmentait
la température moyenne : on conçoit en effet que deux
on trois hommes qui s'agitaient avec violence pendant
une heure au moins au milieu de la vendange, y déve
loppaient, ou, pour mieux dire, y transpiraient une
grande quantité de calorique qui était totalement ab
sorbé par le moiit- Cet avantage, quoique très-reel,



3o2 PRÊPAR\TI0H du MOUT POUR LA FERMENTATION.

n'est pas un motif suffisant pour adopter cette dégoû
tante et dangereuse pratique, dont quelques hommes
sont chaque annee les victimes , lorsque les vendanges
sont longues , et que les cuves ne sont pas pleines.
Le refoulage du chapeau dans la cuve , dès le commen

cement de la fermentation, est encore un bon moyen
d opérer 1 unitormité de température dans toute la
masse.

Dans beaucoup de vignobles du nord, ce sont encore
des hommes qui descendent dans la cuve pour faire
cette opération. Le danger dont elle est accompagnée,
dans ce cas, suffit pour la faire proscrire.
Le refoulage du chapeau se fait très-bien avec des

rabots; mais, pour qu'il soit complet et que toute la
masse soit bien mélde, il faut placer sur les bords de la
cuve deux larges planches qui la traversent, et c'est
sur ces planches que doivent être montés les hommes
qu. manient les rabots; dans cette position, ils peuvent
agir verticalement avec toute leur force, et plom-er
jusqu'au fond; tandis que, lorsqu'ils se placent sur les
côtés de la cuve, ils agissent obliquement et ne peu-
vent pénétrer jusqu'à la coiiclie inférieure.

Plusieurs œnologues conseillent d'échauffer à 1 exté-
rieur la cuve trop froide. M. Rougior de La Bergerie dit
formellemeut qu on peut l'cchauirer par-dessous et h
l'entour. Il est fâcheux que ces messieurs ne nous aient
pas fait connaître de combien de degrés, en combien
de temps, et avec quelle quantité de charbon on pou
vait élever la température d'une cuve, ordinairement
placée dans un local assez vaste.
Le fait est que ce moyen de réchauffer une cuve trop

■soit a insuffisant : pour^peii que la cuve
côtés avâm'v"" carboniser le fond et lesde r ou a detr"' '«nipôrature de son contenu

Ce réchauffement extérieur peut être tout au plus
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Utile, lorsque l'air cLaul très-froid et la cuvde n'ayant
tout juste que la température nécessaire, on peut crain
dre qu'elle ne se refroidisse davantage.
Dans ce cas, on obtiendra un effet plus intense en

chargeant i'air de vapeur d'eau, au moyen d'une chau
dière qu'on tiendra en ébnllilion sur un feu de char
bon. C'est le moyen le plus prompt pour élever la tem
pérature d'une masse d'air, d'un grand nombre de
degrés.
On emploie souvent, pour échauffer la vendange , du

moût bouillant qu'on introduit au fond de la cuve
quand on veut qu'il produise tout son effet.

Cette pratique a été très-vantée par les uns, et très-
blâméejpar d'autres; peut-être tout le monde avait-il
raison.

L'ébullition d'une partie du moût est certainement la
première idée qui a dû se présenter a l'esprit, lorsquil
s'agit de réchauffer une cuve. Cette ébullitioa n a rien en
soi qui puisse nuire à la qualité du vin ; on a donc pu en
recommander l'emploi ; mais, comme on la pratique
mal, on a eu raison d'en déconseiller 1 usage.
Comme le besoin de réchauffer les cuves ne revient

pas tous les ans, personne n'a fait les dispositions néces
saires pour chauffer convenablement le meut.
Quand ce besoin se présente, on tire du inout par le

robinet de la cuve, on en remplit un chaudron et où le
fait bouillir à grand feu, pour aller plus vite, car sou
vent le chaudron est petit, et la cuve est très-grande.
Avec ce mode de chauffage, il est presque impossible que
le moût ne contracte pas un goût de meme
de suie , qu'un feu plus vif qu'à l'ordinaire fait descen
dre de la cheminée. Souvent le moût confient des pel
licules et des pépins, dont l'ébullition tend à extraire es
principes plus ou moins désagréables ; le moût dans ce
état est jeté dans la cuve, où il porte un arôme po"
flatteur , et quelquefois une saveur nauséabonde.
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Pour que cette opéralion soit bien faite, il faut la
commencer pendant remplissage de la cuve, iorsqu elle

1  1 o ^

est au tiers pleine. On tire du moût qu'on passe à tra
vers un tamis pour en séparer toutes les pellicules et les
pépins, et on le fait chauffer sur un fourneau en niîi-
çonnerie , de manière qu'il ne soit jamais en contact
avec la fumée 5 lorsque le moût est bouillant, on le verse
dans la cuve, on agite la masse pour opérer le mélange,
et on ajoute de suite de nouvelle vendange.
<  procédant ainsi, on est certain que le moût soumisa 1 ebuliition ne portera dans la cuve aucun arôme ni
saveur désagréables.

Il faut éviter surtout de faire bouillir du moût qui a
deja éprouvé un commencement de fermentation : ce-
ui a, que ques soins que Ion prît, contracterait sur
le feu un mauvais goût, c'est ce motif qui me fait
recommander de commencer l'ébullition du moût pen
dant 1 empiissage de la cuve.
Du moût très-clair, qu'on fait chauffer, se trouble

Jorsquil atteint la température de 4o à 5o degrés: il
parait que la substance qui, dans ce cas , altère sa lim
pidité , est du ierment qui se précipite : une partie
descend au fond, et le reste monte en écumes qu'on
peut enlever sans inconvénient, dans les contrées du
nord, ou le ferment est toujours en excès dans le
mont.

On Ignore assez pnernlement la c,„antité de moût
qu il faut faire bouillir pour porter une cuve, du degreS
ou elle se trouve, à une température donnée ; aussi
presque toujours, est-on fort surpris du peu d'effet nue
prouuisent quatre ou cinq seaux de moût bouillant,

du u/-. suivante inditiue en centièmes la'^proportion

de f température est de zéro oucie r, 2, d, etc., jusqu'à 8degrés.

-I
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Température Proportion du moût ̂u'il Jautfaire bouillir

pour élever la température a

10 degrés . . . . degrés.
8 degrés. . . 3 pour o/o ... 6 pour o/o
7  4 i/a 71/4
6  5 3/4 81/2
^  7 9V4
4  8 1/4
3 ..... . 91/2 12 1/4
2  10 3/4 13 )>
I  . 11 3/4 i4 1/4
O  12 1/2 i5 1/2

Dans cette table, les proportions du moût bouillaut
sont calculées avec un léger excès, pour compenser la
déperdition du calorique qui a toujours lieu lorsqu'on
opère le mélange.
On a proposé aussi, pour récliauITer les cuves, un

cylindre semblable à celui dont on se sert pourlcs bains :
c'est efTectivement un moyeu sûr et économique d'éle
ver promptement la température d'une grande masse de
liquide 5 mais, comme ce cylindre doit avoir au moins
9 à 10 pouces de diamètre, et que sa longueur, pour
une cuve de grande dimension, doit être d'environ
6 pieds et demi, on est obligé de le charger d'un grand
poids pour l'empêcher de flotter et le faire descendre
jusqu'au fond : on a ensuite beaucoup de peine à le
retirer, lorsque la cuve ayant atteint le degré de teni-r
pérature convenable, il est encore rempli de charbon
incandescent. Il faudrait qu'il fût suspendu sur la cuve,
au moyen d'une chaîne de fer enroulée sur une poulie.
Un autre inconvénient de ce cylindre, c'est l'intro

duction d'une substance métallique dans la cuve. Cette
substance ne peut être que du cuivre, et cela seulsuflic
pour en proscrire l'emploi. Je ne crois pas, au surplus,
que l'usage de ces cylindres se soit beaucoup répandu-
De tous les moyens employés pour réchaulTer la cuve,

20
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lorsqu'elle est à une très-basse Icmpèralurc, celui qui
paraît le plus convenable, c'est l'ébullilion d'une partie
du moût, eu prenant toutes les précautions qui ont été
indiquées.

Si on craignait l'eflét de l'élniDition sur des moûts
dont on attend des vins délicats , on pourrait les
chaunTer seulement jusqu'à 4o degrés ; mais alors il en
faudrait une proportion double.

Lorsc[u il manque seulement quelques degrés ( •>. ou 3 )
de température à la cuve , on parviendra à les lui don
ner en tenant le cellier bien clos, et en saturant l'air
quil contient de vapeur d'eau bouillante. Ce moyen,
réuni à de fréquens ioulages, réussira toujours lorsque
la température de la cuve sera très-près du ternie c[u'cile
doit atteindre 5 à une température inférieure , il faut
nécessairement recourir à 1 ébullition partielle du moût.

Il vaudra toujours mieux prévenir le mal que d'avoir
a y lemedierj ainsi il sera bon de dilFércr la vendange
jusqu au moment de la journée oit la température est la
moins froide. Ou pourra encore récbaiiirer la vendange,
en la tenant quelque temps dans le cellier préalable
ment échauffé , avant que de la jeter dans la cuve ̂ ce
récbauffement se fera d'autant plus vite que la vendange
aura été moins foulée à la vigne, parce que la masse ,
dans ce cas, sera plus permeable à Tair : on mettra toujours
aufond la vendange la moins froide. Ces précautions con
viennent surtout pour les vins fins -, quant aux vins com
muns , l'ébiillition du moût est ce qu'il y a de mieux.

Jen'aifaitaucunedistinctionentreles cuves ouvertes et
les cuves fermées 5 il est évident que celles qui sont desti-
neesà être closes, nedoiventrétre qu'après qu'on les a por-
tees a la température indispensable pour la fermentation.

■ba chaudière à bascule, figurée dans la planche VIII,
est 1 instrument Ir nlns pnnvpnîil-«lp> plitjnfrpr îpinstrument le plus convenable pour chauffer le
meut , en évitant tous les incouvéniens qui ont été
signalés plus haut.
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SECTION II.

Moyens de ralentir la fermentation lorsque la
température est trop élevée.

Une température de lo , 12, ou i5 degrés , suivant la,
nature des moûts , est la plus convenable pour préparer
une bonne fermentation; mais, si elle s'élève beaucoup
au-delà de ces termes, la fermentation devient violente,
et elle ne peut s'accomplir sans occasioner une déper
dition plus grande de tous les principes volatiles ou fa-
cilemcntévaporables. C'est alors surtout que le chapeau
de la vendange éprouve des altérations rapides et in
tenses.

Les moûts les plus cliargés de sucre sont ceux qui
supportent le mieux ces fermentations désordpnnées ;
non pas qu'ils perdent moins, mais parce qu'ils sont
assez riches pour perdre beaucoup sans être trop affai
blis ; d'un autre côté, comme la fermentation la plus
violente ne se termine toujours, dans ces moûts, que
dans un temps assez long, leur chapeau éprouve alors
les altérations les plus profondes.
Les moûts moins riches sont soustraits à ces altéra

tions par la rapidité excessive de leur fermentation ,
lorsque la température est très-élevée ; mais ils sont sou
mis en même temps, surtout dans les cuves ouvertes,
à une déperdition d'autant plus sensible qu'ils sont
plus faibles. Il est vraisemblable qu'il faut attribuer,
à cette déperdition, les altérations toujours assez promp
tes qu'éprouvent les Vins communs dans les années ou
la saison des vendanges a été très-chaude, et surtout
lorsque cette température chaude de l'époque des ven
danges, a été précédée de temps froids ou trop secs,
qui ont nui à la maturité du raisin, et ont empêché la
formation de la matière sucrée.

Les mauvais elFets d'une fermentation trop violente
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ont été signalés par tous les œnologues : il ne paraît
pas cependant qa'auciui d'eux se soit occupé des moyens
d'y remédier ou de les prévenir.

11 y en a plusieurs.
Le premier est l'inverse de ce que j'ai recommandé

pour les cuves froides 5 c'est de suspendre les vendan
ges pendant la plus forte chaleur du jour, de moins
fouler les raisins, de tenir le cellier frais en l'arrosant
avec de l'eau froide , et de ne refouler le chapeau dans
la cuve, que jusqu'à une petite profondeur et seulement
pour en laver la surface.
L'égrappage est encore un moyen de modérer la fer

mentation, qui s'explique par la grande quantité de
ferment ([ui est contenu dans les rafles.
On peut aussi envelopper la cuve avec des linges

-mouillés, qu'on arrose à mesure t^u'ils sont séchés par
l'action de l'air.

Mais le moyen le plus énergique pour prévenir une
■fermentation trop violente , est celui dont la découverte
est due, non pas positivement à M"*'Gervais, mais à
l'appareil dont il lui était réservé de se proclamer
l'inventeur.

Ou se souvient que dans cet appareil le tuyau destiné
à évacuer le gaz acide carbonique, se prolonge jusc[u'à
un récipient rempli d eau, dans laquelle il doit plonger

. de 6 pouces, ni plus ni moins.
Or, tous ceux qui se sont servis de l'appareil, en se

conformant aux instructions prescrites, n'ont pas tardé
à s'apercevoir qu'une des propriétés de l'invention de

Gervais , était de rendre la fermentation beaucoupplus loupe ; résnlte-t-il de là du bien ou du mal, c'est
-ce que j examinerai ailleurs. Je me borne ici à dire que
.cette plus longue durée de la fermentation sous l'appa
reil Gervais , est un fait incontestable.

11 y a cela de bon , 'dans l'époque actuelle, où il se
'trouve un peu de science partout, que lorsqu'un fàitest

-m
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recounu ethieii cousLalé, la cause qui le produit se dé
couvre assez promptemeiit.

11 a donc été reconnu que l'acide carbonique ne pou
vait, en s'échappanl par le tube, refouler la colonne de
6 pouces d eau qui en bouchait l'issue, sans exercer
sur la vendange une pression équivalente au poids d'un,
cylindre d'eau de 6 pouces de hauteur, et du même dia
mètre que la cuve.

Il a été reconnu aussi que cette pression était sufli-
sanlc pour retarder la fermentation, que celle-ci deve
nait encore plus lente, si l'on augmentait la pression eu
plongeant davantage le tuyau dans l'eau , et qu'au con-
Iraire elle s'accélérait à mesure qu'on diminuait la
pression , en plongeant le tuyau moins avant.

Voilà donc un moyen sûr pour modérer la lermeu-
lation :

Il consiste à fermer hermétiquement la cuve, sans
-appareil Gervais , et à placer sur le couvercle un tuyau
qui, en se recourbant, ira plonger plus ou moins avant
dans nn vase rempli d'eau. Si ce vase est placé sm un
support qui puisse s'élever ou s'abaisser à volonté, on
sera loujonrs le maître de régler la pression sur la cuve,
suivant son état.

La vive répugnance qu'on manifeste assez généralc-
. meut dans le nord, contre la fermeture lierméliqiie des
cuves, tient à l'usage de replonger périodiquement le
chapeau dans le moût. Cet usage, quoi qu'on en ait
dit, est excellent pour les cuves ouvertes : il a trois
bons effets 5 il prévient racesceuce dn chapeau , en
renouvelant le liquide qui en baigne la surface ; il
ranime la fermentation, en remettant le ferment accu-

, mulé sous et dans Je cbapeau, en contact avec la
masse du moût, et il détermine une coloration plus

'  intense, en relavant les pellicules dans le vin déjà fait
en partie. , ,
De ces trois effets, c'est peul-élrc le dernier qui a le
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pins contribué à faire adopter le foulage périodique
du chapeau ; car nous avons eu , de tous temps en
France, une malheureuse manie pour les vins forieraent
colorés.

Le refoulagc du chapeau produit encore un quatrième
effet qui est loin detre favorable à la cuvée, mais qui
est bien compensé par les autres avantages ; c'est la
déperdition des principes volatiles ou évaporables, qui
augmente comme la chaleur de la niasse, et en raison
du mouvement imprimé à l'air, toutes les fois que le
chapeau est refoulé.

Si donc, en couvrant la cuve hermétiquement, on
prévenait l'acidité du chapeau ;

Si la fermentation, quoiqu'un peu plus lente, était
complète, et si, parce qu'elle serait plus lente, elle
opérait une coloration plus intense ;

Si en meme temps la cuve était soumise à une déper
dition moins forte, et si par conséquent on en lirait uu
vin plus chargé d'alcohol j
Je ne vois pas trop ce qu'on aurait à objecter contre

l'abandon du foulage du chapeau, opération pénible
et qui n'est pas sans danger.
Au reste, j indicpierai, dans le cliapitre qui traitera

des cuves, une forme de couverture hermétique qui
n'empêchera pas le foulage périodique du chapeau, qui
n'aura plus alors pour objet que d'obtenir une colo
ration encore plus intense que celle dont on se con
tente aujourd'hui,

*§ III.

-Oe la densité du moût et de son rapport avec la
matière sucrée,

La densite du moût diffère selon les espèces de rai
sins et suivant le climat, ou, ce qui est plus précis,
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buivaut la moyenne température locale de la saison
dans laquelle s'accomplit la végétation de la vigne :
elle n'est donc pas la même tous les ans dans le même
vignoble : en général elle est plus grande dans le midi
que dans le nord.
""La pesanteur spécifique du moût ne fait pas connaître
la proportion de matière sucrée qu'il contient, parce
que cette matière est accompagnée, dans le moût, de
diverses autres substances qui contribuent à en aug
menter la densité.

Il serait très-utile de découvrir un moyen peu com
pliqué de précipiter, du moût, toutes les substances
étrangères à la matière sucrée, parce qu'il serait pos
sible alors de constrinre un instrument qui indiquerait,
avec précision la proportion du sucre contenu dans le
moût.

Et si en même temps on déterminait, par des expé
riences, la proportion d'alcobol que peut produire, pm'
la fermentation , une quantité donnée de matière sucrée
du raisin, l'instrument qui servirait à indiquer la pro
portion du sucre dans le moût, ferait aussi connaître,
à priori, la proportion d'alcobol qu'on doit obtenir
d'un tel moût.

Comparant ensuite avec celte donnée le produit rcel
obtenu, on saurait, d'une manière précise, si on a bien
ou mal opéré.
La découverte d'un moyen de précipitation, qui ne

laisserait dans le moût que la matière sucree , lirait
faire un grand pas à l'œnologie par cela seul quelle
permettrait toujours de comparer le produit obtenu
avec celui qu'on devait obtenir. Tontes les questions
qui restent encore indécises sur la couverture des
cuves, sur la fermentation achevée dans les cuves ou
prolongée dans les tonneaux, sur l'alongement des
moûts trop chargés, etc., seraient bientôt résolues.

Celte découverte et les expériences è faire pour
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constater les produits de la fermentation du sucre de
raisin, présentent sans doute de nombreuses difficultés,
mais aucune qui soit invincible dans l'état actuel de la
chimie.

La seule utilité qu'on a retirée jusqu'à présent de
remploi des aréomètres, gleucomètres, et autres ins-
trumens imagines pour peser les moûts, c'est d'appren
dre que, lorsqu ils ont une densité qui dépasse 12 degrés
à 1 aréomètre de Beaumé, leur fermentation est longue

■a se tcrnnncr ; que , lorsque la densité atteint i5 ou 16
degres, la fermentation est toujours très-lente et sou
vent incomplète: enfin que, lorsque la densité du moût
est inférieure a 7 ou 8 degrés, la fermentation, toujours
tres-rapide qu'il éprouve, lorsque la température la
lavonse , le convertit en un vin faible qu'il est difficile
de consci-vcr sans altération.

Il y a donc deux dtots du moût ciui s'opposcut à ce
quil éprouvé, dans ]'uu une bonne fermentation, et
dans 1 autre une lermentation utile.

Je vais examiner, dans les deux sections suivantes,
ce c[u on peut faire et ce cpii a été prcposii pour remé-
dier, dans ces cas, aux vices du moût.

SECTION I".

Des moyens défavoriser la fermentation des moûts-qui
pèchent par excès de densité.

\

C'est, je crois, M. Delavau qffi, Je premier, a eu le
courage de braver le ridicule qui pouvait être attaché
au conseU d'ajouter de l'eau dans le moût trop dense,
pour faciliter sa fermentation , et obtenir par là une
plus grande proportion d'alcphol. Il n'a donné' ce con
seil que pour les vins qu'on destine à être distillés : j'irai
plus loin que lui.

M. Delavau a conseillé aussi d'ajouter du ferment de
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vin , OU de la levure de bière aux moûls trop ricbes en
parties sucrées (*).
Encouragé par l'exemple d'un œnologue qui réunit

la pratique à la théorie (union fort rare), je n'hésite
rai pas, comme j'aurais eu peiit-6tre la faiblesse de le
faire, à proposer les moyens que je regarde depuis
long-temps comme,les seuls propres à améliorer l'im
mense quantité de vins médiocres ou tout-ii-fait mau
vais, qu'on fait chaque année dans le midi.

3'ai déjà dit que, par suite d'un mauvais assortiment
de cépages, qu'on remarque dans presque tous les vigno
bles de ces contrées, les moûts ne contenaient que la
quantité de ferment strictement nécessaire pour la dé
composition de la matière sucrée 5 quelquefois même,
ils en contiennent moins.

C'est ce manque de ferment en excès qui, dans le
midi, fait durer la fermentation pendant trois semaines,
un mois, six semaines, et quelquefois jusqu'à deux
mois. .

Cette longue durée de la fermentation paraît si ex
traordinaire dans nos contrées du nord, que, pour la
rendre croyable , je^prois devoir m'appuyer du témoi
gnage d'un habitant de ces contrées. M. Delavau me
lournira le sien.

« Bien qu'en général l'art de faire le vin soit plus
perfectionné en France qu'en Italie et en Espagne , on
ne peut guère se faire d'idée combien il y a de métho
des vicieuses ; nous en citerons un exemple. 3>

« Dans quelques cantons de la Dordogne, on ramasse
toute la vendange que l'on jette à fur et mesure dans
des futailles vides, ce qui dure plusieurs jours-, cette
vendange reste dehors, exposée au soleil, à la pluie ,
au froid. Quand tous les raisins sont coupés, on les jette

(*) Fabroiii avait déjà proposé l'addilloQ du ferment dans les
moûts qui n'en coiilieDuent pas assez.
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tels quels dans la cuve. Là, de règle fixe, on les laisse
trois semaines, après lesquelles on écoule; on metpro-
visoiremeut le vin dans des futailles, dans des vases
quelconques. Dès que le vin ne coule plus de la cuve;
on y descend, on foule le chapeau qui est au fond;
après le foulage complet, on remet le vin par-dessus,
dans la cuve, et on le laisse encore trois semaines; après
quoi on le met dans les futailles d'expéditions, ou dans
celles de provision, c'est-à-dire, héréditaires. »
A cet exemple, j'en pourrais joindre plusieurs autres

tout aussi curieux, mais celui-là sulïit.
Ces longues fermentations se font dans des cuvés ou

vertes, ou fermées avec une extrême négligence. Le
chapeau, en contact avec l'air, s'aigrit et entre ensuite
en putréfaction.

Les vapeurs qui s'élèvent de la masse fermentante
pénètrent dans le chapeau; une partie est enlevée par
l'air ambiant, l'autre se condense et retombe dans la
cuve, entraînant ce qu'elle a dissout du marc acide et
putréfié.

C'est bien pis encore quand le vigneron , dans la vue
d'obtenir une coloration pins intei:^e, filtre le vin à tra
vers le chapeau ; quand le chapeau vient à plonger dans
la cuve, ce qui arrive souvent, ou quand on le foule
exprès, comme dans l'exemple cité, pour rejeter le
vin par-dessus.
Ce vin n'est plus alo>s qu'une décoction alcoholique

de toute la substance du raisin et de la rafle , décoction
infectée par le mélange de tous les arômes nauséabonds
que la fermentation putride a développés dans le cha
peau.

Cette manière véritablement sauvage de faire le vin
doit son origine à la petite quantité de ferment qui est
contenue dans le moût, et à la manie de vouloir obte
nir des vins très-chargés en couleur.

Qu'on ajoute du ferment à ce moût; que, pour tenir
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ce ferment toujours diss(^minë dans la masse, on retoule
le chapeau une fois par jour, et l'on obtiendra une ter-
mentation active qui s'achèvera en beaucoup moins de
temps i et, comme le vin aura retenu touiralcohol qu'il
perd lorsqu'il reste en contact avec l'air, pendant cinq
ou six semaines, il dissoudra mieux la matière colo
rante qui réside dans les pellicules.
On aura par là un vin do meilleure qualité, ce qui

est quelc[ue chose ; et plus noir, ce qui est un grand
mérite aux yeux des fabricans de vin par mélange.

11 y a trois espèces de fermens qui peuvent être ajou
tés au moût de raisin qui n'en contient pas assez :
La levure de bière -,
Le ferment de groseilles 5
Et le ferinent de raisins.

Le ferment de bière me paraît devoir être rejeté à
cause de l'arome désagréable qu'il porterait dans le viu:
si on parvenait à le mettre à nu, eu le séparant de toutes
les substances qui sont mélangées avec lui dans la levure,
il serait à peu près inodore ; et, comme il se dessèche,
avec facilité et qu'il conserve indéfiniment ses piopric-
tés, son usage serait très-coramode.
Le ferment de groseilles, quoique très-abondant dans

ce fruit, ne pourrait être recueilli en assez grande quan
tité pour qu'on pût l'employer à faire fermenter de
grandes masses j mais il peut être employé avec avan
tage dans des expériences sur la vinification, quonse
résoudra tôt ou tard à faire dans les vignobles ; c est
pour cela que je l'indique ici (*).
Les premières lies des vins blancs, ainsi que les écu

mes qu'ils rejettent pendant la fermentation qu ils su

(*) Le ferment de groseilles est très-facile à obtenir : on
les groseilles et on abandonne le suc a la fermentation- Le .
se dépose : lorsque la fermentation est terminée, on le sépar
dccantalion. Dessécbé, il se conserve indéfiniment.
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bissent dans les tonneaux , sont prcscjuc entièrement
composées de ferment de raisin : les secondes lies
même suffisent encore pour déterminer la fcrmcnlalion
d'un grand volume de moût. Quant aux premières lies,
plusieurs expériences m'ont convaincu que celles de
la plupart des vins blancs récoltés daus le nord, con
tiennent assez de ferment pour décomposer plus de-
maticre sucree quil n'en existait daus le vin dentelles
proviennent.
Les écumes doivent en contenir davantage.
Rien ncst si facile que de recueillir ces lies et ces

écumes, de les égoutter, de les presser et de les dessé
cher; dans cet état, qui conserve leur propriété d'exciter
la feimenlatioii, elles seraientfacilement transportables.
Une demi-livre par hectolitre de moût serait une pro-

poition Lies-suffisante pour les moiUsles moins riches en
ferment.

Ces lies et ces ccuines dessechées ne pourraient iii-
lioduire, dans les moûts auxquels on les mêlerait, aucun
principe nuisible. On obtiendrait par leur emploi une
fermentation plus active et plus prompte, et les moûts,
restant moins long-temps en contact avec la grappe,
seraient moins chargés de cette matière extractivc
amère et acerbe qui en altère la saveur.

Les vins cpmmuns du raidi n'ont certainement rien
u perdre à ceLte addition de ferment; quant aux vins
fins, il est tout simple qu'on soit peu disposé à changer
quelque chose aux méthodes par lesquelles on les
obtient ; cependant il est très-vraisemblable qu'il y en
a plusieurs qui gagneraient quelque chose en qualité,
et surtout en délicatesse, s'ils étaient moins long-temps
en contact avec le marc de la vendange.
Les Vins qu'on destine à la distillalion doivent être

tres-chargés d'alcohol, ce qui suppose dans les moûts
qui les ont produits une grande abondance de matière
sucrée.
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Ces moûts ne peuvent donc fermenter c[ue très-len
tement-, et, comme les vins qui en proviennent n'ont
qu'une valeur Irès-inodique, on prend en général fort
peu de soin de la cuve.

C'est à ces longues fermentations des vins ronges
destinés à l'alambic, qu'il faut attribuer surtout 1 inté
riorité reconnue des eaux-de-vie qu'on on tire.

Il y a plusieurs moyens d'améliorer la qualité de ces
vins, et par suite celle des eaux-de-vie, dont la propor
tion deviendrait eifméme temps plus forte.
Le premier consiste dans l'addition d'un ferment

au moût : la fermentation en serait certainement
abrégée, mais il est à craindre que, dans des moûts si
riches et qu'on soigne si peu, la fermentation ne soit
encore assez longue pour que le vin ait le temps de se
charger des principes du chapeau en partie acide et en
partie putréfié.
Le second est celui qu'a proposé M. Delavau : l'ad

dition d'une certaine proportion d'eau au moût.
11 est constaté , par "ne foule d'expériences sur

des moûts artificiels, que plus la matière sucree est
délayée, plus elle fermente rapidement, et plus ei e
produit d'alcohol. Une expérience spéciale sur le
moût de raisin, citée par M. Delavau, prouve que
ce moût se comporte comme tous les autres. Celui
qu'on avait additionné d'eau par moitié , a donné
plus d'eau-de-vie et de meilleure qualité qu'avant
celte addition. , . ,

IL ne peut donc rester aucun doute sur lenicacite
de ce moyen. , i>
Le seul inconvénient qu'il présente, cest 1 augmen

tation de volume et do poids qui nécessite plus e
vaisseaux vinaires, et des frais de transport plus cousi-
dérables. . «i

Mais cet inconvénient n'existe plus, lorsque la ^
lation se fait sur le lieu de production, etj dans tous
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cas, il serait compensé par une augmentation dans le
produit définitif.

Quant h Taugmentation du volume k distiller, c'est
un faible inconvénient dans le système de distillation
aujourd'hui en usage, et celui-là serait encore com
pensé par la meilleure qualité de leau-de-vie qu'on
obtiendrait.

Quant à la proportion de l'eau à ajouter, elle doit
nécessairement varier comme la densité des moûts : il
s'agit seulement de ramener cette densité à lo degrés
de l'aréomètre de Beaumé.
Dans la plupart des cas, l'addition de l'eau au moût

suffiia pour imprimer toute la rapidité nécessaire à la
fermentation ; mais on pourra l'accélérer encore, si cela
est indispensable, en y ajoutant du ferment.

_ II est inutile de dire que, par les temps froids, l'eau
ajoutée doit être suffisamment cbaiide, pour que toute
la masse prenne la température la plus couvenable à
une bonne fermentation.

Cette addition d eau dans le moût serait très-applicable
à beaucoup de vins de table du midi, surtout si on la
combinait avec une addition suffisante de ferment.
On obtiendrait par là des vins légers et agréables, au

lieu des vins lourds et grossiers qu'on fait aujourd'hui.
Il suffirait, dans ce cas, d'ajouter de l'eau eu quantité

suffisante pour ramener le moût à 11 degrés de l'aréo
mètre de Beaume, ce qui est a peu près la densité des
moûts qui produisent les meilleurs vins.
On croit assez généralement que l'addition de l'eau

au moût disposerait le vin à s'altérer prompLement :
c^est une erreur : l'eau se combine avec le moût dans

la fermentation, et le vin produit est ce
aurait été s'il avait été produit par des raisins iia-

f 'hl aqueux. Ce vin est certainement plus
iA d'intensité de couleur 5 mais il estles pi ralue aux.vins pâteux et noirs qu'on obtient
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des moûts , tels qu'ils sont, par suite d'un mauvais
choix de cépage, dans la plupart des contrées du midi.

Il y a encore un moyen d'améliorer les eaux-de-vie
qui sont le produit définitir de raisins rouges 5 ce serait
d'exprimer le jus de ces raisins, pour le soumettre à la
fermentation sans le contact du marc. Il n'y a aucun
doute qu'on obtiendrait par là des eaux-de-vie d'ex
cellente qualité ̂ mais il faudrait, pour cela", de puissans
pressoirs qui ne sont pas communs dans nos provinces
méridionales ; il faudrait aussi de toute nécessité ajou
ter du ferment au moût.

L'addition de l'eau est donc le moyen le plus simple
et le moins coûteux; et, selon toute vraisemblance,
c'est celui qu'on sera le plus disposé a adopter, lorsque
quelques expériences, très-iaciles à faire, en auront
constaté les avantages.

SECTION II.

Des moûts qui 11e co7itiennent pas assez de matière
sucrée.

Lorsque le moût contient peu de matière sucrée, le
vin qui en provient est faible, plat, et il se conserve
difTicilemeiit. On a donc dû chercher le moyen de re
médier à ce vice du moût : celui qui a été adopté dès
la plus haute antiquité est assurément le plus nalureL
Ce moyen , c'est l'évaporation d'une partie du mout,

à moitié ou aux deux tiers, pour être ensuite mélangé
avec ce qui est resté dans la cuve.

Cependant ce moyen, qui parait si simple, exige,
pour produire tout l'eiret qu'on en attend, desustensi es
qui manquent dans la plupart des vignobles. ^
Si, par exemple, on a un moût de 3,ooo lilies a ^

degrés, et qu'on veuille le porter à 10 , il
évaporer i,5oo litres jusqu'à réduction a trois
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quièmes, ou i,ooo lilres à moitié : cela est absolument
impossible avec un cbaudrou suspendu sur le feu.

Il faudrait, pour évaporer de telles masses, mie
chaudière à grande surface et de peu de profondeur,
montée sur un fourneau, et qui pûl contenir à la fois
4 à 5oo litres de liquide.

Le sirop de raisin, tel qu'on était parvenu aie faireM
pendant le lilocus continental, serait d'un emploi plus
commode que le moût évaporé qu'il remplacerait avec
avantage : il est à regretter que la fabrication en ait
cessé. Elle assurait à nos départemens méridionaux un
débouché assez important pour le produit de leurs
vignobles , et nos vignerons du nord, qui auraient
adopté tôt ou tard l'emploi du sirop de raisin, comme
moyen de corriger la iaiblesse de leurs moûts, y au
raient trouvé l'avanlage de n'introduire dans leurs vins
que les prodniU d'ime substance qui y existe déjii.
On assure que, dans quelques-uns de nos départemens

du nord, des vignerons ajoutent, à leurs moûts trop
faibles, du sirop de fécule.

Cette substance , lorsqu'on la fait fermenter , donne
une ean-de-vie qui, convenablement rectifiée , se rap
proche assez de celle qu'on extrait du viu , pour que,
dans le commerce , on n'Iiésite pas à les mélanger en
semble ; mais le mont fermenté de fécule a un arôme
fade et une saveur peu agréable, dont le vin doit néces
sairement se ressentir.

Ce qui a surtout porté ces vignerons du nord î\ ren
forcer leurs moûts trop faibles avec du sirop de fécule,
^'est le bas prix de cette substance ; mais si on calcule
a quantité d'ean-de-vie à 19, qu'un poids donné peut
ajouter au vin, on trouvera que cette eau-de-vie est
payée assez cher.
Dans les distilleries de fécule, on retire tout au plus.

•tç « ^ ̂ ^ w w kt X ^ V/AX A wLlXO (qttintal métrique, 60 litres d'eau-de-vie à 19.
t-liaque litre est donc le produit de i et 2/3 kil. de
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ftïcule. Or, comme Je sirop de J'éculej qui est vendu ait
vigneron, contient r/3 de son poids d'eau, chaque kilo
gramme de ce sirop ne représente réellement c[ue 3/3
de kilogramme de fécule : d'où il suit qu'il ne peut
produire que 2/5" de litre ou 4 décilitres d'eau-de-vie
à 19,^

11 faut donc 2 kil. 1/2 de sirop pour produire un litre
d'eau-de-vie à ce titre.

Si, comme on l'assure, le kilogramme de sirop de
fécule vaut 80 centimes> les 2 kilogrammes 1/2 coûtent
2 francs, ce qui est certainement uii prix trop élevé
pour un litre d'eau-de-vie à 19.
, M. Chaplàl, dans son ouvrage intitulé defaire
le 'vitiy recommande d'ajouter du sucre aux moûts trop
faibles : d'autres en avaient déjà conseillé l'emploi \
mais c'est M. Chaptal qui l'a fait adopter : cette addition
du sucre doit avoir produit d'heureux elFcls si on en
juge par ce qu'en dit M. Chaptal lui-même dans un
passage que je vais transcrire.

« Depuis qu'on traite la fermentation par ces pro
cédés , les vins ont acquis du corps \ ils sont de garde,
et s'améliorent en vieillissant. J'ai eu occasion de boire

de ces vins après 4 ̂t 5 ans de séjour dans les caves ̂
et ils étaient délicieux. Les vins de Lucques, de Naples,
de Saint-Vallier, et de beaucoup d'autres endroits^ m'ont
présenté ces importantes améliorations. Dans tous les
pays du nord, on a obtenu les mêmes résultats. Un
riche magnat de Hongrie m'a assuré qu'en suivant mes
procédés, il avait triplé le produit de ses vignobles.

a Dans les vignobles où le vin n'est pas de garde i.
il suffit d'épaissir le moût par l'addition du sucre, de
manière à lui faire acquérir une consistance de ùo.
degrés et demii Dans les contrées où le moût est trop
aqueux, soit parce "que Je raisin n'est pas mûr, soit
parce que la saison de la vendange a été pluvieuse^ il
faut épaissir le moût par raddition du sucré, jusquà

21
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Icii donner la consislancc qu'il a nalurelJemcnt lorsque
le raisin est bien mûr.

tt Dans ces deux cas on obtient un vin spiritueux qui
s'améliore j-yir le temps -, mais il faut que la fermentation
soit conduite d'après les procédés que nous avons indi
qués.

tt En suivant celle mélhodc, on peut obtenir du bon
vin, quelle que soit la maturité du raisin , quelle qu'ail
été la saison au moinent de la vendange. »
Je ne discuterai ici que la question économique de

l'emploi du sucre. •
M. Cliaplal, comme diimisle, admet sans doute la

décomposition du sucre, par la formenlalion, en parties
à peu près égales, d'acide carbonique et d'alcohol piii\
D après cela, un kilogramme de sucre peut produire

5oo grammes d alcoliol pur, ou, en volume, 63 centilitres
qui lepresentent i i/4 litre d'eau-de-vie à degrés.
M, Clnqital recommande d'employer de la cassonnade

ou du sucre terré, sans doute parce qu'ils sont moins
chers que le sucre en pain. Il faut cependant, pour que
le calcul ci-dessus soit exact, que le sucre employé ne
contienne pas de mélasse, puisiju'il dit que cette sub-
«fance ne subit pas la fermentation dans la cuve.

Je compterai donc 2 Irancs 2.5 centimes pour le prix
d'un kilogramme de beau sucre terré bien sec.
Ce prix porte celui d'un litre d'eau-de-vie à 19, for

mée pendant la fermentation à 1,80.
II est très-vraisemblable que ce prix doit être plus

élevé , en raison de ce que le plus beau sucre terré n'est
pas entièrement purgé de mélasse!

Celte ean-de-vie, formée avec du sucre, coûte donc '
plus qu'elle ne vaut. '

Quaii(io^ajQ^^(.g une matière sucrée au moût, ce n'est
Certainement pas pour qu'il reste du sucre dans le vin^
mais parce qu'on sait que, par l'eflêt de la fermen
tation , cette matière sucrée se décomposera en aîcohot
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qui coutribnei-a h donuer plus de corps nu vin. Pourquoi
clone n ajoiitcrait-on pas immédiatement dans la cuve
a quantité d alcoliol "qui représente le poids de sucre
qu iJ i.'uidrait employer?

11 y aniail économie, et tout annonce qu'il n'en résul-
leiait aucun inconvénient. Je dirai plus; il est à ma
connaissance que celte addition d'alcohol dans la cuve
se lait dans plusieurs vignobles, où l'on s'en trouve
Lien.

J'emploie ici exprès Je mot alcohol, parce qii'il faut
proscrire J eaii-de-vie qui pourrait porter dans le vin
son arôme, ou plutôt celui qu'on-lui a donné.
Ce qu'on appelle du trois-six , bien droit en goût, est

ce qui convient le mieux sous tous les rapports, et sur
tout sous celui de récononiie.
Le trois-six doit être ajouté dans la cuve, lorsque

la iermenlation commence à décliner. Le mouvement
qui reste encore dans la masse sulïira pour opérer une
combinaison si intime, qu'il sera toiH-ii-fnit impossible
de reconnaître, dans le vin, la présence de Lalcobol
ajouté.
,  Une combinaison de ce genre se fait journellement, à
bordeaux, pour les vins qu'on expédie à l'étranger. On
y ajoute , par pièce, quelques litres de gros vin d'Es^
pagne ou de Roussillon, avec une proportion plus ou
inoins forte de trois-six; et, pour combiner Je tout, on
excite une nouvelle fermentation' dans le vin, en y
mêlant un litre on deux de vin muet.
La même opération se fera encore avec plus d'avan

tages dans la cuve.

Lorsqu on y verse le trois-six, il faut se servir d'nn
entonnoir a longue douille qui puisse pénétrer assez
avant dans rinlérieur, pour que Je mélange se fasse de
suite. Si Je trois-six élait versé à la sui'facc, il ne se
mélangerait qu'après un intervalle plus ou moins long?
suivant l'état de la fermentation.



324 PRKI'ARA-TION du MOUT POUR LA FERMF.iSTATïOî*.
L'addition de trois-six me paraît le meilleur moyen ̂

employer pour remédier à la faiblesse des moiils cpii
doivent produire des vins ordinaires. Ce moyen ne pré
sente aucun inconvénient, et c'est le plus économiciue.
Pour les vins d'une qualité supérieure, le sirop de

raisin doit être préféré, et, h défaut de sirop, le moût
rapproché à moitié ̂ mais ce moût ne devrait pas être
pris dans la cuve, il faudrait réserver une i>orlion de
vendange qu'on exprimerait sous le pressoir, et dont le
jus serait soumis h l'ébullition, après l'avoir paSsé à tra
vers un tamis serrée

Pour faire cette réduction du moût de la manière la
plus convenable, il faudr.ait se servir d'une cliaudière à
bascule, semblable à celle qu'on employait il n'y a pas
long-temps encore, dans les radineries, pour cuire oc
qu'on appelle la clairce, c'est-à-dire, le sirop décoloré
et filtré. On ne mettrait à la fois que 4 pouces de liquide
dans celte chaudière, et l'on ne pousserait la réduction
que jusqu'à moitié. Le ferment se sépare dans cette
opération, et monte en écumes qu'on enlève. Le feu
doit être vif, et rébullition ne doit pas languir (*).
Le moût, rapproché dans des chaudrons suspendus

sur le feu, altère toujours la qualité du vin : on doit
donc le proscrive.
A défaut de moyens pour rapprocher le moût de la

manière indiquée, il faut recourir au trois-six, qui
coûte moins cher que le sucre et qui le vaut bien.

Quant aux vins fins, ce qu'il y a de mieux, c'est de
n'y rieu faire : ces vins peuvent être quelquefois moins
bons, mais ils sont toujours bons.

(*) Cette chaudière et son fourneau sont figurés danà
planehc "VITî.

• ; f ;
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CHAPITRE IV.

DES CUVES.

§ P%

Considérations générales sur les cuves en maçonnerie
et en hais,

La. plupart des cuves sont faites en bois, excepté dans
le lîas-Languedoc et dans la Provence, où on les cons
truit en maçonnerie, sinon partout, au moins dans les
grands vignobles : cependant, depuis quelques années,
l'usage des cuves en maçonnerie a commencé à se ré
pandre dans plusieurs contrées du nord et du midi, où
elles ont remplacé les cuves en bois.

^ Cet abandon des cuves en bois a été amèrement cri-
lîqué par M. Roiigier de La Bergerie , dans un passage
de son JEssai sur l'art de Jaîre le vin, que je vais
transcrire, parce qu'il contient à peu près tout ce qu'on
peut dire en laveur des cuves en bois, et contre des
cuves en maçonnerie.

« Pour la vinification des vins de table, il n'y a que
des cuves en bois : celles en pierre ou en maçonnerie
ne conviennent, tout au plus encore, qu'aux vins du
midi, où, en général, on les distille en eaux-de-vic, où
les impressions de température extrême sont moins à
craindre, où le bois des douves est plus rare et pins
cher.

L'usage des cuves en pierre, malheureusement,
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s'étend beaucoup trop -, il y en a même jusque sous le
climat de Paris, où toute cuve en bois, sur cinq années,
a besoin trois fois de chaufferettesj ])our exciter la fer
mentation du moût. C'est encore là un des rêves de ces

malheureux théoriciens et de leurs phrasiers ou cliens :
ils croient tous avoir dit ou révélé une chose précieuse,
digne de brevet et de munificence, que défaire suljstî-
tuer la pierre et la chaux au bois : pour eux, il sullit
d un contenant, et ils ne voient pas les rapports néces
saires qu il y a entre la màticre des citernes, épaisse de
plusieurs pieds, et entre des douves de bois de chêne

,accessibles à la chaleur artificielle et à la tempéra
ture.

-« Dans une cuve en pierre , briques ou moellons
(supposée déjà loin du littoral méridional ), il y a néces
sairement le froid persistant des matériaux, et ce froid
jetai de la feimenlation 5 dans ces cuves, il y a encore
un enduit qui se décomposé ou s'use plus ou moins \ la
couleur du yin, par ce contact, doit être altérée-, le
décuvage est plus pénible et cbanceux 5 car bien peu
de ces cuves sont disposées avec des robinets.

« Dans une cuve en bois , l'impression de la tempé-
jattire porte sur tous ses points de .surface, et même sur
son fond; dans une telle cuve, la vendange peut se
mettre immédiatement en fermentation. Si le temps est
.froid, s'il y a de rimmaturité, on peut écbaufiér le des
sous et rentOLir de la cuve 5 s'il se fait des infiltrations,
elles sont de suite visibles. Une cuve en bois se prête a
tous les arrangemens de déplacement ou de manœuvre j
une cuve de bois enfin s'envine toujours favorablement:
il ny a point à craindre les érosions et les atteintes des,
enduits de cuves en maçonnerie.

« Les cuves en bois se font de toutes dimensions : et,
SI 1 aunce est mauvaise, on remplit du moins une petite
cuve 5 la fermentation alors peut s'accomplir : mais on
pe fait pas de petites cuves en pierre 5 on est donc sou-.
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vent réduit à faire fermenter au sixième, au dixième
de leur capacilé. »
M. de La Bergerie ne ménage pas, comme ron voit,

les malheureux théoriciens : ce n'est pas à eux cepen
dant qu'il faut reproclier rinvention des cuves en pierre;
ils les pnt trouvées tout établies dans des contrées où on
y tient, comme M. de La Bergerie tient aux cuves en
bois, sans trop savoir pourquoi, si ce n'est peut-être
que telle est la coutume. Le seul tort de ces malheureux
théoriciens est d'avoir donné quelques bonncsi raisons
en faveur des cuves en maçonnerie ; mais de bonnes
raisons données par un théoricien, fiit-il sans pratique,
ont plus de poids que le dogmatisme dun praticien
sans théorie.

M. Chaptal, après avoir indiqué sommairement com
ment on construit les cuves en pierre, ajoute : « Les
cuves en bois demandent plus d'entrelien, reçoivent
les variations de température avec plus de lacilité, et
exposent à plus d'accidens. »

C'est contre cette phrase qu'est dirigée la diatribe de
M. de La Bergerie. Des faits et de bons raisonnemens

■auraient mieux valu i mais M. de La Bergerie ne cite
aucun fait en faveur de son opinion^ et ses raisonne
mens sont tous contre lui, comme on va le voir.

M. de La Bergerie commence par gémir de l'intro
duction des cuves en pierre , sous le climat de Paris ,
où toute cia'e en hoisj sur cinq années, a besoin
trois fois de cliaujjerettes pour exciter la J'ennen-'
talion du moût; et, plus loin, il compare la matière
des citernes, épaisse de plusieurs pieds, aux
de bois de chêne , accessibles à la chaleur aHificieUe
et à la température. M. de La Bergerie reconnaît donc
(pie les cuves de bois reçoivent plus facilement les im
pressions de la température extérieure, que les cuvcs
en maçonnerie : M. Cbaptal n'a pas dit antre

Quant à la possibilité de rccbautTer avec desc/tauj^e-
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reUes une cnve en bois , contenant une douzaine de
pièces, et', à plus forte raison, un plus grand nombre,
je la nie 5 ce misérable moyen suflit sans doute, quand
le cellier est bien clos, pour empêcher une cuve de se
refroidir davantage ; mais il faut bien des cliaiifTerettes,
et pendant bien long-temps, pour élever sa température
d'un degré ou deux. Si la température est à 4 ou 5 degrés
au-dessous du point nécessaire pour une bonne lermen-
talion , les chaufferettes n'y font rien, il faut nécessai
rement recourir à des moyens plus énergiques.
Daiis une cuve en pierre^ bnques ou nioelLons, il y

anecessaireme.nt le froid persistant des matériaux,
et ce froid retarde la fermentation.

Si M. do La Bergerie était tant soit peu théoricien,
il n aurait pas écrit cette phrase ; car il aurait compris
(juc le mot pouvait, devait môme y être substi
tué au moi froid.
On conçoit facilement, en effet, que des murs de deux

pieds d épaisseur conservent plus long-temps leur tem-
pérature acquise, que des planches de bois de 18 lignes
à 2 ponces ; or, si le froid survient pendant les ven
danges, il a fait sans doute plus chaud auparavant;
dans ce cas, la c^ve de pierre doit être à une tempéra
ture plus élevée que l'air extérieur ; au lieu de refroidir
la vendange, elle la réchauffera donc.
M. de La Bergerie dit qu'on peut échauffer le dessous

etl entour de la cuve de bois : soit ; mais comment n'a-
t-il pas pensé qu'on pouvait plus facilement encore
échautîèr l'intérieur de la cuve de pierre avant d'y jeter
la.vendange? C'est là où, l'on peut faire un bon emploi
^ chaufferettes. Ce chauffage intérieur est bien plus
e  cace que celui qu'il prétend opérer sous la cuve de
uois et à Bentonr de ses parois.
Dans ces cuves, il j a encore un enduit qui se.

décomposé et s'use plus ou moins.
ï^'enduit ne se décompose ni ne s'use, lorsqu'il es,^



DES CUVES. 32^

bien lait, ce qui est toujours facile 5 c'est ce que je puis
allinuer à M. de La Bergerie. J'ajonlerai que, quand
mcnie l'enduit sé décomposerait, il n'en résulterait
aucune fuite, et que ses débris, composés de poudre
de brique et de carbonate calcaire, ne nuiraient point
au vin.

La couleur du vin, par ce contact, doit être
altérée.

La première fois qu'on se sert d'une cuve nouvelle
ment construite, le vin perd un peu de sa couleur ;
mais cet eftet, d'ailleurs très-peu sensible, ne se renou
velle plus les années suivantes ; il serait tres-facile de
rempccher des la première année.
Le déciivage est plus pénible et plus chanceux ;

car, bien peu de ces cuoes sont disposées avec des
robinets.

Cette objection n'exige pas de réponse : il en est de
même de celles qui suivent.
Ce que M. de La Bergerie a cru dire de plus fort

contre les cuves en pierre, quelles ne sont pas acces
sibles il la chaleur Artificielle et ii la température, est
précisément ce qui pourrait les faire préférer, ll est
certain qu'une masse de maçonnerie, de deux pieds
d'épaisseur, est moins permeable au calorique quune
paroi de bois de 18 lignes à deux pouces. Une cuve de
maçonnerie doit donc être moins sujette è éprouver des
perturbations dans sa température, par l'effèl de causes
extérieures, qu'une cuve de bois; or ces perturbations
sont, de l'aveu de tous les oenologues, ce qui nuit le
plus à la marche de la fermentation.
D'un autre côté, les cuves de pierre, conservant

mieux, en raison de leur masse, leur températme
acquise , elles peuvent être encore chaudes lorsqii on
y dépose une vendange froide ; et, comme il est tn-s
facile de les échautïer intérieurement, lorsque cela est
pécessaire, la fermenlalion , toutes les circonstances
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extérieures étant égales , doit s'y développer plus
promptement que dans les cuves en bois ; elle doit y
être aussi plus régulière.

Cependant l'usage des cuves en maçonnerie ne s'éta
blira vraisemblablement que dans les grands vignobles.
La raison de cela est très-simple - c'est ([ue, construites
dans de petites dimensions, ces cuves seraient plus
chères que celles qu'on ferait en bois, tandis cpie, lors
que leur contenance devra dépasser 20 à aS pièces, elles
couleront moins, et d'autant moins que leur contenance
sera plus forte.

§ H.

Des cuves en bois.

Beaucoup de cuves en bois ont leur plus grand dia
mètre dans le liant : il résulte de lii que, lorsque le
chapeau s'élève, il se sépare des parois, et une partie
du moût, qui s'élève en bouillons au pourtour delà
cuve , se trouve en contact avec l'air extérieur.
Ce contact doit toujours être évité autant que possi

ble; ainsi il est préférable de donner à la cuve un léger
rétrécissement dans le haut. On obtiendra par là im
chapeau plus solide, et qui garantira mieux le moût de
I impression de 1 air. Un rétrécissement égal au dixième
(lu diamètre est sulîisanl.

Les cercles en bois, dont les cuves sont entièrement
couvertes, ont un grave inconvénient; c'est que, lors-,
qml se déclare une fuite au pourtour, il est souvent
impossible de reconnaître d'où elle provient, et d'y
remedier. Les cercles de fer sont préférables -, et, si l'on
calcule les frais d'entretien qu'ils économisent, on
trouvera qu'ils ne coûtent pas plus cher que les cercles
de bois. D ailleurs le prix du fer est parvenu en France
a un tel degré d'exagération, qu'il est impossible que le
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gouvernement reste plus long-temps sourd aux riiclama-
lions t|ui lui sont faites chaque année, pour qu'il mo
dère les droits excessifs qui frappent les fers étrangers.
ÎNous apprendrons alors è en faire à meilleur marché.

Lorsque les bois sont bien droits et sudisamment
épais, quatre cercles de fer sutlisent 5 cependant il vaut
mieux en mettre un de plus à quelques pouces au-dessus
de celui qui est sur le jable.
Le bois d'une cuve de 12 à i5 barriques (*) ne doit

pas avoir moins de i5 11 16 lignes d épaisseur; 18 à 20
lignes pour une contenance de 20 barriques, et 2 pouces
pour une contenance de 24 à 3o. Au-clelh de cette di-
mensioii, il doit cHie plus dconomitiue de faire des
ouves de maçonnerie. ^ .

La profondeur des cuves ne doit pas dépasser G pieds.
Plus profondes, la fermenLation serait ralentie par reilet
de la pression du liquide sur lui-même. Cet inconvé
nient, ([u'il faut éviter pour les cuves ouvertes, serait
peu sensible pour une cuve fermée.

■ Toutes les cuves doivent être jiiblées par le haut pour
recevoir un foud, lorsque, dans les aunecs_dabon
dance, on veut y déposer du vin.

Si on vent couvrir la cuve pendant la fermentation,
il faut que la fermeture soit lierméticpie , sauf un trou
rond auquel sera adapté un tuyau pour 1 issue n »a/.
acide carbonique : ce tuyau devra être prolonge jusqu a
un vase rempli d'eau, où il plongera de quelques lignes,

Il ne faut pas compter sur une fermelui e complète,
flu moyen d'un couvercle posé sur les boi s e a

11 faudrait, pour cela, des soins extrêmes qui ii en -
pécheraient pas le couvercle de se voiler t ans quelque,
parties par l'aetioii de la chaleur et de 1 humidité, et
d'ouvrir un passage à l'air extérieur.

{*) TouLes les fois que j'exprime une contenance en '
i'ealends celles de Bordeaux, qui coulieunent 228 IBres.
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On objectera, et M. de La Bergerie l'a déjà fait, que
l'acide carbonique qui remplit le haut delà cuve, étant
plus pesant que l'air, ne peut pas être déplacé par lui :
déplace, non; niais 1 air atmosphérique se mélangera
intimement avec l'acide carbonique 5 et, quoique plus
loger, il pénétrera jusqu'à l'intérieur du chapeau. Cela
n arrivera pas dans le moment de la fermentation luniul-
ucuse orstiue e gaz, qui s échappe avec abondance,
remplit toutes les issues 5 mais cet eflcL aura lieu néces-
saiiement lorsque la fermentation commencera à dé
croître, et il augmentera en raison de celte décrois
sance.

C'est à cette pénétration de J'air dans l'intérieur de la
cuve, résultat dune fermeture incomplète, qu'est due
1 acdite du chapeau qm a été constatée dans quelques
expériences a,tes avec l'appareil Gervais. Si la couver-
ture avait été exacte, avec on sans appareil, le chapeau
n aurait éprouvé aucune altération.
Une fermeture exacte de la cuve me paraît incom

patible avec la mobilité qu'on veut conserver au cou
vercle : comment, en effet, ajuster avec précision, et
maintenir dans une position invariable, un couvercle
de 6 a 8 pieds de diamètre , et qui en aura quel
quefois ,0 à 1^ Il faudrait le contenir avec des vis à
ecroii, sur un bati qui embrasserait la cuve, ce qui exi
gerait une dépensé assez considérable. De plus, son
poids serait souvent tel qu'on ne pburrait ni le mettre
en place m 1 oter a bras, et qu'il faudrait un mouille
pour j enlever.

de^ v"'' de placer et d'enlever les couvercles
mi'ofa t r objectionsI  ait faites contre Jeur fermeture.

dre -^c'esTîirf de la résou-'  ' de fermer la cuve par un second fond posé àdenieuie, et dans lequel on réservera une ouverture de
18 pouces ou deux pieds , carrée ou roude, pour intro-
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duire la vendange et pour retirer le marc. L'ouverture,
ainsi rucluite, serait facile à fermer hermétiquement :
il suÛirait, pour cela, d'ajuster solidement^ aux bords
de l'ouverture , un châssis sur lequel on poserait un
couvercle bien dressé et garni de bandes de cuir dans
toutes les parties qui seraient en contact avec le châssis;
Quelques pierres posées sur le couvercle, ou, ce qui
vaudrait mieux, une pesée opérée par un levier^ lui
donnerait toute la stabilité nécessaire.
Ce couvercle, pouvant se déplacer et se remettre en

un instant, donnerait toute facilité pour refouler le
chapeau , Jans le cas où ou voudrait obtenir utie colo-
ration iilus intense; ,

Le tuyau, destiné ù donner issue au gaz ac.de ca bo-
nique, serait fixé ù la partie non mobde de la coiwe. U e.
Une ouverture circulaire de 3 pouces de diamctiei

pratiquée dans le bas de la cuve, et qui, pe"daut la
lermeulatiou, serait fermée avec un boudou de l.e e,
assujetti par une bride eu fer, servirait, « '"'f
du vin, et lorsque l'ouverture deu ha^t
verte, à établir dans la cuve un coiiran 'l'"'
chasserait l'acide carbonique, et permettrait dy
cendre sans danger.

Ou pourrait aussi, sans beaucoup de d.fficuUcs p a-
tiquer, au bas des cuves, nue ouverture d un
qui servirait à retirer le marc. Les cuves P-'^f
alors tous les avantages des tonneaux a poi es ^
se sert, dans quelques départemeiis^du mid. et du noia,
pour faire fermenter la vendange ( )- • ie
^ 11 me reste à parler de ces tonneaux ^
transcris la description, faite par M. p ̂ ^nées-
qni sont en usage dans le département des Pyrenees
Orientales. •

n Voir les planches I, U et III, qui
modes de fcrmclure des cuves, tant eu bois qu ei p
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« Relativement à la fabrication du vin rouge. nous

nous bornerons à dire qu'on le fait rarement cuver dans
des cuves découvertes, mais dans des loudres que l'on

dmtc par une ouverture de ao i, ,5 centimètres en carré;

d!ZcT î r ""lieudu uel est pratique un trou de la largeur d'une boude
Cette petite ouverture donne assez d'ssue a gL cide

cnroufl'''', l""-'i«rioure du foudre'm'']a\cudaSr'et
stammcnt sur le marc s'onno ̂ 'i ' f''"' 'rapide, la ralentit loi^squ'dlTett éÏÏir''''"'''''"
at.n l'arome et une partie de l'alcobn '
cilement s'exbaler,^ous,rait S.tnlTT T

vm a ctc cxtiait de ces foudres par un robinet l'on en

du'toi ne'""' " """ I"---"iq>«ie au fond .antérieurdu tonneau , maintenue et bridée par deux traverses

dea;'rne:'vTs
dans sa

. Les Wns ne sont pas transvL^^nZV^ir'^^m; it
moins quelle ne soit retardée jusqu'au mois de mai's.
A cette, époque les vins rouges qui restent eu cuves
sont soutires (*). »

P"?e qu-éUcti"';,' dos tonneaux à portes,.
- puis couoeloir rrr i'"oui^,ue, jé
sation du gaz a^ide cnrhn''"'' ^ti ibue à In conden-
condensation peut avoî.-r m expliquer commeuL cetléen eofnn.uuicaLn uretuu:s~^
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Ce long séjoiii' du vin dans la cuve, sans aucune alté
ration dans sa qualité, s'explique très-bien par la forte
proportion (Valcoliol qui y est contenue, et par une clô
ture de la cuve assez parfaite pour interdire tout accès
à l'air extérieur : sous ce dernier rapport, les tonneaux
à portes du Roussilion laissent peu à désirer ̂  mais
on obtiendra les mêmes avantages, avec moins do frais4
en fermant les cuves de la manière que j'ai indiquée;
car, à contenance égale, une cuve légèrement conique
coulera un peu moins j et sera d'un service plus facile
qu'un grand foudre.

§  ïli^

Cuves én maçonnerie.

On peut les construire en pierres de taille ou en
moellons durs; mais, dans ce cas, il faut un contre-
mur intérieur en briques pour recevoir l'encUiit, qui ne
prendrait que peu d'adhérence avec la pierre et le
moellon.

La pierre meulière, è bain de mottier de tuileau pul
vérisé et de chaux, fait aussi une très-bonne constiuc-
tion. Tous les enduits adhèrent avec force à la meu
lière.

La brique est préférable à tous les autres matériaux,
parce qu'elle est moins perméable au calorique , et
qu'elle se lie parfaitement avec le mortier.
Comme les cuves, quel que soit leur diamètre, ne

doivent pas avoir, par la raison qui a été exposée pré
cédemment, plus de 6 pieds à 6 pieds et demi de pro-^
fondeur, y compris le vide (|ui doit rester au-dessus du
cliapeau , une épaisseur de 18 à 20 pouces sera très-
suflBsanle pour les parois. Quant aux fondations, elles
doivent être descendues jusqu'au terrain solide et con
struites avec soin. On emploie, pour ces'fondations,
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du morlier ordinaire^ mais le fond de la cuve, sur une
épaisseur de 18 pouces, et les parois doivent élre liés
avec le mortier de tuileaii et de cbaux ; c'est aussi avec
ce mortier qu'on fait l'enduit, auquel on donne un
pouce au moins d épaisseur. Ou n'attend pas c[ue ce
premier enduit soit sec, pour le couvrir d'une autre
couclie d enduit plus fin, composé de poudre de tuilcau
passée au tamis de crin, et de chaux:: on y ajoute aussi
un peu de sel j qui empêche l'enduit de sécher trop vite^
et contribue à sa solidité : ordinairement cette seconde
couche d enduit s'applique peu d'heures après la pre
mière, et au moins avant ([ue celle-ci soit desséchée à
la surface. La première couche doit être laissée brute,
mais celle-ci doit être polie avec soin avec la truelle j
opération ([u'on doit répéter plusieurs fois.
Quand les enduits n'ont pas été trop délayés et que

lairnestpas très-sec, il ne se fait pas de gerçures
leur surface; mais, lorsqu'on en aperçoit, on les re^
bouche facilement, en appuyant avec la truelle sur l'em
duit encore flexible.

Cet enduit n'agit sur le vin que pendant la première
année : il paraît en aOaiblir un peu la couleur. Il s'opère
ensuite à sa surface une combinaison de quelques élé-
mens du vin ou du moût qui lui ôtent toute action. Ce

.  léger, inconvénient, qui n'a lieu qu'une fois, peut être
facilement prévenu, llsullit, pour cela, de couvrir l'en
duit avec une dissolution de cire dans l'essence de téré
benthine récemment distillée. On applique celte disso
lution très-chaude (gS à 100 degrés Réaumur) avec un
pinceau, et on frotte de suite avec un morceau de laine-
1^ essence s'évapore, et la cire reste.

P0"1'faire cette application,q e i enduit soit tout-à-fait sec iutcirieiirement : il suffit
qu 11 le sou à la surface.

J'insiste pour que l'essence soit récemment distillée,
parce que, lorsqu'elle est ancienne . elle n'est plus vola-
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lile en totalité, et ce qui en reste dans la cire lui
communique son odeur, qui se dissipe cependant h la
longue.

Si la cuve doit être fermée , il faut établir la couver
ture de manière qu'elle soit encastrée dans la construc
tion. A cet eflét, après avoir déterminé la hauteur à
laquelle on veut couvrir la cuve, on posera en travers
deux pièces de bois, chacune à un pied du centre -, deux
autres pièces croiseront les premières, avec lesquelles
elles seront unies par une entaille à mi-bois, à la même
distance du centre. 11 résultera, de cet assemblage, un
châssis dont roiiverlure du milieu aura 2 pieds en carré;

C'est sur ce châssis que sera clouée la couverture faîte
en bon bois, et assemblée à rainures et languettes. On
réservera dans son milieu une ouverture égale à celle
du châssis.

Les pièces de boisj dont la grosseur sera propor
tionnée à la portée, dépasseront de 8 poiices les parois
extérieures de la cuve, et la couverture dépassera de
trois pouces la paroi intérieure. Cette disposition faite,
on continuera à élever la maçonnerie jusquà un pied
au-dessus de la couverture. Celle-ci se trouvant ainsi
engagée dans les murs, il sera de toute impossibilité
qu'elle livre passage ii l'air extérieur, si du reste les bois
qui la composeront sont bien assembles.
Les parties des quatre pièces de bois saillantes, en

dehors de la paroi extérieure, seront rhortaisées pour
recevoir de fortes clefs, qui contribueront a assurer la
solidité de la cuve.

Un fort robinet en cuivre, prolongé par un tuyau de
2 pouces de diamètre , en plomb, ou mieux, en étain ,
sera engagé dans la maçonnerie pendant la construction.
On y engagera aussi un autre tuyau de 3 à 4 pouces de
diamètre, ayant en longueur l'épaisseur de la maçon
nerie, qui servira ïtaérer la cuve, lorsqu'il s'agira den
retirer le marc^

32
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La porte, ménagce dans la couvcrliu'e, sera lermtfc,
pendant la fermentation, comiiie il a été indiqué dans
le paragraphe qui traite des cuves en bois.

Si Ton avait plusieurs de ces cuves à construire, il
serait bon de les lier ensemble, en rempJissant;, en
maçonnerie commune, les vides (pic des corps circu
laires laissent nécessairement entre eux : on obliendrait
par là une solidité parfaite, sans qu'il en résultat un
grand surcroît de dépense, surtout dans les contrées où
les matériaux propres pour biitir sont à bas prix.
On pourrait aussi, lorsque les cuves en pierre sont

destinées à elre couvertes, leur donner J.i Ibrmc d'une
citerne, cest-a-dire, les lermer en voûte, avec une
ouverture au centre de 2 à 3 pieds de diamètre. Ce
serait un moyen sûr de les mettre à l'abri de toute pé
nétration de l'air extérieur.

Je ne terminerai pas ce paragraphe sans dire nn mot
d'un moyen qui a été proposé pour empêcher le chapeau
de la vendange de s'acidifier.

II consiste en un faux Ibnd, à claii'e voie, solidement
fixé dans le liant de la cuve, et qui lient le marc con
stamment baigné.
Ce moyen, qui soustrait le chapeau au contact de

liair, fempéche à la vérité de s'aigrir; mais on n'évite
cet inconvénient que pour retomber dans un autre ; car
le vin qui surmonte le chapeau, ne supporte pas impu
nément le contact aiujuel on a voulu soustraire celui-ci ;
d'ailleurs le placement du faux fond , qui doit être assez
solide pour résister à la force ascensionnelle du chapeau,
exige autant de peines et de soins qu'il en faudrait pour
établir une fermeture complète.
On a proposé aussi l'emploi du même moyen dans les

cuves fermées, pour tenir le marc constamment plongé
dans le moût. 11 en résulterait certainement une colo
ration plus intense ; mais le vin s'imprégnerait aussi
davantage des substances extraclives qui existent dans
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la grappe. Le Ibulngc du chapeau produit, quant à la
coloralion, les mêmes ellets que son.immersion con-
stanle, et n'en a pas les inconvéniens. Ce foulage peut
s'opérer dans une cuve fermée, comme dans une cuvô
ouverte, avec cet avantage que, dans la première, il n'est
pas nécessaire de le répéter tous les jours. Je reviendrai
sur cet objet dans le chapitre qui traite du vin rouge»

t

.1

;f» r.

•  * J

i  . *
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CHAPITRE V.

DOIT-ON COUVRIR LA CUVE, 00 LA LAISSE^
OUVERTE PENDANT LA FERMENTATION ?

A celte question se rattachent tes suivantes:
Le contact de 1 air est-il nécessaire à ta fermentation?'
Ce contact opère-t-il l'acidification du chapeau ?
y a-t-il évaporation d'alcohol et d'arome pendant la

fermentation ?

Cette evaporation est-elle plus grande dans les cuves-
ouvertes que dans tes cuves fermées ?

L'appareil vinificateur de M"''Gervais opére-t-il toutes-
les merveilles que lui ont attribuées ses nombreux prô--
neurs ?

L'art delà vinification est si peu avancé qu'on dispute
encore sur ces questions-, et, ce qu'il y a de remarqua
ble , c'est que ceux qui veulent qu'on ferme la cuve,
et ceux qui veulent qu'on la laisse ouverte, appuient
leurs opinions sur des raisonnemens tout aussi faibles
les uns que les autres : tous discutent, et aucun ne
prouve.

Rozier ne voit, dans la couverture delà cuve, qu'un
moyen de conserver la chaleur ; il ne croit pas à l'aci
dification du chapeau. Il suppose bien une evaporation
du principe spiritueux ; mais il pense qu'un chapeau
bien tonné suffit pour empêcher cette evaporation, et,
uieme en grande partie, celle de l'acide carbonique,
M. de La Bergerie nie aussi 1 acidification du chapeau :
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il dtablit en principe la nécessitd du contact de l'air,
n'admet la couverture des cuves que comme un moyen
d'y conserver la chaleur dans les temps froids , et
regarde comme impossible l'évappration de l'alcobol.
M. de La Bergerie cite, dogmatise, mais ne prouve
pas.

M. Chaplal conseille la fermeture des cuves, parce
qu'il croit à l'acidificalion du chapeau et à la déper
dition de l'alcohol entraîné par l'acide carbonique 5
mais la preuve qu'il donne de cette déperdition n'est
pas concluante. « Je crois, dit-il, avoir été le premier
« à faire connaître cette vérité, lorsque j ai enseigné
« qu'en exposant de l'eau pure dans des vases placés
a immédiatement au-dessus du chapeau de la ven
te dange, cette eau était imprégnée d'acide carboni-
« que, et qu'il sufiisait de l'enfermer dans des bou-
« teilles débouchées , et de l'abandonner à elle-même
« pendant un mois , pour en obtenir d assez bon
«' vinaigre. » • • 1

Cette expérience ne prouve pas du tout que 1 acide
carbonique entraîne de l'alcobol. Le résultat obtenu
par M. Cbaptal s'explique par une circonstance qu'il a
remarquée lui-même -, c'est que les bulles d acide car
bonique soulèvent la dernière conclie de liquide, qui
finit par céder à l'elfet qui la presse, se déchire et se
répand en gouttelettes qu'on voit s'élever à qiielqup
pouces de hauteur. Ce sont ces goulteletles de mout
qui, mêlées à l'eau déposée dans des vases placés immc-
diatement sur le chapeau , lui donnent la propricte de
passer à la fermentation vineuse d abord, et ensuite .
la fermentation acétique.
M. Cliaplal sait fort bien t[u'il ne peut s évaporer,

avec l'acide carbonique qui se dégage, que de.
de raicohol, et peut-être quelques atomes impondé
rables d'huile essentielle ou d'arôme ; or, ces snbstaiicos ,^
soit seules, soit mélangées avec 1 eau, ne peuvent su u
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la iermentalion acctique sans racldition cVun ferment.

Puisque M. Chaptal a obtenu du vinaigre, c'est une
preuve que Je liquide contenait du ferment et sans
doute du sucre, qui y ont été portés de la manière
<iue j ai indiquée.

"îf Gervais, que je suis fAclu- de cileraprès M Cliaptal, dans l'opuscule tpi'il a public' sur
1 appareil de luademoiselle Elisabelli Gervais sa sœur, à'
aquelle, selon lui, d était réservé de réussir à U
découverte d un appareil qid rendit la vinification
parfaue, M. Gervais établit la nécessité de couvrir
het-metiquement les cuves, pour s'opposer k l'acidifi
cation du chapeau et à l'évaporation de l'alcobol, de
laronie, et même d'une partie do l'acide carbonique;
mais comme 1 appareil de mademoiselle Gervais,-pour
lequel il lui a plu de prendre un brevet d'invention,
consiste principalement en une couverture de cuve,
1 opinion de M. Gervais ressemble un peu aux conseils
de M. Josse.

D ailleurs M. Gervais, dans son enthousiasme bien
excusable sans doute pour l'œuvre de mademoi.selle sa
sœur, lui attribue des elfets si merveilleux qu'il finit
par inspirer plus de doute que de confiance : confiance
que n'augmentent pas les mauviiis raisonnemens et les
citations dont il a rempli un ouvrage qui ne devait
contenir que des faits. .
M. Gervais rapporte, à la vérité, des certificats, et les

procesrverbaux de ciuel([ues expériences -, mais les cer
tificats sont sujets à discnssion, et les expériences ne
paraissent pas faites avec assez de soin pour établir
1 authenticité des résultats.
M. Delavau nie formellement l'évaporation de l'al-

cohol : il Cite à l'appui de son opinion une expérience
laite par lui, et une autre faite par M. Dru : il admet
racidification, la putréfaction et le dessèchement suc
cessif du chapeau par le contact-de l'air : il reconnaît

/
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que ces ellbts n'ont pas lien lorsque les cuves sont coii-
verLcs ; cependant il paraît croire t^ue l'embiuTas de
poser la couverture des cuves l'ait plus qu on corapenser
les avantages.
Déjà, en traitant de la fermentation et des ]diéno-

mènes qui raccompagnent, j'ai émis mon opinion sur
et en faveur de la fermeture des cuves : je l'ai appuyee
sur des considérations dont plusieurs équivalent a es
preuves : mais, cela ne sullit pas, il faut des pieuves
positives. Celles qu'on peut donner sont de deux genres j
les unes se déduisent de la théorie, bien établie, mais
qui n'est pas assez généralement répandue, de 1 evapo-
ration des lUinides, on, ce qni exprime la meme chose
avec pins de précision, de la conversion des liquides
en nuides aérirormes ; les antres résultent d expu lenc s
directes. Ces dernières sont celles qui déterminent le
plus Jacilcment une conviction générale : malhenreu-
sement les expériences qni ponrr.nent tournir les pieu
ves que je recherche , sont peu nomhreuses, et presque
toujours elles sont incomplètes.

Je débuterai cependant par ce genre de
parce que la discussion des expériences que je rappoi-
terai servira au moins è rendre plus évidentes es pieu
ves qu'il faudra bien, en définitive, que j aille puiser
dans la théorie. i tvt n i
Je commence par une expérience de M. J-teiava ,

dont je transcris la description. ,
,  « Avec les conseils et les idees de M. - , l ^
aussi habile .jue modeste, nous fîmes, en
notre propriété à Saint - Estèphe, la meme expenence
que propose mademoiselle Gerva.s avec sou appareil
vinifieateur, dont par conséquent elle n aurait pas la
priorité d'invention, priorité que toutefois nous n.av
pas rintentioii de lui contester.

« Notre cuve fut nivelée, à rherminette et au '' '
à la partie supérieure des membrures, afin quai
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d'elles ne fût plus élevée que celle à côté : pour plus de
précaution, nous fîmes faire un gros bourrelet en toile
fine , rempli de cbanvre fin haché. Ce bourrelet fut
cloue sur la partie supérieure de la cuve. La couverture
qui était en fortes planches bouvctées, et liées par de
fortes traverses de bois de cbene, lut appuyée sur les
bourrelets^ ce qui déjà lennait horméLiqucmenlla ciwe.
La couverture en planches fut chargée de très-fortes
pierres, afin de presser sur le bourrelet : nous fîmes
enfin cimenter le Iiaut de la cuve jusqu'à la couverture
([tii débordait, de deux ponces partouL, la ciroonféronce
de Ja cuve, de manière que le bourrelet lut invisible et
recouvert extérieurement de ciment.

« L'appareil condensateur fut placé au milieu de la
couverture. 11 couvrait et fermait bermétiquement une
large ouverture.

« Cet appareil était en fer-blanc, cloué sur la couver
ture î entre Je fer-blanc et Je bois, nous avions intercalé
du drap fort et fin , dans Je Jjut d'empêcher toute dé
perdition entre le fer-Idanc et Jes planches, et empêcher
aussi l'eau d'entrer dans la cuve

« Cinq à six fois dans les 24 heures, nous présentions
une bougie très-rmince, d'une lumière très-faible, tout
autour de la partie cimentée, pour qoiis assurer qu'il
n'y eût aucune déperdition de gaz acide carJjonique,
par une autre voie que celle de Tappareil condensateur.

« Nous pouvons affirmer qu'il n'y en eut aucune.
« L'appareil condensateur était rafraîchi trois fois

(*) Je n'entends pas cela. Comment l'eau aurait-elle pu pénétrer
dans la cuve ? Celle qu'on employait pour refroidir l'appareil
Tï'était-elle pas contenue dans une enveloppe de fer-blanc soudéç
à la partie la plus basse du condensateur ? Cette enveloppe n'aurait-
eile consisté qu'en un cylindre sans fond, cloué sur la couverture?
Dans ce cas, une bande de drap, interposée entre Je fcr-blanc et
Jes planches, n'aurait pas empêché l'eau d'cnlroi; dans la cuve ?
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dans les 24 heures, avec de Teau nouvelle et aussi
fraîche que possible.

« Nous faisions aboutir, par un tuyau de fer-blanc,
tout le gaz acide carbonique dans un grand malras
ou dame - jeaiine. Toutes les fois que la bougie était
présentée à son embouchure, elle était rapidement
éteinte.

« Le thermomètre, exposé à l'air extérieur pendant
les dix jours que dura la fermentation , n'a pas varié
de i4 à i5 1/2 degrés du thermomètre de Réaumurj
par conséquent la température extérieure avait toujours
été favorable.

« La vendange avait été ramassée par un temps très-
chaud. L'expérience lut laite comparativement avec
une cuve découverte, suivant la méthode ordinaire du
Médoc : les deux cuves étaient remplies de quoi fournir
12 barriques chacune.

« Toutes les deux furent chargées, dans 6 lieiircs, des
mêmes quantités et des mêmes qualités : elles furent
écoulées dans le même temps. Le vin était bon à décu
ver dans les deux cuves j néanmoins il faut convenir
qu'il y avait un peu moins de vinosité , que le vin était
moins fait dans la cuve couverte.

(t Nous sommes physiquement sûrs d'avoir obtenu
'et distillé tous les élémens qui ont pu sortir sous la
forme gazeuse, comme on pourra les distiller avec
l'appareil de M"'' Gorvais. Nous avons récueilli une bou
teille 2/3, ou 1 litre et demi, d'une liqueur blanche de
la même nature que celle soumise par le protesseur
Anglade et M. Gervais, à l'examen de la chambre con
sultative du commerce de Montpellier.

« En telle sorte que l'évaporation et le résidu de la
volatilisation nous ont produit un seize-centième en^
viron de la masse fermentante.

« Nous n'avons pas analysé ce produit, parce que
nous voulons en conserver une Ijouteilie , poui juger,



346 DE LA COUVERTURE DES CUVES, ETC.

avecle temps, ce ([iie ce liquide deviendra : nous poun
vous le montrer aux amateurs.

tt Jusqu a présent il n'a pas ollert un changement qui
soit apprccinhle.

« Le reste fut consoraraé par notre empressement et
celui de ditïerentes personnes auxquelles il tardait,
autant qu à nous, de pouvoir apprécier la t|uaiiLé du
résultat dune expérience insolite dans nos cantons,

« Kous avons rendu compte des prééautions cl des
moyens (pie nous avons employés, aBii de bien justifier

^  assertion. JVous ne prolongerons pas au-delà le
détail des observations que nous avons faites dans les.
diverses périodes de cette expérience comparative;
mais, en définitive, il nous reste physiquement dé
montré et prouvé ;

<■ I" Qu'il ne se perd pas d'alcoliol proprement
Cl ^ penc ant cifeimciitatioii tianithueiise dans les
ciwesi cixv la li((ueur, produite et distillée par notre
appareil, pendant la conversion du moût en vin, est
aqueuse, d un goût acre, et ne mar([ue que la degrés
bien juste à l'aréométre de Beaumé, ou a degrés au-
dessus de la pesanteur spécifique de Teau.

« Voilà pour la qualité et la densité.
rlnL""" comparative d'une cuveclose suivant e procc.tld de mademoiselle Gervais ,
avec une cuve découverte , est très-peu considérable
qi.e la deperdu.ou la plus forte provient, et ne peu^
P.oven.r t,ne de la dessiccation de la vendange, par

action de 1 air ambiant sur le cliapean de la ctive.
« /Voila pour la quantité.
«3" Que cette dépeidition , occasionée par l'air

'  lant, est lelative au diamètre de la cuve , par con
séquent a la superficie du chapeau ; ainsi une cuve de
20 jauiques, quia un diamètre de6 pieds, éprouvera,
nous supposons, une évaporalion de 4 pour cent rela
tivement a la masse; tandis ([u'iiiie cuve de 12 pieds de
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diamètre, qui conlicndra loo pièces (et il en existe
plusieurs de celte capacité), n'éprouvera qu'une évapo-
ration d'un pour cent et au-dessous C*^).

« 4° Q"G cette déperdition est encore relative i\ la
durée du séjour dans la cuve, séjour plus ou moins long,
suivant les méthodes usitéespour faire le vin, ou à raison
du temps nécessaire pour que la vinification soit finie et
parfaite, ou enfin est relative à la faute que peut com
mettre ragriculteur, en laissant le vin trop long-temps
dans la cuve découverte, après cette vinification terminée.

« 5® Que la nature du liquide que l'évaporation pro
duit sous la forme de vapeur, ou que le gaz acide car-
honique entraîne avec ui, ne peut rien enlever à la
bonne qualité du vin, en lui soustrayant des principes
essentiels, puisque la liqueur obtenue par la distillation
n'est, à bien dire, qu'un liquide incolore, n'ayant pas
plus de spirituosité que le vin ordinaire. »
On voit, par les détails de celte expérience, que

M. Dclavau n'avait négligé aucune des précautions qu'il
croyait nécessaire pour obtenir des résultats exacts :
cependant que de choses oubliées 1
La vendange n'a pas été pesée. M. Delavau se borne à

dire qu'il avait été mis, dans chaque cuve, de quoi
faire 12 barriques 5 je ne doute pas que la vendange

(*) Il y a une eiTeur dans ce calcul. La cuve, de 12 pieds de
(liainètre, a sa surface supérieure quadruple de celle de 6 pieds.
Si celle dernière, qui conlieut 20 barriques, éprouve une dcper-
cliliou de 4 pour cent, équivalant à 4/^' barrique, la cuve, qui a
une superficie quadruple, doit éprouver une déperdiliou égale à
4 fois 4/5® de barrique, égale à 3 barriques et î/o®j ce qui, dans le
cas supposé, répond à 5 i /5® pour cent. Si la cuve, dont le diamètre
est de 12 pieds, ne conlenaît que 5o barriques, la déperdition,
qui serait toujours, dans la supposition établie, de 5 barriques et
1/5®, serait dé 6 2/5® pour cent sur la masse. Mais la déperdilion
des cuves n'est pas en raison de la surface supérieure seulement,
comme je le prouverai par la suite.
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n'ail élé mesurée avec exacLiliide 5 mais un peu plus on
un peu moins de tassement dans celte vendange sulîisait
poui- établir, entre les deux cuvées, une difléreuce de
poids assez considérable.

Quelle quantité de vin a été retirée de chaque cuve?
combien pesait chaque marc ? M. Delavau n'en dit
non.

Le poids du marc était d'autant plus essentiel à con
naître, que souvent on ne l'exprime pas dans leMédocj
or e niaïc, en partie desséché de la cuve ouverte,
devait peser beaucoup moins que celui de la cuve
fermée.

Le^maro de la cnve ouverte n'était sans doute bon
qu'à être lavé avec de l'eau pour faire de la piquette,
tandis que le marc de la cuve fermée aurait pu, étant
exprimé, fournir du vin très-potable.

Certainement une barrique, ou une barrique et demie
de vin qu'on tire d'un marc non acidifié, vaut mieux
que toute la piquette qu'on obtient d'un marc dont un
tiers est acide, et un autre tiers est pourri et desséché.

II aurait fallu indiquer aussi la température de la
cuve ; la température que l'eau mise dans le réfrigérant
^vait acquise lorsqu'on la renouvelait; la densité du
moût, enfin la température du gaz acide carbonique à
son entree dans le récipient.
La proportion de 1 alcoliol dans le vin de chaque cuve

aurait aussi dû être constatée.

Ces oublis peuvent s'expliquer, jusqu'à un certain
point, par les motifs qui engageaient M. Delavau à pu-
Wier son expérience : il voulait prouver que Je fameux
condensateur de M"'= Gervais ne servait à rien ou à
peu près : sous ce rapport, son expérience établit une
preuve complète.

Si M. Delavau s'en était tenu là, il n'y aurait rien à
Jui dire ; mais lorsqu'il conclut qu'il ne se perd pas
dalcohol pendant la fermentation tumultueuse, on est
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fondé à lui objecter que son expérience n'est pas com
plète sous ce rapport.

Voyons cependant ce qu'on peut déduire de cette
expérience, telle qu'elle est présentée ̂ je vais examiner
une à une les conclusions qu'en tire M. Delavau.

1° Qu'il lie se perd pas d'alcoliol proprement dit
pendant la fermentation tumultueuse. L'appareil
de M. Delavau, qui, comme il le remarque , est lout-à-
fait le même que celui de mademoiselle Gervais, quoi
qu'il lui soit antérieur, n'était nullement propre à con
denser les vapeurs alcoholiques ou aqueuses qui sont
entraînées par l'acide carbonique.

Les vapeurs formées aune basse température, et qui
sont interposées dans un fluide élastique, ne se com
portent pas comme celles qui se forment sans mélange
et à une température élevée, ainsi que cela a lieu dans
un alambic, lorsque après la première ébuliition, tout
l'air a été chassé de l'appareil ; ces dernières se conden
sent presque subitement au contact d'un corps froid, et
comme elles sont au moins à la température de 80 de
grés , il est toujours facile de les-meltre en contact avec
un corps beaucoup plus froid qu'elles, et par consé
quent de les condenser.

Il n'en est pas de même des vapeurs interposées dans
un fluide élastique quelconque surtout lorsqu'elles sont
formées à une basse température. Dans l'expérience de
M. Delavau, l'air extérieur était de i/fà i5 degrés 1/2
Réaumur. Je suppose la température moyenne de la
cuve de 20 degrés : l'eau la plus fraîche possible dont
on remplissait le réfrigérant était an moins à 12 degrés:
cette eau n'était changée que trois fois en 24 heures \
elle avait donc tout le temps de prendre la température

(*) Si l'air extérieur était à i5 degrés 1/2, la température devait
être au moins k 20 dans la cuverie, à 6 ou 7 pieds de hauteur, ou
plutôt au-dessus de la porto.
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de la cuve, et comme sa température initiale n'était
que de 8 degrés au-dessous , cet elïct était bientôt pro
duit : alors aucune condensation ne pouvait plus avoir
lieu; d'ailleurs la présence de l'acide carbonique dans
lequel les vapeurs étaient interposées, les mettait, en
très-grande partie, hors du contact du réiVigéranl.
Quand les vapeurs existent seules , celles qui éprou

vent le contact d'un corps froid se condensent instan
tanément et sont de suite remplacées à chaque pointée
contact, par dautres qui se condensent à leur tour;
l'ellétse continue ainsi jusqu'à ce que toutes les vapeurs
soient contlensées (*).
Quand les vapeurs sont interposées dans un fluide

élastique, il n'y a qu'une couche très-mince de celui-
ci qui éprouve le contact du réfrigérant : le reste con
serve sa température ainsi que les vapeurs interposées.
Il n'y a que la pelile quantité de vapeurs, contenue
dans la couclie, du fluide, qui est en contact avec le ré
frigérant , qui éprouve une condensation partielle.
Si, dans ce cas, le réfrigérant était rempli de glace,

on obtiendrait une condensation certainement pins forte
de vapeurs , mais elle seirait encore loin d'être com
plète.

Voilà pourquoi l'appareil tant vanté, que mademoi
selle Gervais a ajouté aux couvercles de cuves , n'est
boa à rien, et c'est parce qu'il n'est bon à rien qu'il a

(*^) Encore faut-il, pour qu'elles le soient, qu'il y ait une forte
différence entre leur température et celle du corps qu'on leur
oppose comme réfrigérant; que la surface de contact soit suffi
samment étendue, et que'le contact soit siiffisainment prolonge.
Si le serpentin egt trop court; si l'eau dit réfrigérant est trop
chaude ; si les vapeurs passent avec trop de rapidité, la conden
sation 11 est pas complète. Le liquide condensé n'est pas froid,
des vapeurs alcoholiques l'accompagnent et se répandent dans
1 atelier en assez grande abondance, pour s'enflammer au contact
irun corps cti ignitipu.
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fallu le prôner avec emphase pour le faire adopter. Tout
ce charlatanisme n'a.cependant pas élé sans succès; je
dirai mémo c|u'il n'a pas été sans utilité, car c'est au
désir de le combattre que nous devons plusieurs bons
mémoires sur des questions d'œnologic qu'on négligeait
trop dans un pays où les produits de la vigne forment
la seconde brandie des richesses agricoles.
En procédant, comme nous venons de le voir, M. De-

lavau a obtenu un litre et demi d'un liquide acre ,
pesant 17. degrés, l'aréomètre de Ceaumé.
Ce liquide doit contenir environ Je quart" de son vo

lume d'eau-do-vie à rq degrés, ce qui est, je crois', une
proportion d'cau-de-vie un peu pins forte que celle qui
existe ordinairement dans le vin deMedoc. Cependaiitle
1iquideoblenun'apUL'tretoujoursàlamemedensilé:dans
les commencemens de la fermentation, lorsqu'il y avait
peu d'alcohol formé, les vapeurs sortant de la cuve de
vaient elre toiit-à-fait aqueuses -, le liquide condensé alors
n'était que de l'eau; mais, à mesure que la fermentation
a fait des progros, il a du s'évaporer de l'alcobol, et il
faut bien qu'il y ait en un moment où la vapeur d'alco-
bol était dans une forte proportion avec la vapeur d'eau
qui se formait en môme temps, puisque la portion qui
s'est condensée a donné, par son mélange avec l'eau
condensée d'abord dans le récipient, un liquide pesant
1 a degrés à l'aréomètre. Il n'est pas improbable que, vers
la ûu de la fermentation, le liquide qui se condensait,
pouvait contenir la moitié de sou volume eu alcoliol
pur.

Voilà pour la densité.
Quant à la quantité absolue du liquide évapore, il

est facile de démontrer que la quantité qui a été con
densée n'en faisait qu'une partie.

Il ne pouvait y avoir de condensation qu'autant que
les vapeurs se trouvaient eu contact avec un cotps
dont la température était plus basse que la leur propie,
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or, le chapiteau condensateur devait cire porté Ires-
promptement à la température de la cuve : la conden
sation n'avait donc lieu que pendant un intervalle
très-court, et dans ce temps même elle était peu con
sidérable, parce qu'il n'y avait qu'une très-légère
différence entre la température des produits aériformcs
et celle du condensateur.

Rié.i n'indique d'ailleurs que le produit recueilli pro
vînt du condensateur. D'apris le récit de M. Delavau
on serait tenté de croire que ce qu'il a recueilli se trou
vait dans le matras, où aboutissait le tuyau conducteur
de l'acide carbonique; dans ce cas, ce qui aurait été
condensé sous l'appareil serait retombé dans la cuve,
et il ne serait arrivé dans le matras que ce qui aurait été
condensé dans le tuyau.

Quoi qu'il en soit de cette dernière conjecture, la
modicité du produit condensé s'explique sulllsammeiit
par Je peu de différence qui a dû exister entre la teni-
pérature du condensateur et celle des fluides à con-
denscr.

2 Que la déperdilioji comparative dhuie cuvé
close, suivant le procédé de mademoiselle Gervais,
avec une cuve découverte, est très-peu considérable;
que la déperdition la plus forte provient et ne peut
provenir que de la dessiccation de la vendange par
L action de l air ambiant sur le chapeau

Si M. Delavau avait-pesé la vendange et les produils,
on saurait à quoi s'en tenir sur la perte de la cuve dé
couverte.

La surface du chapeau n'a pu se dessécher sans que
I au- en ait enlevé plusieurs fois le liquide qui, dans le
moment le plus actit de la fermentation , vient l'arroser
sans cesse. La perte résultant de cette dessiccalioii pro
longée est plus considérable que ne Je suppose M. De
lavau,

Une autre perte plus forte résulte encore de ce que
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lOlU le vin que retient la partie immergée du chapeau
est nécessairement vicié par son contact immédiat avec
ia partie du marc, où règne encore la fermentation
acide, et qui est lout près de passer à larermentation
putride qui a dévoré la couche supérieure. ,

Cette altération du chapeau, dont M. Delavau fait
une peinture si vraie , suHit seule pour résoudre la ques
tion qui nous occupe, en faveur de la fermeture des
cuves, dans toutes les contrées où la fermentation se
prolonge au-delà de 6 à 3 jours.
3" Que cette deperditio7i occasionée par Vair am

biant est relative au diamètre de la cuve, etc.
4® Que cette déperdition est encore relative à La

durée du séjour dans la cuve, séjour plus ou moijis
/o7^g■, suivant les méthodes usitées pour faire le
vin.

J'ai montré dans une note, page 347 , que M. Dela
vau s'était trompé dans le calcul qu'il fait ici. Il est évi
dent qu'il se trompe encore, en rapportant cette déper
dition seulement à la surface du chapeau, et à la durée
de la fermentation. Elle dépend aussi de ia température
tic la masse fermentante et de celle de l'air extérieur,
de la sécheresse ou de riiumidilé de l'atmosphère, du
calme ou du mouvement de l'air, et enfm de la dispo-
silion de la cuverie.

5® Que la nature du liquide que Vévaporation pw-
duit sous la forme de vapeur, ou que l'acide car
bonique eritraîne avec hd, ne peut rien enlever à la
bonne qualité du vin, en lui soustrajrant des prin
cipes essentiels, puisque la liqueur obtenue par la
distillation n'est, à bien dire, qu'un liquide inco
lore, 71 ayant pas plus de spirituosité que le vin.

M. Delavau part toujours de la supposition qu'il n'est
sorti de la cuve fermée que ce qu'il a recueilli; cepen
dant une expérience de M. Dru, qu'il rapporte, et que
j'examinerai tout à l'heure, prouve implicitement que

25
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ce qui se condense n'est qu'une faible partie de ce qui
se perd. Gonime je ne veux pas faire de supposition lia-
sardce, j'admettrai que ce qui n'a pas été recueilli était
au même état que le lit[uide condensé dans l'expérience
de M. Delavau. Ce li((uide cuit au moins aussi alcolio-
liqueque le vin, et il n'a pu s'évaporer sans être ac
compagné d'une partie de ce principe inconnu, mais si
iiigace, qui constUue l'arôme des vins

Cette perte d'alcol.ol et d'une parlie'dn principe arc
manque est ccrlainement inévitable dans lesystcme descuves fermées; mais si celle perte est doublée, triplée ,
quelquefois dans les cuves ouvertes, peut-on allirmer
qnune evaporation à l'air libre, qui dure lo, 12,
ij jours et plus, n'enlève rien à la bonne iinalitc du
vin. '

Et ce chapeau, dont le dessus se putréfie pendant
que la partie moyenne subit la fermentation acétique,
M. Delavau peut-il croire cjn'il soit sans influence sur le
vm qui le baigne ?

Expérience de M, Dru.

M. Delavau rapporte cette expérience comme une
preuve à l'app'ai des conséquences qu'il avait déduites
de la sienne : préoccupé de l'idée que les appareils
condensateurs étaient tout-ii-faitinntiles, cequi eit très-
vra, .1 na sans dente remarqué, dans l'expérience de
M. Dru, que la quantité très-minime de liquide con
dense, quoique 1 appareil condensateur employé fût
hemiconp plus parfait que tous ceux du même genre. '
^ Mais il y a autre chose dans cette expérience , qui
na pas été aperçu par M. Delavau, ni par M. Dru lui-
mémo. ^

Je vais d'abord transcrire les détails de l'expérience ;
eiisiiitej en extrairai ce qui y est contenu implicitement.

« Les rcstiltats de cette expérience (M. Delav.au parle-
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ici de la sienne) furent soumis dans le temps à ÛI.Dru ;
c'était lui qui nous en avait, en quelcjuesorte y suggéré
l'idée., par rassertion d'un bénéfice de lo à i5 pour
cent qu'il attribuait à une vinification opérée à cuvd
close.

(c M. Dru nous répondit d'abord que noliS nous étions
trompés ; depuis, il a voulu se convaincre par lui-»
mcme^ et, par sa lettre du 8 décembre 1820, il nous
envoie les détails trcs-circonslanciés de la double ex
périence qu'il a faite les vendanges dernières.

« Voici sa lettre :

■  également exécuté, d'après l'idée que vous
m'avez donnée, une épreuve semblable à la vôtre, afin
de reconnaître, par un procédé cjue j'ai cru un peu plus
rigoureux ̂ la vraie (|uaulite et la nature des cniana-
lions entraînées par le gaz acide carbonique ̂ de môme
que le déficit occasioné par le dégagement de Tosh
gène uni ii ce dernier , et cela comparativemeiit-à ce
môme déficit en vaisseaux découverts.
«Je me fais un vrai plaisir do vous soumettre cette

petite expérience, pensant qu'elle vous intéressera sans
doute.

«Voici la manière dont j'ai opéré, et toujours avec
mes petits ciiviers-d'épreuve, que'j'ai remplis un peu
moins que l'an derni^.
«Le 8 octobro dernier, j'ai introduit, dans chacun

de ces cuviers, 200 livres de raisins noirs, foules et
égrappés ;.cetle quantité a suffi pour remplir le cuvier
jusqu'au premier cercle intérieur-, cç vaisseau a été
hermétiquement fermé pa r sa couverture. J ai a cpte
et lulé, à l'onVertufe queVecouvre la soupape , uit en
tonnoir renversé, dont la queue recoui bee Venait s ajus
ter à la partie supénètrre d'un serpentin contenu daWs
une pièce remplie d'eau. La partie inférieure de de
serpentin aboutissait à l'ouVerlUré d'un vase'en verre,
destiné à recevoir le prôdirit condensé, eil permettant;

U
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néanmoins la plus libre circulation des gaz formc-sv
« La température a été constamment de 9 à 9 i/a

degrés pendant les i5 jours qu'a duré la fermentation.
Le travail opéré dans ce vase a été régulier et bien
soutenu.

« Pendant les quatre premiers jours, le produit con
densé a été presque nul ; du cinquième au neuvième,
la liqueur a commencé à couler goutte à goutte dans
le vase. La saveur était celle d'une petite eau légère
ment saturée d alcoliol, ainsi que vous l'avez reconnu
par votre épreuve. Du lo^jour au i5", que le décuvage
a été fait, la continuation du travail n'a pas augmenté
le volumedela liqueur reçue, de 1/6° ; en sorte que la
totalité de cette liqueur, après l'appareil démonté,
s'est trouvé peser seulement wifei"" !»'*

a Le vin provenu du cuvier, y compris
celui retiré par la pression du marc a
pesé. . .
^  „ n »

« Lxcedant de poids acquis par le cu
vier, qui a été reposé 3

« Le marc ou résida, qui n'avait au
cune atteinte d'acide, s'est trouvé peser
après la pression ^

« Par conséquent le déficit résultant
de la dissipation du gaz carbahique et
oxigène échappés., est de. /

' * 14 7
« Total égal à la vendange ;; ;;

« Le travail du vase découvert a aussi continué, pen
dant 15 jours., avec assez de régularité : le chapeau, a
mamteslé une odeur acide jusqu'au 28 octobre, jom-
u  ecuvage, où alors la vendange était affaissée du

quart de son élévation.
« Le vin de ee dernier vaisseau, y compris celui

provenant du pressage de la vendange,
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a  de iioft»"'®'
<( Le marc ou résidu acide. ...... Sg »
« Exc(idantdepoidsacquisparlecuvier. 3 6
« Déficit attribué au dégagement du gaz

et à l'absorption du liquide par l'action de
l'air #7 10

« Total 200 »

L'expérience de M. Dru est, comme il le remarque
fort bien, plus rigoureuse que celle de M. Delavauj
cependant il y manque encore l'indication de la tem
pérature des cuves, et celle de la proportion d'alcohol
dans le vin de chaque cuve : celle expérience est faite
d'ailleurs sur de bien petites masses5 cependant, telle
qu'elle est, elle prouve,

I® Une déperdition causée par les vapeurs qui se
développent pendant la fermentation. Celte déperdition
est commune aux cuves fermées, et à celles qui sont
ouvertes 5

2° Une déperdition particulière aux cuves ouvertes,
et qui est causée par le contact de lair,

§ I-.

Déperdition due aux 'vapeurs qui se forment
pendant la fermentation.

Dans la cuve couverte, il y a eu une déperdition de
22lb 7'''" j ou, en réduisant tons les poids au quin
tal métrique, de 11'',455 que M. Dru rapporte aux gaz
carbonique et oxigène qui se sont échappés

(*) Il y a- ici une erreur ou un vice d'expression. M. Dru est
Irop instriiit pour ignorer que tout l'oxigène qui se dégage dans-
la fcrmenlalion se combine avec le carbone, et n'apparaît que
sous la forme d'acide carbonique.
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Or, si on admet l'analyse de M. Gay-Lussac, d'après
laquelle .100 de. aucre ac décomposent , par la ferfaien-
talion, .en 5i,34 alco]iol,;et 4^,6(5 acide carbonique, il
est évident qu'une Ibrmation d'acide» carbonique!, de
11^,455, a dû être accompagnée d'upe Ibrmaliorid'al-

cohol absolu, - égale • à ^ ^ La den^
-- - /jOjUO

sité de l'alcobol absolu étant de 0,792, les 12^,086 font
eri""t^ùrne 16 litres 1/45 et, comme roau-de-vie à 19
degrés condent la-moitié de 'son volume'eh 'aldoTiol
pup,''il s'ensuivrait que les du les 58 litres d'é
vin^ qui ont été produits"dans l'expérience, ahrnièht dû
contenir 32 litres 1/2 d'eau-dc-Vîc à 19 degrés'.' ' ' ̂
■  ;;Celté proportion est toul-à-fait ihnclmissilile.' .Tè sup;-
pbscraïxiùélbvin'de l'expérience contenait i/4'dl^'sdd
volume, en eau-de-vic h. 19 degrés, ce qui'est fe'iV-^
coup." . .. ' . • ;

Gé^séra, pour les 58 litres 1/2 de vin , i4'5d35'd'éâu-
de-vfe-à '19. ■ >■'

Le marc exprimé retient toujours de ralcohol ct'j'é
suis tondé, coriime oh l'c verra par la suitè', 5'éVaKier
la proportion de ce'qn'ir retient eu' 'alcoliol pur, 'è'ién-
yiron 4 pour cent de son poids.

Le marc, ayant pesé aSSVa , a dû retenir iSi4o
dalcohol, ou en volume i',439, équivalant 5 2',878
deau-de-vie à 19. • - *■ -- vv''

^ Voilà donc,'Eànt d'ans le vin que'd'àhslo marc, i7',5o3
tL'eau-de-vie à ;9, qui représentent, yoUime 8.',^5i
et en poids, 6'<,54p dVIcohoJL pm*. ' ' '
,  Ce, poids d'alcqhpl pnç-siipppse imo formation d'acide
cavbohrqu^ — — fil' iQQ ■01,34:' — V >^99.' - • ' • •- Le déficit constaté dans l'expérience est de ii\^55

■■ .Aciïlecarb0niqvve:pi'.oduiit..-.. or.»iir. >i,.. -r-- 761,^99
Perte.due à une autre cause que le tîégagjé- 1. 1

ment de l'acide carbonique.. ;.:.:...;.,,.
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Il est à peu près impossible d'expliquer,
Ihdories, une telle perte dans une cuve lermëe. Beau
coup de gens en concluront que la perle ne peut avoir
existé; quant à moi, j'en conclus seulement qu il
nécessaire de constater, par dos expériences complètes,
ce qui se passe dans les fermentations, avec ou sans
contact de l'air, et Je répète qu'il est. inconcevable que
cela ne soit pas encore fait. "

Cette perte, si elle est réelle, est inévitable. Tous les
appareils, soi-disant condensateurs, ne la préviendront
pas, à moins qu'on n'emploie des moyens de rafraîchis
sement dont la dépense ne serait pas compensée pai
l'accroissement de produits.

§  11.

Déperdition particulière aux euues ouvértes et
causée par le contact de I air..

Dans la cuve couverte, de l'expérience précéde.ue,
le déficit a été de *

Le déficit de la cuve découverte est de
La dillcrence , au désavantage de la cuve

découverte, est donc de . . la
C'est le poids de ce qui a été évaporé en plus dan •

Clive découverte , mais ce poids n est pas a ni
exacte de ce qu'elle a perdu en produit uti
Le vin de la cuve fermée pesait '
Celui de la cuve ouverte pesait. . . • •

Différence. . .... 3

Celte différence est la perte réelle de la cuve ouverte,
comparée à la cuve fermée, soit que cette
d'une évaporation produite par le contact de an 5
d'une absorption plus grande , par le marc et par
cuve.
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Celle perle de 3^,5oo, rapportée i\ la vendange, est
de 3 1/2 pour cent -, rapportée au vin produit, elle est
de 6 pour cent.

Celte perle est h ajouter à celle qui a été calculée
pour la cuve couverte.

Mais ce n'est pas tout; le marc était acide, et il de
vait 1 cire iortement après tjuinze jours de contact avec
l'air : ce marc, très-voluniinenx, puisqu'il formait en
poids près de 6/20 de la vendange , a dti retenir
beaucoup de vin, déjà acide par son contact avec le
marc, mais qui a dû le devenir beaucoup plus par
l'opération du pressage.

Il est à regretter que M. Dru ne soit pas entré dans
([iieiques détails sur la qualité comparée du vin de ses
deux cuvees, et surtout qu il n'ait pas pensé à cons-
lalcr la proportion d'alcohol qui y était conteiuie.
Le marc de la cuve ouverte pesait i kilogramme de

plus que celui de la cuve fermée : cette aiiiçmentalion
de poids s explique par la dessiccatioji des matières ex-
tractives contenues dans le liquide, dont le contact de
l air en mouvement a facilité l'évaporation, et aussi par
l'absorption de l'oxigène qui est entré dans la com-
posiLion de l'acide acétique formé
La même explication peut s'appliq„e,- à l'accroisse-

nient de poids de a cuve, qui s'est tmuvd de o',.84
plus fort que dans la cuve fermée.
Une perte de 6 pour cent au moins, et la détêriora-

lon eu vin retenti par le marc, sont assurément des
inconvéniens très-graves et inliérens aux cuves ouvertes,
irout ans les contrées où, soit par la nature du

P''"' manie trop générale d'obtenir des
*^0 orés , OH pi'olonge la fermentation dans les

cuvesjusqua ce que le vin soit clair.
Cependant cette perte de 6 pour, cent doit être un

minimum.

I/évaporation ((ui a lieu, pendant la fermentation, à
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î'air libre , doit être proportionnée non-seulement à la
durée, mais h la température delà cuve, qui est elle-
même proportionnelle à la masse contenue , à la tem-

■ péralure initiale de celte masse, et à la température
de l'air extérieur.

Or, les expériences comparatives de M. Dru ayant
été laites sur loo kilogrammes seulement, par une
température qui n'a pas excédé 9 degrés 1/2, il est
impossible que la température de ses cuves se soit éle-

^  vée, même lorsque le travail était le plus actif, à plus
de 11 degrés ou 11 degrés 1/2 : la raison de cela est
lacile à comprendre ; c'est que plus une cuve est petite,
moins ses parois sont épaisses , d'oii il résulte qu'elles
«ont très-perméables au calorique.
Plus les cuves sont petites, plus leurs surfaces sont

grandes relativement aux masses contenues : le con
tact de l'air froid qui les enveloppe leur enlève donc
proportionnellement plus de calorique qu'à celles qui
sont plus grandes.

D'où il suit qu'en répétant en grand 1 expérience
de M. Dru (en supposant celle-ci exacte ), on doit
éprouver, sur une cuve ouverte , une perte qui excé
dera certainement la proportion de 6 pour cent.

J'indiquerai, dans un chapitre spécial, les précau
tions à prendre pour qu'une telle experience donne
des résultats qui ne puissent pas être contestés.

Je vais rapporter une expérience de Lavoisier, dont
le résultat paraît prouver que les gaz qui se gagen
pendant la fermentation n'entraînent pas dalcoio .

Cette expérience a souvent été citée par ceux qui
nient l'évaporalion de l'alcohol pendant la fermenta
tion î c'est précisément h cause de cela que je. la rap
porte ; ceux qui l'ont citée ne l'ont pas comprise; le
fait est qu'ayant été exécutée avec des circonstances
■qui n'existent pas dans les cuves fermentatoires ordi
naires , on ne peut appliquer ses rt^suUats à celJes-c .
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Expérience de Lavoisier,

La fermentation eiU lieu en vases cïos, dans un
appareil disposé de manière qu'aucun produit ne pou
vait être perdu. L acide carbonique dégagé était Ibrctî
de passer dans un tube rempli de fragniens de mu-
riate de chaux desséché , et dont l'extrémité plon
geait dans un vase rempli à moitié d'une solution de
potasse caustique ; l'acide non absorbé dans le premier
vase était conduit dans un second rempli comme le
preniiei, et ce second vase était en communication, par
un tube , avec une cloche remplie d'eau et destinée
a recueillir les Quides que la solution de potasse, n'au
rait pas absorbés.
Le muiiate de chaux ayant été exactement pesé,

1 accrcssement de poids qu'il avait acquis après l'Lxpé-
nencc fa.sa.t connaître la quantité d'eau qui s'cHait
evaporee pendant la fermentation.
L appareil était parfaitementluté ; et, ce qui le prou-

cmè P''°duits se trouvèrent peser autantc[ue les matières employées.

il avait omh-é sur quelle quantité desucrC
déiaèe ; n,ais^orsqn'n"pnblt'i'i"''''' p'"' ^lasi-
ohfpnnc ;i lo. P"Diia Jes resLïltats qu il avaittenus, il les rapporta au rmint-ni ^
nnni. 1 i marc, sans doute

Se n o t''' ' incdement appréciables : par les
trique ' ® les rapporterai au quintal mé-

aiissi que Lavoisier avait répété plusieurs
sanll é résultats qu'il a publiésoyenne de tous ceux qu'il avait obtenus.
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Malicres cmvîOYces. ' ,-J ! .. .|f|.. ; fw ►•

■'S'ùcrev V;' . : I; ; ïo6">"
•Eau.'- ; . V . 'I yvv ..> ' '4bb' >*'

• Levure de l)îere en ' f edù.' ; ! . . . 7,îî39'r'
ï)âteij cpntenaut ' : '^ t^ ilevuresèclifev ..i . ^ >.2^761'!-

•  totair.

•jrtm i'ijî: ■ Produ{tS' 'ohtènïiSi^^ '' • ' ■ =
-Dli 1 .î*' 'la] :!■;i) . ; I i• - . •>!•» d 11" . t•;: >rr')r^y
■ot;Af]ide,pai;l^oni>qpel -v-diod -j.î/r.
;,rSan.!... -i- •idf:!.v.ie-s-5î> -wii-» .v:v;49^.'9^P. ....

Alcoliol sec . . . ' 57,702 (*)
Ttcidé" acéreax.'" ."Tt* v . . . . t" ; ■ , . ■ 2,600

I- •..ftM-j.-.rv-d -t- 4.»994 ■,
Levure sèche ". . 1,3.78 .

.M.',

(*) On voit, par les tables qui sont joinies à la clumic dc
Lavoi,âiëi'., q^u'il consid'éraîl "côninie alcoKoT sec celui dont la
tlcnsité était dé 829 i or l'alcobol de celle densité contient, d'après
les tables de Lowitzi, lin i/a pour eout d'earu..' ■

Les $7i.,7Q2 ;d'alcobcJ. obtenu claieul donc composes de
~T- "".T"""" Alcobol sec 5o,489

-  •■•'• Eau. '
' Cette 'quantité'cVéan ' doit "être ajoutée aux' 4o8i',98a déjè

"da'ris leS'prodùits."'"' ^ • '• / ■ • • - • • ^
Tout le sucre,n'avait pas été décomposé',

*4i^jÔ94v II n'y"a "donc éîi'quc gS^'jpoé dc'sucre, et 2 ,7 1 e e ure
eeclicV en tout , qui ont cdïietiuvn H la formation P^°
duils obtenus, autres ^uc l'eau. ' . . ^

Ces produits sont : ' • " ' ' " .
jA • , , . : ■• i. 'M". 35,046• Acide carbonique . ^ ,0

Akoliolsec .
Acide acéreUx" ^'3^8

ij, . Levure sèche.., '

,iHV3ra,>; , .M..; . .. . . ..i
"•• -îJéîs'ihatièrcS'sècliés-émpioyces pesant'98*,667, et les pro
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11 nVtait passé, sous la cloche, que Tair contenu
dans Tappareil.

1! y avait eu évaporation de 181,875 d'enu. Celle-
ci ne paraît pas avoir coulcnu d'aJcohol : Lavoisier
ne le dit pas formellement, mais l'expressioa eau^
dont il se sert^ et son exactitude connue, ne peuvent
laisser aucun doute sur l'absence de l'alcohol dans

le liquide évaporé.
Je renvoie en note la discussion de cette curieuse

expérience, qui n'a été repétée depuis que parM. Thé-
nard, mais avec moins de soin 5 sans doute, parce
qu'il avait plus en vue de constater le mode d'action

secs obtenus ne pesant qnc 89'',7r3 , il existe un déficit de
8k,954.

Mais ce déficit est rempli par une quantité d'eau d'un poids
cgal.
En eflet, il a été retrouvé 4o8S98o d'eauj
Plus, eau contenue dans l'alcohol indiqué

commçsec > . j .aVS '

Total. . . i .• . 4'5,195. - •
L'eau employée, y compris celle qui était con-. .tenue dans la levure, pesait j 1 , . 407,509

Augmentation. . . . 8,954Celte au^,i.cuution d'eeu doit provenir,„ou de l'eau contenu.
S e sucre, ou e eau qui s est formée aux dépens du sucre,

pendant la fermentation.
Dans la première supposition, tous les produits, en faisant
s raction de la levure, devraient être rapportés à de

sucre totalement privé d'eau. '

Alors un quintal de sucre sec donnerait
Acide carbonique 4ok,65o
Alcohol à 0,795 .......... 58 ̂077
Acide acéteux 2,875

Total.' . . . 1 ■. , lor ,602
L'excédant i\6o2, exprimant la part pour laquelle la levure

entre daus la formation de ces produits, et par conséquent la
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tîu ferment, que les produits de la dcicomposition du
sucre.

Je ne m'occuperai donc ici que du volume d'eau,
sans alcohol, qui a été évaporé pendant l'expérience.

Ce volume est de i3',87$, qui, rapportés aux
407*,289 de liquide employé , équivalent à 3 4/1^
pour cent. *
Quant à l'absence de l'alcoliol dans l'eau absorbée

par le muriate de cbanx, on peut l'expliquer de deux
manières :

1° Par l'affinité de l'alcohol pour l'eau liquide, affi
nité qui l'aurait retenu dans la masse, et qui n'aurait pu
être détruite que par un degré de température supé
rieur è celui auquel l'expérience a eu lieu ̂ dans ce cas,
il faudrait admettre qu'en distillant dans le vide, à une

quantité qui disparaît pendant la fermentation j or, comme dans
rexpëricDce cette quantité a été la moitié de ce qui avait été em>
ployé, il s'ensuit que, pour faire fermenter un quiutat de sucre,
privé d'eau, il faut employer 3k,ao4 de levure sèctie.
Dans la seconde supposition , qui admet que leau produite la

été aux dépens des QSi'jgot) de sucre? tel qu'il a été employé.
Un quintal du même sucre doit produire, en faisant toujours

abslractioii de la levure.
Acide carbonique "55^,^55
Alcohol à 792 5a ,644
Acide acéteux 2

Eau 9 .3^^ C)

Total . . . . ■ ,442

L'excédant 1^,442, représentant la part que prend la levure à la
' formation des produits.

Dans les deux hypothèses, le sucre doit concourir ii la forma
tion de l'acide acéteux. , , .
Dans les deux cas, la proportion de l'acide carbonique pro ui

est très-inférieure à celle qui est admise par M. Iray-Lussac.
L'azote du ferment a disparu sans qu'on puisse le retrouvei.

(*) Câ poids d'eau sera toujours le même , soit qu'on suppose tp» elle existait dans
■ait «pt'on admette qu'elle s'est formée nu* dépens du Snci*.
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basse température, un mélange d'eau et d'alcoliol, on
n'obtiendrait que de Teau jusqu'à un certain terme:
cette siipposition ne me paraît pas vraisemblable.

a® Par le défaut d'afîinité dû raicohoi en vapeur
pour Teau vaporisée, et pour le muriate de chaux sec
ou saturé d'eau.

Aussitôt que la fermentation a été établie, le vide
a dû exister dans l'appareil 5 en ellet, dès (jue l'air
qui remplissait les vaisseaux a été chassé par l'acide
carbonique , celui-ci a dû être absorbé par la solution
de potasse caustique, à mesure qu'il se formait : de ce
moment, la vaporisation de l'eau a dû ctre plus rapide
que lorsque l'appareil était plein d'air 5 celle de l'alcoliol
a pu commencer en même temps, puisqu'il y en avait de
formé, mais en très-petite quantité, •

Quand meme on n admettrait pas que l'eau seule
est absorbable par le muriate de chaux, ce sel a dû
en etie piompteinent sature, puisque c'est l'eau seule
qui, dans le commencement, a dû fournir la presque
totalité des vapeurs absorbées, et que la production
de ces vapeurs était favorisée par le vide presque ab
solu qui existait dans l'appareil.

Après la saturation du muriate de chaux, la va
peur d'eau n'étant plus absorbée, il ne s'en est plus
fome de nouvelle, et celle qui existait dans l'anna-
re.1, conjointement avec la vapeur d'alcohol, a dû
rester stationnaire an degrd de tension dctermind par
Ja température.
Que le muriate de chaux ait été complètement et

lapidement saturé , cest ce dont il est impossible de
outei ; car, s il avait été en excès, relativement à la

masse deau, ou ne voit pas pourquoi toute cette
masse ne se serait pas successivement réduite en va-
jjeur pour remplir le vide qui ^tait entretenu'par
les absorptions du muriate de chaux et de la solu
tion de potasse.
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Quant à ralcohol, ou il ne se sera pas réduit en
vapeur dans ic vide, ce qui serait un lait curieux,
ou il n'est pas absorbable par le murîate de chaux
sec ou saturé, ni par la potasse caustique.

Si cette explication est londée, on ne peut induire,
de rexpérience de Lavoisier, qu'il ne s'évapore pas
d'alcoliol dans l'acte de la lérmentation , lorsqu'il
s'accomplit dans des yaisseaux qui permettent l'issue
des gaî^ et des vapeurs à mesure qu'elles se forment,
surtout lorsque le liquide fermentant est élevé à une
température supérieure à celle de l'atmosphère; cir
constance qui n'a pas accompagné l'expérience que
je discute, parce que la masse sur laquelle opérait
Lavoisier était trop peu considérable, et que la fermen-
taiioii a dû s'y développer avec lenteur, et n'être conx-
plète qu'au bout d'un temps très-long.

Lavoisier dit, en eifet, que ropération fut longue;
mais, quand même il ne l'aurait pas dit, la circoûSr
tance d'une portion de sucre non décomposée , en
indiquant qu'il n'avait pas employé assez de ferment ,
suffit pour faire apprécier avec quelle lenteur marche
une fermentation qui ne peut s'accomplir qu'à force
de temps.

Expérience de M, Tliénard.

Je rapporte cette expérience , qui jettera peu de jour
sur la question qui fait l'objet de ce chapitix?, par
les mêmes motifs qui m'ont fait rapporter celle de
Lavoisier.

« 60 grammes de ferment non desséché et 3oo
grammes de sucre, sont entrés promptement en fer
mentation, la température étant à i5 degrés. Dans
l'espace, de quatre à cinq jours, tout le sucre avait
disparu. 11 s'est dégagé 5i_,5 litres d'acide carbonique-
La liqueur, filtrée et distillée aux deux tiers, donna,

H.-.-.
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par une seconde rectification , 863 grammes cVeau-de-
vie à i3 degrés. L'appareil était disposé de manière
à ne rien perdre. On refroidissait les ballons avec de
la glace et du sel : je reconnus, par la synthèse , que
cette quantité d'eau-de-vie équivalait à 171,5 grammes
d'alcohol à 39 degrés.

« Des 60 grammes de lermcnt il est resté l\o gram
mes d'une substance qui contenait moins d'ammonia
que que le ferment.

« Cette substance, mise avec du sucre, le fit fer
menter, et il resta 3o grammes d'une matière qui ne
contenait plus d'ammoniaque.

« On ne trouve pas un atome d'azote dans l'acide
carbonique qui se dégage j ce qui ferait supposer qu'il
est une partie constituante de l'alcohol; mais on n'a
pu l'y découvrir.

« De 60 grammes de fermenté) et de 3oo gram
mes de sucre , nous avons obtenu
Acide carbonique oSsr.mm..
Alcohol pur ^
Matière extractive légèrement acide, ne

contenant pas d'azote 12 »
Résidu du ferment

Total 3i8,5

de fermeil^ grarnmes contenaient encore aS grammes
avaient dté employ.^spour la décomposition dn sucre, et ces 35 grammes

s étaient réduits à i5 (-) , d'nne substance blancl.c

.itL'Pdu ''""'"P"-
I-es Gû grammes de ferment ont été réduits en dcfmiiivo i 5

ûo
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insoluble dans J'can , sans aclion sur le sucre, no
doimaal pas d'ammoniaque à la dislillaLion, et lais
sant un charbon cpii brûle presque sans résidu.

« Il paraît, d'après cela, que le ferment enlève de
roxigènc au sucre , non-seulement au moyen d'une
partie de son carbone, mais encore au moyen d'une
partie de son hydrogène; car la quantité de carbone
que cède le ferment est trop petite pour être le seul
germe de la fermentation (*). L'azote disparaît et en
tre peut-être dans la composition de J'alcohol ; les
autres principes du ferment forment de l'acide acé-
leux et une matière blanche insoluble qui se précipite.

grammes, c'csl-à-dirc, h la moitié de leur poids. La levure de
bière s'est cojuportée de même dans l'expérience de Lavoisicr.

Mais si les 35 grammes que M. Thénard suppose avoir clé
décomposés dans la première fermentation, n'avaient laissé que
i5 grammes de résidu, les 95 grammes do ferment qui n'avaient
pas clé décomposes, n'nnrnicnt dû laisser que 10 grammes 5/y de
résidu, et le résidu tolnl n'aurait élé que de ua grammes 5/7.
Puisque le résidu dclinitif a été de 5o grammes, il f-mt que,

dans la première fcrmcntalion, 4o grammes aient élé décomposés,
et se soient réduits à 90.

Le premier résidu do 4o grammes était alors composé de;
Ferment décomposé \
Ferment non décompose J
Les 20 grammes de ferment non décomposé ayant été icdiiits

à moitié par une seconde fermentation, le résidu définilit a u
être , comme il a été en effet, de 3o grammc.s.
Au reste, il est plus facile de relever une erreur commise, que

de l'éviter.

(*■) .T'ignore si le ferment enlève de loxîgcnc au sucic, au
moyen do son carbone et de son hydrogène j on pouria igOOie
cela long-temps : tout ce qu'on sait là-dcssus, depuis l cxpcucnce
de I\I. Gay-Lussac, que j'ai r.ippoiTée, c est que le loi ment peut
rester en contact avec le sucre sans le décomposci , tant qi-^ y
n'introduit pas en tiers un jieu d'oxigèiic. Quel vole joue cet oyn
gène ? M. Goy-Lussac n'a pas tenté de l'expliquer, et il a
fait. ,

24
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« En réunissant Ja quantité cracide carboni(iiie,
d'alcohol, de matière exlractive et de résidu, obte
nue, on trouve à i/ii''(*) près la quantité de ma
tières qui l'a produite. Cette perte doit être attri
buée à l'eau que contient le sucre , et n'est nullement
due K de l'alcohol entraîné par l'acide carhonitjue.
Je m'en suis assuré en recevant plus de 3o litres de
ce gaz dans la potasse cansti(pte. Par la distillation
et la rectification , je n'ai retiré que quelques grammes
de liqueur dont la saveur alcoboliquc était si peu
marquée, qu'on ne pouvait la distinguer. »

Je vais encore rejeter en note (**) les oliscrva-

(') Le lolal des matières employées est de 56o gi'amnics. Le
total dès produits est de 3i8,5 or = 0,88,47 > perle est
donc de 11 53/ioo« pour cent; ce qui fait plus de i/y», au lieu
de i/i i*.

(**) Les malières employées par M. Thénard, sont:
Sucre 5oos"™n»«-
Fcrment, 60 gr-ammcs, que je réduirai à i5, '

parce que ce ferment contenait, d'après M. Thé
nard, les trois quarts de son poids d'eau, ci. . . i5

Total 3i5 '

Produits obtenus. '
Acide carbonique
AlcobolàSgdegrés, 171,5, dont il faut fétran-

cher 6 pour cent, proportion d'eau en poids, qui,
d'après les tables dcLowtlz, est contenu dans l'alco-
bol à 39 degrés, correspondant à la densité de 808.

Cette réduction faite, il reste _ 16121
Quarante grammes, résidu du ferment, au mêmeétat que le ferment, quant à son mélange avec

leau, et qui, par conséquent, doit être réduit au
quart

Douze grammes de matière extractivc, conte
nant aussi lès trois quarts de son poids d'eau, ci* 3

'ï'olal 269,21

it-Abiihei.
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lions ([lu; j'ai à faire sur Jes produits de la décom
position du sucre, qui ont été obtenus dans l'expé-
rioncaî de M. Thénard,

Je n'ai à m'occuper ici que de l'absence de l'alco-
bol dans Jes produits aériformes qui sont sortis de
l'appareil fermentaloire.

Je ferai observer d'abord (pie , sur les 5i litres i/a

Le Héficit réel est de 45 grammes 79 ceuliènics, équivalant à
14,54/100'^* pour <^cnt, si on le rapporte ou sucre et à Ja levure,
et de pour cent, si on le rapporte o«i sucre sculcincnt-
M. Thénard attribue le déficit, qu'il Ironvc :i la vérité plus

faible que celui qui résulte du calcul cî-dessus, ii l'eau contenue
dans le sucre.

Une telle proportion d'eau, contenue dans le sucre, me paraît
difficile à admettre j cependant je vais calculer Iq^broduits dans
cette supposition.

51. Thénard léavait donc employé, en .sucre privé d'eau, que
3oo grammes , moins 45,79 = 254b'"-,ai i.

rapportant tous les produits à cette quantité de sucre, on
trouve qu'un quintal de sucre, cntièrcinenl privé d'eau, devrait
produire :

Acide carbonique
Alcohol absolu >4*6
Matière 1 ,180

Total ICI ,967
L'excédant exprimant le poids de la partie du ferment

décomposé, qui concourt à Information des produits; d'où il suit
que les élémeus du ferment entrent pour 787 grammes dans la
composition dé l'acide carbonique et de l'alcohol produits (*).

Si on rapporte les produits au sucre, tel qu'il a été employé,
^ c'est-à-dire, saus aucune déduction pour l'eau qu'il pouvait con
tenir, on trouve qu'au quintal de ce sucre, que je suppose à l'état
de cristallisation confuse, donne les produits suivans :

(*) Cinci grammes cic ferment sec ont clé décomposés daos la formeniolion du suero em
ployé, qui, déduclion faite de l'eau qu'il contenait, pèse a54gr.,ii. Les S grammes raji-
portcs é ce poids donnent par quintal,
En supposant que le ferment ait formé, seul, les • >,i8à de

matière exiraclive, il o.T®? S"'
doivent être entrés dans la composition de l'alcohol et de l'acide carlrooiinie.
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d'acide carljoniquc qui se sont dégages, plus de 3o
litres dît été reçus dans la potasse caustique, (jui a
pu l'ort bien n'absorber que l'acide carbonique et l'eau,
tandis que l'alcchol vaporisé restait slalionnaire, dans
l'appareil, à l'état de tension voulu par la température.
Le reste du gaz a sans doute été reçu sous l'appa

reil pneumato-chimique, puisqu'il a été mesuré ; niais
si, à cette époque, l'appareil iermenlatoiie , les tubes,
l'eau de la cuve, etc., étaient à la même température,
aucune condensation n'a pu encore avoir lieu.

II est à regretter que M. Thénard n'ait pas, com
me Lavoisier, pesé l'eau employée, et celle ([ui restait
à la fin de l'opération ; mais, comme je l'ai" déjà dit,

Acldc car^^que 3t1!,6(>7
Alcoliol pîHP 55 ̂ ^5j
Malzùre exiraclivc , ̂qoo

Total 86 ,4o4

Le ferment entre , dans ces produits, pour . . i ,667 (*)

Le sucre n'y concourt donc que pour 84^^,737
.Ainsi le déficit, sur un quintal de sucre , est de i5,9.63.
Puisqu'il n'y a pas d'autre produit constaté, il faut bien attri

buer ce déficit, ou à l'eau contenue dans le sucre, ou à de l'eau
formée aux dépens du sucre pendant la fermentation.

Des 1,667 grammes de ferment décomposé, looo grammes
peuvent avoir formé la matière extraclive ; et les 667 grammes
reslans doivent être entrés dans la composition de l'alcobol et
de l'acide carboviquc.
On a vu, dans la note sur rcxpériencc de Lavoisier, que le

sucre qu'il avait employé devait contenir g'',536 d'eau par quintal,
ou qu'une proporliou égale d'eau, par quinial, avait dû se former,
pendant la fermentation du sucre, par une nouvelle comljinaiscMi
une partie de ses clémcns. Le sucre, employé par Lavoisier, ne

coiileuait donc , au quintal, qucgok,664dc sucre sec.
n "^ycnt de voir que le sucre employé par M. Thénard devait

contenu, ou avait dû former iSij'îôÔ d'eau par quintal, et qu'en
( ) Ctnq grammes cle rcrmcnl sec ayant iHsparn ilans l.i fcrmrnlalioo de 3oo grammes de
crc, a qiiauiiiû qui doU duparaUre dons la fermentailon d'un qulutal eu de



DE LA. COUVERTURE DES CUVES, ETC. 3^3

il parait que Je liât que se proposait M. Thcnard était
plutôt de connaître Je mode d'action du ferment, que
de constater lesproduils de la fermentation alcoliolique.
L'examen de l'oxpcricncc de Lavoisier et de celle de

JVl. Tiiénard , (|ui fait l'objet des notes jointes h ce cha
pitre , prouvera, je pense, (jue nous n'avons encore
aucune donnée bien positive sur les produits de la fer
mentation aicoholic[ae : j'ignore s'il y a d'autres cxpé-

coQScquencc 84t',757 de sucre aynicnt dû former tous les produits
obtenus.

Cependant M. Thcnard a recueilli plus d'alcoliol que Lavoisier,
dont le sucre était plus sec, ou a formé moins d'eau.
Pour qu'on puisse apprécier plus Ihciiemcnt les résullals des

doux expériences, jo vais les présenter ensemble.
loo kilogrammes de sucre ont produit:

J\.rpvi-irnce Bxprricnce
/if T.fiiHU^u^r. de .lA 77ir/w#t/.

Acide carbonique 56'',855 ....
Alcohol pur . . 53 ,644 . • • • 55 ,707
Acide acclcux, ou matière

=  • • ' * '
Eau contenue dans le sucre,

ou formée pendant la fermcn- _ ^
talion 9 ' • • •

TOI ,442 . . . • '01 ,667

Les exccdans , i ,44^ et i ,667 , expriment la part que prend le
ferment .à la fornialioii des produits.

100 kilogrammes de sucre lolalcmenl privé d eau déviaient
produire :

Diaprés les expériences de
Lavoisier. A/. Thr,uiril.

Acide carbonique 4o''»65o . . . •
Alcohol pur 58,077. • • •
Acide acélcux, ou matiérjj^

exlraclivc . 3 ,875 . ... ^

loi ,602.. . . . 101 ,957

Les excétlan,s , 1,602 et 1,967, expriment la part que.le
prendrait à la formaliou de ces produits, et le doub c e c i.iq
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riences; mais, ce qui me ferait croire qu'il n'y eu a pas,
c'est que, lorsqu'il s'agit de la décomposition du sucre
par la fermentation, on cite toujours l'analyse raisonnée
de M. Gay-Lussac.

Il est vraiment inconcevable que si peu de rcclierclies
aient été faites pour constater les résultats d'une opéra
tion qui s exécute cliaque année en France, sur une
masse de raisins dont le poids s'élève à cinq milliards de
kilogrammes au moins.
Des quatre expériences qui vieuiient d'être analysées,

les deux dernières, celles de Lavoisier et de M. Thé-
nard, ne prouvent rien contre la déperdition de l'alco-
Iioi qui a lieu pendant la fermentation.
L expérience comparative de M. Delavau est incom

plète 5 M. Delavau n'a recueilli qu'une petite quantité
de liquide abroholique, entraînée de la cuve fermée, par
l'acide carbonique ; mais, parles détails de l'expérience,
il est évident qu'il n'a pu recueillir tout ce <[ui a été en
traîné. Rien ne prouve d'ailleurs que la cuve ouverte
n'avait pas plus perdu que la cuve fermée^ elle avait
perdu au moins tout le vin retenu par le chapeau, qui
était certainement acide , et peut - être putréfié en
partie.

L'expérience de M. Dru laisse tjuelque chose à dési
rer^ cependant elle prouve une déperdition assez forte
sur la cuve fermée, et une plus forte sur la cuve ouverte,

excédant, la quautité de ferment sec de incme nature que celui
qui a servi à chaque expérience , qu'il faudrait employer pour faire
fermenter complètement un quintal de sucre sec.

Dans les deux expériences, le report de l'acide carbonique à
1 alcohol est bien éloigné de celui clè 4^,66 à 5i ,54, qui est admis
par tous les chimistes , d'après l'analyse de M. Gay-I.ussac. Cepen
dant, de tous.les produits do la fermentation, l'acide carbonique
est assurément celui dont il est le plus iiicile d'apprécier, avec
exactitude, le votuinc et le poids.
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inclcpeiulamnienl de l'acidilé de sou cliapeaii, qui a dû
en altérer Je vin (*).

Il est il regretter que cette expérience ait été faite sur
une aussi petite éclïelle, ctsuiiout que M. Dm n'ait pas
coustalé la proporliou d'alcohol conlenue dans le via
des deux cuves.

Avant (.le développer la tliéorie de révaporation des
liquides, lliéoric qui suflit seule pour prouver la né
cessité , ou au moins les avantages de la couverture des
cuves, je rapporterai encore une expérience qui cons
tate une perte considérable d'alcoliol, particulière aux
cuves ouvertes. A la vérité celte perte résulte de deux
causes^ révaporation due au contact de Tair, et Tab-
sorption de i'alcohol par le marc ̂ mais j'espère pouvoir
assigner, avec une précision suilisante, la pari pour la
quelle cbacune de ces deux causes y a contribue.

Cette expérience est due à M. Aubergier, pharmacien
à Clemiont ( ruy-de-Dome).

« J'ai tiré d'une cuve un tonneau de mout. avant que
sa fermentation ne fût commencée-, je J'ai bien bon-
donné , et ne lui ai laissé qu'une ouverture d'une ligne
de diamètre pour révaporation de l'acide carboni(pie.
Aussitôt que mon vin eut cessé de fermenter, je le dis-

(*) La cuve fermée avait perdu 5 1/2 pour cent du poids de ta
vendange, ou 8 6/10® du poids du vin; mais ce catcul est hypo
thétique, cl est fondé sur lu proportion d'alcohol qu'ou suppose
exister dans le vin produit ; proportion que M. Dru n'a pas
constatée.

Il u'en est pas de mémo de la perle qui a eu lieu en plus daus
la cuve ouverte ; celle perle est de f) pour cent du poids du vin.
On ne peut refuser de i'admeUre, à moins de nier rexaclitudo de
l'expérience. Celte perle", qui est tout-a-fait indépendante de celte
qui est due aux vapeurs entraînées par 1 acide carbonique, est le
résultat du contact de Tair sur une çuve dont la Icrmcnlaliou
avait duré quinze jours. Il y a , dans le midi, des cuves qu» restent
ouvertes pendant un mois, six semantes, et même plus.
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tilJai avec soin, cL sur i5 Jitres j'en obtins 4 d'une eau-
de-vie excellente à ao dejjrés ; résultat bien supérieur
à celui du vin fermenté dans la cuve et sous le marc,
t[ui se borne à 3 litres pour i5 litres, d'une eau-de-vie
seulement à 18 degrés. »

i'iusieurs résultats interessaus sont contenus irapliei-
lemeiit dans ce peu de niols; il ne s'agit que de les eu
extraire.

Je commence par comparer les produils alcoholiques
des deux vins, eu les rapportant à l'iiectolitre.

es 4 litres d eau-de-vie à 20 degrés, produits par
15 litres de vin fermenté sans marc et sans le contact de
an , contenaient chacun o,53,4 de leur volume en al-

cohol pur, et les quatre ensemble a',!3,6, ou 2 litres
i3 eenlditres 6 dixièmes.
Un hectolure du vin fermente en vase clos et sans

'  d'alcohol pnr expri-
TTIPP mr ' '-^"Xtoo ^ '

i5 ^4 >^4) oi-i 28 litres 48/100®" d'eau-
dc-vie à 19 degrés C'), ci
Les 3 litres d'eaii-de-vie à 18 degrés, pro

duits par Je vin fermenté sous le marc et en
cuve ouverte , contenaient chacun 0,46',5
dalcohol pur, et les trois ensemble i',3o,5
ou 1 litre 39 centilitres et demi.
Un hectolitre, fermenté sous le marc et en

cuve ouverte, ne contenait donc qu'une quan
tité d'alcohol pur, exprimée par
= 9\3o, ou 18 litres 60 cenlièmes d'eau-de-

^ ̂ 9 degrés, ci
Ddlerence au désavantage de la cuve ouverte. 9,88

ce P"'" li .9 degrés, parce q„c
■1 ir« d .• P lous les auircs. D'uillcui •s l'can-dc-vie
son rraclioii près, la moilid deson volume en alcohol pur.

28',48
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La Clive ouverte avait donc perdu, par hectolitre do
vin, 9 litres et 88 cenliènies d'cau-de-vie à igdegrcs.

Cette perte, égale au tiers de la production totale et
à la moitié de ce qui reste dans le vin, est énorme^ et
cependant je suis très-convaincu que certaines cuvées ,
dans nos vignobles du midi, en éprouvent de plus fortes
encore.

Cette perte, comme je l'ai déjà dit, est due à deux
causes: l'évaporation causée par le contact de l'air sur
la cuve ouverte, et l'absorption d'alcohol faite par le ̂
marc.

Si donc on peut évaluer l'action d'une de ces deux
causes , celle de l'autre sera connue.
Je vais,en conséquence, rechercher quellecstla pro

portion d'alcohol que le marc de la vendange peut en
lever au vin : cette recherche exige ime assez longue
discussion ̂  mais comme son résultat est du plus grand
intérêt, je n'hésite pas à m'y engager.

Je trouve, dans VOEfioIoglc J^rcniçciîse récemment
publiée par M. Cavoleau , la table suivante des produits
de la distillation des marcs, dans les vingt-huit déparle-
mens où on se livre à cette industrie : j y joins les
duits moyens des récoltes en vin, tirés aussi du mcme
ouvrage. Ces documens sont en quelque sorte olTicielsj
car M. Cavoleau paraît avoir eu à sa disposition les ren-
seignemens recueillis par le ministère de l intéiieui, et
les états de recette de la régie des droits reunis.

Tahle des déparlemens oit Voit distille des mciics*
Pro,hiit Pivfluil vioyendbpartbmehs. enalcokolpur. des récoltés envin.

Ain . 49:^''"^- . . . 374,000^"'-
Ardèchc. . .. . 74- • • •■ •
Ardeiines . . . . 216. . . . ■ 56,000
Aube . . . . . . 2,3x0 573,000
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Aude ....

Côte-d'Or . .

Doubs. . . ,

Gard

Il(ïrault . . ,
Isère

Jura. _ . . .

Loire ....

Marne. , . .

Marne (Haute
' Meurthe. . .

Meuse. . ,
Moselle. . .
Wièvre. . . .
Puy-de-Dôme
Pyrènèes-Orien
Rhin (Pas-) .
Rhin (Haut-).
Rhône. . , .
Saône (Haute-
Saône-et-Loire
Var
Vosges. . . .
Yonne. . .

632. 6oa,ooo
*)47^ 5^8,000
492 j4o,ooo

'>7^^ 1042,000
4ï'3r i7i4jOoo
664

ï>45i
aS

^>^4* /{"HIL^OOO
^»47^ 5]o,ooo

688,000
')^7' 547,000
1,266. . , . , ̂  261,000

369,000
3o8,ooo
276,000

394
3o.

535.

339.
3,i5o.

25.

3,542.
733.
223 .

246 .

394-

162,000
353,000

3445O00
465,000
347,000
453,000
232,000
661,00e
693,000
ï 02,000

887,000

Si dans ces depa.-temens on distillait la totalité des.
^arcs en comparant le produit obtenu à la somme des
lecoltesen vm on obtiendrait une donnée applicable
a tous les vignobles do la France ; mais il est iacile de
voir que le produit de la distillation des marcs n'est

aZT""^."" "T" iivoo l'importance des récoltes, niC la richesse alcoholique des vins ; ainsi, par exeni-
iiîû 1 f anisi, par oxeni-

i. loHaute-Saône, dont les récolte»
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(le vin, la distillation des marcs ne produit que •
hectolitres d'alcoho), et que dans le Riiône, le produit
n'est que de 26 hectolitres, quoique les r(icoltes s'y élè
vent à 4^^5000 hectolitres.
On ne peut donc prendre l'ensemble des résultats

de cette table, comme mesure des produits (pie la
distillation des marcs de tous les vignobles pourrait
donner : cotte mesure serait évidemment beaucoup
trop faible.

Si, dans un seul des départemens compris dans la ta
ble , on distillait tous les marcs, le rapport de l'alcobol
obtenu avec le produit des nicoltes en vin, de ce dépar
tement, serait une mesure qu'on pourrait, sans beaucoup
d'erreurs, appliquer à toute la France^ mais aucun dé
partement n'est dans ce cas.

Il faut donc prendre pour terme de comparaison les
résultats obtenus dans le département où la distillation
des marcs est la plus étendue, proportionnellement aux
récoltes ̂ mais l'évaluation qu'on en di-duira des produits
possibles de la distillation de tous les marcs, ne pourra
être qu'un minimum.
Ce département est celni de la llaute-Saone, dont la

récolte moyenne est de ?,32,ooo bectolilres, et ou le
produit de la distillation des marcs est de 3,54^» bectoli
lres d'alcohol pur.
Ce produit égale 0,01627, ou un peu plus d'un et demi

pour cent de toute la récolte en vin.
Si on réduit les 3,54^ hectolitres d'alcohol pur en

eau-de-vie à 19 degrés, on trouve que la quantité d'eau-
de-vie à ce litre , qu'on a retirée des marcs, égale 3 pour
cent de toute la récolte en vin dans ce département (*).

(*) Le produit moyon de tous les viguoblcs de la France étant
de ?)5,Q'j6,ooo hectolitres , si on dislilloit partout les marcs dans
la même proportion que dans la Huulc-Saônc, on en ohlicudrail au
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Le marc retient donc, en cau-de-vie h 19 degrés, an

moins 3 pour cent en volume, de toute la cuvée.
Cette proportion est certainement trop faible; il est

impossible d'en douter d'après les considérations sui
vantes :

Tous les marcs ne sont pas ,listillc-s clans h

for"r la proportion serait plus
2» Le produit en alcoliol esLdimiriuci de toute la tiuan-

l.te qu, est soustraite à I exercice des clroiu rduuis .

saLd 1» Haute-SaOuc, eu raison desa latitude et de sa pos.t.ou cilevee, est un de ceux qui
pioduisoutles vins les moins riclies ou alcoliol

i 1.1».-

mentes envase clos et en clyVotlT
autre résultat. 0"veUc , me fournit un

liv!is rr """T d'e-^u-de-vle de 3,000
dic^ud m^ ' ' 1 '^■'■"-cle-vie n'est pas in-
.0 cle éa 1 "'""f i"'"''" '1"''^"" à
efnx-siv'rj'de p'- <1-

75 Jitres d'aJcoliol nur pèsent
ï  ' r ^•3«-uL On'- 4 te marc rehnn»

moins une quantité d'alcoliol pur, exprimée . 354i2X35,o7G,oq,>
= 535,523''. aSaooo

La totalité des vios distilles eu Fr.inrr. c»aI" '• r -
Oif P e'u d'atcoLl pur!""

I>eaucanp plus quC\dei7pcul*^^^^ retiennent
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Il en enlève certainement davantage a la cuve, car il
éprouve bien des pertes avant d'être soumis à la distilla
tion.

Pour rapporter les 75 litres d'alcohol au volume du
vin, il faudrait connaître le rapport du poids du marc
au poids du vin.

L'expérience de M. Dru, disculée dans ce chapitre,
est la seule, à ma connaissance, qui établisse ce rapport.
Le marc exprimé de sa cuve couverte pesait SG/aco® du
poids de la vendange, et 66/117® poids du vin.
Le marc exjirimé de sa cuve ouverte pesait 69/200'

du poids de la vendange, et 69/110'' du poids du vin.
Ces proportions sont excessives ̂ si elles existent dans

quelques vignobles du midi, il doit en résulter des pertes
énormes.

Je supposerai que, par terme moyen, le poids du marc
exprimé est le quart du poids total de la cuvée après
la l'ermentation.

Alors, les i,5oo kilogrammes de marc distillés par
M. Aubergier auraient fait partie d'une ou plusieurs
cuvées d'un poids total de 6000 kilogrammes, qui au
raient produit 4,5oo litres de vin.

Les 76 litres d'alcohol pur, rapportés aux 4,5oo litres
de vin, donnent i s/S pour cent, ou 3 i/3 pour cent en
cau-de-vie à 19 degrés.

C'est un peu plus que dans la HaïUe-Saone.
Je reviens à l'expérience de M. Aubergier. On a vu

qu'eu comparant le produit alcoholique du vin fermente
en vase clos et sans marc, à celui du vin fermente avec
le marc en cuve ouverte , ce dernier avait perdu, par
hectolitre , 9 litres 88 centilitres d'cau-de-vie à 19 de
grés, ci
Comme cette perte est due h deux causes, l'é-

vaporation par le contact de l'air et l'absorption
du marc, il s'agissait de savoir pour combien
chacune de ces causes y contribuait.
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Une première donnée, déduite du produit de
la distillation des marcs dans la Uaute-Saônc,
porte à 3 pour cent du volume du vin la propor
tion d eau-de-vie à 19 degrés que le marc enlève
à la cuvée.

Une seconde donnée, déduite d'une distilla
tion de M. Aubergier, porte à 3 i/3 pour cent
la proportion d eau-de-vie au même litre, ([ue
le marc enlève au vin.

Comme ces proportions no sont évidemment
que des minimum ̂ on ne risque rien d'adopter
la plus forte,

^ Déduisant donc, de la perle éprouvée par le
vin fermenté avec le marc en cuve ouverte la
proportion d'eau-de-vie que le marc a du lui en
lever, ci

3',33

,  , „ le resteexpr„«e Je volume d'eau-de-vie à degrés que cha
que hectolitre de Yui a dû perdre par révnporation qui
résulte du contact de 1 air sur une cuve ouverte.
Ce qui est tres-remarquable, c'est que , dans l'expé

rience de M. Dru , la cuve ouverte a perdu aussi 6 pour
cent : à la vérité, cette perte est rapportée au vin,
mais il est tres-vraisemblable que, si M. Dru avait distillé
le vm de ses deux cuves, cette perte aurait dû être rap-
portée a 1 alcohol.
Des deux pertes auxquelles les cuves ouvertes sont,

exposées, celle qui est due à l'absorption du marc doit
être proportionnelle à son volume ; elle ne doit pas dé
pendre delà durée de la cuvaison ; car, quelque courte
que soit celle-ci , le marc est toujours complètement
saturé d\in liquide plus alcoholique que le vin: c'est
surtout à la forte proportion d'alcohol, retenue par le
marc, que levmde pressurage doit la propriété de con
tribuera la conservation du vin do cuve, avec lequel on
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le mélangé souvent : la matière extraclive que cède le
marc, lorsqu'on Texprinie, contribue sans doute à la
conservation du vin, mais le surcroît d'alcohol qu'il
contient produit un elTet plus puissant.
La perle due à 1 evaporation par le contact de l'air

est nécessairement proportionnelle à la durée de la cu-
vaison 5 lorsque celle-ci dure tiois semaines, un mois,
un mois et demi et plus, comme cela a lieu dans quel
ques contrées du midi, la pci'te en alcohol est énorme,
et elle finirait par ('puiser les vins les plus riches, si une
circonstance particulière ne contribuait pas à la ra
lentir.

Celte circonstance tjui sulfit seule pour faire appré
cier les pratiques en usage dans les vignobles du midi,
c'est la putréfaction, et ensuite le dessèchement de la
partie supérieure du chapeaiq tant que celui-ci est intact,
sa portion non immergée est entretenue dans une liumi-
dité conslante par raction de la capillarité qui soulève Je
liquide de la cuve, au-dessus de son niveau, entre les
pellicules en contact, et entre les fi bres ligneuses des
rafles. Ainsi l'air qui lèche sans cesse le dessus de la
cuve est toujours en contact avec des surfaces qui trans
pirent le liquide qu'elles recèlent, et ce qu'il leur
enlève est de suite restitué. Cet effet cesse à la partie su
périeure lorsque lafermentation piUridey a toiit désorga
nisé. Ce n'est plus alors que dans la couche inférieure
de la partie non immergée, fjue l'air peut contribuer à
taciliter l'évaporation 5 mais, comme il y circule moins
rapidement, son action est moins intense.
Le dessèchement du chapeau contribue donc à ralen

tir l'évaporation ̂ mais c'est un pauvre remède.
Dans les expériences de M. Dru et de M. Aubergier,

qui constatent une perte par évaporation en eau-de-vie
à 19 degrés, égale à 6 ou 6 1/2 pour cent du volume du
Vin, la cuvaison avait duré i5 jours. 11 est évident que
celte perte sera plus ou moins grande, selon que la
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termcnlalion durera plus ou moins de i5 jours. Cepen
dant elle ne peut elre louL-à-iait proporlionnelle la
durée; ainsi, dans le midi, une cuvaison d'un mois n'en
traînera pas une perle double, parce f[uc, comme on
vient de le voir, le dessèchement du chapeau contribue
à la diminuer; dans le nord, au contraire, la perte ne
sera pas réduite à moitié par une l'ermentation de 7 à 8
jours, parce que 1 activité de la fermenLation , et surtout
les trequens foulages du chapeau, contribuent puissam
ment a augmenter révaporalion.

Si on prend le taux de 6 1/2 pour cent, comme
terme moyen de la perte causée par l'évaporalion dans
les cuves ouvertes, le minimum sera 4 et le maxi
mum 9 pour cent du volume du vin, eu cau-de-vie à
19 degrés.
La perte due a l'absorption du marc sera partout au

moins de 3 i/a pour cent du volume du vin, en eau-de-'
vie a 19 degrés.
La perte totale en eau-de-vie peut donc aller à la i/3

pour cent du volume du vin.
A cette perte il faut encore ajouter, si l'eu veut éva

luer avec exactitude tous les désavantages des cuves
ouvertes, celle du vin retenu par le marc, lorsque ce
lui-ci est acide asa base, putréfié à sou milieu, et dessé
ché à sa surface : celte perte est très-forte.
L expérience de M. Anbergier, dont je lire ces résul

tats , prouve implicitement que les vins du midi que Ton
soumet à la dislillalion, sont bien loin de contenir la
proportion d alcohol qui devrait y exister d'après la ri
chesse des moûts qui les ont produits.
M. Aubergier a retiré, du vin qu'il avait fait fermen

ter en vase clos et sans marc, 14524/100® pour cent d al
cohol pur. / I
L extrait suivant, d'un tableau de la fabrication des

eaux-de-vie de vin, qui est inséré dans VOEnolo^ie
française, va faire connaître ce que le vin produit
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en alcohol dans nos déparlemens les plus mcridio-
naux.

DBPAaTSMBNS.

tUcctolitres

âe vin

distillés.

191,000

45,000 ,
3o8,ooo .

Aude

Uouches-du-Rliône. .

Gard

Hérault . . . ioG4,ooo
Gers

Lot-et-Garonne . . .

Var

5oo,coo
93,000
65,000

Hectolitres

d'idcohol pur
obtenus.

23,002
4,725

82,408

io5,484
43,760
8,700
6,3oo

224,3692266,000 ,

La proportion moyenne, pour ces sept départcmens,
est de 9,90/ïoo''' pour cent du volume du vin, en alco
hol pur {*).

Cette proportion est de 4 pour cent plus faible cpe
celle qui a été constatée, par M. Aubergier, dans du vin
du Puy-de-Dôme 5 mais comme les vins des sept dcpar-
temens compris dans le tableau ci-dcssns devraient être
beaucoup pins alcoholiques que ceux du Puy-de-Dôme,
il faut qu'ils aient perdu dans la cuve plus de 4 pour
cent de leur volume, en alcohol pur.

Cette perte en alcohol, que je crois au moins égale
à la moitié de ce qui reste dans le vin , serait facile à
éviter, par des moyens qui contribueraient en outré
à l'amélioration des produits.
On convient généralement de l'infériorité des eaux-

de-vie, dites de Montpellier, comparativement h celles
qu'on fabrique dans la Charente et la Charente-Infé
rieure, et qui sont connues sous la dénomination géné-

(*) Od distille en Fi'ance 5,a3o,ooo lieclolilres de vin, qui
produisent 470,000 hectolitres d'alcohol pur.
La proportion moyenne de l'alcoholau vlu est donc de 9 pour

cent en volume, ou de 18 pour cent en eau-de-vie à 19 degrés.
25
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raie <l'eaiix-dc-vie de Cognac. Ces dernières sont le
produit de cépages à raisins Lianes qu'on fait fermen
ter sans marc.

L'infériorité des eaux-de-vie de Montpellier lient
surtout à ce qu'elles, sont le produit de vins rouges
qui, ayant long-leraps fermenté avec le marc, portent
dans la chaudière une grande proportion de matières
colorantes et extractivcs.

Si, au lieu de faire fermenter avec son marc la
vendange destinée à iairc des vins de distillation, on
rexprimait sous le pressoir, pour en faire fermenter
Je moût dans de grands foudres, on obtiendrait du
vin sans couleur et peu chargé de matières extrac-
tives, qui donnerait d'excellente eaii-de-vic , et dans
une proportion beaucoup plus forte que par le mode
actuel.

Je sais Ires-bien que les moûts du midi sont si
abondans en sucre qu'ils fermentent dillicilemcnt sans
le marc : c est un motif pour ne pas égrapper la ven
dange qu'on dépose dans une cuve ouverte : on doit
éviter alors tout ce qui peut ralentir la fermentation ;
mais du moût renfermé dans un tonneau, sans autre
ouverture que celle qui est nécessaire pour l'issue du
gaz acide carbonique , peut, sans aucun inconvénient,
y prolonger sa fermentation pendant deux ou trois
mois.

D ailleurs, si on voulait obtenirmne vinification plus
rapide , il suffirait d ajouter au moût un ferment quel
conque , mais surtout des lies ou des écumes de vins
blancs.
On pourrait aussi parvenir au même but en éien-

mout avec de l'eau , jusqu'à ce que sa den
sité lût réduite à lo ou n degrés de l'aréomètre
de Beaumé. J'ai déjà indiqué ces movens, j'y revien
drai encore.

Quant aux vins de table, il est évident que, s'ils
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conservaient rénorme proportion d'aicobol que
fermenlalion en cuve ouverte leur fait perdre, il ne
serait plus nécessaire de les travailler pour les mettre
on état de supporter le transport par mer.
La fermentation en cuve fermée permettrait d'égrap-

pcr la vendange, non pas en totalité, mais dans une
très-forte proportion ̂ les vins en seraient plus délicats,
plus tôt prêts à être bus, ce qui est un avantage pour
le producteur , comme pour le commerçant 5 et comme
ils contiendraient une plus forte proportion d'alcobol,
ils se conserveraient plus long-temps.
Le vin retenu par le marc, lorsqu'on vide la cuve,

ne serait plus imprégné d'acide, comme cela a lieu
dans plus de la moitié de nos vignobles ; le vin de
cuve lui-même ne serait plus acidifié, comme cela
arrive trop souvent.

Si les vins destinés pour la table, en conservant
l'alcobol qu'ils perdent par le mode actuel , étaient
jugés tropyo/'/J", trop capiteux par les consommateurs ;
le remède à employer serait fort simple ; il consis
terait à étendre le moût avec de l'eau, de manière à

ramener le vin à la proportion d'alcobol qu'il con
tenait lorsqu'il était fermenté en cuve ouverte. Cette
addition d'eau au moût est tout-à-^fait sans incon
vénient : ce n'est même pas une innovation, car elle
est pratiquée dans plusieurs vignobles de l'arcbipel.
En définitive, par tous ces moyens, on obtiendrait

plus de vin, et on l'obtiendrait meilleur.
C'est à peu près ce que disait M. Jean-Antoine

Gervais, en recommandant l'appareil de mademoiselle
sa sœur : sauf quelques exagérations qu'il s'est per
mises, nous sommes d'accord sur les avantages des
cuves couvertes. Je suis tellement convaincu de ces
avantages que je n'hésite pas à dire qu'il vaudrait
encore mieux payer à mademoiselle Gervais la coiitn-
butioïi qu'elle se proposait de lever sur les n ou za
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cent mille cuves vinaires qui existent en France, que
de ne les pas couvrir du tout.

Mais comme le grand capuchon de fer-blanc qu'il
a plu h mademoiselle Gervais de poser sur le cou
vercle de la cuve , sans doute pour motiver sa contri
bution , est inutile, embarrassant, et passablement
ridicule, je crois qu'il est plus économique, plus
commode et plus sur de laire foncer la cuve par les
deux bouts, en ménageant sur le fond supérieur une
porte k trappe, pour introduire la vendange et retirer
le marc. Il n y a pour cela aucune licence à payer.
Il y a aussi économie des aS ou 3p millions de feuil
les de ler-blanc qu'il aurait fallu au moins pour
cncapuchonner toutes les cuves.

3'ai indiciué, dans le chapitre IV, les moyens de
cotwni- les cuves, tant en pierre qu'en maçonnerie:
je me bornerai a rdpdter ici qu'une couve,lure mo
bile, qu on peut retirer après le décuvage, ne pourrait
fermer la cuve aussi exactement qu'il est nécessaire,
sans employer des moyens compliqués et coûleux:
le plâtre et Je ciment, indiqués par mademoiselle
Gervais , comme substances propres h luter le cou
vercle avec la cuve, ne conviennent pas à cet usage.
Le seul lut applicable dans ce cas, parce qu'il sèche
vite , quil conserve une certaine élasticité, et qu'il
est insoluble et sans odeur, est uii mélange de chaux
qu on lait fuser eu la trempant seulement dans l'eau ,
avec du fromage blanc, on du caillé bien égoutlé;
mais je le répété, le meilleur lut ne vaut rien pour
joindre des surfaces de bois exposées à l'humidité et

la chaleur.
Pour jouir de tous les avantages attachés à la fer

me me es cuves, il faut que cette fermeture soit
"xe , et qu elle ne puisse , dans aucune de ses parties,
donner Je moindre accès à l'air; en un mot, pour
es cuves en bois, la couverture doit consister

en
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un second fond percé d'une porte au milieu : pour
les cuves en maçonnerie, ce doit être un plancher
rainé et engagé latéralement dans les murs. Une voûte
surbaissée en bricjues serait même préférable. 11 est
très-facile, dans une cuve ainsi couverte, de manœu
vrer la vendange comme on le désire \ on peut, comme
dans une cuve ouverte, y refouler le chapeau, si on
veut obtenir une eoloralion plus intense, y introduire
du moût bouillant, etc.

Je vais encore rapporter quelques expériences faites
par Fabroni.

Expérience 4»

« Du moût sans les grappes et le marc ayant été
mis à fermenLcr, son volume après la lermentalion
se. trouva diminué d'un huitième, par le seul fait de
l'évaporation, et la densité se trouva tellement dimi
nuée que l'aréomètre y descendit au point où il descend
à température égale dans de l'eau distillée.

Expérience 13^

« Des raisins pressés et privés seulement des grap
pes , recouverts d'une couche quatre lois plus haute
d'huile d'olive , commencèrent à fermenter au bout
de trois jours. La fêrmeiitation dura dix-scpl jours ,
et le moût n'avait perdu qu'un vingtième de son
volume. M

Le moût de la quatrième expérience k-rmcnle avec
le contact de l'air, avait perdu un huitième de son
volume, ou. .. . . . . . • • * '/. * ' ' 'AP* V®
Le moût de la treizième expérience,

fermenté sous une couched'huile, n avait
perdu que i/eo" de' son volume , ou. . 5 p- o/Q

Diirérence au désavantage du moût
fermenté avec le contact de l'air. . . 7 i/® P*
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Voilà une nouvelle preuve en faveur de la ferme
ture des cuves : cependant, comme les moûts compares
n'étaient pas dans le même état, l'un des deux ayant
fermenté avec les pellicules , ce (jui a pu en aug
menter le volume apparent Q, je ne ferai point usage
de ce résultat.

Fabroni me lournit une autre expérience compara
tive que je vais rapporter.

Expérience 3.
« Du mout placé dans deux longs vases cylindri

ques, dont l'un fut couvert d'une couche d'huile qua
tre fois plus considérahle que celle du moût , fer-
menta dans les deux vases ; mais celui (mi était coii-
ven plus lentement; celui-ci, après la fermentation,
était a peine dmnnue de i/i5=; l'autre l'était de r/8-. ..

Perte du mout fermenté avec le con-
tact de l'air , ,

TV , . 1/2 p. O/OFcrte du mout lermenté sous l'huile. 62/3
Différence au désavantage du moût

fermenté avec le contact de l'air, p. 0/0 5,83/ioo"
11 est à regretter que Fabroni n'ait pas pensé à

constater la proportion de l'alcohol contenu dans les
deux vms. Cette faute, an surplus, lui est commune
avec presque tous ceux qui se sont occupés de la
iermentation yinaire ; on porte une exactitude sou
vent nnnut.cuse dans des détails de peu d'intérét, et
on oub le presque toujours de constater lé résultat
essentiel de l'opération.

n'exprime que la perte on vo-
upi cuvée par chacun des deux moûts ; mais il y a

( ) Loisque les pellicules iermenleut avec le nioilt racidc

soluTas'î'oVl''"' «c développe dans l'iiiiéricur de celles qui ne
q  flouent dans le liquide, et en aiigmeiuent le volume apparent.
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encore une autre perte qui reste k évaluer; cesl celle
fini résulte de la différence entre les densités avant et
après la fermentation.
Pour rendre le calcul plus clair, je réduirai les volu

mes à riiectolitre.

Fabroni n'a pas incliqué la'densité du moût employé
dans cette occasion; mais on voit, dans les nombreuses
descriptions do ses expériences, qu'il opérait babituelle-
ment sur des moûts qui marquaient 11 degrés à I aréo
mètre de Beaumé : on peut donc admettre cette densilo
dans le moût de Pexpérience n" 3.
Le ii« degré de l'aréomètre de Beaumé correspond

à une pesanteur spécifique de i,o83: d'où d suit quun
litre de liquide à 11 degrés pèse i kilogramme 83 gram
mes, et I bectolitre, io8 kilogrammes 3oo^

L'hectolitre de moût, fermenté avec le contact de
l'air, pesait donc , oo

Ces 100 litres, ayant perdu i/B^ en volume
pendant la fermentation, ont été recluils
87',5o de vin , cpii devait, après la Içr-
montation, marquer zéro à l'aveometre. Cha
que litre ne pesait donc pins que i kilog.,
ce qui fait pour les 87\5o 1

Perte totale, en poids, éprouvée par le
moût fermenté avec le contact de Pair . - 20 , 0.0

L'hectolitre de moût fermenté sousPhuile •
pesait ^.io8S3oo
Ces 100 litres, ayant perdu i/iû®,

ont été réduits, après la lermenla-
lion, à 93',33, qui n'ont plus pesé
que 93,33^

Perte totale, éprouvée par le moût .
fermenté sous l'huile i4\9^7 ^
En retranchant cctlc perte, ci ' ̂

de celle éprouvée par le i" moût; le reste. . 5^833
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exprime la perte en plus, éprouvée par le premier moût,
comparativement k celui qui a fermenté sous l'huile-
perte qui doit être attribuée au contact de l'air.

Cette perte est à peu près la même que celle qui ré
sulte des expériences de Oru et Aubergier

Cette coïncidence entre les résultats de trois expé-
riences est assez remarquable.

Si Fabroni avait indiqué la densité du moiitsurlequel
d opérait et s j1 avait constaté la proportion d'alcohol
contenue dans le vin produit, son expérience, quoique
faite ties-en petit, ne laisserait rien à désirer.
Je vais cependant tâclier de suppléer à ce qu'il n'a

pas dit. li t

uiiteitu très-vraisemblable
qu'il employair '
^ Ce degré correspond à une pesanteur spécifique de
L'excédant de cette pesanteur spécifique, sur celle de

1 eau, est dite au sucre et aux substances qui l'accompa-
gneiit dans le mont.
Pour évaluer le poids absolu de ces substances, il faut

connaître leur pesanteur spécifique; celle du sucre de
raisin n est pas déterminée imisnn »« i • i1  ̂ 1, on peut lui substituer,
sans beaucoup derreur, celJp fin o., i ■
de I 6oo SLicre de canne qui est
Les sulistances qui accompagnent le sucre dans le

moût, sont le ferment, le tartrate de potasse et la ma-
çre exlractive : elles sont plus pesantes que l'eau, mais

en • '^omme elles sont
clniiffpm moût, on appoi-tera peu de

données admises, i litre ou i,ooo centimètres
ubes de moût, a la densité de i,o83 , devrait être com-

cic *
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En volume. •C'* poids.

ccmlimùt.

cubes. grammes.

Eau 661,67, chacun pesant 1®"^' *
Sucre et autres

substances . . . 138,33, chacun pesant 1,6 , 221,33
looo,»» i,o83

Cette composition du litre donne, pour celle de
riiectolitre, en poids.

Eau 86'', 167
Sucre, etc 22 ,t33

io8 ,3oo

L'hectolitre contenait donc 22\i33 de sucre, de fer
ment, de tartre et de matière extraclive.
Pour évaluer la quantité d'alcohol et d acide carbo

nique qui a dû être produite, il laudrait connaître le
poids absolu des substances qui étaient mélangées avec
le sucre.

Fabroni me fournit un moyen d'évaluation qui me pa
raît suflisant. 11 a constaté , dans sa 4.7" expérience, que
le moût séparé de ce qu'il appelle le sédiment, c est-a-
dire, du ferment qui se précipite à la température de
4o à 5o degrés , et du tartre, donnait par lëvaporation
un sirop transparent dont le poids égalait le quait c
celui du moût. , 1
Ce sirop, au degré de concentration ou on peut Je

supposer, devait contenir au moins le tiers e son poi
d'eau. . o 1

Ainsi Phectolitre de moût pesant 108 ,3oo donnait
37^075 de sirop, contenant i8'',o5o de sucre.

D'après cela, les 22Si33 de substances contenues
dans le moût étaient composés de

o  i8,o5oSucre ' ' ,
Ferment, tarlre , extraclil •

22,i33
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Si on admet que le sucre de raisin se décompose^
comme celui de caune, en

Alcohol 51,34
Acide carbonique . . . 48,66

100A

Les iS^oSo de sucre, contenu dans le moût, ont dû
Produire en poids,

Alcohol 9^*^67
Acide carbonique. . . 8 ,788

18 ,o5o

en volume,
Alcohol 11^,701
Acide carbonique. . 4î43^ï°oo

Les I I',701 d'alcohol pur équivalent il a3',4o2d'eau-
de-Yie à 19 degrés et celte quantité d'eau-de-vie, rap-
poitceaux 98 ,33 de vm, donne zS j/io" pour cent,
proportion qui a dû se former pendant la fermentation,
mais qui ne se retrouvait sans doute plus eu totalité
dans le vin produit.
^ On a vu précédemment qu'en calculant la diminution
éprouvée par le moût, en volume et en densité , la perte
totale pendant la fermentation sous riiuile avait dû être
en poids, de
Le poids de l'acide carbonique dégagé ' '

8,783

L excédant. . . 6,187
exprime une perte due à une autre cause que Je déga
gement de l'acide carbonique.
Oq doit se rappeler qu'un excédant de perte à peu

M^Dru^ ^ constaté dans l'expérience de
Le moût, fermenté avec le contact de l'air, avait

perdu, en poids, ao''8oo.
Le poids de l'acide carbonique formé est de 8,783.
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11 y a donc une perte de 12 ,o 17, qu'on est forcé
d'attribuer -à une autre cause qu'au dégagement de
l'acide carbonique.
Le volume de l'acide carbonique dégagé dans cette

expérience, a dû être, d'après la proportion admise
par tous les chimistes, de 4>436 litres, c'est-à-dire,
pins de 44 volume du moût.
Cependant une expérieuce de Fabroni constate une

production d'acide carbonique qui ne s'élève jpas au
tiers du volume calculé, la voici :

Expérience 12.

« Du moût mis dans un vase fermé, avec un tube
pour recueillir sous l'appareil pneumato-chimique , les
gaz dégagés , éprouva une fermentation complète; il
se dégagea de l'acide carbonique qui laissait dans l'eau
un résidu léger. Le gaz était vineux, un peu acide,
enivrant, et quatorze fois plus considérable que le
volume du moût. »

D'après nos données théoriques, il a dû se dégager
dans un moût, qu'on est fondé à supposer semblable
à celui de l'expérience citée ci-dessus, 44 lois son
volume d'acide carbonique.

Cette différence est trop forte pour qu'on puisse l'at
tribuer à celle des moûts; car, en ap])liquant le calcul
déduit de la théorie au moût qui, pendant sa fernien-
latioii n'a dégagé que i4 volumes d'acide carbonique^,^
le vin produit par ce moût n'aurait contenu-que 7,4/^ °
pour cent de son volume en eau-de-vie à 19 degies,
ce qui n'est pas admissible dans un vin de la Toscane,
qui avait fermenté complètement et sans le contact de
l'air.

D'un autre côté, on ne peut pasadmettve une inexac
titude qui s'étendrait aux dans les résultats dune
expérience qui paraît n'avoir eu d'autre objet que ce
constater le volume de l'acide carbonicpte dégagé pen
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dant la fermentation. Ce volume est si grand qu'on peut
toujours le mesurer sans erreur bien sensible.

L'exptirience de Lavoisier et surtout celle de M. Tluî-
nard suffisaient déjà pour inspirer quelque douLe sur
lexactitude du rapport qu'on admet généralement,en-
tre 1 ac.de cnrbon.q.ie et l'alcohol formes par la décom-
pos.uon du sucre : ]'exp.irie„ce de Fabroni fournit au
moins un nouveau motif de doute.
Plusieurs faits autorisent aussi à soupçonner que lors-

qu une lermentation s'accomplit sons une pression quel
conque, ce qui suffit toujours pom- la ralentir, une
certaine proporl.on d'aloobol peut .ître formée sans pro-
dnction sensible d acide carbonique dont ies élémens
e. lient a 1 état iia.ssant, dans diverses combinaisons.

de^re de '^«■tainement lieu dans l'expé-iience de Fabrom, pnisgu'il a rp/n, î i.
reil pnenmato-cl,i,nique O. sous lappa-

L'expérionce de M. D,u, et celles de Faln-oni, qui
ont été analysées dans ce chapitre, constatent que les
moûts qui fermentent dans une cuve couverte, .Iproii-
vent une déperdition en poids de 5 à 6 pour cent,
indépendamment de celle qui est due à l'acide carbo-
nK|ue qui s échappé.

'^'®''"ant des quantités égales devuifeimente, avec et sans fe contact de l'air, a constatéque le premier contenait environ 6 pour cent, de son
volume en ean-de-vie a .9 degrés, de moins que le vin
ermente en vases clos. M. Aubergier n'a pas constatéla diminution, en volume ou en poids, éprouvée p.ir

deux moûts pendant leur fermentation.

«l'a^cide rn^l ' "bP"'"'"' a P" absorber une certaine qnantilé
o.rèxpliuuer plusieurs fois:
d'acide nn*^' ^ 'spantîon d'une certaine proportiondac.de s non celle des ./3 de ce qui aurait dft être produit,
M . comme .1 est vraisemblable, le moàt était à ii degrés à Taréo-
melre de lieauiné.

1

I
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Les expériences de M. Dru et deFabroni démontrent
([ue les cuves ouvertes éprouvent une déperdition h peu
près double de celle des cuves fermées. Ni l'un ni l'au
tre n'a constaté la proportion d'alcohol contenue dans
le vin de chaque cuvée. Les résultats de l'expérience de
M. Aubergier rendent très-probable que la perle des
cuves en fermentation, perle indépendante de celle qui
est due au dégagement de l'acide carbonique, doit, dans
tous les cas, être rapportée à l'alcohol plus ou moins
mélangé d'eau, mais toujours dans une proportion plus
faible que dans le vin.
On est d'ailleurs conduit au même résultat, en com

parant les densités et les tensions des vapeurs alcoho-
lique et aqueuse.
La déperdition de 5 à 6 pour cent, qu'éprouvent les

cuves fermées, est inexplicable par nos théories^ ce
qui, je le répète, ne suffit pas pour qu'on soit autorise
à la nier : c'est seulement une raison de plus pour le-
commencer l'expérience.
La déperdition de lo à pour cent qin parait

avoir lieu dans les cuves ouvertes, indépendamment de
la perte due à l'acide carbonique dégage, s explique
très-bien par la théorie de l'évaimration.

Je m'étais proposé d'exposer ici cette théorie, et d eu
faire rapplicalion aux fermentations qui ont lieu avec
ou sans le contact de l'air ; mais, comme il est impos
sible de remplir cette double tâche sans entrer c ans des
développemens assez étendus, je les renvoie .
évaporatioiiy du Vocabulaire, où ils seront p ns ̂
place qu'à la fin de ce chapitre.
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CHAPITRE VI.

DU YIN ROUGE. .

§ I-^.

J^es vendanges.

CVi^^Jfr' Chaptal qui rapporte qu'enSrfr n v; par la rosfe, on ob-
au aient produit que si on Jes avait cueillis lorsque
la rosee est dissipce. ^

Vendanger par la losiie , c'est donc la même cliose
que SI on ajoutait au moût 4 pour cent d'eau

Ces vendanges matinales sont utiles , en Champagne,
pour faire, avec des raisins noirs, du vin qui soit lim-
rn ^ir de l'eau : si ces raisins étaientcuei hspar la chaleur du jour, il serait impossible, mai
gre toutes es précautions qu'on prendrait, d'empêcher
les grains détaches eu tout ou eu partie de la gmppe,
de subir uu commeucement de fermentation , et cela
suUirait pour donner au moût une légère coloration 0-

tl£l de la rosée nuit plus eu vin
théorie tolT raison qu'il en donne est tirée d'une

Jo fl est bon de la signaler,anscris litléralement :

nluîe jamais vendanger ni parla»  loseej c est mal a propos refroidir les grappes, pt
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L'usage de commencer les vendanges avec le jour
convient encore dans les vignobles du midi, où les rai
sins contiennent toujours en excès la matière sucrée :
le peu d'eau dont la rosée couvre les raisins contribue
à augmenter la fluidité du moût, ce qui accélère la fer
mentation 5 en même temps que la fraîcheur, que les
raisins apportent dans la cuve, prévient les mauvais
efTels d'une fermentation trop tumultueuse.
Dans le nord, où la matière sucrée est souvent en

trop faible proportion, et où elle ne surabonde jamais
dans les raisins , il y a toujours de l'avantage à ne ven
danger que lorsque le soleil a entièrement dissipé la
rosée et écliaulFé les raisins.

Cette précaution est encore plus nécessaire lorsqu'il
a plu la veille des vendanges \ alors, ce n'est pas seule
ment l'eau de la rosée que les raisins apportent dans la
cuve, ils sont en outre gonflés de l'eau qu'ils ont puisée
dans le fluide séveux, plus abondant et plus délayé;

telle que soit la quantité de ces liquides, elle doit nuire h la qua
lité du vin. On a signalé la rosée et le brouillard pour augmenter
la quantité du vin blanc, et pour favoriser sa blancheur et sa
mousse ; c'est uuc erreur que nous ne voulons pas combaltre par
respect pour celui qui a eu l'imprudeuce de l'accréditer ; mais
pourtant îious ferons observer que ces liquides météoriques nui
sent encore plus nu vin blanc qu'au vin rouge ; soumis immédia
tement au pressoir, l'eau coule avec le vin, et railénuc dans sa
vinosilé et même dans sa douceur sucrée : par la J'ermenlation, au
contraire, le choc des élémejis, l'agitation tumultueuse, le J'en,
en un mot, de la cuve, en décomposant le sucre et la matière
exiractive, décompose Ausst l'eau et la combine en élémens
NOUVEAUX POUR EN FAIRE LE VIN. » (Essai s'ur l'art de faire le vin,
page 82.)

Je ne crois pas qu'aucun de ces malheureux théoriciens, qui
sont l'objet de ranimadversLon de M. de La Bergerie, ait jamais
imaginé que la fermentation pouvait changer 1 eau en vin t celte
découverte appartient à M. de La Bergerie, et elle suffit poui 'c
placer beaucoup au-dessus de mademoiselle Élisabelh Gervais.
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ce n'est pas alors seuîenicnl 4 pour cent d'eau qui sont
ajoutes à la cuve, c'est lo et 12 pour cent, et quelque
fois plus encore, si la pluie antérieure aux vendanges
a duré quelques jours et a été accompagnée d'une tem--
pérature chaude : on dit alors qu'il pleut du vin 5 il
serait plus exact de dire qu'il pleut de l'eau dans la
cuve.

Si, dans ce cas, et lorsque le temps paraît se remettre
au beau , on diCTérait les vendanges de quelques jours,
on ferait certainement moins de vin ; mais il serait meil
leur et plus de garde.

Il est très-rare, cependant, qu'on difïere les vendanges
par un pareil motit 5 on craint la pourriture, qui, en
effet, attaque presque toujours le raisin lorsque des'
pimcs surviennent h l'époque de sa maturité. Mais cette
pourriture n est pas tant le résultat de l'humidité, que
de sa persislance. S., huit ou dix jours avant la luatu-
nle complété des raisins, on enlevait les feuilles infé
rieures qui les ombragent ; si, après les pluies qui
surviennent a 1 epoqiie des vendanges , on ajouLait en-
core à cet épamprement, qui est alors tont-à-fait sans
danger; 1 air, en circulant plus facilement dans la vigne,
en ferait disparaître l'humidité surahondante , et les
raisins , frappés plus directement par le soleil, et ne
recevantplus, surtout après l'épamprement, qu'une sève
moins délayée, perdraient en partie l'eau dont ils étaient
saturés.

Dans tous les vignobles du midi où le moût marque
ordinairement plus de la degrés à l'aréomètre de Beau-
mé, le gonQement des raisins k la suite des pluies, et
Jeurhiimectalion par la rosée , sont, je le répète, plu
tôt des avantages que des inconvéniens. Ces moûts si
nches, et qu'on traite si mai , donneront de meil-
Jeurs vins quand ils seront un peu étendus d'eau , parce
que leur fermentation sera plus active et plus réan-
jiere. ^ °
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Les vendanges trop malinales n'ont pas seulement.-
dans le nord , rinconvcnienL d'introduire dans des;
inoûls déjà peu riches J'eau de la rosée; elles appor
tent aussi dans la cuve la température du commen
cement du jour, qui, dans notre climat, est toujours
très-basse, même dans la saison la plus chaude.. Il ré
sulte de là un relard dans la fermentation , qui est tou-s-.
jours nuisible. On espère, à la vérité , que la vendange
de raprès-midi réchaulTera celle du matin; mais si la
température du milieu du jour n'est que de lo degrés,
et que celle du malin n'ait clé que de 3 ou 4, ce qui
arrive souvent à l'époque des vendanges, la tempéra
ture moyenne de la cuve ne sera qu'à 7 degrés, et il
sera indispensable de la réchaudér.

Je sens très-bien cpie ces soins minutieux ne peuvent;
s'applicjuer à la fabrication de l'immense quantité de
vins communs qu'on récolte en France; mais tous les
propriétaires do vignobles distingués trouveront qu'il
y a do l'avantage à n'en négliger aucun.
L'époque de la malurilédes raisins n'est pas la même,

non-seulement pour des cépages ditlércns, mais pourles
individus du même cépage (''^). Cependant, pour faire
le meilleur vin que comporte la nature du vignoble, il
est essentiel non-seulement de ne cueillir (pie les rai
sins complètement mûrs, mais aussi de conserver la
proportion de chaque cépage qu'on a cru la plus propre

(*) Celle difTérenpe, entre les époques de maturip dos individus
du même cépage, lient souvent à celle de l'exposilioii, tic In nature
du sol, etc.; mais elle lient aussi quelquefois a la nature propre
de l'individu. Si, lorsque celle dillércncc est bien Irancliéc, et
qu'elle consiste en une malurilé plus précoco, on marquait les
ceps où cette dilléreiicc est le plus sensible, pour ou tirer du
plant, ou pourrait obtenir des variétés très-précieuses. J'ai déjA
dit cela ailleurs ; mais la chose est trop utile pour que ce soit un
tort de la répéter.

2G
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à produire de bon viii. Ce double but est ù peu près
impossible à atteindre, lorsque plusieurs ccpnij^es sont
cultivés ensemble : pour y parvenir, il l'audrait cueillir
séparément les raisins complélement mûrs île cha((oe
cépage 5 et, comme tous en donneraient des quanliu's
fort inégales, il faudrait ensuite lotir ces raisins dans
les proportions que rexpéricncc a l'ait reconnaître
comme les plus avantageuses.
On se tire de ces dilliculLcs, on cueillant tout à la fois,

et pele-méle, mûrs et non mûrs, sauf à rolranclier, au
moment du foulage, les grappes et les grains trop vorts
ou pourris : encore ne prend-on ce soin que pour les
vins les plus recherchés.
La culture séparée des cépages, conseillée depuis si

long-temps, serait le moyen le plus sûr d'obtenir la si
multanéité de maturation de toutes les espèces de rai
sins ; on arriverait facilement ̂  ce résultat, en taillant
et Jaboiiiant plus tôt, et en plaçant aux expositions les
plus chaudes les cépages les plus tardifs-, en taillant et
labourant plus tard, et en ]3lanLant à des expositions
moins hâtives les cépages les plus précoces.
On parviendrait alors a pouvoir recueillir en mente

temps des raisins d espèces difi'érentes, également mûrsf
et, comme on serait forcé de les vendanger à part, on
pourrait toujours les lotir dans les proportions les plus
eonvenables.

11 serait cependant préférable, si la culture séparée
des cépages était adoptée, de faire feniienter à parties
produits de cliacim, pour en faire ensuite le méJange»
pendant que la fermcntatian insensible subsiste encore.-

y a des cépages dont Je fruit, quoique mûr, est
moins exposé à pourrir que celui des autres espèces : on
peut onc le laisser plus long-temps sur le cep, ce qui en
ame loie toujours la qualité : on se priverait de cet
avantage en faisant tout cuver ensemble.
D un autre coté, il y a des cépages escellens qui.



DU VIN nOUGE.

quelque soin que l'on jjrenne, mûrissent plus tard que
les antres; il laudrait donc rejeter ces cépages, si l'ou
persistait à tout confondre dans une même fermenta
tion (*).
Tandis qu'en traitant à part chaque espèce de raisin,

1 époque de sa maturité devient indillérenle, pourvu
que cotte maturité soit complète, et le vin qu'on en
obtient, réunit au plus liaut degré tontes los qualités
inhérentes au cépage, dans le climat où on le cultive.
Dans les vignes où l'on ne ctdlive qu'un seul cépage",

le triage des raisins les plus mûrs présente peu de dif
ficultés , et le léger surcroît de soin que cette opération
exige est amplement compensée par ramélioration du
vin ; cependant il n'y a qu'un petit nombre de ces vi
gnobles où l'on soit dans l'usage de vendanger à plu
sieurs reprises. Les liaiis de vendange ont sans doute
contribué pour beaucoup à iaire repousser un usage si
utile ; c'est une raison de plus pour cherclier h se sous
traire à, cette vieille pratique do noij-e police rurale, par
la clôture des vignes.
Ce n'est pas assez de trier les raisins les plus mûrs,

il faut encore en séparer les grains pourris ou trop verts,
les feuilles et les vrilles interposées dans les grappes,
les insectes qui s'y logent pendant la chaleur du jour : ce
soin ne peut être confié aux vendangeurs, qui s'en ac
quitteraient fort mal, ou qui y trouveraient un prétexte
pour éterniser la vendange qu'il faut accélérer par tous

Entre autres cépages, on peut citer celui qui produit le vin
d'Arbois. Ce cépage no doit être vendangé qu'après les prcmiore.s
gelées : transporté dans le Xonnerrois, il a conserve celle pro-
pi'iété, et tous les vins sont iails quand les raisins de celte espèce
sont encore pendans aux ceps entièrement dépouillés de fciiilles.
Comme il est juste de rendre à chacun ce qui iui apparlîent, jfi

déclare que le fait r.npporté dnus ccUo note m'est Iburiit par BT. de
La Bergerie.
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les moyens possibles , surtout (juand ou la stispond
pendant les premières heures du jour.
M. de Lalîergcrie propose, pour cet épluchagc des

raisins, un mode qui atteint parrailement le but qu'on
doit se proposer ̂  celui de n'introduire dans la cuve
aucune substance qui puisse altérer la qualité du vin.
Ce mode consiste à éta])lir, près du Jicu où la ven

dange se charge sur les voitures, plusieurs tables à re
bord et triangulaires dont les extrémités reposent sur
des tonneaux défoncés, sans recouvrir plus de la moitié
de leur ouverture. Les raisins recueillis sont apportés
sur ces tables, où on en fait le triage : cba(iue tonneau
a sa destination ̂ l'un pour le raisin parfait, l'autre pour
le raisin moins mûr, et le troisième pour le verjus et les
grappes pourries.

Cette méthode est très-bonne^ et, comme le faitob-
séi-ver M, do La Bergerie, elle n'a rien de dilïicile ni de
coûteux : le triage fait ainsi au grand jour est exact,
parce qu'il est bien plus facile à surveiller que lorsqu'on
en charge les vendangeurs.
,  Un autre avantage qu'on peut retirer de l'emploi de
ce moyen, c'est de conserver la proporlion pour la
quelle chaque cépage doit entrer dans la formation de
la cuvée.

Dans presque tous les vignobles , on foule ù demi la
vendange avant de l'emporter de la vigne 5 ce foulage
en diminue le volume, et permet d'en transporter une
plus grande quantité à la fois 5 cette méthode est Irès-
couvenable, lorsque la cuve peut être remplie dans une
seule journée ; mais si clic ne doit l'élre qu'en plusieurs
jours , il est très-préférable de transporter les raisins
aussi intacts qu'il est possible, pour ne les écraser que
lorsqu'on en a réuni une quantité sidïisante pour rem
plir la cuve. Les raisins ainsi gardés dans les tonneaux
qui servent à leur transport , et placés dans un endroit
chaud, y ac([ucrraient plus de maturité , on un ou deux
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jours, que si ou les avait laissc^s le double de ce. temps
sur le cep. , . ,

11 y a encore quelques circonslances ou il peut etre
utile de transporter les raisins sans les touler.

Si la lenipérature est U'ès-froidc au moment des ven
danges, et si les raisins sont foulés de suite , la cnvec
conserve cette température; et, pour y développer la
iérmenlalion, il est indispensable de la récbauirer. J ai
prouvé qu'il ne l'allait pas compter, pour ce réobaulTe-
inent, sur raction des foyers extérieurs , et j'ai indique
d'autres moyens; mais il vaudrait mieux s en passei.
Comme la masse de raisins qui peut remplir.ime cuve
u peut-être mille fois plus de surface que la cuve elle-
même, elle est bien plus facile à récbauiler : il ne s agit
pour cela que d'étendre celte masse par couches et dc-
leverla température de l'air dans, le local qui la con
tient ; un vaste espace n'est pas nécessaire, parce qu on
peut entasser les raisins par couches de six à liuit pouces
dMpaisscm-, et que rien n'empêclie de superposer plu
sieurs couches les unes aux autres, par le nioyou d,,
claies soutenues avec des boulins
l'auds do maçons. On éviterait par la 1 obnllition d une
t|uantilé considérable do moût, qui est le seul moyen
de récbauaér une cuve tVoide; moyeu lort bon on lin-
même, mais dlllioilement applicable dans les vignobles
on l'on manque des ustensiles (|ui .seraient neccss.-iires.
.  Les raisins ainsi récbanirés seraient foules, etla lei-
mentalion ne tarderait pa.s à se développei ans emoii,
après la mise en cuve. . • • i i
Un outre motif pour ne pas fouler les raisins dans a

vigne . c'est que, .si ou peut les entasser pendant quel
ques jours dans un local chaud et sec, ils epiouvenl,
.comme tous les autres fruits, celte espèce de loimeii
tatiou intérieure <pfon a qualiliéc avec raison de sac^^
charîne, parce <|ue son elïèt le pb's sensible est t e con
venir eu matière siiciée quclqiies-iiiis de leiiia pnu-
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cipes cjui diflerent peu du sucre par leur composition,
quoiqu'ils en diflereiU étrangement par leur saveur. Les
acides et le principe astringent, contenus dans les fruits,
paraissent surtout disposés à subir cette transformation.

C'est pour obtenir cette saccharification qu'on on-
tnsse les pommes et les poires ù cidre, avant de les
•soumettre au broyage. J1 se forme beaucoup d'acide
carbomque ; le frmt, là sans odeur, exhale

bout™fîe'^"' r* ; et, lorsqu'on le goûte au
moins seif T" P'"'
paravant, ' '«auconp moins austère qu'au-

avee prodnit les mêmes effets,avec cet autre avantage, qu'exposé à l'air par m
temps cliaud et sec, il perd un v ^ •
contribue encore à augmenter h n 1"'
dans le moût. Pï^oportion du sacre

disnosm.7"' T''" P'" lequel on
nour V f T"' "serait sulBsantpou déposer la vendange de plusieurs cuvées.

nn V aprcù avoir cité quelques vignoblesou Ion garde les ra.s.ns pendant quelques jours av.mt
er„ b , s" ri' d'adopter cet usage qu'il
dont DU appréciera toute la justesse.

« Il .serait peut-être impossible, et prob.ibleinent
-incommode, dopcrer ainsi sur lois les raisins

don vignoble étendu : les vignerons surtout auraient

edmh- P'T "" local assez grand ; mais
H mil? r"'°P'',"-d--"™s nisés pourr.aicnt le faire pour
ils paitio de leur récolte! n'y trouvassent-
vin avantage que d'améliorer sensiblement le
grand nom'7"'"?'"'"" •"
rieiiees dont j®" '' laire quelques expé-
nlti - oT-t I 1 ' P''Ot^tirerait peut-être deplus graiids bcucfices. »
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J'ajoiilcrai, un terminant ce paragraphe, que Fen-
îasscmenl. des raisins peut être plus long-temps pro-
iongé sur les blancs que sur les noirs, dont les grap
pes sont loujours plus serrées^
El que l'enlassement dans un lieu cJos et chaud sans

être humide, est aussi le nteilleur moyen de remïidier
à rimnialuriti^ de la vendange.

§ H.

De Végrappa^e.
«

Celte op(5ration consiste à dëtacher les grains du
raisin avant le foulage, pour en sëparer la rafle.
Celte séparation est totale ou seulement partielle.

L'égrappage est-il nuisible ou utile? c'est Une ques
tion très-conlvoversée, etquiJosera encore long-temps,
parce qu'elle est susceptible de solutions djlFérenies
selon la nature des cépages, du sol, et du climat.

Sur environ 70 déparieniens où roii cultive la vi^ne
en France, il "7 a Sa où l'égrappage soit
usité et dans la plupart de celix-là il est peu répandu.

J'emprunte ^ l'ouvrage de M. Gavoleau la liste
suivante des vianobles où l'éGrannaue est nlus ousuivante des vignobles où l'égrappage est pb
moins pratiqué.

x" Dans le département de l'Ain, il est très-rare,
quoique l'expérience ait prouvé qu'il est avantagéuxj

2" Dans les Hautes-Alpes , Dix égrappe ii demi^
3° Dans l'Aude, on égrappe à Nnrbonne et à Limoux

pour les meilleurs crns',
4" Dans la Charente et la Cliareiile-Inférieure, il

est très-rare \

5" Dans la Corrèze , il est fréquent, sans être général ;
6° Dans la CôLe-d'Or, il est rare 5
7" A Bergerac, Dordogne, on égrappe très-exat-le-

menl^
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8'^ Dans Je Doiibs, il est gdndral ;
9" Dans la Diônie , il est général dans le canton de

Tain^
loo Dans le Gard , il est pratiqué sur la côte du

Rhône ;
11 Dans la Haute-Garonne , il est pratiqué Saiut-

Gaudens et à Muret ̂
ûgrappe h moitié

ot ̂  I général dans les Graveset dans le Médoc ;
'4^ Dans l'Hérault, il est rare^

■  'ri n""'' il est fréquent j ♦' lo Dans le Jura , il est général ̂
17" Dans les Landes, il est rare :
18" Dans la Loire, iclein ,•
19® Dans Lot-et-Garonne, idem •
20® A Saumur, Maine-et-Loire \] > > tpeu de vin rouge qui s'y fait ; ' guneral pour le

choix
1  '
22° Dans la Meurthe, il est rare •

.  -^3" Dans les.Uasses-Pyrénées, il'est commun, snns
etre général 5
• M' Dans les Ilaiites-Pyrénées et les Pyrénées-Orien-
laies, il est rare ;

Allktc?"' Eéibrt et à
26'^ Dai

Gray, il
27° Dans la Sai'the, il est gdmii-al chez les bom-geois ;

7

Dans la Haute-Saône, il est général à Vesoul : et
Gray, il se lait à demi ;

l'olinrU ' Ilnutes-AIpes sont les seuls clépartcincns oùi 0.1 indique uu cgrnppngc ù moitié. H «st v.uisc.nblable que
M. Cuvolcau àura été induit en erreur par des reuseignemL
ncxacls , cai ,1 y „ peu de vignobles oii l'égrappagc soit

tibsolu. Presque partout il u'csl que puriiel.
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1^8*^ DansîeTarn, il se pratique à Gaillac ctàLavaiiri
29° A Vaucluse, il n'est pratiquti que par un petit

nombre de propriétaires, pour les vins fins 5
30° A Chatellerault (Vienne), il est commun, sans

être général ; •
3i" Dans les Vosges, idem;
3»" Dans l'Yonne, il est pratiqué pour les vins fins

;i fVuxerre (*), à Avajion et à Tonnerre.
O'api c's cette liste , on peut conclure que l'égrappage

n'est pratiqué que dans moins d'un dixième des vigno
bles de la France, et seulement pour faire quelques
vins qui sortent de la classe ordinaire.
On peut ajouter en outre que l'égrappage absolu est

Irès-rare, et que, dans la plupart des vignobles où celte
pratique est on usage, on se borne à enlever une partie
des ralles.

Pour apprécier les eÛfets de l'égrappage, il est néces
saire de connaître les principes constiluans de la ralle.

Elle contient un acide libre qui paraît éire l'acide
malique, du ferment^ une matière extractive plus ou
moins composée, mais toujours abondante en principe
asiringent, et de la fibre ligneuse.
De plus la grappe, par sa forme hérissée , estlrès-

propre h maintenir dans un état de division, et cepen
dant à lier eu une masse solide les pellicules qui ,
si elles étaient seules , formeraient à la surface du
moût une couche plus dense peut-être, mais aussi
beaucoup plus divisible.

(*) M. de La Bergerie, qui a possédé un vignoble renommé dans
l'Yonne, proscril l'égrappage absolu} il recommande avec raison
tic laisser plus ou moins clc grappes, scion l'élal de la vendange,
mais il prescrit d'en laisser toujours } coininc M. de La Bergerie a
opéré lie l'avis seninnim, ainsi qu'il le dit, il est vi'aiscinblablc
que l'égrappage, tel «|u'il.lc recommande, est le plus usité dans
le clépaiiejiionl de l'Yonne.
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D'aprcs cela, il est évident <pte la grappe facilHe
la termenlalion , par le ferment qu'elle porte dans le
moût, et peut-être aussi par son acide qui paraît avoir
une action particulière sur le ferment. La grappe
contribue aussi à donner plus de solidité au cliapeau,
tout en le rendant plus perméable au gaz acide carbo-
nifpie qui peut s échapper à mesure (pi'il se forme;
tandis que, lorsque Je cliapeau n'est composé que dé
pellicules, Je gaz, ne pouvant Je traverser, s'accu-

T" n sa tension faisantéquilibre au poids du chapeau, il s'écliappe avec
VIO ence par les parties les plus faibles qu'il soulève,
taitraînant à sa suite des nets de moût qui arrivent
ainsi au contact de l'air.

D'un autre côté la grappe porte dans le moût des
piincipcs acides et acerbes c[ui allèrent la saveur du
vin, qui e rendent inipotable quelquefois pendant
p nsieurs aiinees, mais qui en môme temps lui assu
rent une plus longue conservation.
Sur ces propriétés de la grappe, on peut établir la con-

vcnanCG on le danger de legrappage, selon les climats,
la nature des cépages et les procédés de vinification.

An iiord^, où le ferment est toujours en excès
ans c moût ; où la grappe est généralement peu

cpnisse: ou la fermentation, de peu de durée, a tou
jours lieu dans des clives ouvertes, l'égrappage n'est
pas irès-nécessaire il y a des cas où il peut être dan
gereux, et jamais il ne doit être absolu. Lorsque les
raisins, parvenus à une maturité. complèLe, ont une
saveur sucrée, mais un peu donceAtre et pâteuse,
sans aiieun mélange d'acidité et d'astringence, sien
o'appc trop, ïo vin se conserve difificilenient sans

a eration. On doit aussi égrapper très-peu les raisins
aont J immaturité est très-prononcée : on peut égrap-
per davantage ceux qui sont moyeimement mûrs au
monieiit ou on les récolte.
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Au reste , il est facile de concevoir qu'aucun prt?-
ceple absolu ne peut elre donné sur cette matière. II
y a des cépages qu'on devrait toujours égrapper^ ce
sont ceux dont la rafle est grossière, cbarnue et encore
verte ; il y en a d'autres qu'on peut se dispenser d'égrap-
pcr, parce que leur rafle est petite, et toujours ligneuse
au moment des vendanges.
En général , dans le nord, on ne doit égrapper que

les raisins quiproduisent des vins délicats et parfumés,
mais ayant beaucoup de vinosité- Les vins naturelle
ment faibles acquièrent peu par l'égrappage. Ils sont
à la vérité plus délicats, on peut les boire plus tôt*
mais leur durée est toujours moins longue.
Tout ce qui précède s'applique aux vins faits dans

des cuves ouvertes : si dans le nord on adoptait 1 usage
des cuves hermétiquement fermées, 1 égrappage pour
rait , sans inconvénient, être exécuté à moitié pour
la plupart des vins et dans une plus lorte propoi-
lion pour tous les vins finsi mais même dans ce cas
il ne devrait jamais être absolu. Un peu de grappes
sera toujours nécessaire, tant pour corriger, par leur
âpreté , la trop grande douceur du vin , que pour tenir
la masse des pellicules dans un état de division qui
facilite la dissolution de la matière colorante.

11 y a deux motifs pour égrapper davantage la
vendange d'une cuve fermée que celle d une cuve
ouverte.

1° Dans la première le moût étant soustrait au con
tact de l'air, aucune de ses parties ne peut éprouver
un commencement de fermentation acétique , e a
déperdition de l'aleoliol y est réduite au minimum.
le vin produit est donc plus pur et plus a co lo ique
(|ue celui d'une cuve ouverte, ce qui nu assnieune
conservalion plus longue. ^ ,

2" La l'ermciitatioii d'une cuve Icrméc étant p i
lenle que celle d'une cuve ouverte, si on y mettait
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autant de grappes, le principe astringent se dissou
drait en trop grande abondance dans Je vin.

Dans la plupart des contrées du midi , les raisins
contiennent une si grande proportion demalièresucree,
et les vins" ((u ils produisent sont si alcolioliqiies , (|ue
la presence du principe astringent contenu dans les
grappes uest pas nécessaire pour assurer leur conser
vation.

Cependant, proportionncllemenl à IV'lendue des
vignobles, on égrappe moins dans le midi que dans
e noid ; la raison en est que les moûts y contenant
rarement du ferment en excès , leur fermenlaLion , ddjà
lics- ongue, deviendrait d'une lenteur excessive si oh
en suparaii les grappes. Cette impossibilité de IMgrap-
page dans beaucoup de vignobles du midi, jointe
la longue cUu-ee des fermentations, est ce rini s'op-pose le plus a 1 amélioration des vins qu'ils produi
sent. Ces vins sont surchargds de principe exLraclif,
sans que poui cela leur conservation soit plus assurée,
parce qu ils sont en même temps imprégnés des pro-
(Imls des fermentations acétique et putride, qui se sont
développés dans 1 énorme chapeau dont ils étaient
recouverts dans la cuve.

II n y a de remède à cela que dans l'adoplion des
cuves hermétiquement fermées, et dans raddilion d'un
erment quelconque au moût. On pourrait alors dé-
l3arrasser les cuves de cette masse énorme de grap^
pes qui les encombrent, la fermentalion serait plus
lapi e, et i on obtiendrait des vins plus agréables et

ne porteraient avec eux aucun principe d'alté
ration. ^
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§ m. . : M
:  !

Du foulage des raisins, .

Plusieurs moyens d'opérer le foulage des raisins on^
elé indiqués dans le chapitre III. Quel ([ue soit celui
qu'on adopte, le foulage doit cire aussi complet qiul
est possible de l'obtenir , sans trop froisser la grappe,
et sans écraser les pépins. La fluidité du moût accc
1ère toujours la fermentation.
Dans le nonl , où l'usage prévaut eucore de faire

fouler la vendange par des hommes qui descendent
dans la cuve , le foulage est très-imparlaiL. Cela pré
senté peu d'inconvénients lorsque la température est
chaude , parce qu'alors la fermentation est rapide ;
mais par un temps froid, et lorsque la vendange est
peu mûre, une grande partie des grains échappe au
foulage, la fermentation se développe kntemeiit et
se prolonge heaucoup plus qu'il ne serait nécessaire.
On cherche i remédier ù cette lenteur par de fic-
qnens foulages du chapeau : il serait plus simple de
la prévenir par tm premier foulage p us exac .
Le foulage imparfait augmentant le volume du cha

peau, celui-ci retient plus de vin lorsquoii vide la
cuve. Ce vin n'est pas perdu dans le nord, ou.ou
exprime fortement le marc,, qui est rarement
d'acidité. Il n'eu serait pas de même dans nos _
méridionales, si le de
peau était encore augmente par
grains non écrasés. Comme ce niarc es pr sq ^
jours acide, et souvent pourri, d Lan
l'exprime. On en retire la partie la plus a ei ee ,
verse de l'eau sur le surplus pour en aiie
piquette. ...., iippn

C'est vraisemblablement à rimpcssibilite
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aucun parti utile du vin (pi'on obtiendrait par Tfïv-
pression du marc, autant qua la nécessité d'accélérer
la fermentation, quest due l'adopLion pres([ue géné
rale dans le midi, de fouler complètement la vendange
avant de la mettre dans la cuve. Par là, le volume du
chapeau est diminué autant qu'U peut l'être, et il retient
moins de vin.

S IV.

De la conduite de la cuve,

SECTION I".

Des cuves ouvertes.

Les cuves, soit en bois, soit en j ■
, 1 , ^ pierre, doivent eti*ccomplètement lavees et epongcies avant d'y déposer la

vendange; les cuves en ],ois doivent de plus êL assez
imbibees pour que les douves , en se rendant, se serrcn t
exactement les unes contre les autres on rabat aussi les
cercles qui sont relâchés.

Si la température de l'air est froide, ce qui arrive
souvent dans le nord , il est Lmi tj., ̂  II- „ » ^ elever la températuredu cellier en y allumant, dès la veille, un feu de char
bon; cela suffira souvent pour récbauficr la vendange ;
mais s. e froid est vi , il faudra nécessairement recourir
a 1 ebullition du mout, dans les proportions f|ui ont été
indiquées ou, ce qui vaut mieux, en faire chantrer une
Pids grande proportion à une température plus basse

vaTôTJu" grande niasse, et pou-ant are échauffées au moyen d'un foyer qu'on place

P L accumulé'dans leursp o s suffit dans beaucoup de cas, pour porter la tem-

tation vendalige au degré nécessaire à la fernien-
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On ne doit i-emplii' les cuves qu'Ji une Imuleur telle,
^lue, dans la plus grande ascension du cliapeau, sa partie
supérieure n'en dépasse pas les bords : cette précaution
est essentielle, moins pour prévenir répanchement
du moût, que pour empêcher Je chapeau d.'qire eu
contact immédiat avec l'air atmosphérique. Ce con
tact a toujours lieu dans une cuve ouverte-, mais quand
le chapeau reste au-dessous du hortl de la cuve, comme
il est toujours surmonté par une couche d'acide cavbo-^
nique, l'air doit se mélanger avec ce gaz pour parvenir
iusc[u'au marc, et alors son action est moins prompte et
moins intense.

Lorsque la vendange est Ibuléoen dehors de la cuve,
celle-ci doit être remplie, autant que cela est possible,
dans la même journée, pour ue pas interrompre la ier-
mentation qui ne tarde pas à se développer après leiou-
iage, pour peu que la température soit tavorable.

Les cuves qu'on ue remplit queu plusieius jours, ne
doivent être Ibulées que lorsciii'il n y a plus de vendange
à y verser. Dans ce cas, le foulage doit nécessairemen
être fait par des hommes qui descendent dans la cuve ;
tout autre moyen produirait encore un foulage p US un
partait. - • , .
Les matières sucrées qu'on croit utile d'ajouter au

moût doivent être versées dans la cuve avant le tou-
lage, lorsque celui-ci a lieu dans la cuve, et apics que
lacitve est remplie, lorsque le foulage se fait au c e lUis,
dans ce cas, il faut bien brasser toute la J'""
opérer nu mélange intime. Les matières sucices t orv i .
être préalablement dissoutes QU délayées c ans i
dix fois leur poids de moût.
La vendange foulée d'une manière ou dune autio,

la fermentation commence de suite, si la tenq^eia ni
est assez élevée ; dans Iq. cas contraire on cxci e, .«
moyen d'une quantité suflisante de mout cbautle. ^
Tous les pUénOinènes décrits dans le chapitre n \
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paraissent dans leur ordre : de grosses bulles vinnilcnt
éclater à la surface du moût, ou s'y fixent; l'acide car
bonique se dégage, et une odeur vineuse se répand an
loin ; la température de la cuve s'élève, et tous les corps
qui flottaient dans le liquide se rassemblent ii sa surface,
au-dessus de laquelle ils semblent soulevés. Cet amas
de rafles et de pellicules entremêlées d'écume est ce
qu'on appelle le cliapeau de la cuve.

Si ou replonge ce chapeau dans le liquide, tous les
phcnomeues de la fermentation éprouvent un accroisse-

dintensité remarquable, et si cette immersion est
repeteea des intervalles peu éloignés, la fermentation
s achève beaucoup plus tôt que si le chapeau était resté
stalionnaire. *

sont'? l'immersion périodique du chapeau

nÏmmVl ■'l-' '"'.f la fermentatiou;i) empc'clier 1 acidification du marc •
D'augmenter la coIoraLion du vin 'Les substances qui composent le chapeau contiennent

par elles-memes beaucoup de ferment, et en outre elles
retiennent tout celui qui est ou excès dans le moût; et
qui, des les premiers momens delà fermentatiou , est
précipité, et ensuite porté en haut par le mouvement ilc1 acide carbonique. Lorsqu'on replonge le chapeau, tout
ce ferment sediv.se dans la masse et se trouve en excès
dans le mont; il imprime une nouvelle activité à la fer
mentation ; activité qui se manifeste par la plus grande
abondance de l'.acide carbonique dégagé , et par l'éléva-
tmn de la température. II est évident qu'en répétant
périodiquement ce contact du ferment avec la matièresu^ e, a fermentation doit être bcaiicoiip plus courte.

onr concevoir comment l'immersion du ch.ipeau en
picvient l'acidification, il .sullit de se rappeler que la
feimentation acélicpie n'a lien qu'avec le contact do
air, et seulement sur les siilwlances qui ont subi.la fer-
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menlalion alcoholiquc. Si le chapeau restait station-
nuire, 1-cs gouttelettes de moût qui rarrosent sans cesse
auraient bientôt passéà l'etalde vin, et si elles restaient
plus long-temps exposées au contact de l'air, elles ne
tarderaient pas à éprouver la fennenlalion ac(*tiqiie.
Qu'on replonge alors le chapeau, ces gontleletles seront
confondues dans la masse et renonveiées par une autre
couche de liquide.
M. Rougicr de La Bergerie, qui nie la possibilité de

l'acidilication du chapeau, prétend que la couche d'a
cide carbonique qui le couvre suftit pour le soustraire
au ccmtnct de l'air; c'est une erreur; la meilleure preuve
que la couche d'adde n'cmpéchc pas l'accès de l'air,
c'est qu'une lumière qu'on y plonge ne s'y éleint pas
toujours.
M. de La Bergerie n'a pas voulu voir que si, en Bour-,

gogne et en Champagne , le chapeau n'est pas acidifié,
c'est qu'au moyen du foulage périodique qu'on lui lait
subir, sa surfocc est sans cosse renouvelée ; sans ce fou-
lîige, le chapeau serait toujours acide, malgré la courte
durée de la ferraenlalion dans le nord , parce que l'aci
dification est toujours plus rapide en raison de la faible
proportion d'alcohol que contient le vin.
Le foulage produit un accroissement dans la colora

tion, en remettant les pellicules en coniact avec tout
l'alcohol formé qui dissout la matière colorante dont
elles sont imprégnées.
Le foulage du chapeau est une très-bonne pratique;

elle remédie à une partie des inconvéniens attachés a
l'usage des cuves ouvertes ; elle prévient racidificalion
du chapeau, et par suite celle du vin ; mais elle a aussi
un inconvénient grave, c'est la grande evaporation r[ui
se renouvelle à chaque foulage par suite de l'agitation
imprimée à toute la cuve, dans un moment où sa tempé
rature croît avec rapidité. Je ne parle pas de l'énorme
dégagement d'acide carbonique qui a lien alors, parce

27
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([lie la ([uanlilc de vapeurs qu'il euLraiiie serait toujours
la mêmes'il se diigageait avec plus de leiileur ̂ mais 1 air,
mis eu mouvemenl par raction des fouleurs, doit coiilri-
huer aussi à augmenter celle évaporalion.
Au reste, cet inconvénieut, tout grave qu'il est, se

trouve compensé par les autres avantages ; et, tant qu'on
naura pas adopte les cuves couvertes, le foulage du
chapeau sera ce que l'on peut faire de mieux.
La peûode pour le foulage du chapeau varie selon les

vignobles.
Dans les uns on foule deux fois par Jour, dans les

commenceniens, et ensuite une fois toutes les 24 heures j
dans dautres, toutes les 24 heures seulement, quelle
que soit l'époque.

Ï1 y en a où on ne foule que lorsque la fermentation
parait interrompue ou ralentie.
Partout oti donne un dernier foulage queltrues heures

avant de decuver.

Le foulage deux fois par jour, dans les commence-
mens, n est utile que dans les années froides, pour ra-*
nimer une fermentation languissante 5 dans les années
chaudes, ce serait surtout vers la fin qu'il faudrait ra[>
procher les foulages pour prévenir l'acidification.
Dans les premiers temps, et jusqu'à ce que la fer

mentation ait atteint son les foulages doi vent
etie tres-profoiids , pour bien mélanger toute la masse.
Lorsque la fermentation commence à décroître , les fou
lages peuvent être plus fréqnens et moins profonds;
l'essentiel alors est de rafraîchir le chapeau.

Les foulages s'exécutent facilement avec des rabots,
surtQut quand la vendange a été bien écrasée et égrap-
pee en partie; l'opération se fait mieux et plus complé-
fement, lorsque les fouleurs peuvent s'établir au-dessus
e la cuve , au moyen d'un madrier qu'on pose sur ses

bords.

Une simple toile, d'un tissu serré, dont on recouvrir
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l'ail la cuve après cliacpiG foulage, oL c[u'oii laisserait
raliaUrc sur les côtés, sufRrait pour diminuer de beaiH
coup l'accès de l'air qui enlève toujours quelque çltese
auxHc[uides avec lesquels il se trouve eu contact. '

J'ai parlé ailleurs du faux fond a claire voie , qu on
a proposé pour retenir le chapeau toujours plongé dans
le liquide ; ce moyen soustrait le chapeau au conlaqt de
l'air, mais c'est en y exposant une partie du moût,:.le
foulage est préférable.
Dans nos vignobles du midi, le foulage du chapeau

n'est guère pratiqué que vers la fin de la fermentation -,
on enlève alors, du mieux que l'on peut, les parties
inUréfiées et acidifiées du chapeau, et on foule le sur-
pins; on olitient par l.à un excès de coloration , et le
vin s'imprègne en môme temps de toute la matière ex-
tractive de la rafle, qu'une longue macération a dispo
sée à se dissoudre.

Les fermenLalions sont si longues clans beaucoup de
contrées du midi, qu'on a du etre etïrayé du travail
(lu'exigernit le foulage du chapeau une fois par jour
pendant i5 , 20, 3o jours et plus : le foulage abrogerait
sans doute les fermentations, mais il ne les abrogerait
pas assez pour compenser le suicroit de travail qui eu
résulterait. ,
Le vin retenu par l'énorme marc des vendanges nie-

ridionales ne serait pas imprégné d'acidité; maisie yin
de .cuve a déjà si peu de valeur que celui qn on
drait du pressurage en aurait une bien petite . 1 au-
drait d'ailleurs, pour exprimer le niaïc, te puissnns
pressoirs, et il n'y en a pas. ^ / i

Yoilà ,jecrois, lescausesquiont empec e eseiepan
tire dans le midi l'usage de fouler le chapeau . ces cau.scs
subsisteront tant tp'on n'aura pas adopté, dans nos vi
gnobles méridionaux , quclcpie procédé pour accéléiei a
fermentation. Alors, au moyen d'un,égrappage piestpic
complet et de foulages fréciuens , on parviendrait a aiie



4^0 DU VIN nOUGE.

de bons vins avec des moûts excellens, qui n'en pi'odui-
sent que de bien médiocres.

11 y a cependant, dans le midi, des vignobles, où, par
l'elFet d'un heureux choix de cépages, les nioiils, quoi
que riches, ne fermentent que 8, lo et la jours, LoiUes
les Ibis que les vendanges ont lieu par un temps chaud,
ce qui arrive fréquemment ; si on y adoptait fusage de
fouler le chapeau pénodi((uemeut, la durée de ces fer
mentations pourrait être diminuée-, elle pourrait l'être
davantage, si, au lieu d'attendre pour le décuvage ([ue
la fermentation soit éteinte dans la cuve, on la laissait
s'achever insensiblement dans les tonneaux, comme
cela se pratique dans le nord.
Une fernienlation moinslongue et plus active permet

trait de pousser plus loin l'égrappage ; le foulage du cha
peau, en accélérantla coloration, dispenserait sans doute
de la nécessité où roii est de latlendrc d'un long séjour
dans la cuve, qui ne peut être sans inconvénient.
On obtiendrait par la des vins plus légers, ([uoiquc

conservant autant de corps, moins -Ipres et certainement
plus agréables. Je reviendrai sur ce sujet dans le para
graphe qui traitera du décuvage.

J'ai indiqué, au commencement de celui-ci, l'époque
a laquelle ou doil verser dans la ehve les matières sucrées
quonveatajouleraux moûts tropbnbles.Jenereviehdraipas sur les calculs par lesquels j'ai démontré que toutes
ces substances content plus que ne vaut ralcohol qu'elles
produisent. L'expérience m'a prouvé qu'il était en même
temps plus économique et plus avantageux d'ajouter de
ialcohol à la cuve, que toutes les substances qui sont
propies a en former. L époque la plus convenable pour
le verser est peu de temps avant le dernier foulage. On-
doit preferer le trois-six à l'ean-de-vie, parce que celle-ci
est toujours moins pure -, d'ailleurs elle coûte plus cher.
Toute eau -de-vie de marc doit être rejetée.
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SECTION H.

Des ciiwes cotiK'erlcs.

J'cnleiids par cuve couveiTe, celle qui ne laisse aucun
accès h l'air. Si la couverlure, simplement posëe sur la
cuve, n'est consolidée que par des mastics ou des ci-
niens, l'air finira toujours par se faire passage : si le
tiiyaii qui donne issue à l'acide carboni(jue n'est pas
plongé dans l'eau par son extrémité, l'aîr cheminera
par ce tuyau et pénétrera dans la cuve.
En un mot, la cuve doit être fermée aussi herméti

quement qu'un tonneau -, c'est ce que n'a pas dit M. Ger-
vais : aussi qu'est-il arrivé? dans des cuvées laites sous
le fameux appareil, on a trouvé le chapeau acidifié et
même en partie pourri, preuve évidente ([ue l'air y avait
eu un libre accès.

Pour opérer cette fermeture hermétique qui est indis-
pensaldo, si on veut faire fermenter sans Je contact de
Pair, il n'y a que deux moyens.

L'un consiste à fermer les cuves en bois par un fond
■jablé, dans lequel on ménagera une porte-, et les cuves
en pierre, par un fond engagé dans la maçonnerie.

Le second, c'est d'employer les tonneaux à portes ,
déjh en usage dans plusieurs vignobles.

bans les deux cas, un tuyau partant du fond supé
rieur des cuves, on de la partie la plus élevée des ton
neaux à portes , servira d'issue pour. Je gaz acide car o-
niquo : ce tuyau, de deux pouces de diamètre, s cievera
verticalement de deux à trois pieds; à celle hauteur.
il sera recourbé en arc, et prolongé de manière que son
exlréviiité inférieure vienne plonger de quelques lignes
dans un vase rempli d'eau , qui sera placé à terre dans le
cellier, ou, ce qui est préférable sans elre absolument
nécessaire, an dehors.

Tout élauL ainsi disposé, et les cuves cl tonitcaux
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bienncUoyés, on y déposera la vendange, qui doilélre
au préalable compléLement foulée. On aura soin délais
ser entre la vendange et le fond supérieur de la cuve,
ou la partie la plus élevée du tonneau , un intervalle
sudisant pour que, dans la plus grande ascension du
chapeau, il reste au-dessus de lui un vide d'au moins
6 pouces.
On posera les portes, et on exercera sur elles une forte

pression par le moyen indicpié au chapitre IV.
. u moyen de ces portes, qui peuvent être enlevées

et 1 émises en place en très-peu de temps, la fermeture
hermétique des cuves ne sera plus un obstacle au fou
lage du chapeau , si on le croit encore nécessaire pour
augmenter la coloration : on pourra aussi y faire toutes
les opérations ([ui ont Heu dans les cuves ouvertes,
excepte le premier foulage.

L'émission du gaz, dans le vase où doit plonger
1 extremite du tuyau destiné à son issue, sera un indice
sufiisant de ia marche de Ja fermentation : si on la trou
ve liop forte , ou pourra Ja modérer en faisant plonger
davantagele tuyau: il suffit pour celade soulever le vase.
Si la lei mentation est trop lente, ce sera une preuve que
la cuve manque de chaleur; on pourra lui en donner,
en y veisant du moût bouillant, ou une quantité double
de mout chaulTé seulement à 4o degrés.
Lorsque la fermentation sera bien en train, il n'y aura

pJus nen à faire à la cuve, si ce n'est d'en tirer de temps
temps un peu de liquide, pour suivre les progrès de la
"Vinification.

Les cuves fermées ont des avantages si nombreux et
si^ evi ens, qu il est difficile de concevoir que l'usage
n en ait pas été adopté dans tous les vignobles , et sur
tout dans ceux du midi où Ja fermentation à l'air libre ,
toujouis tiès-longue, altère Ja plupart des vins.

Voici un résumé des avaulagcs attachés à l'emploi des
cuves lermées.
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1° Le chapeau de la cuve, eiilièrcment sonslrail au
contîict de l'air, ne peut éprouver aucune alléralion :
le vin qu'il retient après le décuvage peut être exprimé
et réuni à celui de mère-goutte, qui lui-même est de
meilleure qualité^ car il est impossible que les altéra
tions ([u éprouve le chapeau, lors((ue la fermentation a
lieu à l'air libre, ne se communiquent pas à toute
la cuvée dans laquelle il plonge en partie : cet avan
tage, très-précieux pour les vignobles du midi, n'est
pas sans intérêt pour ceux du nord 5 car, si par le fou
lage périodique du chapeau on parvient à empêcher
l'acidification du marc, on produit en même temps un
surcroîiftd'évaporation de l'alcohol formé, ce qui tend
à alîiîiblir le vin et le rend plus dillicile à conserver.

•1" La fermentation pouvant être, sans aucun incon
vénient , prolongée au-delà du terme ordinaire, l'égrap-
page de la vendange peut être prcs([iie absolu (*) dans
le midi, où les vins sont assez alcoholiques pour se con
server sans mélange de matière extraclive, lorsqu'ils
seront bien faits. Dans le nord, l'égrappage peut être
poussé beaucoup plus loin qu'il ne l'est : les vins ac
querront par là plus de délicatesse, sans rien perdre
en force ; car ils l'Ctiendront tout l'alcohol que les
grappes absorbent.
3" Dans les vignobles où la coutume et les demandes

du commerce font rechercher une coloration très-in-

leiise, ou peut l'obtenir facilement, en refoulant plu
sieurs fois le chapeau non acidifié. Cette opération doit
être faite vers la fin de la fermentation, lorsque la
majeure partie de la, matière sucrée est déjà convertie

\

(*) L'cgrappagc ne doit clic lolal que pour les vins destincssi
l'alambic j un peu de matière extraclive ne nuit pas aux vins de
table ; il y en a même qui ne peuvent s'en passer : il suflil qu'ds
n'en soient pas sureliargcs , comme ils le sont trop souvent par les.
procédés actuels.
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en alcohol. Ce moyen simple est préférable sous tous les
rapports à cette fouie de pratiques plus ou moins absur
des, cjue le besoin d obtenir de la couleur a fuit ima-
tdner dans beaucoup de vignobles du midi.
4 Tous les -vins destinés à l'alambic gagnent beau-

coup h êiie reiraenlés en cuve close et après un ègrap-
page complet : ils produisent une plus forte proportion
deau-de-yie, et cette eau-de-vie est meilleure; mais
on olitiendrait encore une amélioration plus sensible pâl
ies moyens su.yans, qui ont déjà été indiqués :

i-n coupant le mout avec une quantité d'eau suffi
sante pour ramener sa densité à lo on ii degrés de
1 aicomctre de Ceaumé 5

fe,l" 'rY' le pressoir, poïr fairetel mentor le mout sans le marc-

En ajoutant à la cuve, pour accébiiv. i r .
«  r , , «n-cctorer la fermentation,des piemieres lies ou des écumes de vin blanc.

i-n voilà assez, sans doute, pour soulever beaucoup
de préjuges ; ce qui ne m'cmpéchera pas d'ajouter en
core (jml y a dans le midi beaucoup de vignobles où
Ion obtiendrait de meilleurs vins de table, et qui se
conserveraient au moins aussi bien (|ue ceux qu'on fa
brique aujourd'hui, si on ajoutait au moût une certaine
quantité deau.

Ceci est un rcsultat d'expériciimc n ii''i »/* » ■ 'j•  1 qiiil estlortaisedeycibci ; mais une observation, que tout le monde a pu
ane, sufht pour prouver que cette addition d'eau est
ou-a-fait sans danger ; c'est q„e, ̂ i après de fortes
chaleurs il survient des pluies avant les vendanges, onû >e„t un quart ou un tiers plus de vin qu'on n'en au-

II lecuedl, , SI la pluie n'était pas survenue. Dans ce
5  y a pas un atome de sucre de plus dans le moût ;

1 y a seulement addition d'un tiers ou d'un quart d'eau.
Cepeiidaiitle v.ii se fait; il est plus faible sans doute,
liop laiblc ineme dans le nord ; mais dans les vignobles
(lu midi, il est toujours assez fort; et, comme il for-
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mente mieux et plus rapidement, il est plus agréable.
5° Le plus grand avantage des cuves closes , après la

non alléralioii du chapeau , est de conserver dans le
vin l'alcohol qu'enlève sans cesse l'air atmosphérique,
lorsque la fermentation a lieu dans des vases ouverts :
c'est aussi le plus difRcile à démontrer.
Je ne répéterai pas ce que j'ai dit sur ce sujet, dans

le chapitre qui traite de la fermeture des cuves ; je me
■  bornerai ici à quelques observations tirées de ce qui se

passe journellement sous nos yeux.
Qu'on mette une couche mince de liquide dans un

vase exposé à l'air 5 elle diminue rapidement, et si 1 air
est cluuid et sec, elle ne tarde pas à disparaître. Si le
liquide est de l'eau-de-vie, l'alcohol disparaît d'abord
en majeure partie ; ce qui veste n'est plus que de l'eau
qui retient encore une faible proportion d'alcohoL

Si on expose à l'air un corps imprégné d'eau, et qui
soit assez divisé pour que l'air puisse le pénétrer dans
tous les sens , l'évaporalion est encor^ plus rapide.

Si une bouteille de vin reste débouchée, il ne faut
pas beaucoup de temps pour lui faire perdre toute sa
force; il perd aussi en volume, quoique le contact de
l'air ne se renouvelle que dilïicilement à travers mie
étroite ouverture.

Dans tous ces cas, les liquides sont supposés à la tem
pérature de l'air-, mais, s'ils sont maintenus à une tem
pérature plus élevée, la déperdition est plus lapi e <3
plus forte.
Toutes ces observations sont applicables aux cuves

ouvertes. , ,

Leur chapeau , continuellement arrose par es gou
leletles que soulève l'acide carbonique, est penelrahle
partout, entre les ramifications des grappes, jusqua
la première couche de moût : 1 ̂ ir s y introduit sans
cesse, enlève quelques molécules de liquide, et c eve^
liant par là plus léger, il s'élève et est do suite remplace
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par d'autre air qui se sature h son tour ; c'est une circn-
lalion continuelle qui aurait bientôt desséché le cha
peau , si de nouveau lictuide ne lui était pas restitué par
1 afiluence des goutlelettes qui retombent sur sa surface :
celte dessiccation n'est complète que sur la fiu de la fer
mentation, et dans les cuves ou le chapeau reste sta-
tionnaire.

Celle action de l'air est favorisée par la température
de la cuve , toujours plus élevée que la sienne.

est a pou près impossible d'évaluer àpriori la qiiaii-
I e a so ue d eau et d alcohol qui est enlevée ainsi d'une
cuve en fermentation : cette quantité, dépendant de
plusieurs causes variables, doit être très-variable elle-
meme.

^7
lempi

mouvement; si surtout, par la disposU~ion du ceïlier,
un courant d air opiitinuel peut traverser la cuve -, si en
outre l'action de, ces causes est prolongée par une fer;
mentation d'une longueur excessive , la déperdition
peut être très-grande. Je ne doute pas qu'elle ne s'élève
que qucfoisau-delii du cinquième , non pas du volume du
n>out, ma,s de la proportion d'alcoliol que le vin aurait
un contenir , SI la déoerdliinn -i. i-P  . ' . » avait pas eu lieu., a cette occasion, je ferai remarquer que, lorsqu'on
lait des expénences comparatives sur des cuves fer
mées et ouvertes, il ne sufïit pas de peser exactement
ïa vendange et les produits de la fermentation; il faut
encore constater la proportion d'alcoliol qui existe clans
e Vin es deux cuves. Sans cela, on n'a qu'une idée
1 eu exacte du total de la déperdition. Les vins des deux
cuves poiuiaient différer très-peu en volume, et ditfé-
rer de beaucoup en proportion d'alcoliol.
La déperdition est moins forio , lorscpic les causes

qui la déterminent ont moins d'intensité ; mais elle no
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peut être réduite ii zéro, parce qu'il est prouvé que
levaporatiou ne s'arrête jamais dans les liquides qui
sont en contact avec Tair libre, et qu'elle a encore lieu
lorscpie ces liquides passent à l'état solide par la con
gélation.
Les partisans des cuves ouvertes nient toute déper

dition causée par le contact de l'air, et ils se londent
sur ce que l'acide carbonique, étant plus pesant, doit
remplir le haut de la cuve, de manière que l'air ne peut
y pénétrer. Parce que Rozier a dit cela il y a quelque
([uaranle ans, ou le répète encore aujourd'hui sur son
autorité , comme si une autorité pouvait équivaloir a un
lait.

Rozier s'est trompé par suite d'un mauvais raisonne
ment ̂ car, de ce qu'un fluide est plus pesant quun
autre, il ne s'ensuit pas que celui-ci ne puisse pas le
pénétrer. On peut superposer du vin à une couche
d'eau; mais, au bout de quelque temps, une partie de
l'eau.a monté dans le vin, une partie du vm est des
cendue dans l'eau , et le mélange est aussi intime que
s'il avait été opéré par l'agitation des deui liquides.

Qu'on remplisse une bouteille d'acide carbonique
pur ; qu'on la ferme avec un morceau de parcbemin
percé d'un trou d'épingle : bientôt l'air atmospnerique
aura pénétré dans la bouteille, dont il aura chassé une
partie de l'acide carbonique. Plus tard tout ce ui u
aura disparu, et la bouteille ne contiendra p us que t
l'air avec la proportion d'acide quil retient
Le même elPet a lieu à la surface des cuves, avec cette

dilï'éreiice qu'il est'd'auLaiil plus rapide que la surlace
de contact est plus grande.

Si Rozier, au lieu de raisonner dans celle circon
stance, s'élail donné la peine de voir, il aurait facile
ment rcconiin que l'acide carbonique ne duteiid pas Jc
chapeau du coulacl. do Pair : il aurait vu que, pcm ̂
la léimentatioii la pliis active , il y a peu de inomcns on
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une lumière sèlcigne au-dessus du chapeau, lorsque sa
surface est à quelques pouces au-dessous du rebord de
la cuve, et qu elle ne sMtcint jamais lorsque le chapeau
est au niveau de ce rebord.

II n y a donc qu une fermeture hermétique des cuves
<iui puisse soustraire la vendange au contact de l'air.

Cette fermeture exacte est si facile à obtenir, en em-
ployant les moyens que j'ai i„dlc,ués ; elle gdne si peu
outes les manœuvres qu'on peut vouloir faire dans les
cuves, et elle prc%ente d'ailleurs de si grands avantages,
pu ny a qu une routine aveugle qui puisse la faire
icpousser. " a i

Qu'on essaie, qu'on compare; soit ; mais qu'on ne
nie pas sans preuves les bons effets de la couverture des

Gerva' -^l 0 'aison qu'il a plu à mademoiselle
âr rn- .V: f de fer-blauc.
Son e ' que la fermeu-tation en vases clos est un moyen d'amélioration des

fâit i'n m du nord, ettout-à-îait indispensable dans ceux du midi.

§ V.

T)u décu,9age.

section I".

Du dccuuaso, lorsque la fe,-mentaaon a lieu avec
le contact de l'aîr.

Il y a peu de question œnologique sur laquelle on
autantecntque surledécuvage.Oiiaindiquédessignes,. ou a inventé des instrumens destinés à faire connaître
le moment précis où le vin doit être tiré de la cuve,
pour qui) ait toute la perfection dont il est susceptible.
A entendre certains œnologues, il semblerait qu'un
quart criieLire davance ou de retard, sur l'époque du
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Oécuvage, compromettrait toute une cuvée. De tout
cela, il n'est resté qu'un seul précepte raisonnable ;
c'est que le goût et l'œil sont les seuls bons juges de
répo([ue du clécuvage, et que celte époque doit varier
selon les vignobles, les années, et surtout selon les ha
bitudes des consommateurs du vin qu'on recueille.
Le goût doit juger de la vinosité, et l'œil de la colo

ration.

Le vin est censé fait, lorsque, dans le liquide qu'on
lire de temps en temps du milieu de la cuve, la saveur
sucrée est entièrement masquée par la saveur vineuse-
Je dis masquée , car le vin contient encore du sucre,
au moins dans les vignobles du nord*, au moment oii on
le lire de la cuve; et la preuve de cela, c'est qu'il,fer
mente encore dans les tonneaux.
Le signe de'vinosité n'est donc qu'un signe relatif.

Lorsque le moût contient pen de matière sucrée, le
signe de vinosité n'est percevable que lorsque la presque
lotalilé du sucre est décomposée. Si au contraire le
■moût contient beaucoup de matière sucrée, une plus
grande proportion de cette substance peut être mas([uee
par la grande quantité d'alcohol qui s'est formée : alors
la vinosité peut élrc sensible pendant que la fermen
tation est encore en vigueur.

Ou Lire le vin dans les deux cas, et il est tout ce
qu'il doit être, parce que ce qui ne s'est pas fait dans la
cuve s'achève dans les tonneaux : mais cela prouve au
moins que le signe de vinosité est assez peu importaii
eu lui-meme, puisque, dans le premici cas, i a leu
lorsque la fermentation est près de ^
second , pendant qu'elle conserve encore e a orce.

Il n'en est pas de même de la coloraUon. Dans
beaucoup de vignobles, même les plus ce c les, un
certain ton de couleur est exigé , sinon par les consom
maleurs, au moins par les marchands; il laut otic
s'en tenir aussi près qu'il est possible : or, comme a
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coloration n'a lieu qu'à mesure que ralcobol se tbvmc,
il est évident qu'elle est plus tardive lorsque les moûls
sont faibles, et plus prompte Iorsc|u"ils sont riches. La
coloration, comme le signe de vinosité, arrive doué
plus tôt ou pins tard, selon que les moûts sont riches
ou pauvres en sucre ; avec cette notable dilTérencé

cependant que, si on n attend pas le terme de la colo
ration, ou si on le dépasse, il n'y a pas de remède;
tandis que , pourvu c;u'on décuve avant la fin de la
fermentation, le vin acquerra toujours , par la fermen
tation subséquente qu'il subira dans les tonneaux, toute
la qualité qu'il devait avoir.

Il suit de la que la coloration la plus appropriée aii
goût des consommateurs, et que comporte la nature
duvm est le signe essentiel qui doit indiquer mé^
ment du decuvage. C'est aussi en réalité celui mï'on
cousu te le plus: du moins j'ai cru remarquer'quel
quand la couleur était jugée bonne, le signe de vino
sité ne se faisait pas attendre. .
Dans les vignobles du nord, on a pour principe de

ne pas attendre la fin de la fermentation pour |irôcé-
der au décuvage. Cest par suite de ce principe què-,
pour obtenir plus tôt la coloration désirée , on refoule
le chapeau avant de décuver ; ce qui ranime la fermen
tation, et, en rafraîchissant le marc , prévient son aci
dification pendant qu'on tire le vin. Cette pratique est
excellente. Si on attendait que la fermentation s'étei
gnît complètement dans la cuve, le chapeau n'étant
plus défendu, en partie-, par une abondante émission
d'acide carbonique, ne tarderait pas à être altéré par le
contact de l'air.

Dans le midi, l'immobilité du chapeau reta'rde la
coloration; et, comme ou la veut plus intense, la fer-
mentauon se prolonge presque toujours jusqu'à son
dernier terme dans la cuve ; aussi le vin est-il presque
entièrement lait et limpide lorsqu'on l'en lire. La vino-
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site n'est pas clouLeuse dans ce cas, et la coloration est
toujours tout ce tju'elle peut être, excepté cependant
pour les vins renommés, dont le ton de couleur ne doit
pas être dépassé : on décuve lorsqu'il est atteint ̂  mais
il est très-rare que cela arrive avant la fin de la fer
mentation.

La fermentation de ces vins renommés étant toujours
moins longue que celle des autres vins des mêmes con-f
trées, on pourrait les soumettre au mode de vinification
usité dans le nord ; le foulage du chapeau atrégerait en
core la durée de leur fermentation, et, en rendant la
coloration plus prompte, il permettrait de décuver plus
tôt; ces vins achèveraient alors leur fermentation dans
les tonneaux, comme ceux du nord. Ce mode, qui ne
peut altérer le bouquet qui les dislingue, rendrait cer
tainement leur saveur encore plus parfaite.
Le décuvage doit se faire au moyen dVn robinet.

C'est une très-mauvaise méthode que de recevoir le
vin dans un cuveau où on le puise pour le verser
dans les tonneaux; c'en est une très-bonne au con
traire que d'attacher au robinet de la cuve, un tuyau
de cuir assez long pour aller plonger jusquau fond
du tonneau. Le vin coule ainsi sans être en contact
avecl'air et sans s'en imprégner. Par le même motif,
si le vin doit être déposé dans un foudre de grande
capacité , "on doit l'y verser au moyen d'un entonnoir
dont la douille soit assez longue pour descendie jus
qu'au fond.

SECTION II.

Décuvage lorsque la Jernientatiou a , eu lieu en vases
clos.

Il y a peu de choses à dire sur le décuvage des
vins fermentes en vases clos. _

Pour tous les vins qui doivent avoir un ton de co r.
tion déterminé, le décuvage aura toujours lieu lorsq
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ce ton sera atteint: mais, pour les vins dont riiilen-
site de coloration est le principal mérite, l'époque
du décuvage pourra être retardée sans inconvénient,
autant qu'on le jugera convenable, pourvu que l'égrap-
page ait enlevé la majeure partie des rades. Dans les
vignobles du département des Pyrénées orientales,
ou l'ou fa.t fcrmentcT la vendange dans des tonneanv
à portes, le décuvage est souvent différé jusqu'au mois
de mars. Cet exemple cependant ne serait pas bon à
'w a V 1"' P'-oduiscnt des vins peuchargés dalcobol. D'ailleurs il serait difficile d'ex-
p iquer quel est I avantage qui résulte de ce long
stjour ans la cuve. Lorsque la fernientation est ter
minée , le vin ne pont plus rien acquérir , et le contact

2 c'r7;.ï s ïrs '■ r
ÎTle il™"''' ■ P"

§ VL

Du pressurage.

n'cW "i." , le marc de la vendange,presse rsTinr ^e^pressoirs dune grande puissance : on obtient ainsi une
quantité notable de vin pl„s ! i '
naltaî Ar. 1 . ^ 'ortement colore que

' extr et r""®' de matière
comme T mis àpart;m.ais,
dant 1 cxpeiience a prouvé qu'il se conserve pen-
avpp altération, on le mélange souvent
et peu coîoré lorsque celui-ci est faible

poSofd'iCir:^7- , le vin de cuve, ce qui ne peuts expliquer qu en admettant que les parties solides du
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marc, reLicnncnt siirlouL tle ralcoliol^ aussi, lorsque
après la plus forte expression ou soumet le marc à la
tlislillation . 011 on retire encore de reau-clc-vie eu

assez grande abondance.
On peut apprécier par là i'etendue de la perle qu'on

(iprouve dans les vignobles où l'acidilc du chapeau
est telle qu'on ne peut en exprimer que du vinaigre,
ou que l'arroser d'eau pour en tirer de la piquette.

Lorsqu'on emploiera les cuves hermétiquement clo
ses , le vin de pressurage sera beaucoup meilleur dans
le nord • et, dans le midi, il formera une addition
importante, au produit qu'on a obtenu jusqu'à ce jour ,
d'une quantité donnée de vendange.
Pour oljtenir de bon vin de pressurage, le marc doit

être porté au pressoir, aussitôt que le vin de cuve
est ciitoniié. Si le pressurage doit être différé pendant
quelques heures, il faut couvrir le marc avec de la
paille pour le soustraire autant que possible à I ac
tion de l'air.

Le vin des dernières serres est surcharge de ma
tières extraclives : il est Apre et dur ; 011 doit le mettre
à part, ou le mélanger avec des vins communs, dont
il assurera la conservation. Ce vin , dont la saveur est
peu agréable, est encore plus chargé d'alcohol que
celui qu'on obtient des premières serres. De cela seul
on peut induire que le marc enlève a la cuve une
forte proportion de ralcohol qui se forme peu an^
la fermentation; cette induction est confiimce par
l'expérience.

§ VII.

Des Jermentcitions d'essai.

Le mélange de raisins de divers cépages e»t un
puissant moyen d'amélioration des vins, soit
mélange ait lieu dans la cuve, soit qu'en faisant ci

20
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Tnenter à part chaque espèce de raisin, on se borne
à mélanger ensuite les "vins qui en proviennent.
Pour faire un mélange en connaissance de cause ,

et déterminer avec précision les proporlions les plus
convenables, il est nécessaire de bien connaîlre les
propriétés du vin produit par chaque cépage on y
parvient facilement en soumettant à la fermentatioii
des quantités très-minimes de raisins.

Ces fermentations d'essai doivent être faites en
vases clos; sans cette précaution, comme leur durée
est plus longue que lorsqu'elles ont lien sur de grandes
masses; le vin qu'on obtiendrait serait trop épuisé par
1 évaporalion, pour qu'on put apprécier avec exacti
tude les propriétés qu'il porterait dans une cuvée.
Les vases les plus convenables pour ces essais sont

de petits barils, de la contenance de 12 à i5 litres
an moins , et fabriqués avec des douves de tonneaux
qui ont contenu du vin de bonne qualité : on les
emplit , par 1 un des fonds qu'on a laissé ouvert,
de vendange exactement foulée ; on les fonce ensuite
et on les couche. Ces tonneaux doivent être déposés
dans un local dont la température soit constamment
de 12 degrés Réaumur, au moins.

Chaque tonneau doit porter un petit robinet, tant
pour tirer le vin, lorsqu'il sera fait, que pour en
prendre de temps en temps des essais pour coiinaître
la marche de la fermentation.
Un trou fait avec une très-petite vrille, dans la

partie la plus élevée du houge^ snfiira pour l'issue
de l'acide carbonique.

Si on fait plusieurs essais à la fois, et qu'on veuille
en mélanger les vins, on fera ce mélange au moment
ou la fermentation sensible est près de sa fin. II suffit,
au reste, pour que le mélange soit intime, que l'un
des vins n'ait pas achevé sa fermentation ; il n'y- a
aucun inconvénient à ce que les autres aient dépassé
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■cc terme : ainsi ou pourra toujours mélanger les pro
duits , -fermentes à part, de raisins dont la maturité
n'a pas lieu à la même époque.

Si ou ne veut pas faire de mélange, on ne tirera
le vin que lorsque la fermentation sensiljle sera entière
ment terminée \ mais, dans ce cas , on couvrira vers
la fin, le trou servant à l'issue du gaz, avec une feuille
de vigne qu'on assujettira en la chargeant d'une poi
gnée de sable.

Le vin fait sera tiré dans une bouteille de grès de
capacité sufiisaïUe, qu'on tiendra couchée sur un sup
port quelconque élevé d'un pied ; on le soiUircra à
l'époque ordinaire-, sans changer la bouteille de place,
et en soulevant lentement sou fond pour qu'elle se
vide è peu près aux trois quarts : il vaut mieux ,
dans ce cas, perdre un peu de vin que de risquer
de le mélanger avec la lie.

On peut, sans inconvénient, fi ltrer les dernières
portions au papier gris.

On devrait lonjoiirs faire deux essais sur les raisins
■de chaque cépage : l'un avec de la vendange entière,
fi t l'autre avec de la vendange égrappée à moitié ou
•dans une proportion plus forte.
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CHAPITRE VII.

DU VIN BLANC.

Le vin Liane peut se faire avec des raisins noirs
comme avec des raisins blancs.
On peut faire a volonlé, avec les mûmes raisins,

lorsqu'ils sont l)ien mûrs, du vin blanc sec , ou du
Vin liquoreux, qui ne deviendra sec qu'au bout de
quelques années.
Les procédés à suivre pour faire les vius blancs

sont extrêmement simples. Ils vont être décrits suc-
cessivement.

§  i".

T^in hlanc avec des raisins noirs.

Les raisms noirs destinés à faire du vin blartc
doivent etre pris sur des cépages de bonne qualité
et etre bien murs ; on doit les cueillir avant que I.a
rosee soit entièrement dissipée , et les transporter de
suite au pressoir, en évitant de les écraser et de les
exposer au soleil ; cette précaution est essentielle, car
quelques grappes écrasées, ou l'impression de la cba-
Jeiir, suffisent pour colorer le vin. Les grappes seront
cposues avec soin et en coucbe peu épaisse sur le

pressoii, piéalablement bien lavé 5 on pressera de suite.
On peut répéter la pression tant que le moût conserve
sa douceur ; mais , lorsqu'il prend de la dureté et
surtout lorsqu'il se colore, il faut s'arreter.
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Ce moût est déposé clans des tonneaux oii il par
court toutes les périodes de la fermentation.

Ces tonneaux ne doivent être emplis que jusqu'à
cjuelciiies pouces au-dessous de la bonde , cjui doit rester
ouverte tant que dure la fermentation tumultueuse;
le liquide se gonfle, et sa surface se couvre d'écu-
nics (jui sont en grande partie rejelées au dehors
par le trou de la bonde.

Cette écume est presque enlicreinent composée de
icrinent qu'on peut recueillir sur un filtre. On peut
l'employer de suite pour activer une fermentation lan
guissante, ou le soumettre à la pression et Je faire
sécher à l'air : dans cet état, il conserve toutes ses
propriétés.
Lorsque la fermentation commence à s'apaiser, on

couvre Je trou de la bonde avec une toile ou quel-
c(ues feuilles de vigne sur lesquelles on pose un mor
ceau de bricpie ou de pierre; et, quand la fermenta
tion est entièrement terminée, on remplit le tonneau
et on le ferme avec la bonde. ^
Le tonneau doit être onillé tous les mois jusquau

soutirage, qui se fait en février ou en mars suivant.
Par ce procédé on fait toujours, dans le nord, du

vin sec , parce que le moût contient toujours du 1er-
meiu en excès, et que toute la matière sucrée est
décomposée. ,,

Dans le midi on obtiendrait souvent, en pioce an
de même , du vin qui resterait liquoreux penc an
deux ou trois ans. 11 deviendrait sec ensuite, etseiai
bien préférable aux vins noirs et grossieis qu on ait
dans beaucoup de vignobles.
On devrait surtout traiter de cette manière les raisins

rouges qui produisent des vins infectés de goût e
terroir; il est très-vraisemblable que les vins blancs
qu'on en obtiendrait en seraient tout-a-fait exempts.
C'est une expérience qui peut se faire facilement et
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sans lieaucoup de frais : son rcisultat, s'il ëtait tel que
je le suppose , jetterait un grand jour sur une des plus
inl^ssanles questions de roenologie : ce ne serait
plus dans le moût qu'il faudrait chercher le principe
des arômes, mais dans les pellicules et dans les rafles
des raisins.

§  11.

T^ins hlancs faits avec des raisins blancs.

La vigne blanche supporte mieux le froid que la
noire ; on pourrait donc la vendanger plus tard : mais
comme, ii l'exception de quelciues vignobles, elle est
toujours confondue avec des cépages noirs, on la ven-
dange en meme temps que ceux-ci,
C est encoie un nouveau grief contre la confusion

des cépages.
Dans toutes les contrées où on fait des vins blancs

renommes , la vigne blanche est presque toujours cuiti-.-
vée a part ; on n en cueille les raisins que le plus
tard possible, et souvent lorsque leurs ceps sontentière-
ment dcigarnis de feuilles. On y procède aussi avec
le plus grand soin au triage des raisins les plus mûrs.

Cest surtout sur les raisins blancs qui ne sont pas
encore parvenus à une maturité complète , qu'on peut
piatiquer avec succès le procédé qui a été indiqué
dans le chapitre procèdent pour le raisin rouge ; ce
procédé consiste à les entasser pendant quelques jours
a l'ahri de la pluie , mais exposés au soleil, et àïair.
eums ainsi en masse , ils éprouvent une espèce de

lermentaUon intérieure qui saccharifie une partie de
leurs principesi et comme en même temps l'air leur
enleyc un peu d'eau, le moût qu'on en obtient est
plus sature de sucre et produit Un vin plus généreux.
Les raisins qu'on veut entasser ainsi, doivent être



DU YIN BLANC. 4^9

cueillis par uii temps sec et peotlaiit la plus grande
chaleur du jour : il est nécessaire aussi de les trans
porter intacts. Au moyen de claies superposées les unes
aux autres, on peut entasser une grande quantité de
raisins dans un petit espace.

11 y a quelques vignobles où Ton est dans l'usage
do faire cuver le vin blanc avec le marc. Cette mé
thode peut être utile dans le nord, pour assurer la
conservation de quelques vins trop faibles 5 et encore
faudrait-il, dans ce cas, tirer le vin aussitôt que la
cuve aurait dépassé le maximum de sa fermentation :
on préviendrail par là l'excès d'âprelé ciue la grappe
communique, et qui est toujours plus sensible dans le
vin iilanc t[iie dans le vin rouge.
Dans le raidi, on cet usage existe aussi, quoique

très-pou répandu , il ne peut être motivé que par quel
que coutume locale ; sanction ordinaire de toutes les
iiiituvciiaca ^ ,

Quoiciue la peau des raisins blancs soit peu coloree,
il est cependant essentiel, lorsqu'on veut obtenir un
vin lout-à-fait incolore et plus debcal , de ne pas
fouler à demi les raisins avant leur transport, et de
les conserver intacts. Il est bien rare que le ioulage ,
si léger qu'il soit, ne communuiue pas au mout un
peu de couleur et la saveur austère de la grappe.
On presse les raisins blancs comme les noirs , et

011 répète les pressions justpi'a ce que la c oucom c
moût commence à s'altérer, be moût qu on o 3 len
des dernières pressions doit être lei mente pa ,
réuni à une cuvée de vin rouge- . , 1

L'usage général est de faire fermenter le vinjblanc
diins le. tonneaux , oii il doit rester jiisqu au premier
soutirage : cette méthode peut être tres-bonne t ans
le midi, où l.n matière sucrée, très-abondaiite <ian.s
les nionls , est très-loiig-temps à se décomposer enliero-
ment ; il n'en est pas do même dans la plnpail aes
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vignobles du nord, où le vin blanc est fait en peu de
jours , parce que le ferment y est toujours en grand
excès dans le moût. La partie non décomposée de ce
leiment se dépose soos forme de lie, et le vin qui
séjourné long-temps au-dessus est exposé à plusieurs
pures d'altération, lorsque par suite de variations
brusques danUa température, ou de commotions élec
triques dans 1 atmosphère, cette lie se soulève et restesuspendue dans la masse. 11 serait très-préférable de

<'<-*« tonneaux de.  11. capacité , d'où on les tirerait après la première
ermentatioii pour les mettre dans les futailles ordi-
unies , ou ,1s subiraient la fermentation insensible. On

uu'Iir r'"™' """" '""jeu'-e partie de la lie
n e ca^,rT sinon l'tmi-que cause des altérations qu'ils éprouvent.

§ ni.

m hlanc liquoreuac.

tciL°nr-'"''-'''"'"® '•■''isins blancs parfai-
prôv eut 'T' '"•""^^i'Uoment le moût qui en
mion le vt" ' '""r-."" P°»'-y la feimen-laiion, le vin qu on en obtient ne»
Si fnn/mJn.vi I ^ CSqUC tOllJOUrS SGC.cependant la matière sucrée Gsi I..' i i , \b> 1 .• /. b'es-abondante dansic nioiit, relativement au erment, le vin reste liquo-
snèîe'"' f '«"S : œ n'est
dès m n du midi que l'on trouve*-ies moûts dans cet état.

peut toujours parvenir ù faire des
line conservent pendant plusieurs années
/.11- V l :n cil employant les moyens qui vontOlI C ClUCl lis*

11 faut d abord choisir les cépages de vigne blan
che qui donnent les raisins les plus sucrés j vendanger
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Je plus tard possible, après avoir efFeiiillé les parties
inlérieures des ceps, et l'aire ua triage des raisins les
plus mûrs.

Si le climat ne permet pas de laisser les raisins sur
les ceps jusqu'à ce que la pellicule se détache sous
Ja moindre pression, il faut les entasser dans un local
chaud et sec, pour compléter leur maturité.

Ces raisins sont ensuite pressés à plusieurs re
prises, et l'on met à part le moût qui a conserve
toute sa douceur, et celui qui a contracté la saveur
de la grappe ; celui-ci peut être converti en vin blanc
scc»

Le premier moût est déposé dans un tonneau ou-
vort ou dans un envier : il s'y dtablit, dans un inter
valle de temps tiui varie avec la température, un
commencement de fermentation (pii élève à la surlacc
une couche épaisse d'écumes. On laisse cette couche
s'accroître jusqu'à ce qu'elle commence à se crevasser ;
alors on l'enlève rapidement : on laisse lormer une
seconde couche, et même une troisième si le liqui
y paraît disposé; et, après les avoir enlevées on ve se
io moût dans un tonneau qu'on ne remplit que jus
qu'à quelques pouces de la bonde qn on pose de suite ,
mais sans la serrer.

Les écumes projetées à la surface pendant ce com-
mencoment de fermentation , sont du leiment
pur : il paraît que le moût se débarrasse ce qu 1
en contient en excès , et qu'il iien letien qi
est strictement nécessaire pour la ^^ccomposi
matière sucrée i la ièrmenlation qu'il subi aies e t
extrêmement lente i quelquefois elle ii est oomplc equ'au bout de un, deux et trois ans. usque a e v
conserve nue saveur sucrée qui clim.uue successive
ment et finit par disparaitrc : alms le vm est sec et
d'autant meilleur, qu'il était plus sucre dans es
mcncemens.
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Ce vin doit êlre soutiré vers le milieu de décembre,
pour le séparer d'un autre dépôt de forment qui sost
formé au fond du tonneau.

On le soutire une seconde fois eu mars; on le colle,
et, deux ou trois jours après, on peut le mellre en
bouteilles, ou quclqiieiois il devient mousscuï.

i.

I .m.-

. J .

'.u :

: ■ .1
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CHAPITRE VIII.

DU VIN MOUSSEÛX.

Les divers procédés qu'on emploie dans les vignobles
.le France, pour faire des vins mousseux, ont tous pour
résultat défiuitif de séparer du moût tout le ferment
tiu'il peut couteuir en excès. Le mout nen rdren
.lue la quantité strictement nécessaire pour decompos
la matière sucrée qu'il contient : il subit alors une tel
mentation d'autant plus lente, que la J
l'air, à la fin de l'automne et en hiver, la ®
11 paraît même qu'elle est tout-a-lait 'des
.pi'elle reprendrait dans les tonneaux au >et°m
chaleurs, si on ne prévenait pas ce second
en mettant le vin en bouteilles des le mois de mar _
recommence, vers le mois de mai, une nouvelle te
mentation qui, presque toujours, n est jainais
parce que la pression exercée sur le '''ff"- P"' . ug
carbonique qui se dégage, devient si oi
contre-balance l'action chimique qm ten • I j j_
<^ldmens du sucre pour ou former
naisons : aussi le viii mousseux couUcn i
jours, au moins pendant les premières années,
non décomposé, et il devient plus mousseux c
que sa saveur sucrée diminue. .w-^tînii

L'OEnologie de M. Cavoleaii contient la '
d'un grand nombre do procédés en usage dans '1" 1 ^
vignobles pour faire des vins mousseux. J en i l i
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lerai plusieurs, en indiquant ce qu'ils ont de bon ou do
mauvais.

Procédé en usngo dans VarrondisscmenL de VArgcnlicre,
dépariemcnl de VArdèche.

eronm^t' quanLité de raisins blancse 1 on met sur des nlanrhoc n

neni n., c„i„:i , "" > o" q"e 1 on expose, s iexpose

nendnnr Uniaisse reposer,
aux pelliculpc heures, pour donner
inarc de! nufdV'oet l'on iransvas'e to" sTes'de^r/oi" '
iermentation sensible soit terminl T"'" " T Tr
«Jors, on le met dans de très-C es', T'î, ' f''
l^oncbele lendemain; on les ficcTll et " ' ' r"

ï « 1 ^ ^luuje et on les mastique. »
a cT-dM ̂  r Pf^l'icules est inutile, et

nLr n n ' ' " «a surface le fer-
XÏeurs T' f <="
transvasement qui'Zvent t!;o"rT' "'i '"'r'''!

"eVrLeVrfai!it-nieiu Clan : on poiirrait le filirm. .. i i .
en bnni/^MiA i avant de le mettre^owteilies, comme cela se m-n;,.., -n
qu'on le verra. P'uticiue ailleurs, ainsi

Procédé en usage à Limoux (Aude).

du'i-a'itiu 1!^''"?°,^'' ou fait, avec la variété
linn 0 sT mousseux,
trntsno 1 de Limouoc. Onanspoite ce raisin , sans être égrené, de la vigne
olKz le propriétaire 1 on le laisse quatre à cinq jours.
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t'tcndn sur un plancher, afin de laisser au principe sucré
Je temps de se perfectionner. Des femmes enlèvent les
grains verls ou pourris.^ Cette opération terminée, ou
égrène les raisins, on les foule 5 on passe le moût dans
un crible, et on l'entonne dans des barriques de 100 à
i,ao litres. Cinq à six jours après, on clarifie le vin on
le versant dans des filtres de toile très-sevree, cl on le
remet dans les mêmes barriques, que l'on a eu soin de
bien nettoyer ; on couvre légèrement le trou de la
bonde, et l'on a soin de ne bonder définitivement que
lorst[u'il n'y a plus de fermentation sensible, c'est-^-
dire, cinq ou six jours après le dernier entonnement.
Ce vin se met en bouteilles à la pleine lune de mars
suivant, m

L'expression des raisins, sous le pressoir, donne un
moût plus limpide que celui qu'on obtient par le fou
lage : il contient aussi moins de ierment ; ce qui est un
avantage quand on veut faire du vin mousseux. Au
reste, comme la blanquette est un raisin très-sucre, d
ne contient peut-être pas de ferment en excès, peut-
être même n'en contient-il pas suffisamment imur dis
soudre toute la matière sucrée : dans ce cas, il y aurait
nécessité de bien écraser les raisins, pour en extraire Je
ferment content^ sous les pellicules et autour des pcpins.

Procédé usité à Saiiit-^mhroix (Gard).

« La manière de faire ce vin mousseux est assez sin
gulière pour devoir être décrite. Après avou t-oiappe
le raisin, 011 foule les grains, et on laisse ernien ei e
moût trente-six à quarante-buit heuies . on e sou ire
ensuite; on le filtre au papier gris, et on e met eu
bouteilles que l'on ficelle avec soin. » ^ „ , . . .
Ce procédé, qui ne peut être applique qu a de peli es

quantités de moût, a cela de commun avec les preec--
deus, qu'il sépare le moût du ferment par le soutua^jC
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et la filtration, avant que la fermenlalion soit ache
vée.

Procédé suivi à Arhois (Jura).

« On égi'appe les raisins à Ja vigne, ainsi qu'on le
lait pour toutes les espèces de vins ; on les presse inimé-
ilialcment après. Le moût est ensuite déposé dans une
cuve pendant vingt-quatre, trente-six, on quarante-lniil.
heures, selon que la température est plus ou moins
chaude. Le but de ce procédé est de dégager la licpieur

P^us grossières : ou les voit effectivenient
^  ̂ ^ surface, et y former une espèce do croûtequil iaut laisser épaissir le plus possible, sans laisser
cependant la iermentation s'établir sensiblement ; car

tienL'n r «outirer, et l'on n'ob-tiendrait qu u„ vni trouble : aussi le vigneron passe-.-il
ord.nau-en.ent la nntt, afin de ne pas manquer riusiant
iavorable qui est indique par de petites bulles d'acide
carbonique qui paraissent à la surface. Après avoir sou-
Ui e une première lois , on remet le moût dans la cuve,
jusqu à ce qu'il se forme une nouvelle croûte. On pou-
tire encore, et cette opération se répète trois ou quaire
lois, jusqu'à ce que le moût soit Irès-liciuide (*). Ou
entonne ensuite dans des futailles queTon a soin de
tenir exactement pleines. On visite le vin plusieurs fois
dans lajouriiee, tant qu'il jette par la bonde, et on
jcmpht du même vin. Quand la fermentation est tota-
cment apaisée, on ferme bermétic{uement le tonneau.
h soutire le vin jdiisieurs fois en janvier et février :
mois de mars, on le colle, et de suite on le met en

Il f

qu'il se d •! ' Le moût le devient i» mesure
de priasse du ferment prccipiié par un commencement
des raisins^ matière fibreuse que le l'oiilnge dÉiachc
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bouteilles par un temps bien clair 5 les bouchons sont
fixes solidement avec une ficelle et goudronnés.

u Quelques personnes conservent ces vins en ton
neaux , pendant dix ans et plus encore, et obtiennent
alors ce qu'on appelle vin jaune. C'est le vin de des
sert le plus estimé du pays : il «e conserve très-long-
temps. »

Il faut ajouter, à cette description, que l'on vendange
très-tard dans le Jura, ce qui explique la lenteur avec
laquelle se. développe la fermentation dans des moûts
très-chargés de ferment, et qui restent exposés au con
tact de l'air pendant plusieurs jours. Par un temps
chaud, on abrégerait l'opération, ce qui serait essentiel
pour prévenir une fermentation trop active, en filtrant
le moût, après le premier soutirage, à travers une élofiè
de colon un peu épaisse,
La description porte que les raisins sont pressés :

cela est difficile lorsqu'ils sont égrappés comme on
l'indique. Dans tous les cas, il vaut mieux presser les
raisins entiers que de les fouler lorsqu'ils sont égrappés.
Le moût des raisins pressés est toujours plus limpide,
et, par cela seul, il fermente plus lentement; car les
corps qui sout suspendus dans le moût sont, après le
ferment en excès, ce qui active le plus la fermentation.
En outre, le moût provenant de raisins pressés con

tient toujours moins de ferment que lorsqu'on les a
foulés.

.Procédé en usage dans l'arroiidissejneiU deBèforl
(Haul-Rhin).

w On prend le premier moût exprimé par le pressu
rage; on le filtre à plusieurs reprises, jusqu'à ce qu'il
ait obtenu la plus grande limpidité; on le met en bou
teilles ou en cruchons; on bouche, on ficelle et ou ca
cheté. Le vin fermente dans les bouteilles ; il s'en casse
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beaucoup, et l'on est content s'il ne s'en casse que la
moitié. »

Il serait très-facile de prévenir cette casse de bou
teilles, en mettant plus dmtervalle entre les filtrations:
il y aurait alors plus de ferment précipité, et le moût
en retiendrait moins.

II y a encore un moyen de séparer du moût une
grande partie du ferment qu'il contient; c'est de le
laire cliauffei a environ 4o degrés Réaumur ; le ferment
se précipité, et on le sépare par la filtration.

ious les vins mousseux, faits par les procédés rpii
vieinient detre décrits, sont rarement d'une limpidité
parfaite. Lorsque la seconde fermentation commence
dans les bouteilles, une partie du ferment, contenu dans
le vin,.se précipité et forme un dépôt qui altère sa trans-
paience et par suite sa saveur. C'est Ji l'enlèvement de
ce dépôt, répété plusieurs fois, que les vins de Cham-
pape doivent leur supériorité incontestée.
La descnption de.s procédés auxquels ou doit ces

vins célébrés avait déjà été faite avec beaucoup de
précision par M. Julien , dans sa Topographie de
tous les ̂ gnobles connus O ; M. Cavoleau y a ajouté
des détails très-étendus et tous intéressans.

va ^ " l'autre la description qui
Procédé usité en Champagne.

« Les raisins noirs et les blancs sont cultivés indis-
linctement dans les vignobles destinés à fournir des

premier qui nous o fait connaître Ic.s

méritaient niT dv l'obscurité, qu'ils ne
encore le seul Ijeaucoup de vins cxcollcns. C'est
|p romnipi-pp conlieniie tous les clélails qui iiilcressent le pliis
étraii ers * fasse connnîirc les produits des vignolïlcs
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vins blancs. Ce m(ilange concourt à la perfection des
vins de ce genre, et surtout de ceux qu'on lire en
mousseux. Les premiers rcsistenl mieux que les autres
à l'eUet des gelées et-des pluies, fréquentes à l'époque
des vendanges ; ils mûrissent plus proniptement, ce
qui est irès-avanlagoux lorsque la température est
froide 5 mais, dans les années cliaïulcs, l'excès de ma
turité rend les parties colorantes susceptibles de se
dissoudre dès les premières pressions, et de tacher la

" liqueur. Les vins qu'on en tire conservent mieux leur
limpidité et leur blancheur ; ils sont plus corsés, plus
fins, et pourvus de plus de sève que ceux faits avec
des raisins blancs : ils sont aussi plus spiritueux, et par
conséquent moins propres à devenir mousseux. Les
raisins blancs , au contraire , donnant des vins légers
cf. c{ui moussent très-fort, il en résulte que les meil
leurs vins blancs de Champagne sont ceux faits avec
des raisins blancs et des noirs mêlés dans diverses pro
portions. Cependant il est des cantons où l'on trouve
très-peu de raisins noirs, et dont néanmoins les vins
«ont fort estimés.

« Pour faire des vins blancs sans tache avec des rai
sins noirs, on use de beaucoup de précautions. Non-
seulpmeiit on choisit les grappes les plus mûres et les
plus saines, mais encore on les dégage avec soin de
tous les grains secs, verts ou pourris. Elles sont dépo
sées dans de grands paniers que l'on transporte au
pressoir à dos de cheval, et qu'on a soin de couvrir
avec une toile, pour atténuer faction du soleil et évitei
la fermentation. L'opération du pressurage se lait avec
toute la célérité possible, et fou ne presse qu a deux
ou trois reprises, suivant que la liqueur conserve sa
douceur et sa transparence, ou qu'elle acquiert plus
de fermeté et de force, ou enfin quelle se tache. Le
produit de ces premières pressions donne Je vin de
choix 5 celui des suivantes fournit ceux connus, dans

29
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Je pays, sous le nom de 'vi/is de iadle, lesquels seul
légèrement colorés, de bon goût et plus spirilueux que
les premiers. Us entrent ordinairement pour un dixième
ou un douzième dans les vins mousseux ([ue l'on tire
des coteaux de quatrième classe. Les vins qu'on obtient
des dernières pressions, sans être précisément rouges,
sont assez chargés de parties colorantes pour ne plus
pouvoir être considérés comme vins blancs ; on s'en sert
avec avantage a donner de la force et de la (nialité aux
vins rouges commiuis. (M. Julitm.)

rt Le mont, que la presse Lut couler, n'est pas en
tonné immédiatement ; on le verse dans une cuve où il
reste six, dix, quinze licures, afin d'y déposer sa grosse
lie qui se précipite au fond ou s'élève à la surface,
Jusquà ce que Ion s aperçoive qu'il va fermenter. On
decanle alors, et l'on met le moût fermenter dans les
tonneaux. » (M. Cavoleau.)
L opération décrite dans le paragraphe ci-dessus se

retiouve dans lous les procédés décrits précédemment,
ou bien elle y est remplacée par mi éc(uival(.'nr. 11 s'agit
toujours de séparer le moût, d'une partie du ferment,
qui, si elle y restait niëlangée , le ferait fermenter
complètement. On n'obtiendrait alors qu'un viu sec qui
«ç mousserait pas.

Des soins à donner aux- -vins arant leur mise en
bouteilles,

" Le vin que Ion se propose de tirer en mousseux
est soutiré et collé en mars et en avril dans le cellier,
<lou il ne sort qu'en bouteilles. Celui qui est destiné
uu non mousseux ou aux tisanes, ne devant être mis
en outeiUes -qu à l'automne, dans l'arrondissement
d Lpeinay, est descendu à la cave dans le mois d'avril
OU (Je mai.

x( On obtient du vin mousseux en le mettant eu
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Jjouloiiles dès les mois de mars et d'avril qui suivent sa
iabrication : quelques-uns commencent dès février,
mais ils s'exposent à maïKpier la mousse ; s'ils l'obtien-
nent, ils ont moins de perte de casse à supporter (*). ■

« Les vins tirés pour mousser ne pronnent pas la
niousse cgalemcnl : il .en est où elle se manil'esle de
suite, après quinze jours de bouteilles ; d'autres, -qui
exigent i>IusLeurs mois j d'autres, qui réclament uu
changement de température, et qu'on les remonte de
la cave au cellier ; d aulres, qui :aLtendent Je redoiilde-
meut de la sève en août; d'autres, qui, après avoir lassé-
toute attente, commencent à se décider lorsqu'on n'y
comptait plus ; d'autres enfin, qu'il faut, à l'année sui
vante , j'cmettrc en cercles et mélanger avec un crii ̂ e
la nouvelle récolle, qui ait la propriété d'être éniinem-
ment mousseux, tel ç[ue celui à raisins blancs de la
cote d'Avize. La mousse du vin de Champagne, consi
dérée dans son avènement, dans sa marclie et ses eflets,
est encore, à plusieurs égards, une sorte de protéo pour
les négocians et les propiiétaires les plus expérimentés ;
la difl'érence des crûs, leur mélange, les procédés plus
ou moins soigneux de la fabrication, de rentonnement,
<lela conservation en cercles, le verre des bouteilles,-
l'exposition des caves, le nombre et la disposition de
leurs soupiraux, le plus ou moins de profondeur, le
sol dans lequel elles sont creusées, tout a soninfluence
variée et souvent inexplicable dans le phénomène de
la mousse. » (M. Cavoleau.)

(*) La température qui.règne;à Tcpoque du dernier soutirage,
«t pendant la mise en bouteilles, doit avoir une grande influeDce
sur le développement de la fermentation secondaire qui produit
la mousse.

La température sous laquelle ont lieu les opérations variées
•qu'on f^it subir au .v>" de Champagne, expliquerait seule plu
sieurs phénomènes subséquens. /
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Il est assez remarquable que, dans celte énuméra-
tion des causes qu'on suppose influer sur In formation
delà mousse, on n'attribue aucun effet à la tempéra
ture -, c'est elle cependant qui joue ici le rôle principal.

C'est la température qui détermine la quantité de
ferment qui reste en solution dans le moût, lorsqu'on
le laisse dans une cuve ouverte pour faire déposer
ce qu'on appelle improprement la lie , ou la faire
projeter à la surface. Si une trop grande proportion
de ferment est séparée, le vin moussera peu. 11 mous
sera beaucoup dans le cas contraire.
Le vin ne mousse pas quelquefois, ou mousse beau

coup moins, lorsqu'on le met en bouteilles en février.
C'est parce que la température de ce mois est plus
basse que celle des mois subséquens. Le vin , dans ce
cas, peut retenir moins de ferment eu solution qu'il
n'en reliendj-a plus tard.
Tous les efïî^ts attribués à la profondeur et an sol'

des caves, au nombre et à la position de leurs sou
piraux, peuvent aussi être rapportés à la température.
,  Cette inlluence de la température est cependant
indiquée implicitement dans les articles que je viens
de transcrire. Les vins qui ne moussent pas d'abord,
moussent plus tard, parce que la température des caves
est alors plus chaude -, il y en a qui ne j^rennent la
mousse qu'an redoublement de la sève d'août, non
pas que le mouvement de la sève ait la moindre
action sur k vin , mais parce qa'à cette époque; de
l'année, les caves ont presque atteint le maximum de
leur température \ on est obligé d'en remonter d'autres
de la cave au cellier, ou il fait certainement plus
chaud, etc.

A.U reste , tout ce qui se passe dans les caves ne
concerne que le vin en bouteilles -, j'y reviendrai plus
tard : il s'agit ici du vin en cercles qui ne sort pas du
cellier.
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La lempuraUire et rexposilion du cellier sont, avec
îa nature du bois dont on fait les futailles , ce qui
doit conlribuer le plus à prédisposer le vin à mousser
beaucoup,- on peu, ou pas du tout.

Les tonneaux perdent journeDemenl •, de là la néces
sité de les cuiller à des époques rapprochées 5 mais
tous ne perdent pas également. Si le cellier est très-
sec , s'il est exposé au midi, si l'air qu'il contient est
IVéquemmeut renouvelé, les tonneaux perdent beau
coup plus que dans les circonslances contraires. II y
a des bois qui, quoique de la même essence, sont
plus poreux les uns que les autres. Les tonneaux faits
avec ces bois perdent plus que ceux dont les douves
sont d'un bois plus dense.
M. Gavoleau me fournit un fait irès-remarqttable

relalivciiient au bois des tonneaux 1 on lui mande d'une
ville du midi, dont je ne me rappelle pas Je nom, que
les vins se yb/zi beaucoup plus vite dans les. tonneaux
ccnstruils en chêne poreux, que lorsqu'ils le sont en
chêne plus compacte. Ih se font, c'est-iwdire qu'ils
mûrissent, qu'ils vieillissent avant le temps ordmairer
ce qui prouve que, lorsque, par une cause quelconque,-
la proportion d'un des principes du vin est changée,
tous les-autres éprouvent aussi des changemens : si-
un principe du vin, l'alcohol par exemple, s éva
pore en partie, ce que celte partie tenait en solution
se précipite, et ce précipité en entraîne danties, car,
dans les-produits du règne végétal un peu compli
qués,, il est bien rare qu'un précipité soit composé
d'une seule substance. ^ .

Je reviens au vin mousseux, ou plutôt au vin qui
est destiné à le devenir.

Les tonneaux qui le contiennent perdent les uns
plus, les autres moins, par reffel des causes qui vien
nent d'être signalées; ces pertes inégales doivent donc-
altérer diversement la proportion primitive de ses prm-
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cipes : une autre cause contribue encore à aUcrer inéga
lement le vin dans les tonneaux j le vide que laisse
dans ceux-ci 1 évaporalioii qui a lieu à travers les
(louves , est rempli , à mesure rpril se forme , par
Ja vapeur qui sMlève du vin : si Ja température était
invariable, la vapeur formée d'abord ne serait jamais
remplacée par tlauLre.

Mais, comme la température varie, une partie de
a vapeur^se condense lorsque la température baisse;

JorsquelJe s'accroît, il s'en forme de nouvelle : il
a  itdonc, dans le vide du tonneau, une circiila-

lon non inteuompue de vapeurs alternativement con
densées et iormées.

Oi , toute la partie de liquide qui s'élève en vapeurs
doit nécessairement abandonner ce qu'elle tenait en
suspension : chaque lormation de vapeurs est donc
■ ccompagnee d un précipité qui est plus ou moiiifr
onc ant, selon que les variations de température et

Je vide du tonneau sont plus ou moins grands.
^ Oomme cest surtout Je ferment qui se précipite, il

■s ensuit que le tonneau qui a le plus grand vide doit
contenir le vm le moins propre ii mousser.
remniT ^ T «^^Pposé que le vide du tonneau n'était
o!. ' alcohollques. Si
cntvibi^^I vapeurs réunies ont une tensioncapable de la.re eqml.bi e 1, „„e colonne de mercure
d mi ponce, ce ([i,i est beaucoup , IVu- atmosphérique .
cud a entrer dans le tonneau avec une force égale à

>e colonne de uy ponces do mercure ou 3o pieds d'eau.
■ mil les tonneaux ii douves minces qu'on emploie,

y en a bien peu dont les joints puissent résister
partoui a mie telle force ; si les joints résistent, le
pour our r. e la bonde et les tissus dont on l'enveloppe
i.cc ent p us facilement. L air extérieur doit donc s'intro
duire souvent dans le vide du tonneau , jusqu'il ce que-
la tension de la parlic introduite , jointe' à la difficulté
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que peut oflVir le passage, du dehors eu dedans, lasse
équilibre à l'action de l'air extérieur.
On croit toujours le tonneau vide d'air, parce que

celui-ci entre en siiïlant lorsqu'on lève un tausset :
mais souvent il est rempli d'air qui est seulement dans
un état de tension moins grande que celle de 1 atmos
phère. . .

Quelle peut ctre racùon de l'air sur le vin destine a
ctre tiré en mousseux? je n'en sais rion ̂  mais celte
action doit produire quelques eiïèts qui influent sur la
production de la mousse.
Si, comme je le crois, la température et l'action de

l'air sont les deux causes qui influent lè plus sur la
production de la mousse , la variabilité extrême de ces
causes explique très-bien celles des phénomènes qui
accompagnent la fabrication des vins mousseux.

Cette variabilité pourrait être moins grande, si on
parvenait à déterminer quelle est la température^ la
plus convenable pour chacune des opérations qu o
fait subir i. ces vins; si, avant la mise en
on les renfermait dans des tonneaux plus solides et si
on empêchait aucun vide de se lormer <1^"^
neaux. Ce dernier résultat ïie serait pas aussi
cilo à obtenir qu'on pourrait le croire : dans tons, es.
cas, on pourrait diminuer, au moins proportmnne^
ment à la masse contenue, le vide qui se
les'tonneaux, en faisant ceux-ci dune plu g

' La plus ou moins parfailê malmité des „
différence dans la proportion de leurs principe,
tiluans, qui résulte de la lempéraUirè des «nuées sont,
encore autant de causes de variations qui on e e
bien observées par BL Julien , comme on le vena
dans le pas.sage suivant, que j extrais de sa opog
})hie des vignobles. v,

« Quoiipie l'on ne soit pas encore paivenu
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naître posiiivemeiiL (|uc]ie sera la qualité mousseuse
<IU(i poiiiTa acquérir le v'm de Cliarapague, lorsqu'on
le met en bouteilles , 1 expérience a cependant fourni
quelques observations générales que je crois devoir
consigner ici, La première est que , dans les années où
la température a été assez, chaude jtour faire pai-venir
le ra.sut à sa parfaite maturité, le vin qu'on en retire
est .plus spiritueux, et qu'alors il est rare qu'il devienne
^rand mousseux.

« La deuxième que, dans les années moilisdavora-
G' a a matiiiité des raisins, on fait des vins plus

tgers, plus vcrls, et par conséquent moins spiritueux,
qin.moussent au point d'occasioner des perles exlraordi^
naires, par le grand nombre de bouteilles qu'ils cassent.

« La troisième, que les vins mousseux perdent soû
laud f spiritueux en vieillissant,tandis que leur qiia ite mousseuse augmente, ainsi que
leputpiquant que leur donne le gaz acide earboniqile,
qui ne cesse de sy former naturellement

« La quatrième enfin, que, lorsqu'il"survient des
plees blanches au moment oii le raisin est prestitie par-
aiteraent mur, les; vins que l'on en obtient réunissent
toutes les ciualiLés des vins non mousseux à celles des
plus grands mousseux.

« On petit conclure, des trois premières observations,
qt C la qualité mousseuse des vins de Champagne est en
aison inverse du degre de spiritueux dont ils sont
pourvus ; et de la quatrième, que la gelée blanche, en

110 ̂ !'"' n -î"""' sa transpira-
e îi'1 s ™r ' f P'otl'tite le mémo•  m a vendange, en la descendant dans une gbi-

lente T n ■ ""i ' "" "''tieiidrait cette excel-iente qualité de vin presque tous les ans. »
^ J'adopte la première conclusion de M. Julien-, mais
,|y ajoiilerai quelques développemeiis qui me di.speii-
seront de réfuter la seconde.
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CV'st un fait reconnu que le ferment est, dans les
raisins, en raison inverse de la matière sucrée, ce qui
n'empêche pas qu'il soit toujours en excès dans le nord.
Lorsque les raisins sont très-raïu's, ils contiennent plus
de sucre et moins de ferment que dans le cas contraire.
Si la saison des vendanges est chaude, ce qui arrive
ordinairement lorsque la maturité est complété, le meut
obtenu de tels raisins contiendra peu de ferment-, et si,
par l'effet de la température, il s'en précipite beau-,
coup, le moût n'en retient pas assez pour produire nue
mousse ahoudanle. - . » j
Le remède è cela serait de tenir le raout dans une

aLmosphùre artificiellement refroidie, ou de le laisser
moins long-temps former son dépôt et projeter son
écume, ou enfin d'abréger l'opération, en le filtrant a
travers une étoffe de coton serrée et épaisse. ^ _
On emploierait des moyens contraires, pour répri

mer la trop grande disposition -à mousser des mouls
produits par des raisins trop peu mûrs. ^
La propriété qu'acquièrent

lorsqu'ils sont frappés par une gelée ^J
duire des vins spiritueux et quw,cependaiit moussent
beaucoup , tient moins i l'action de la gelée sur les
principes conslituans des raisins, qua la asse temp
rature du moût qu'on en tire , et dont alors moins de
ferment se sépare. , , I
On objecterait en vain qu'après une gelee a '

tempéralurê de l'air s'élève quelque ois ,
j'ai démontré, dans le chapitre lH ,
moût un peu considérable devait conservei g r .pg
sa température initiale, malgré des variations lixs-loites
dans la température de l'air ambiant. ^
Tous les faits confirment donc l'influence ^

bue à la température, sur le développement des phûno-
mènes qui apparaissent pendant la labncation t
mousseux.
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De bons IberniomèLies sont les auxiliaires indispen
sables de celle fabricalion.

Mise en bouteilles.

« Les tonneaux sont mis en perce au moyen dune
petite ontaine e cuivre qu'on revêt d'une enveloppe
e gaze, a m e ne laisser passer aucun corps étranger.

unZr^T ''f ' on y labse
ait r ^ auront été bouchées, il y
Co vl.T ? pouces entre le vin et Je bouchon.

^  '^inue a mesure que la fermentation se dévo-
'!ni dans les bouteilles tiiiLcassent. » (M. Cavolcan.)

1'' °P«'-"lions successives qui ontP2 objet de bouche.- les bouteilles, et d assujeîtir les
touchons par des liens croises de ficelle et de fil de
ter. Un atelier pour le tirage du vi„ est compose! de

hoiLÎue™'"'''' P="- joer »6 à 1700
Je passe également tout ce qui concerne la mise eu

tas des bouteilles, pour arriver à quelques observations
qu il est utdo de connaître.

.. Ces tas sont u-ès-solides : on peut eu tirer, ou y
la. c reut,-er a volonté une ou plusieurs bouteilles qui
ont Je goulot ve,-s le mur, lorsque, avant que la casse
.ut annonce d une manière ce. taine que le vin a pris la
mousse Je propriétaire veut, p»,. Piuspectiou de la
ooute.ue, s assurer si son vin aura cette qualité, la-

ia V condition tellement indispensable pour
■j 1/^^? si elle venait à manquer, on recourrait'  toute depense pour l'obtenir.On reconnaît ri;/?ïvor/qu'un vin moussera lorsfjne,
en sortant du tas mmmo il vîo,,. i... , comme ii vient cl ctre dit, une bouteille , quon a saisie avec les doigts par son fond, et
t|u on lîiaîiiticiU a 1 examen dans sa position Iiorizon-
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laie , ou aperçoit à la partie rnférienre un dcipot qui
s'étend plus ou moins, <[ui a des ramincations, et qu'a
cause de cela le tonnelier nomme Ui (*).

« Le signe précurseur de la casse est, ainsi qu'on I a
déjà indiqué, la disparition totale, par l'expansion du
gaz acide carbonique , de ce vide qu'on avait laissé
entre le vin et le bouchon lors de la mise en bou
teilles. »

De la casse des houteilles.

« C'est d'ordinaire en juillet et août qu'elle com
mence - les pertes qu'elle occasionne sont considérables.
D'ordinaire cependant elles restent dans la proportion
de 4 5 6, 8 et 10 pour cent ; mais on les a vues s ele-
voi- i 3o et 4o, et, chose Irès-remarciuable, de deux las
d'im mdme vin C"), placds dans un même berceau de
cave, ne rien laisser de luii, tandis que l'autre est reste
Iranquille et sans mousse ̂ on a dû, à sa position oppo-
ssée de voir sa casse, se limiter aux quotités proportion
nelles les moins dommageables. 1 j/ I

.< Un courant d'air, qui porte sur un tas, la développe
quelquefois avec lurie (** )•

(n Aucune rennenlalion ue peut avoir lieu sans qu'il se
cipitc du ferment, privé de la propriété
n'était pas eu excès dans le liquide, et .conservant
dans le es contraire; le dépôt qui se forme dans les Jmutedles
cousislc eu ferment décomposé.
(") Du mdme vin mais non du inêmn ,3^.

1,0.- un courant d'air plus chaud que celui de la ,^^3
ralix opposés dclerniinonl ces courans , qui lave j, .
sans se" nfondre avec l'air qu'ejle contient I- >^8
plus chaud ne rcinpéche pas de descciidic dans îc.i
iusnu'an fond de la cave. '

(**+) 'Xout courant d'air qui s'établit dans imc cave p
rélé, est à iiuc température plus haute que l'air c a cav .
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« Place* tous les ans dans ralternalivc de la perte à

subir par la casse des bouteilles, ou des gros liais à l'aire
pour corriger 1 inertie d un vin qui ne mousse pas, le
négociant sacconimode mieux du premier (lue des
autres.

« La casse est-elle de 8 ou lo pour cent, il lui laisse
son cours sans s'en inquiéter. Si elle dépasse cette
proportion M elle devient furieuse, il fait déformer
ses tas en fait mettre les bouteilles à terre sur leur
on , e e goulot en 1 air plus ou moins de temps ; ce

(fin apporte toujours de la variation dans la cpialité du
n ( j c une bouteille à Tautre ; il les fait descendre

dans une cave plus profonde ("); enfin il les fait dé-
ouc er une à une, afin de laisser dégager la surabon

dance de I acide carbonique, et de rétablir le vide tiui
a disparu, ^

« Dans cette dernière opération, qui est coûteuse,
on ne ait que soulever Je bouchon et Je remettre ̂ on
e sce e de nouveau, et à 1 instant même, avec la licelle
et le fil de fer, comme à la mise en bouteilles.

p Lorsqu^on pose la bouieillc sur sou fond, le bouchon,
néiant plus imbibé, se dégonUe j dans cet état, il ne peut pas

tijours resis^r a 1 énorme pression qu'exerce sur lui r.icide car
bonique. Le bouchon peut n'être pas soulevé ̂ mais il cède i« la

ï^teralc, et une partie du gaz s'échappe entre lui et Ic-

p) On descend le vin dans une cave plus profonde, parce que-
ca y plus basse et moins variable que dans les.
esu? P''®® superficie du sol. La cause du mal^  c une température trop élevée ou trop variable,

substmi "V'o» toujours très-coûteux, on pourrait
T>rnH ■ économie 1 emploi de la glace, comme moyeu deune température fixe, au degré le plus convenable.
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Du travail des -vius après la casse.

u Les vins mousseux cessent de casser en septembre,
et dès octobre ou s'occupe d'en relever les las. Relever
un las, c'est en prendre les l)oiiteilles une à une ;
mettre à part les verres cassés ̂ à part et h terre sur leur
fond les bouteilles, où, malgré le scellement du bou
chon , qui n'a point bougé, il s'est établi un vide d'éva-
poralion plus ou moins important, vide qu'on a vu
quelquefois être de moitié (*). Les bouteilles, où ce
manquant s'est établi, sont appelées recoiileuses dans
le langage du tonnelier. Outre ce déchet qu'il faut
couvrir, il existe, dans toutes, un dépôt sec ou gras
qu'il faut en expulser, et, à cette fin, amener sur le
bouchon, en tenant un certain temps les bouteilles
dans une position renversée à l'inclinaison de aS à 3o
degrés, et en lui imprimant une ou deux fois par jour,
sans le faire sortir de eetle position, de légères secous
ses , ou plutôt un frémissement prolongé qui aide à
détacher le dépôt dont il s'agit.

c< De grandes et fortes planches percées de trois
rangs de trous pour recevoir les goulots de bouteilles,
et de manière à leur conserver la position qui vient
d'être dite, sont, à cette époque, disposées dans les
caves et celliers, et forment ce qu'on appelle Vappareil
des mises sur point. Ony porte 3 à 4,000 bouieillesà la
fois : elles y restent dix ou quinze jours, et quelquefois
davantage, et tous les jours des ouvriers vont leur
donner la légère agitation dont il a été fait mention.
Ils y procèdent, assis sur une escabelle qu'ils promè-

(*) Lorsque le bouchon est baigné dans le vin, il résiste mieux
a la pression 5 mais, si celle-ci est excessive, il est comprime laté
ralement, et une partie du vin s'échappe. Cet effet arrive d'autant
plus tôt, que le liège du bouchon est plus souple. La foiiuc tlu
col de la bouteille y contribue aussi.
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lient sur tous les points de l'appareil. La houleille ren
versée est saisie de la niniu gauche par son Ibud, les
doigts tournés vers la terre ; on la prend ensuite dou
cement de la droite , par Icxtrémité de son col, et Ibii
agite , en ne faisant mouvoir (pie du poignet. Lorstpie
le dépôt est arrivé en entier sur le houchon, cjue le vin
est revenu , du reste, à une limpidité parfaite, on pro
cède au dégorgement.

(I L alehcr de la mise en bouteilles est reformé eu
face de 1 appareil des mises en points. Le tonnelier
chel ouvre i œuvre en saisissant l'une après l'autre de la
inain gauche, et, comme il vient d'être expliciné,
chaque houteille par son fond. II en amène le goulot
sur son genou du môme côté,-la bouteille étant lou-

maii«lroite, armée d'un crocl.el,
deir'? T ' ^"l^ve le bouclion avec

è  ontraîne avec oilc
• ediessee. L oi.vrier ..Uroduit l'index dans son goulol
et s occupe de la remplir. On se sert, pour ce remplis
sage, du vni soumis le premier i l'opération. Avant
1 invention de la lontaine aéril'ére, que le commerce
de vm de Champagne doit à M. Julien, de Paris, ce
remplissage, conirarié par l'ascension de la moiis.se,
était lent et très-dispendieux : aujourd'hui Popératlou
est beaucoup simplifiée, et le déchet beaucoup moindre.

« La bouteille étant remplie, elle est de nouveau
bouchée à neuf avec ficelle et fd de fer.

•< En cet état, le vin peut être expédié. 11 est, eu
attendant., remis en tas, comme la première fois; et,
SI soniva pas de la cave dii
marchand sans avoir été une deuxième fois, et souvent

"^(^gagement et rebouché à

« C'est une règle stricte de ne point ex.pédier du vin
e Champagne sans lui faire subir un dernier dégage-
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ment, cul-il cLu travaillé clans les c[iiiuze jours précc-
duns. Il s'y rolormo toujours un petit dépôt ([ui tache
rait sa limpidité dans le mouvement du transport.

« 11 n'est point nécessaire de faire rcmarcj[uer combien
ces manipulations réitérées sont coûteuses.

« Dans la deuxième année de sa fabrication, le vin,
qui a été ainsi travaillé, pourra encore casser ses bou
teilles, mais beaucoup moins5 et généralement il reste
•paisible, (juoique conservant sa mousse. ))(M. Cavoleau.)
Kn transcrivant cette intéressante description, que je

dois tout entière à MM. Julien et Cavoleau, j'ai clier-
•ché à expliquer les faits les plus remarquables qu'elle
présente. J'ai essayé aussi d'expliquer et de rapporter à
des principes communs tous les autres procédés en.
usage pour obtenir du vin mousseux : il me reste à
résumer toutes ces explications, de manière à en former
une espèce de théorie de la fahricalion des vins mous
seux, qui soit applicable à tous les c.ns.

Pour (jue du vin puisse mousser après sa mise en
bouteilles, il laut qu'il contienne encore de la matière
sucrée et du l'ermeut nou décomposé.

11 est donc indispensable qu'il n'ait pas subiainc fer
mentation complète dans le tonneau.
On empecbe la fermentalioa .d'être complète, en

enlevant du ferment au moût , et en tenant le Louneau
qui Je contient dans un local dont la température soit
plus froide que chaude.
On enlève du ferment au moût, en Je tenant pendant

un temps plus ou moins long, auprès qu'il a été expiûmé,
dans une cuve ouverte \ là, pat' l'action de l'air et par
l'action réciproque que tendent à exercer, 1 un surtl'ap-
Ire, le ferment et la matière sucrée, le ferment se sépavQ
eu deux parties, l'une qui reste en solution dans le
liquide, Pautre qui se précipite ou s'élève à la surface-:
la séparation est d'autant plus complète et plus rapide »
que la température est plus élevée.
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La partie du IcrmeiiL qui se pn'cipite eu haut ou en
bas, et qu'eu séparé par décantation ou filtralion, est
celle qui se trouvait en excès dans le «ncût : celui-ci ne
retient donc que la quantité de iérmeiU strictement
nécessaire pour décomposer la matière sucrée, qui est
l'une de ses parties constituantes.

Cette séparation du ferment en deux parties, dont
celle qui reste dans le liquide sullit pour la décompo
sition de la matière sucrée, est antérieure à tonte fer
mentation î mais, si la fermentation commence, il y a
im nouveau précipité qui peut être séparé par filtralion;
de sorte que, par des fermentations successivement
interrompues par des fillralions, on peut parvenir à
enlever au moût la propriété de fermenter.

Lorsque le moût ne contient plus de ferment en
excès, mais en relient assez pour décomposer lonle
la matière sucrée, sa fermentation est très-lente• ce
pendant elle s'accomplit toujours dans un espace de
temps, dont l'étendue est déterminée par la tempéra
ture. Si celle-ci est assez elevee , la fermentation peut
être complète avant le temps où l'on se propose de
mettre le vin en bouteilles ; alors le vin est fait et ne
peut plus mousser.

Si la température est basse, la fermentation s'arrête
ou au moins devient insensible. Le vin, mis alors en
bouteilles, fermentera de nouveau par une élévation de
température, et l'acide carbonique, résultant de cette
fermentation, restant interposé dans le liquide, pro
duira ce qu'on appelle la mousse.

C'est pour ralentir, et même pour éteindre entière
ment la fermentation, que le vin que l'on veut tirer en
mousseux reste dans les celliers, où la température,
pendant l'hiver, est généralement moins élevée que
dans les^ caves. C'est aussi dans la même vue qu'on
cherche à 1 obtenir à un état de limpidité parfaite avant
l entonnage, parce que tous les corps, suspendus dans
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mi Ii{|uicle, conlribueiit puissamment à accélérer sa
l'ermcnlaiion.

Lorsque le niouL retient moins de ferment qu'il n'est
nécessaire pour décomposer la matière sucrée, sa fer-
menlalion est plus lente encore et s'arrête plus tôt. Le
vin qui eu provient contient, lorsqu'on le met en bou
teilles, du sucre et du ferment: mais, comme ce der
nier y est en faible proportion, la fermenlalion sub
séquente se développe difïiciicment, et alors le vin
mousse peu, et quelquefois point du tout.

Si cette théorie est'exacte, elle doit expliquer tous les
phénomènes \ il faut donc la soumettre è cette épreuve.

1° Dans les années chaudes, où le raisin est par-
venu à une maturité complète, le vin est plus spiri
tueux, et il est rare qu'il acquière beaucoup de
mousse.

C'est que, dans ces années, le moût est aune tempé
rature élevée lorsqu'on l'exprime. La séparation du
ferment en excès est, dans ce cas, tellement rapide,
qu'elle est opérée avant que le liquide ait acquis la
limpidité qu'il doit avoir au moment de renlonnage : un
conimencemcnl de fermentation s'y développe même et
précipite une autre portion de ferment : le moût alors
n'en relient plus assez pour décomposer toute la matière
sucrée j cependant la fermentation marche dans les ton
neaux, aidée par une température favorable et par les
corps qui sont restés suspendus dans le moût : lors
qu'elle s'arrête , le sucre est en excès relativement au
ferment, ce cjui ne favorisé pas la fermentation subsé
quente qui doit avoir lieu dans les bouteilles.
On pourrait prévenir la séparation d une trop grande

proportion de ferment, en filtrant le moût peu de temps
après qu'il est exprimé, et en reiilonnant de suite. Une
basse température qu'on obtiendrait assez facilement
avec de la glace, modérei'ait la fermentation clans les
tonneaux, si elle était trop vive.

3o
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P.® Dans les années moins favorables à la matu
rité du raisin, les nnns so7it plus légers, plus verts
et moussent beaucoup.

Les raisins peu murs contiennent un grand excès clo
ferment; et, si à l'époque des vendanges la tempéra
ture est basse, comme cela est ordinaire lorsqu'il y a
immaturité , le ferment en excès se sépare ditlicile-
ment. Le mont peut donc en retenir plus (|u'il n'est
nécessaire ; et, si d un autre côté une limpidité parfaite
se réunit à la température peu élevée du cellier pour
ralentir la fermentation, le vin, au moment de la
mise en bouteilles, pourra encore contenir une telle
proportion de sucre et de ferment, qu'il en résulte, à
l'époque des chaleurs, une fermentation très-vive,
qui fera casser beaucoup de bouteilles. On préviendrait
cette casse en tenant le moiit, avant l'entonnage, dans
une atmosphère chaude, pour faciliter lu précipitation
d'une plus grande quantité de ferment.
3" Lorscjue les raisins ires-inûrs sont frappés par

la gelée blanche, le vin réunit beaucoup de spiri
tueux à beaucoup de mousse.

C'est que, dans ce cas, la température du moiit étant
très-basse , le ferment s'en sépare avec lenteur : on a
tout le temps de l'obtenir dans un état de limpidité
parfaite, ce qui ralentit sa fermentation dans le ton
neau. Le vin, quoique plus spiritueux que celui pro
venant de raisins moins mûrs, peut donc retenir, au
moment de la mise en bouteilles, assez de sucre et de
ferment pour produire lieaucoup de mousse.

4*» Le vin de Sillery, qui ne doit pas mousser,
mousse quelquefois lorsque, suivant l'usage adopté
depuis quelque temps, on le met en bouteilles dans
le mois de janvier.
C est qualors sa fermentation n'est pas encore com

plète, ou plutôt c'est qu'on n'a pas séparé du moût
assez de ferment.
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5" Les vijis inonsseujc perdent souvent leur dou-

wed/issant^ tandis que.
leur qmdite mousseuse aw^niente ainsi que le goiit
piquant que leur donne le gaz acide carbonique,
qui ne cesse de s'y former naturellement.
Comme 1 acide carbonic[ue, cause première de la

mousse, ne peut se former qu'aux déjiens du sucre,
il est évident que la douceur du vin doit disparaître
a mesure c[ue la proportion de l'acide carbonique
augmente.

Quant aux bizarreries de Jacasse, la plupart s'expli
quent par l'inégalitéde tempèralure, produite par des
courans d'air. Par suite de cette inégalité, deux las,
opposés, dans la même cave, peuvent éprouver la
casse dans des proportions très-diirérentos. Dans un
même tas, la casse peut faire plus de ravage dans
le bas que dans le liant j plus, sur l'un des côtés que
sur l'autre, etc. Si à celte cause de variation on joint
la dilfércnce dans Pétat du vin, qui doit toujours
exister d'un tonneau à l'autre, et celle des soins
apportés dans les dillérentes opérations qu'on a fait
subir au vin , on concevra sans peine que des causes
si variables, et qui agissent tantôt dans Je même sens,
tantôt dans un sens contraire, ne peuvent produire que
des elïels de la plus extrême irrégularité.
Dans les tas où la casse a lieu çà et là, mais assez

également dans toutes les parties, il faut l'attribuer
à la faiblesse des bouteilles, et à la résistance des
bouchons, résistance due à moins de flexibilité, ou à
la forme du goulot. Plus de flexibilité dans les bou
chons prévient la casse des bouteilles, mais une partie
du vin qu'elles contiennent est chassé au dehors (*).

(*) Il est possible qu'une cause inconnue influe aussi sur la
casse, en accélérant la fermeiiiaiiou.
Tous ceux qui ont fait des expériences sur la fcrmenlalion,
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Le même vin mis dans des bouteilles difTc'renlos
mousse , dit-on , dans les unes , et ne mo^p pas
dans les autres.

M. Julien, qui cite ce lait, paraît raltribuer aux ma
tières qui entrent dans la labrication des bouteilles
et à leur degré de cuisson.
La chose est possible ; l'acide carbonique, à l'état

liquide, a une action assez forte pour enlever à une
bouteille une partie de la potasse qui serait entrée
à trop forte dose dans la fabrication du verre 5 mais

dans des vases de verre, ont pu remarquer qu'elle est toujours
plus vive, toutes les autres circonstances étant égales, lorsque
le liquide relient des corps eu suspension : c'est des parties angu
leuses de ces corps que s'échappetil sans cosse des (îles de globules
infiniment petits, qui grossissent en s'élcvant, se réunissent, et
viennent éclater ou se fixer à la surface. D'autres files parlent des
parois du vase, mais pas également sur toutes les parties : sur les
unes, le travail de la rernieiilation paraît très-aclifj sur les autres,
il est presque nu!. Aucune série de globules ne prend naissance
dans le liquide pur.

Il semble, d'après cela, que le mystère de la fermentation ne
peut s'accomplir qu'à l'aide d'un support, dont la nature et la
forme peuvent être plus ou moins favorables.
Comment ce support agit-il? Je n'eu sais rien. Mais, la nécessité

de ce support admise, il est facile de concevoir que des aspérités
insensibles, mais plus ou moins nombreuses dans la surface du
verre j quelques molécules terreuses laissées dans la bouteille par
l'eau employée au rinçage j peut-être aussi la nature plus ou moins
saline du verre , peuvent infiuer Irès-inégalement sur le dévelop
pement de la fermentation. Or, il peut arriver souvent que telle
boxueille qui résisterait à la pression de six ou sept atmosphères
d'acide carbonique, dégagé lentement, cosse sous une pression
moindre par l'olfet du dégagement instantané d'un cenliniètre
cube d'acide. Un tel dégagcineiil, qui augmente cinq cents fois le
volume des principes conslituans de l'acide, ne peut avoir lien
sans imprimer au liquide une commotion qui , transmise san.s
perte aux parois, doit être assez forte pour qu'elles n'y résistent
pas, surtout lorsque la bouteille est tléjà pleine.
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comment se fait-il qu'un tel fait soit encore à cons
tater? rien n'était plus iacile. La quantité de substance
alcaline nécessaire pour saturer tout l'acide carboni
que , contenu dans une bouteille de vin mousseux,
est assez considérable pour qu'on puisse toujours la
retrouver. Le vin doit d'ailleurs contracter une saveur
si étrange par la dissolution du carbonate de potasse
ou de soude, (pie, si ce cas s'est présenté souvent,
il faudra ajouter aux phénomènes singuliers que pré
sente la fabrication du vin mousseux, le peu de
curiosité qu'on a mis i eu rechercher les causes.

Voici enfin deux faits relatifs aux vins mousseux
de Champagne, qui me paraissent diilicdes à expli-

' M. Julien dit qiûon^oit des vins qui orU d'abord
parfaiiement mousséj perdre la mousse à un chan
gement de saison.

Pour qu'un vin perde la mousse, il faut que tout
l'acide carbonique formé disparaisse : il ne peutsagir
ici de gaz qui s'échapperait entre le^boucbon et la
bouteille-, d'ailleurs, lorsque celle-ci est couebee,
le gaz ne peut sortir sans enlraiuer une parlie du
liquide. Si donc le fait a été bien observe, il fau
drait admettre que l'acide carbonique ou ses elemens
entrent eu totalité dans, une combinaison liquide
permanente. Je ne puis que répéter fp seivation
crne je viens de faire : comment un tel fait na-t-ii
inspiré à personne la curiosité d en recieic ei a
cause ? , 1 1 .

Au reste ce fait de la disparition de la
pas particulier au v.u de Champagne Les vins de Croses
et de Merceurol, laclarette de Dio , département de a
Drôme, et d'autres encore, ne conservent la mous e
f[ue pendant deux, quatre et cmq ^"^nnpllcs
bois U perdent souvent. Que se passe-t-d
nicdificatious éprouveila saveur du vm? quels diango



4?® Viw MOUSSEUX.
mens ont lieu dans la proporlion de ses principes
coMstiluans (*) ?
Le second iait est cité par M. Cavolcau : cjuelques-

«/«• commencent dès fémiev (à mettre le vin en
bonteiiles) ; ils s'eocposent à perdre la mousse :
s ils L obtiennent, ils ont moins de peite de casse
a supporter.

nedok que le vin de Silleiy , qui
Wm'r I . P'-end quelquefois lu mousse
"  ici (1 attendre 1 automne , comme c'est l'usage pour
Sam l'vr'T""" ^ , par cetmage ndd le v.n de Sillery acquiert plus de c ualitm
2 Le fait que je viens de citer d'après J\I. Cavoleaii

s d est exact, prouve que le vin mon^ rt ' v I
Jni'JîfiM'rtn lû I -1. " médiocrement
Joisqiionlemeten boutei es dansl^.m,^• i v •

H» rVnn 1 ^ mois delevner.mm autre cotd, Ja coutume presque eèuèrale.^ mettre Je vm en houtedles , dans 'les u'I de mars
ia plus lavorabic .a la mousse.
^^^4vEnl^es vies qu'on destine à être tirés en non

coloLr - c'eq'f r décompose, le vin doit souvent se
,"une La m i , ",1"'-''dve au vin d'Arbois, qui devient
doT-; r doit prendre un autre ca.ltcre : elledoit Cire plus abondaïuc. Il est donc rnrJlr, I » i
nUrv.vrs 1 • ■ . "Clic do reconnaître les allc-raiions que le vin a éprouvées.

Ily a des vins de liqueur dans Icsniirvirs ?raîten pins ou moins do temps s os qn' i v
apparente d'acide carbonique ^ l^-ats produet.on

apSueu^'cri/"'''"" acquièrent du
qu'ily a dc's cL s exalte Or. pourrait donc admettresans UX XhTn d'alcohol peut avoir lieu,
entreraient sépartne" '7 T 'i , dont les clèmens
l'acide carborrUruerr? - 7 , fanrbiuaisons ; ou bien que
retenu à l'ébii ri i- "V® ^ ou enfin qu'il
strbsrn^c. avec J. .IX:
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mousseux sont descendus à la caveau mois d'avril, sans
doute pour empêcher c|u'ils ne subissent la fermen
tation ([ui produit la mousse ; fermentation que la
température du cellier pourrait développer plus lard.

Ainsi, le vin mis en bouteilles en janvier ne mousse
tju'accidentellement et acquiert de la qualité : mis en
bouteilles en février, quelquefois il ne mousse pas,
et lorsqu'il mousse il casse peu de Ijouteilles^ il en
casse beaucoup au contraire, et il mousse très-rlort, si
on le tire en mars cl avril ; et enfin, si on Je descend
à la cave en avril, pour être tiré àTautomne, il ne
mousse pas, et il acquiert du spiritueux.

D'après les (luatre faits exposés ci-dessus, il y au
rait, entre rentonuage du meut et l'époque ordinaire
de la mise en bouteilles, un moment où le vin n'est
pas disposé à mousser. Ce moment arriverait vers la
fin do décembre : c'est h\ qu'il Faudrait placer le terme
de la première fermentation que subissent tous les
vins ; là aussi commencerait un nouveau travail ten
dant à décomposer la matière sucrée qui est encore
sensible dans le vin , mais n'efièctuant pas cette décom
position et la préparant seulement. Ce travail inté
rieur serait successif , ce qui expliquerait pourquoi le
vin mousse rarement en janvier, médiocrement en fé
vrier, et abondamment en mars et avril.

Il resterait encore à expliquer pourquoi le vjii
en bouteilles, qu'on met à la cave, prend Ja mousse ;
tandis que lé vin en tonneau, qu'on y descend aussi à
la même époque, ne la prend pas.

L'état des deux vins est le même, sauf deux circons
tances :

1° L'un est contenu dans du verre, et 1 autre dans du
bois^

a® L'im a été aéré pendant la mise en bouteiiles,
Vautre est totalement privé d'air.
De ces deux circonstances, celle de raéralion est la



47^ DO VJN MOUSSEUX.
seule à lacjueUe on puisse attribuer une influence déci
sive.

Cette influence résulterait de l'action de Tair sur le
ferment encore contenu dans le vin ̂  action qui, devant
être favorisée par la température, serait très - intense
vers le mois d avril, moins intense en février, et presque
nulle en janvier.

Cette seconde explication aurait au moins, sur la
première, l'avantage de s'appliquer à tous les cas, et
de substituer l'action d'une cause connue à celle d'une
cause occulte.

La non aiiratioii du vin du tonneau expliquerait alors
pourquoi il ne prend pas la mousse ; c'est (luc son 1er-
meut serait muté et tout-ii-faii inactif ; dans cet tStat,
d ne pourrait operer la décomposition du sucre avec
producfon sensible d'acide carbonique; mais il pourrait
contribuer a cette décomposition , en favorisant l'action
d autres substances qui s'empareraient, à l'état nais
sant, delà vapeur de carbone et de l'oxigèiie que le
sucre doit perdre pour passer à l'état d'alcoliol.

Cette explication s'étendrait donc à i'alcoliolisation
qui s'opère dans plusieurs vins sucrés, sans aucune
production d'acide carbonique.

Elle ne s'appliquerait pas à ia disparition de l'acide
carbonique lormé dans les vins qui perdent la mousse,
mais clJe Ja rendrait plus facile à concevoir.

Elle rentrerait dans la théorie par laquelle j'ai essayé
expliquer les principaux faits, ciuallfiés pi.énomènes,

JI»! ont lieu dans la fabrication du vin mousseux de
ïampagne : seulement elle y introduirait un élément

^c plus, Paction de l'air.
est précisément à cause de cet accord que j'em-

p  ic ICI a orme dubitative. Je puis craindre de m'étre
laisse entraîner par le désir de tout expliquer: mais
celte matiere est si abstruse , et la science a si peu fait
jusquici pour éelaircir tout ce qui tient à la fermen-
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lalion vineuse, quMue Ihéorie, même incomplèle,
peut être utile, en faisant disparaître tout le merveil
leux qu'on a voulu voir dans des laits très-naturels.

Si je me suis trompé dans rindicalion des causes
auxquelles je rapporte les faits, j'ai au moins montre la
voie (pril faut suivre pour découvrir les véritables.
On ne manque pas de motif pour entrer dans cette

voie ; 4 à 5oo mille bouteilles, qui se cassent chaque
année en Champagne, causent une perle assez considé
rable pour qu'on cherche à la prévenir ou à la dimi
nuer.

Avaut de terminer ce chapitre, je rapporterai encore
(juclques faits relatifs au viu mousseux.

D'après M. Julien, la plupart des vins blancs de la
haute Ijourgogne prennent la mousse lorsqu'on les met
en Iiouleilles au mois de mars; mais ils la perdent au
bout de quelques mois.

Mis eu bouteilles plus lard, ils ne moussent pas;
mais, quelques soins qu'on apporte à cette opération,
ils sont sujets à des maladies pendant le cours desquel es
ils paraissent avoir perdu leurs qualités. 1 suthl de les
laisser reposer quelques mois pour qui s recouvrent
leur transparence, leur bon goût et leur bouquet. Ces
maladies ne sont qu'un travail de la nature, par le
moyen duquel les vins complètent leur fermentation ,
se purifient, et parviennent à leur plus haut cegie e
qualité. . i 'Ces vins.prennent, en vieillissant, une teuite am lee
qui n'altère ni leur qualité, ni leur tianspaience.

Ces vins ne peuvent perdre la mousse que par u^
décomposition de l'acide catbomciue. S ils la perdent
plus tôt que les vins de Champagne, ces parce q
l'acide y est moins almndant, et, sans aussi
parce que sa décomposition est favorisée par 1 eta m
vin, qui est eu général plus sucre ou plus oux
Champagne : quant aux aitéralious passagères que ces



474 VIN MOUSSEUX,
vins épiouvenl, RI. Julien a ïort bien vu (^relies soiU
l'elïut d'une fermentaLion qui complète la combinaison
des èlémens du vin, et notamment la conversion du
principe doux ou sucré en alcoliol. Cette conversion a
lieu sans dégagement d'acide carboniciue, dont les élé-
mens doivent entrer dans d'autres combinaisons : aussi,
lorsque le principe sucré a disparu, le vin a pris une
couleur tres-prononcée.

Les vins de Fuisse, Solulrii, Chaintré, elc., départe-
nien ce ^'^"c-et-Loire, éprouvent les mêmes change-
eus (|He ceux de la haute Bourgogne, ils conservent

Ja mousse pendant une année ou deux, quand on les
met en bouteilles au mois de mars : ils sont doux alors:
loi.squds perdent la monsse, ils deviennent très-spiri-
tueux. ^

ro,^n' ont beaucoup de douceur dans les premières années. Cette
doucettr disparaît succes-sivement : ils ressemblent beau
coup alors au madère sec, et ils en ont la couleur et la
lorce.

Une foule de faits tendent donc à prouver que la
matière sucrée des raisins peut se convertir en alcohol
sans production sensible d'acide carbonique ; mais la
coloration du viu, qui a toujours lieu dans ce cas
md.que que du carbone est mis à nn. L'oxigèue doit se
combiner en meme temps avec Ja substance extractive
qui! peut contribuer à colorer aussi.
Jai déjè cité les vins de RIerceurol, Croses, Die, dé

partement de la Drôme, et j'en pourrais citer beaucoup
au res du midi de la France, qui prennent la mousse

vinsfW ^l'cs-peu de temps. Presque tous ces
rr.nr plus spiritueux en perdant la dou-

caractérisait d'abord. 11 semblerait, d'aprèscela, que plus les vins re.ienueut de malière sumée ,o,
décomposée, moins ils couse,veut la mousse, et plus
1 b sont disposes à cette Icrmenlatlon ultérieure qui
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convertit la matière sucrée en alcohol, sans production
sensible tVacide carbonique (*).

Lorsqu'on a muté du moût par un procédé quel
conque , et qu'on le met ensuite en bouteilles avec le
contact de l'air par une température un peu élevée, il
ne larde pas à fermenter, et il prend la mousse : il se
trouble alors; mais, si on le sounielt«ait au dégagement,
comme en Champagne, on l'obtiendrait parfaitement
limpide. J'ignore s'il perd la mousse : j'ai seulement la
cerliliule qu'il peut la conserver plus d'un an.
On peut inuler le moût sans lui faire contracter im

arôme désagréable, comme lorsqu'on emploie la vapeur
du soufre, en mettant dans un baril d'un hectolitre
une livre de graine de moutarde entière. Le baril,
bien rempli et bien bondonné, doit être roulé à plu
sieurs reprises pour multiplier les points de contact de
la graine avec le moût : celui-ci est mis en bouteilles
au printemps. Il prend toujours la mousse, et avec tant
de force, qu'il casse toutes les bouteilles qui ne peuvent
0])poser une grande résistance.

il paraît que l'huile essentiejle qui est contenue
dans l'enveloppe de la graine de moutarde est ici le
principe qui neutralise l'action du ferment; le contact
de l'air suffit ensuite pour remettre le ferment dans
l'état d'activité.
Dans les contrées où le raisin contient trop peu de

sucre pour produire un vin mousseux agréable , ou
peut raméliorcr beaucoup, en évaporant le moût, de
manière à le réduire aux 2/8 ou à moitié. En l'en-
lonnant bouillant, et bondonnant de suite le tonneau,

La douceur du viu serait-elle produite par deux substances
difierentes, dont l'uue serait le sucre de raisin, tel que nous le
connaissons; et dont l'outre, qui eu diircrcr.iit par de înoincîrcs
proportions d'oxigO:nc et de carbone, serait plus voisine de l'état
alcoholique ?
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ce vin fermente peu ou point du tout. Mis en bou
teilles au printemps, il prend très-bien la mousse. Je
répéterai ici ce que j'ai dit ailleurs sur l'cbullition du
moût i elle doit être rapide et être faite sur un four
neau dans lequel le vase évaporatoire est engagé : si
cette ébulht.on a lieu dans une chaudière suspendue
sur un loyer, ,1 est impossible que le moût ne con
tracte Jias un gout de fumée et même une saveur de suie.

rlnns°mF"T'° 'rcs-curieux que je trouvedans 1 OEnoiogie de M. Cavoleau.
Les meilleurs vins de garde (à Château-Chûlons,

département du Jura) se font avec le meilleur raisin
blanc, dont on exprime le moût une seule fois au
pressoir. On entonne le moût, sans préparation , dans

b^nd T" m'"' On sen-e la
Îibifr '1 n-lp ■'T ; 'l'"" 'i"g« !■"-bbcd huile, sur lequel on met de la cendre très-fine
et bien pressee. On soutire une ou deux fois au bout
de huit 01. dix mes ; puis on laisse les tonneaux
sans les boucher, ni les remplir pendant dix ou
douze ajis; on met ensuite le vin en bouteilles, et il
est d autant meilleur qu'il est plus vieux »

L usage de soutirer le vin, après buit ou dix mois
le vTrës. f'? P'ouve qu'à cette époqueex^sinn T ' P-'nièreexpiession des raisins est toujours très-limpide, et
écinr'' 7"'"' P" décompositionréciproque du sucre et du lermeut : cette décompo-

le vin de puisquon soutire pour séparer
émïssio,/r"'-^ "'l entièrement sans
est p.? • " ® carbonique. Si ce fait est exact, il
à l'énoncer n"'' 1 M. Cavoleau se borne

C) Obvier de Serres conseille de lernicr exactemcul les Ion,
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Mais pourquoi le tonneau reste-t-il ensuite dix ou
douze ans saiis être débouché ni rempli? \}\\e teilo
circonstance méritait bien qu'on en fît connaître les
causes dans uii traité d'œnologie.

Voici le second fait :

« Plusieurs propriétaires de l'arrondissement de
Moulins font, pour leur usage particulier, une espèce
de vin qu'ils jiomment vin fou. Pour cela, ils rem
plissent de moiit une petite futaille bien reliée et sans
bonde; ils la mettent ensuite dans un double fût qu'ils
plongent dans la cuve , et qu'ils n'en retirent qu'après
la fermentation. Lorsque ce vin est dépouillé, il devient
très-capiteux, m

Je suppose que les mots sans bonde doivent être
entendus en ce sens, que le tonneau n'est pas percé

ncaux qu'on remplit de moût destiné à faire du vin blanc. « La
« craiiilc, dit-il, qu'on a que le viti se perde par sa grande force
« crevant les tonneaux, fait que la plu part ne les ferment du tout
n rien jusqu'à ce qu'ils aycnt passe leur colère. Mais c est en vain,
« car moyennant que les tonneaux soient bien faits et prodlable-
« ment cercles, tels qu'un homme d'esprit saura bien faire dresser,
« pour terrible que soit le vin qu'on y enfermera , faute aiicunc
« n'en pourra avenir, à quoi aidera un peu de vide, comme d un
« demi-pied, qu'on laissera au tonneau pour donner place au vin
« de se promener à l'aise en bouillant; par ainsi le vin se con-

. « servant en toute sa force, il se rendra plus puissant que si on
'< le gouvernait autrement. »

Il veut ensuite que ce vin soit soutiré au 8« ou io« jour dans un
autre tonneau, « oU, bouillant encore, acquiérera une secon e et
« subite lie pour sa conservation. »

« C'est, ajoute-t-il, la vraie adresse pour bien façonner les vms
« blancs de toutes sortes, muscat, picaideau, anqueltc

autres des plus renommées espèces du Langue oc. »
Les raisins désignés dans ce passage sont extrêmement suer

et donnent un moût qui fermente avec lenteur; cependant i
dégagement d'acide carbonique doit être assez fort pour détei-
inincr une pression qui arrête tout travail uUérieui.

La fermentation ne recommence, après le soiUir.ngc, que par
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latéralement5 on lemplit alors par un de ses fonds
qu'enferme ensuite. Quant à l'uii)ii,i du second lïit,
je ne la comprends pas. Ce fait, qui me paraît fort ex
traordinaire, a sans'doute paru tout simple à M. Cavo-
leau ; je l'en fdlicite.

Lorsqu'on relire Je l,aril de Ja cuve , Je vin csl-il
)a.t, ou le mont est-,1 seulemeut mute ? c'est ce qu'il
n aurait pas ete mutile de dire

fiT'sr'Siirf ■ f""'h ja. leide cri,.,,12 di".. dïT™
monf I n|ue, aegage des Je coninience-
" " „ - d'abord; cellepressmn croitjusqua un terme où elle contrebalance
1 action qui tend a dégager de nouveau gaz ■ alors la
fermentation s'arrête. Sous ceitP
former 1 - • pi essieu il peut SBîormei cl autres combinaisons oui » vle principe auquel il doit so,:*!:;::::::-!::;!:":;:::;
ne pourra reprendre r|^ne par le contact de l'air

heSt- 7 ' ^"dèi-ement dans le barilheimetiquement lermc, pendant la durée d'un cuvage ,

suite de l'aération, qui produit d'autant plus d'eflfet, que le moût
^^veloppé Vr

quelqu. chose qui dclcr™i„e la combiuai i a ,
ou de SCS clé„.ens avec d'autres suldstaue" oarhontque,

tonueautr'd""'"' n """"uondo de laisser dans Je
duhquVe " r t 'T™" Pl«°' Poxpans.on■uiors7on.r r° <>»"'' l^s pre-
'•ompr.r u™' f P'"-' f""'- 1-=nique eutrerlm' ' '"^o'^uons de l'acide ea, ho
là partie duTuce uoi''sant, parce quepace dans ïe p emil"'.;! """7
l'alcohol, raé^ sa" r ,7 U L" P°™o'io„ de
donc le volume. oducl.on d.ic,de cirhoniqne, auBmonle
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voilà ce c{ui serait fort extraordinaire. Ce qui ne l'est
pas inoins, c'est de voir un tel fait, rapporté sans
aucune observaliou par un membre de la société royale
d'agriculture. Si l'ouvrage de M. Cavoleau n'était qu'une
slatisli([uc, il aurait pu se borner à exposer des faits;
mais il devait, ce me semble, les expliquer, puisqu'il
a aussi voulu faire une œnologie (*).

Puisque j'ai parlé du mutage, comme moyen de se
procurer du vin mousseux, voici le procédé que sui
vaient les anciens pour conserver du moût.

Ils emplissaient une amphore de moût récemment
exprimé. L'amphore était ensuite bouchée exactement,
enduite de poix , et plongée dans un réservoir d'eau
la plus fraîche possible , où elle restait quarante jours.
Columelle assure que, par ce moyen, le moût con
servait sa douceur pendant une année entière.

Olivier de Serres a répété ce qu'avait dit Columelle ;
mille auteurs ont répété ce qu'avait dit Olivier de
Serres, et nous en sommes encore à savoir si le ré
sultat annoncé est constant.

(*) Le fait du vin fou, qu'on nomme ailleurs vin enrage, est
constant.Du moût reufermé clans un fîitalongc, fortement cerclé,
cl dont les fonds ont peu de diamètre, y subit la décomposition
de la matière sucrée, sans rompre son enveloppe ; facicle carbo
nique disparaît : quelles combinaisons forme-l-il? C'est ce qu'il
ne serait pas très-difficile de reconnaître eu analysant le vXnfou,
comparativement avec celui qui est fait par les procédés ordi
naires. Celte analyse , qui jetterait un grand jour sur la théorie
de la fermentation alcoholiquc, n'a pas encore été tentée.

ak
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CHAPITRE IX.

Des vins de liqueur.

Tout mout de raisins, dont la fermeiitalion, avec
ou sans production sensible d'acide carbonique, ne
décomposé qu'une partie de la matière sucrée , et en
laisse sans altération une quantité notable, produit
un vin de liqueur.
Tout mout de raisins (*), naturellement^ trcs-siicré,

ou rendu tel^ par l'évaporation , auquel on ajonle une
proportion d'alcohol suflisante pour arrêter toute for-
mentation sensible, devient par là un vin do liqueur.^
Le premier vin peut être qualifiée naturel; le se

cond peut Être qualifié artificiel : ils peuvent dilïérer
en saveur, en arôme, etc., dans les proportions de
leurs parties constituantes, selon la nature des moiils
employés^ mais en définitive leur composition est à
peu -près la même. Ils contiennent run et l'autre du
sucre à l'état de sirop, de ralcohol, un peu de surtar-
trate de potasse, et un peu de matière extractive et
de principe colorant.

Les vins de liqueur naturels semblent devoir oiro
une production particulière aux pays chauds 5 c'est

(*) On peut cerlainenicnt faire de très-bon vin de liqueur arti
ficiel sans moût de raisinsj mais, partout oU Tou peut se procurer
du moût provenant d'une bonne espèce de raisins, c'est la base la
plus convenable que l'on puisse prendre j c'est aussi la plus éco
nomique.
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la , nn clfel, que les raisins conllennent le plus île sucre
oL irarome 5 et ce n'est que là aussi qu'ils parvien
nent toujours à une malnrité parfaite.
Cependanl, par un heureux clioix de cépages et

par leur approprialion au sol et à rexposition, ou par
une maturité artificielle des raisins, on peut obtenir,

. dans nos climats septentrionaux, des vins de liqueur
excellcns, auxquels on ne peut refuser la qualifica
tion de naturels.

C'est à rexcellence du plant, du sol et de l'exposi-
lion , qu'est dû le vin de Tokai, qu'on s'accorde assez
généralLMiient à mettre au premier rang des vins de
liqueur.
On le récolte par 48 degrés 20 minutes de latitude.
C'est sous la même latitude, mais par le moyen de

la maturité artificielle, qu'on fait, en Alsace, un vin,
«lit de paille, qui, n'en déplaise à ceux qui aiment à
sacrifier aux dieux inconnus, égale, lorsqu'il est bien
fait et vieux , le tokai impérial.
On fait aussi du vin de liqueur par maturité arti

ficielle des raisins, dans le Jura, dans la Urôme, dans
la Corrèzc et ailleurs : on on peut faire partout on
croissent des raisins de bonne qualité.
Les seuls vins de liqueur faits en Franco, avec des

raisins-mûris naturellement, sont les muscats de Ri-
vesalles, département des Pyrénées orientales; ceux
de Lune! , de Frontignan , de Maraussaii, département
de rriéiault ; les vins de Grenache et de Maccabec,
Pyrénées orientales , et quelques autres d une qualité
inférieure.

Peu de ces vins sont faits avec tous les soins con
venables j les vignobles qui les produisent sont peu
étendus, et ne donnent que 8 à 9 hectolitres par liec-
lare , quoique les cépages muscats, qui les composent
en majeure partie, soient généralement vigoureux et
très-productifs lorsqu'on les cultive suivant leur nature.

3i
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C'est une nouvelle preuve du peu de soins ([u'on
donne à la culture de la vigne , et à la vini(ieaLion
dans la plupart de nos provinces du midi.
Sur ciiKi departemens dont le climat est lavornble

à la production des vins de li([ucur, savoir: les Pyré
nées orientales, l'Aude, l'Hérault, les Bouehes-du-
Rhône et le Yar, le premier en produit peu ; rilérault
est celui qui en produit le plus^ on n'en récolte que
de très-médiocre dans les Kouclies-du-Rhône ; le Var
et l'Aude n'en produisent pas (*).

(') Le déparlciiicnt du Var, (jui ne produit que des vins noirs
assez grossiers, est l'uu «le ceux du midi oii la pruducliou des
■vins de liqueur pourrait présenter le plus d'avantages. Los tlé-
partcmens des Bouches-tlu-Illiône cl de l'Aude sont dans le inèino
cas.

Mais, pour obtenir, des cépages qui sont le plus propres à pro
duire des vins de ce geiii'e, louL ce que l'on peut eu allendre, il
faudrait renoncer à la routine aveugle qui soumet au nicme régime
de culture toutes les espèces de vignes.

Les cépages qui produiscul des vins de liqueur sont, en général,
trc.s-vigoureux : ils aiment à s'etcndrc, et acquièrent souvent une
grosseur énorme : dans beaucoup d'îles de rArcliipcl, on les
laisse ramper sur les rocbcrs. Chez nous ou les laiilc court; on les
rogne de toutes les manières; ou les réduit ii iic porlcr que quel-
ques sannciis ; on doit peu s'élouner, d'après cela , si ou eu oltlienl
des produits médiocres.

J'aidéjh dit que le.s vignes cultivées à Saint-Domingue, à la
française, ne donnaieiii que de très-mauvais raisins, taudis que
des ceps abandonnés depuis long-temps, nu qui avaient cru sponta
nément, eu produisaient dont la saveur était c-xcellcute. Les cépages
vigoureux, introduits dans nos provinces méridionales, s'y com
porteront de la même manière ; si on les cultive à la provençale,
ds ne doniicroiu que des produits médiocres : on on obtiendra
dcxceilcns, si ou les cultive suivant leur iialurc.

Je termine celle note en rapportant uu passage de la Topogra
phie des vignobles sur la culture de la vigne à Madère.

rf Dans la partie méridionale de l'île, où sont situés les princi
paux vignobles, ou choisit les terrains sablonneux, et surtout
ceux qui sont pierreux; on fouille dans le sable ou dans ]e.s cail-
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Ce.s ilcparUMiîcns, cpii, r l'exception de l'IIérRîiIi cl
des Pyrt'iKVîs, ne l'ont en géncnd (pu; dos vins Irès-
nu'diocres, dont on est assez cml)arrassé de trouver le;
débit, pourraient cependant retirer d'assez grands avan
tages de la labriiî.Tiion des vins de li(iueur, si cette l'a-
brication était mieux entendue, plus soignée, et surtout
plus a])propri('c aux goûts divers dos consommateurs ;
car ce n est pas Je tout de faire du vin qui soit bon en
soi, il faut encore, pour cpi'il trouve beaucoup d'acbe-
lours, le modifier suivant le goût particulier de chacun.
Le vin pnrlumé et très-doux que préfèrent les Italiens,
cl le vin légèrement aromatique, liquoreux, mais un
]5cni soc, (pii trouve un débit facile en France, ne con
viendront pas également aux consommateurs de llani-
I)onrg, (le Lubeck, on de Stockholm.

Los vins de liqueur pourraient devenir une brandie
impoiiar.te dcî nos exportations.

11 a ( l<; exporte'', cîi vins do licpieur,
Ln 189.0, — 9.,88i) în.'clolilrcs, valant 595,65o fr.

iBat, — — — 574^7^7
1899, — 7>^94 — — 1,99.3,435
189.3, — a4i97^ — —

i8-î4i — io,G34 — — 9,658,9-97

toux, jusqu'à ce que l'on trouve de la terre dans laquelle ou plante
le cep, qui, en granclis.sant, couvre un grand espace de terrain,
et protul un tel accrois.scinent, que l'on rencontre des pieds île
vigtie que trois hoMuncs peuvent à peine cinbr.isscr- Pour soutenir
les tiges, on plante des pieux et on forme des berceaux plats, éle-
vé.s d'environ trois pieds au-dessus du sol j par celte di.sposition,
•le raisin reçoit non-scalcmcnt les rayons du soleil, mais encore la
ciialour que ré(lécbis.sent les cailloux, et nnirit parfaitement. La
vendange a lion du i5 au 5o noût^ on cueille les raisins a plusieurs
reprises, en choisissant toujours les plus mûrs. »

Le sol de Madère est entièrement volcanique: le mode de cul
ture qu'on y .suit n'est pris applicable partout, mais il indique
Irès-bicn comment on doit cotuînirc des cépages qui ont une pro
pension invincible à s'étendre lorsque le sol leur convient.
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On voit que, mnlgré des variations livs-iortcs, la
demande de ces vins va croissant ; Je meilleur moycMi
de ne pas sortir de cetdlat progressif, c'est d'améliorer
les vins en en diminuant le prix , ce (pii n'est ni impos
sible, ni incompatible avec la prospérité de nos vigno
bles méridionaux.

Quant aux vins de liqueur artificiels, c'est seulement
dans le nord qu'on devrait être tenté de se livrer à celte
fabrication-, cependant elle n'existe que dans le midi,
ou elle accuse l^impéritie des vignerons, qui ont déses
péré e pouvoir faire de bons vins avec des raisins
excellens.

Cecliapitie sera divise on trois paragraphes : le pre
mier traitera des vins de liquenr natureh;.\c second ,
des vins obtenus par mnlurité artifieielle ; et le troisième,
des vins de liqueur artificiels.

§ I".

Des vins de liqueur naturels.

.1 emprunte à M. Julien la description des procédés
qu'on suit pour la fabrication du vin de Tokai : celte
description prouve que ce vin célébré doit presque
toutes ses qualités à la nature : rm-t n'y contribue
presque pour-rien.

« Dans, les montagnes du comté de Zemplin, les
vendanges se font beaucoup plus tard que partout
ailleurs : elles n'ont ordinairement lieu qu'à la fin
d octobre on au commencement de novembre. A cette
epoque le froid se fait sentir, et les gelées de la nnit
siispen eut la végétation. La tige de la vigne, ne rece
vant plus de sève, se dessèche bientôt, ses feuilles
tombent, et les raisins restent exposés à la chaleur du
soleil qui complète l'élaboration de leurs sucs, tandis
que la fraîcheur des nuits amollit la peau : peu à peu
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l'IiiinikUlc surabonclanlo s'ccliappe, les grains se dessè
chent cl acc|uièrenl une couleur brune qui indique le.
moment lavorable pour leur récolte. On choisit alors les.
meillours raisins, et, après en avoir ôlé tous les grains
vcris ou pourris, on les place sur des tables à rebord et
creuses au milieu, avec un orifice par lequel le jus
c[u'on oljlienL par une légère pression est iHîça dans des
vases de lene, et forme ce que l'on nomme Vesseiice.
On mouille ensuite le marc avec du moût provenant des
raisins non desséchés, que l'on a pressés séparément, et
on en exprime le jus par dilFérens moyens, dont le
plus usité est de le mettre dans des sacs et de le fouler
avec les pieds. On répète cette opération, et l'on obtient
ce ([u'on appelle maszïciSj ou second vin de raisins cuits
au soleil. Quehjues propriétaires séparent Vessence et
la conservent dans de petits vases \ mais la plupart la
mêlent avec le vin pressé et avec celui qui provient
des raisins non desséchés. Ces mélanges se font à di
verses proportions. Le vin qui se vend sous le nom
d'aiisbrxcch se compose de Gi parties d'essence et de
84 parties de vin, tandis que celui que l'on nomme
maszhis contient 1G9 parties de vin, contre 61 parties
d'essence.

« Le vin de la côte de Mézès-Malé n'entre pas dans
le commerce 5 il est destiné en totalité pour les caves de
l'empereur et celles de quelques magnats qui y possè
dent des vignes : celui que l'on vend sous le nom de
Tokai, même en Hongrie, n'est que ce quon appelle
aiishrnch et maszlas. 11 s'en prépare dans presque tous
les vignobles du comté. »

Je rapporte celte description, parce quelle fournit
im exemple frappant de l'influence du cépage, du sol
et de l'exposition, sur la qualité du vin. Les cépages
qui produisent le vin de Tokai ont été tirés, dit-on,
de la Grèce \ ce qui est vraisemblable, et du reste fort
peu imporlanl : leur qualité essentielle, c'est de sup-
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porter les premières gelées de rauloinne pendant assez
long-temps pour perdre, par évaporation, une grande
partie de l'eau qui délaie leur principe sucré.
Le sol du vignoble de Tokai est volcanique, et sur

ce sol, la vigne produit toujours des vins i,'énércux.
L exposition est,, au midi, sur la pente inftirieure des
derniers contreforts de la chaîne des Carpathcs; ce c[ui
met le vignoble a 1 abri de toute irruption des vents du
nord.

Avec les mêmes circonstances, sous une latitude sem
blable , ou avec des circonstances moins l;ivora!))es,
sous une latitude un peu plus méridionale, tout plant
de bonne qualité, qui aura la luopriété de résister pen
dant quelque temps aux premières gelées, produira,
non pas du vin de Tokai, mais un vin qui pourra être
aussi parlait, quoique ayant une autre arôme et une sa
veur diflércnte.

^ Ou reste, le procédé parlequol on faille \ in de Tokai
n'est pas un modèle à suivre. Il paraît qu'on laisse trop
dessécher le raisin sur le cep. L'essence (ju'on oliiiont a
piesque la consistance d un sirop , et doit fermenter
avec une extrême lenteur : j'en ai conservé pendant
plusieurs années, et ce n'est (pfen l'exposant à une
température assez élevée qu'elle a pris une saveur déci
dément vineuse : jusque-là ce n'élait qu'un sirop très-
Jégerement alcoholique. C'est pour lui l'aire perdre cette
consistance qu'on y ajoute une forte proporlion de
moût, on plutôt de vin provenant de raisins non dessé
chés : ne vaudrait-il pas mieux eueilUr ceux qui don- ■
lient l'essence un pou plus tôt? Ce qui dispenserait de
la mélanger, et lui ôterait un goût de raisin sec ([uou
retrouve dans presque tous les vins de Tokai qui entrent
dans le commerce, et dont les meiiluurs de cimx que se
réservent les propriétaires ne sont p^is Loujoui s exeuipis.
Dans tous les vignobles, où il existe des laisins qui

se llélrissent sur le cep sans pourrir après leur malui ilc
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coiiiplè'lc, et il en existe plusieurs espèces tlans nos
clépnrleinens tle l'est cl du midi, on pourra taire du vin
analogue à celui de Tokai. Si les raisins sont nalurelle-
inenl très-sucrés, il suiUra qu'ils soient réduits aux deux
tiers, ou tout au plus la moitié de leur volume. La
prejiiicre pression sera donnée sans égrappage-, avant la
seconde, on enlèvera les grappes et l'on rassemblera
les grains ]iour exprimer tout le jus quils retiennent.
U-Maiit donner i>eu de surlace au nuire pour que la
pression soit plus iorle sur chaque point.
Le inoul sera entonné dans de petits barils qu'on

bondonnera légèrement.

Vins de îujiieuravec des raisins mt^irs sans être desséches.

Nous n'avons guère que les muscats, et quelques
autres espèces moins répandues, qui acquièrent natu^
vcllcMuent dans notre climat, et sans dessiccation après
leur maturité, une proportion do matière sucrée suffi
sante pour produire do véritables vins de liqueur-, et
encore un peu de llétrissure, pai 1 action c an e i u
soleil', ne leur nuit-elle jamais.

Les L-aisins tle ces espèces doiveul être cueillis le plus
tard possible par un temps cliiiud et sec, et lorsque le
soleil est déjà assez élevé sur l'hcrizon pour quil ait
dissipé la rosée et écliaiillé la terre et les raisins.

Dans le déparlcment des Pyrénées-Orientales, don
les viunobles sont les plus méridionaux de la J-rance,
on laisse quelquefois les raisins se tlélrir un peu sur le
cep -, mais le plus souvent, après les avoir cueillis o
les dépose SOI le sol au pied du cep, ou ils restent huit

Cet usage, rpii peut être motivé par la nahire du sol
et par la sécheresse hahlluelle de Pair à l'époque des
vendanges dans ce département, ne serait pas sans
■inconvénient dans les autres contrées du midi.
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Il est préférable d entasser les raisins sous un hangar

on sons un abri quelconque bien exposé au soleil. Les
raisins, ainsi entasses à une modique épaisseur, éjîrou-
ventune espèce de fermentation interne qui achève de
saccliaiifier tous leurs principes : leur peau se ramollit
et exhale plus facilement l'eau surahonclante.

Après un entassement, cpii peut être de trois à six
jours, suivant la température de l'air et l'état des raisins,on les exprime sans les égrapper. Après la première pifes-
sion, on enleve les grappes, et l'on achève de iiresser.
Les monts, provenant des diverses pressions, peuvent
etie mélanges ; cependant il serait hon de mettre tou-
jouis a part la dernière partie exprimée. Le moiit de la
première pression donne toujours un vin plus délicat
que celui des ptessions subsé([ucntes

auïed nendà''i entasser les raisinsau soleil pendant deux jours ; ensuite on les éanpue
e on met les grains dans des tonneaux, où on L l'aise'
vingt-quatre heures. Au bout de ce temps on les fouledans , , baquets; on passe le moût olitenii par le fou.

ouïes etT"""' "T' Pn'li-
so!s le ni '''î""'' ï' Vorlé
Zslr,T°"'' " o'^'îent est misClans des lonneaux séparés.

s P P ; ' ^ lignns aupins. Par ce moyen , les grains les plus eros sont suffi
«amment écrasés, tandis que les p us pedi „ i sn 1
souvent 1p« i i petiis, qui sont

superpose les uns aux autres ; on presse Icntcmênt, et
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le premier moût qu'on oblieiit est Irès-limpide. La toile
employée pour les sacs ne doitpas être écme; il est bon
qu'elle ait été lessivée plusieurs Ibis.

Lorsqu'on entonne le moût, tel qu'il est exprimé,
la l'ermentalion, est plus active, et le vin obtenu, tout
en conservant une saveur sucrée très-prononcée, est
plus sec : pour Lavoir plus doux, il faut laisvser le moût
dans des vases ouverts jusqu'à ce qu'on aperçoive quel
ques bulles d'acide carbonique : alors on enlève les
écumes qui se sont rassemblées à la surface, et l'on
soutire le liquide.

Si on répèle plusieurs fois cette opération, et si on
filtre à chaque soutirage, ou finira par obtenir un liquide
très-peu fermentescible, qui aura beaucoup d'analogie
avec l'essence de Tokai, sans en avoir ni la saveur, ni
l'arome. Cette essence serait un excellent excipient
pour des vins de liqueur artificiels que chacun pourrait
faire à son goût : il est vraisemblable qu'on en trouve
rait facilement le débit.
On soutire le vin lorsque la fermentation sensible est

terminée : si on le met en bouteilles peu de temps après
le soutirage, il pétille dans le verre, et conserve assez
long-temps celte propriété, qui est due au dégagement
d'un peu d'acide carbonique.

§ IL

Vins de liqueur par maturité artificielle des raisins,
ou 'vins dits de paille.

Tous les raisins qui sont naturellement très-sucrés,
lorsqu'ils sont mûrs, dont la grappe est lâche, et qui se
conservent facilement, sont propres a faire du vin de
paille. On doit cependant préférer les raisins c|ui ont
un léger arôme, plus perceptible par le goût que par
l'odorat : plusieurs espèces sont dans ce cas.
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Les raisins doivenl être laisses sur le cep Je plus Joug

lemps possiijie : il est avantageux qu'ils reçoivent Tim-
pression des premières gelées idanches qui paraissent
accélérer leur dessiccation partielle.

Les raisins blancs se dessèchent mieux ((ue les noirs,
sans pourrir ̂  cependant il y a aussi, parmi ces der
niers, ([uelqucs espèces ([ui se conservent assez bien,
ettiui, convenablement desséchées, peuvent donner des
vjns analogues à ceux de quelques contrées de l'Espa
gne. Il est inutile de dire ({ue les raisins noirs doivent
cire traités à part.
Les raisins, cueillis par un lemps chaud et sec, sont

déposés sur des lits de paille ou sur des étagères, sans
se toucher ; c'est de cet usage de déposer les raisins sui
de la paille, que le vin de liqueur qu'on en obtient a
pris son nom.

Jl est trcs-préférai,le de suspendre les raisins à des
perches, ce qu'on opère Jacilement et avec promplitiulc,
au moyen de fils doublés qui saisissent une grajipe par
chaque bout, et qu'on pose à cheval sur la perche..
Chaque perche supporte ainsi deux rangs de grappes,
dont 1 uue doit être plus basse que l'autre, pour éviler
les points de contact : par le même -motif, on suspend
les grappes la queue eu bas, ce qui force les grappilles
a se séparer les unes des autres.
Par celle disposition, un local peu étendu peut cou-

(enir une beaucoup plus grande quantité de raisins que
lorsqu'on les pose sur de la paille; étant plus aérés,
ils se dessèchent plus rapidement, et surtont il est plus
biciie d'enlever les grains qui se pourrissent, ce qu'on
doit faire avec soin, et plus ou moins sonveiiL, suivant
que J état sec ou liuinlde de l'air est favorable ou nui
sible a la dessiecatioii.

Le local ou on dispose les raisins 'doit; autant que
possible , être exposé vers les points de Piiorizon, d'oii
souillent liabituelleinent les vents les plus secs ; les
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portes et les Venelrcs doivent en rester ouvertes, l:nit
ciii'il ne gèle pRS assez lort pour allafiuer les raisins,ciui,
du reste, deviennent inoins sensibles a la gelée h me
sure (ju'ils se dessèchent.

Dans la plupart des vignobles, où l'on fait des 'vhis
de paille y on a une épocj^ue à peu près fixe pour sou-
inetlre les raisins à la pression. Par cette méthode, on
s'expose à anticiper ou à dépasser souvent le terme le
plus convenable.
La manière suivante de procéder donnera des résul

tais plus sûrs.
On pèsera une vingtaine de livres de raisins qm seront

attachés avec des lils de couleur, et on les répartira sur
un certain nombre de perches placées dans diverses par-
tics du local-, et, lorsque les raisins paraîtront appro
cher du degré de dessiccation qu'ils doivent atteindre,
on reprendra les grappes marquées, on les pèsera, et,

1.,.,,. >-»nîfU i\ celui on'el es avaient dans(Ml comparant leur poicis a cciui
•  • 1.» iiKiçnre exacte do la diminutionlOngiue, ou aura la inesuic cxacLu uu

éprouvée par toute la niasse.
Ouant à la diminution absolue de poids que les lai■Sins doivent c=pronvef pont tp.e le mont pçodu^e un

vin de lUpieiu-, il est impossddc de l;t deteiminci
tloil Être un r&ultst d'expm-ience : cette dimmul.o
doit être plus ou moins foile , selou que 'es ri ''-'' ^
sont plus aqueux ou plus sucrés, ou que a ^lap

sunisaule; souvent elle doit si « .u«

t pli
dessiccation. . , , , . . .

Les raisins convcnalilemont dc5secl.es sont csiappes
avec soin , et l'on en retranclio lous les grains pounis
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qui pourraient avoir échappé aux reclicrches préct-
cleiites. Les grains sont louJés dans des vases de terre
ou dans de petits baquets ii mesure qu'on les détache:
ensuite on les exprime sous une presse
Le foulage pieliminaire des grains laêilite l'aclion de

la presse, .,ui sans cela, devrait être d'une grande
ptussance Le foulage doit dire fait sur de petites ,|uaM-
t,tes a la fo.s pour être plus complet : si on opéra t sur
one^ndentasse, une partie dc^ -

Et*:::;"

damment sous la presse '

-ins i-ni ir^ïj;::Sér'L:':j2r "Tf ""

Comme Je marc retient beaucouM ,l„
on peut s'en servir pour s»cree,
faibles. ' ■'""-•l'orer des vins blancs

Pour cela on met le marc dans nn i .i-et on l'arrose avec du vin blanc de l'année'" on l"""" '
i>'eu le tout ni i.- tannee, on brasse

i^;siemaCi;';:^rr;é::«~it^miei . la iermentat.on s'achève dans les tonneaux
Si ou a employé beaucoup de vin pour arrose,- le"tare, on obtient un vin sec meilleur c,ue celui qui a



DES VINS DE LIQUEUR. /ÎC)3

servi à rarrosnge. Si on a employé peu de vin, ou
oblient im vin liquoreux ; ce vin de lavage ne doit
jamais cire niclé avec le nioûl exprimé des grains.
Le procédé pour faire le vin de paille se rappro-^

elle beaucoup, comme l'on voit, de celui qui est em
ployé dans les vignobles de Tokai. Toute la difierence,
c'est qu'à Tokai la maturité précoce du raisin et la
sécheresse du climat local permettent de laisser sécher
les grappes sur le cep ̂ tandis qu'en France, le climat
propre à la latitude étant presque partout modifié par
rinduence des vents de mer, il y a très-peu de vigno
bles où les raisins puissent impunément rester sur le cep,
pendant le temps nécessaire, pour qu'ils se dessèchent
sulïisamment. On est donc forcé d'y recourir à une
dessiccation dans des lieux couverts.
Du reste, le résultat est le même 5 le \'n\ de paille

est autant vin de liqueur que celui de Tokai; lors
qu'il est bien fait , il est aussi bon en soi ; il peut
être meilleur; mais comme tout propriétaire de vignes
peut en l'aire , le vin de paille ne vaudra jamais, iiour
beaucoup de gens, le Tokai du Mézes-Malé, dont ils
n'ont jamais goûté. Le vin que boit un empereur est
toujours ce qu'il y a de mieux, ainsi que son médecin.
Tout ce qui précède est relatif au vin do paille

lait avec des raisins blancs.
On procédera de la même manière pour les raisins

noirs , jusqu'au foulage des grains qui devra être com
plet : les grains ainsi foulés seront déposés dans un
baril, dont le trou de bonde sera élargi jusqu à 3 a 4
pouces de diamètre. Le baril devra être plein aux
deux tiers au moines, mais pas au-delà des trois quarts.
La bonde sera posée et serrée, mais elle devra etie
percée d'un trou de vrille pour servir d issue au gaz -
ce trou recevra une petite cheville assez mince poui
y entrer très-librement, mais portant une tête p aie
plus large que le trou, et s'appliquant exactement à
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.SOS bords. Par ce moyen, le gaz pourra .sorlir et J air
exlérieur ne pourra enlrer.
On aliandonnera le vin à lui-niêinu jiisf|u';i ce <{u'il

n'y ait plus de iermeiUaLioii s-iisihic, ou plulot jus
qu'à ce (ju'il ait pris une belle couleur. Ou ne gagne
rait rien à dépasser ce point. Le vin sera alors retiré
et mis dans un autre liaril : ou exprimera le marc, cl
le vin c[ui en sortira sera réuni au jiremier, auquel il
donnera de la couleur et de la l'orce ; car le vin (le
pressurage , lorsque le marc n"a pas été altéré par
1 ail , est toujours plus alcoliolique ([ne le vin de cuve.
Le vin achèvera de fermenter dans le tonneau :

lorsque la fermentation sera terminée, on lesoulirera
pour le verser de suite dans un autre baril qu'on rem
plira on totalité , eu ayant soin de réserver (iiiehiues
bouteilles du vin pour l'ouillage.

11 y a encoi-e i.n moyen plus expéditif de faire iln
vm de iKiucur avec des raisins ciui, ̂ luoique mÛrs,
ne cont.ennenl pas ia qnnntité de sucre nécessaire : ,i
consiste a muter, jusqu'à un certain point, les pro
cédés usités pour faire ce qu'on appelle des raisins cuits.
Pour ceja, ou cueiiie des raisins blancs de l'espèce

la plus sucrée : on choisit un jour cliand et sec, qui
n ait pas été précédé récemment par ia pinio. Ce.s'raisiii.s
sont suspendus à des po,xi,es, sous m, hangar ou sous
tout autre abn.

On prépare une lessive de cendres, qu'on tire au
clair et qu'on hitre. On peut remplacer la cendre jiar
la potasse du commerce : il suOit que la lessive ait à
peu près la force de celle qu'on emploie pour le linge.
On fait bouillir cette lessive, et on y trempe les

i-aisins, déjà un peu flétris par l'exposition à l'air, au
moyen des fils (]iii servent à les suspendre.
Pour bien Jaire cette opération et éviter que lo.s

raisins ne contractent un goût de fumée, il faut des-
.cendrc le chaudron ([ui contient ia lessive , cl PéJoi-
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ghor tic la clicmiiK'C : lorsque la lessive aura clé re-
fVoitlic ]iar rimmersioii successive tles raisins, on la
lera cliaullér de nouveau.

Les raisjiis ne doivent être que trempés un instant:
on les reporte ensuite sur les perches. Il paraît que
la solution de potasse agit sur cette couche d'une
ssubslancc analogue à la cire, dont les raisins se cou
vrent il l'époque de leur maturité et qu'on nomme
la Jleiir. Celte couche qui empêche les raisins d'être
mouillés, s'oppose, ou du moins retarde l'évapcration
de leur principe aqueux5 ce qu'il y a de certain, c'est
([u'après leur immersion dans ja lessive , les raisins se
flétrissent plus rapidement.
Ce procédé dn reste n'est pas nouveau ̂ il est décrit

depuis deux mille ans : les anciens ajoutaient un peu de
honue huile à la lessive, ce qui devait produire un
savon imparfait, et rendait la lessive moins caustique.

Cette addition, qui pouvait être três-bonnc pour
obtenir des raisins secs et luisans , est inutile ici.
On laisse les raisins sur les perches tant qu'il fait

beau; mais sitôt que le temps se met la pluie, ou
devient humide , il laut procéder d'une manière plus
expéditive.
On étend les raisins sur des claies couvertes de

ïeuillos de papier : ou les serre un peu les uns coiilie
les autres, et on înj^roduit les claies dans up four très-
doux, où elles ne doivent rester que le temjis néces
saire pour que les raisins s'imprègnent de chaleui.
On relire les claies, et on en l'emet d autres qu on
retire de même : lorsque les raisins des premières claies
ont repris à peu près la température do 1 au , on les
remet au four , pour les retirer encore ]orst[ue les
raisins sont imprégnés de chaleur. En piocedant ainsi
successsivement, on peut, dans 1 espace d une journée,
amener au degré de dessiccation convenable une quan
tité assez considérable de raisins.
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li essentiel, c'est de ne pas laisser trop long-lcnips

les raisins dans le l'our; il vaut mieux les y remettre
une ou deux fois de plus. Ou ne doit mettre qu'un
seul lang de claies ; on ne gagnerait rien à en melli'c
un second au-dessus du premier , et on ne pourrait
plus régler aussi facilement le temps du séjour
Le four doit rester ouvert. et il faut avoir soi..

d.nti;odu,i-e es claies, tantôt par un bout et tantôt
par 1 autre. Il se, ait bon aussi de faire faire les claies

la sXHeTôtrr"
On peut mesurer les progrès de levaporation, en pc-

^vautTavant et après le passage au four

à lÎir.''"""" m sont séchés

qu°xiÎet;rir très-minutieux
pendant nb s é ® , Io.-sciu'on les conservepe lant plus.enrs mes, et les altérations dont

on nepeut pas t
sue

oujours les garantir , lorsqu'il y a une Ion
succession de pluies ou de brouillards.

§ m.

P^ms de liqueur artificiels.
Les vins de Tokai proviennent^ de raisins que le

climat permet de laisser sur les • '• .-i
soient convenablement desséchés

où^le'rrv''"'T'' Ittnnides, if y a pe„ de vi8..oble.s
les cenr n sur
dannl "'■^'"ai.-e des ven-iens dl;* ''"r f autres, les
pe,.dant da^l' '' les sus-pendant dans des endroits abrités. De 16 les divers pro-
:if;Lr •-pp^"^
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Ces procédés élanl longs cL niiiuiliciix , j'ai proposé
de les abréger en soumeUnnI. alternativement les rai
sins à l'action d'une elialeur arlilicielle et à celle de
l'air.

Dans tous ces procédés on obtient un résultat sem
blable, répaississcmciu du moût, suite de l'évapora-
tion d'une partie de l'eau des raisins.
C est cet épaississement que J'ai nommé maturité

artificielle : j ai pu la qualifier ainsi , parce que, ex
cepté à Tokai, elle est le produit du travail de l'iiom-
mo^ cependant cette maturité n'est pas moins très-
réelle, car à mesure que l'eau du raisin s'évapore,
quel que soit le moyen de cette évaporation, il se Ibr-
me dans sa substance d'autres combinaisons, et pourvu
qu'on ne dépasse pas un certain terme , la matière
sucrée augmente dans le moût, et il s'y forme des
principes d'aromes qui se manifesteront plus tard et
rpii n'auraient pas existé dans le vin produii par les
mêmes raisins dans leur état do fraîcheur.

Les procédés qui me restent à décrire ne sont guère
plus artificiels que les précédens , car c'est toujours ^
la nature qui fournit la matière première ; mais cette
qualification, qui les distingue des autres, est adoptée
par l'usage, et je m'y conforme.
Ces procédés conviennent aux vignobles dont les

raisins acquièrent rarement une maturité complète, ou
ne peuvent se conserver sans altération pendant le
temps nécessaire pour que leur jus s'épaississe au point
convenable.

Ils conviennent surtout aux vignobles du midi, où
l'on peut opérer sur de grandes masses, et ou, par con
séquent, les procédés décrils dans le second paragraplie
ne sont pas applicables.

On. peut faire des vins de liqueur, et même on eh
peut faire d'excellens, avec tous les sucs de fruits ;
mais il ne peut être question ici que des vins de liqueur

32
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artificiels, dont le moût de raisin, sunisamment concen
tré, peut être la base.
Pour préparer cette base, il faut choisir les raisins les

plus sucrés, et de préférence ceux qui portent un
arôme : plusieurs espèces sont dans ce cas, indépen
damment des muscats : on doit vendanger le plus lard
qu'il est possible, par un beau temps, et au moment
de la journée où les raisins sont déjà échaalles par h;
soleil.

Du reste, on emploiera les moyens indiqués précé
demment pour compléter la maturité, savoir : l'entas
sement des raisins entiers pendant quelques jours dans
un lieu abrité, mais exposé an soleil, ou l'enlassement
des grains séparés des grappes dans des tonneaux , où
on \es laissera jusqu'à ce qu'il se manifeste un léger
commencement de fermentation.
Les raisins entiers seront immédiatement portés sur

le pressoir : on égrappera après la première serre, ou,
au plus tard, après la seconde, et on rassemblera les
pellicules pour achever de les exprimer.
Le mout des dernieres pressions sera mis à part pour

etie converti en vin sec ou demi-liquoreux, selon sa
nature.

Ce deinier mout, provenant do raisins de choix,
pouria aussi être ajouté à une cuvée de vin ordinaire,
qu'il contribuera à améliorer.

Si les raisins ont été égrappés, on les foulera légère
ment avant de les porter sous le pressoir : on les enfer-
uiera dans des sacs pour les exprimer.
Dans tous les cas, le moût sera passé à travers un

tamis de crin un peu serré.
Poui que ce meut puisse être converti en nn vin de

iqueur, il donner la consistance convenable.
Le mout de nos meilleures espèces de muscats marque
ï8 degrés à iVéomètre de Beaiimé 5 c'est donc à cette
densité qu'il faut porter le moût qu'on a obtenu ; on
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pnut la dépasser un peu, niais il ne faut pas rester eu
dessous ; cette densité doit être celle du moût refroidi.

Dans presque tous les vignobles, ou Ton fait ce qu'on
appelle des vins cuits, on est dans l'usage de ne faire
bouillir qu'une partie du moût qu'on concentre à l'état
d'un sirop Irés-épais, pour le délayer ensuite avec le
moût non bouilli, ((u'on amène par là au degré de
consistance nécessaire.

Par ce procédé, quel que soit le moût employé, le
vin a presque toujours la même saveur et le même
arôme 5 parce que la saveur et l'arôme propres au
moût, qu'on a rapproché jusqu'à une grande consis
tance , sont toujours assez intenses pour masqUer tous
les autres.

Eu faisant bouillir la totalité du moût, pourle porter
seulement à la densité de 18 degrés on n'altèfé
aucun de ses principes, et le vin qu'on peut en obtenir
ne didère pas sensiblement de celui que produit un
moût naturel. On évite aussi par là la coloration du
moût, et souvent sa décomposition partielle, iucon-
vénicns qu'il est difficile d'éviter lorsqu'on pousse la
concentration trop loin.

Cet usage de ne faire bouillir qu'une partie du moût
qu'on se propose de concentrer, tient sans doute à la
grandeur des vases qu'on a crus indispensables pour
évaporer de fortes quantités de moût.

il est cependant très-facile d'évaporer de grandes
(luanlîLés de moût avec une seule chaudière de petite
dimension.

Celle qui est le plus propre à cet usagé est là chau
dière à bascule, qui à été employée long-temps dafis
les radineries et dans les fabriques de sucre de bette
raves. (Voir les fig. i , 3, pl. VIII.)

Celte chaudière n'a qtie 7 à 8 pouces de proCoridenr;
. elle est ronde, avec un prolongement eii formé de bée
plat, parlant du fond, et assez'étendu pour dépasser de
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cjuelqucs pouces le bord du fourneau qui est aI)aLtu en
pente dans cette partie.
A la jonction du bec, avec le fond de la cliaudière»

est fixé un boulon, dont les extrémités tournent dans
des pitons de fer engagés dans la maçonnerie du four
neau.

Une corde, attachée à la partie de la circonférence
delà chaudière qui est opposée au bec, sonroule sur
une poulie attachée au plancher supérieur, et vient re
tomber près de l'ouvrier qui dirige la cuite. En tirant
cette corde, le cuiseur soulève la chaudière qui pivote
sur le boulon dont il vient d'être parlé, et le bec des
cendant d'un pouce ou deux au-dessous de l'horizontale
du fourneau , tout le contenu de la chaudière s'écoule
instantanément par une rigole qui le conduit dans le
vase destine a le recevoir.

Pom- éviter que, lorsqu'on soulève la chaudière, le
hqiude qu. se porte vers e bec n'en dépasse les bords,
ceux-ci sont elevcs, de chaque côté delà naissance du
bec, de 4 pouces de plus que dans Je reste de la eircoii-
lérehce.

Le bec, à sa jonction avec le fond, doit avoir en
largeur le tiers du diamètre de la chaudièro : celte lar
geur diminue un peu depuis ce point Jusqii'i l'extré-
mité. ^

Le fourneau est rond, et doit être construit de ma
niéré a chanfler vivement et également. Pour cela, il
est essentiel que l'ouverture de la cheminée no soit pas
opposée à la porte du foyer. Au lieu d'une ouverture, ou
entait deux Jatéralement, opposées l'une à raiilre, aux
extrémités du diamètre qui coupe en deux parties égales
celui qui passe par Je milieu de la porte du foyer. On
peut laisser une troisième ouverture vis-à-vis la porte
du loyer; mais elle doit être très-petite r elle ne sert
qu'a determmer de suite Je tirage de la cheminée.
La chaudiçie ne doit pas elre engagée dans le foyer;

/
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celui-ci doit etre terminé en liaut par un cercle de fer
formant rainure, dans laquelle s'engage Tangle formé
par la jonclion du fond de la chaudière avec son bord.

C'est sous ce cercle que doivent cire percées Jes ou
vertures servant d'issue à la fumée. Ces ouvertures doi
vent être placées le plus haut possible, afin que les pro
duits de la combustion ne puissent s'échapper avant
d'avoir clé en contact avec la chaudière.

La chaudière n'est donc chauffée que par son fond,
cc (jui prévient la caramélisation du sucre ou de la
matière sucrée qui a toujours lieu à la surface du
liquide au contact des bords, dans une chaudière
chaidréc latéralement. Ce qui arrive dans ce dernier
cas est facile à expliquer : les bords de la chaudière,
chauffés par ce ({u'on appelle le tour à peuvent
pas prendre une température plus élevée que celle du
liquide qui les baigne î mais , lorscjue révaporation
d'une partie du liquide les a rais à nu, ils peuvent
acquérir une lempcraturc suffisante pour décomposer
ce qui k-s loucbe. Or, il y a souvent à la surface d'une
chaudière chauffée latéralement un anneau Ivès-mmce
de liquide, mais renouvelé sans cesse, qui est en contact
avec le bord chauffé à sec ; on cherche, à la vérilé, a
prévenir cet effet, en n'élevant pas trop les tours à feu;
mais il est bien rare qu'on calcule avec une précision
suflisantc la diminution que le liquide peut épiou\ei ,
et, lorsqu'elle est plus grande qu'on ne fa. calciUee,
l'effet qu'on a voulu éviter a toujours lieu.
On a vu comment la chaudière se vidait. Pour pre-

venir tonte altération du liquide qui mouille son lond,
il est indispensable de commencer a remplir la chaii-
dière au moment même où elle reprend sa. place sur le
foyer. Pour cela, à l'instant où le cuiseur l'abaisse, un
ouvrier se tient prêt h y verser un seau de liciinde , ce
qui siifllt pour en couvrir le fond^ on a ensuite le temps,
d'achever de l'emplir.
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Il est encore plus commode d'avoir, à proximité, un
petit réservoir contenant le liquide à évaporer (pii est
porté dans la chaudière par un tuyau portant un robinet
que le cuiseur ouvre d'une main, tandis que de l'autre
il abaisse la chaudière.

On ne met dans la cliaudièi'e que quatre pouces de
liquide. Le peu de profondeur de cette couche rend
1 évaporation plus rapide, cl empêche la partie infé-
rieure de prendre une température sensiblement pins
elevee que celle de la surface, edèt qui a toujours lieu
lorsque les chaudières sont profondes.
le feu doit être entretenu de manière que rébuilltion

se cietermme promptemenl et se soutienne sans lanmiif
jusquau moment où le liquide a atteint le deqré de
densité convenable. °

Vingt-cinq minutes suffisent pour chanue opération ■
a.ns, on peut en faire 3o en heure ctlrniH;
avatl,. dans des cas prcssds, on en feraU pltr.ï; 60

i évaporation marche plus rapidementD'après ces données, voici le calcul des quantités de
Zs r ï, ''"l""'"" <='• et en a4 heures,dans des chaudières de diverses dimensions.

""'ZT éFZTrZX.
çl,audLas. M/'»"-. . '""r"''"e latiUuf. eni2/lettres. en u'f/leurcs.

2 pieds. . . 3G litres. . 1,080litres. 2,iGclitres.
2piedsi/a. . 56 .,680. . . 3,36o
3 ffieds 80 2,4oo . . . 4,800
3 pieds,/2. . ito . . . . 3,3oo. . . 6,600
4p.eds ,43

Les mofusles plus sucrés, qui produisent les vins de
liqueur naUirels, marquent 18 degrés de l'aréomètre de
Beaume, a ha température de l'air; mais, si 011 les
taisait bouillir, ils ne marqueraient plus, dans cet état
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que 14 tlegi'cs environ. Il ne fauL donc pas pousser lii
coiieenlralion jusqu'à ce que le liquide bouillant mar
que 18 degrt^s à raréomètre ; on doit arrêter 1 ébullition,
en vidant la chaudière, lorsque le liquide bouillant est
à peu près à i4-
Comme la couche de moût est trop peu profonde

pour qu'on puisse y plonger raréomèlrc, qui d ailleurs
est trop agité par l'ébullition pour qu'il soit facile
d'observer jusqu'à quel point il s'enlonce, on se sert
d'une éprouvette de fer-blanc ayant un manche, pour
puiser du liquide; et, la tenant droite, le bout inférieur
plonsd dans la cliaudière, on y introduit l'ardomètre ;
d'ailleurs, avec un peu d'habitude, on aura bientôt
trouvé des signes, pour reconnaître le moment ou i
faut vider la chaudière.

Il reste à inditiuer la manière de conduire l opération.
En commençant on met de l'eau dans la chaudière et

on allume le fourneau , çe qui souvent ne se fait pas
sans fumée; c'est pour cela qu'on ne débute pas pai
remplir la chaudière de mont, qui d ailleurs ne doit
jamais languir sur le feu. . • vide la

Lorsciiie le fourneau est bien en
chaudière, et on y verse du mont jusqua 4 po Çe
haut; on peut eu mettre moins, et '
termine plus tôt i on ne doit jamais en
tage ; on ne gagnerait rien en temps, et on p
quelque chose sur la qualité d'écumes
Le moAt projette, ii sa surface, . , •

que l'on doi enlever; mais , pour avoir du
I mp dè , il est nécessaire de le clarifier -ec des blanc
d'œufs. Trois ou quatre -«-f l
délaie le nombre nécessaire dans au an

• moût froid qu'il y a de cuites à faire dans Jou- «
le cuiseur eu met un litre dans la chaudière chaqée
fois qu'on l'emplit. , , i- • .

On pousse le feu vivement, bientôt le liquide se-
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chaufie i et, lorsquil est parvenu à 4o ou 5o degrés
Kéaumur, le blanc d'cciif, en se coagulant, forme un
réseau qui porte a la surface toutes les impuretés con
tenues dans le moût : on écume avec soin.

^ LV-buIIition doit dire soulenue et jamais languissante;
cest le meilleur moyen de ne point altérer la saveur du
mout et de prévenir sa coloration.

Lorsque le moût est concentré au point convenable,
& avant de

viennerd' ^ P'-dcautions qui

ro^rvl d / de raisins qui sontpourvus d un arôme , d le conserve.
On peut, à présent, le traiter cnmrr^.:. i

Tels dont il a acquis la consistaurT

lui-rncmr» . lo c • 1 abandonner a

lôppèr :r " P^^ ̂  déve-
tonneau doit être bondonn^^ pliases; le
"Vrille dans lemipl ' percé d'un trou de

s;;'";»;"-
SI le moût n'a aucun arome^ ' P''dcedeut.

3ul«,auces pour lui eu donner ' " P^'^

obiv"l''°™' f "Joutant quelques
Pai "reXTot"
violetle'trù! "» ••"■omo.deî Ift ,,'"'"^''0 t 0" 1 o'op'oie concassée.sauRcse Îe .0'™'"' o™^"' toute-bonne,sauge sclarte, commumquent au vin l'odeur du muscat.
On do,L les secher rapidement, eu les mettant sur des
claies au soleil, couvertes de feuilles de papier ou d iiu
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linge. Si elles ne sont pas séchées dans un jour, il faut
les rentrer le soir. Plus elles seront séchées rapidement,
sans dire frappées directement par le soleil, plus elles
conserveront leur parfum. Toutes les feuilles et fleurs
doivent etre séchées de la même manière.
Les fleurs de sureau ont aussi l'odeur du muscat, mais

avec une autre nuance que l'orvale. Il faut les cueillir
avant qu'elles soient entièrement épanouies. Lorsqu'elles
sont sèches, il faut en séparer, le plus qu'on peut, les
pédoncules, dont l'odeur se rapproche de celle des
feuilles de sureau.

Les fleurs de bouillon blanc, bien séchées, ont un
arôme qui rappelle celui du thé, mais qui est beaucoup
plus suave.

Les fleurs de tilleul, débarrassées de leur pédoncule^
elles comniuniqucnt une odeur de vanille.
La (leur de vigne sauvage.
Dans le midi, la lleu'r de l'acacia farnèse.
Les ocorces de citron, d'orange, de cédrat, de ber

gamote.

Les racines sèches et les semences d'angéiique.
Les amandes amères concassées.

Les pelures de coins, bien murs, ont un arorae qui
s'allie très-bien avec tous les moûts.

Tontes ces substances peuvent être employées eu
longs sachets qu'on introduit par la bonde quand la
feçjaiemalion est établie. On met un caillou au fond du
sachet pour le faire plonger, et on retient le haut avec
■une ficelle qu'on engage dans la bonde.

On peut employer aussi toutes ces substances en lein-
lures. Pour cela, on les fait macérer dans des cruches,
avec, du trois-six qu'on amène à ao ou aa degrés au
plus , en y ajoutant la quantité d'eau suflTisante ; après
dix on douze jpùi!§,de macération,on décante le liquide,
ou presse le màï^et on filtre.

Ce moyen est préférable , sous tous les rapports, a



5o6 DES VINS I)E LIQUEUR.

l'emploi des sachets. Les teintures portent dans le vin
un arôme plus pur, et elles enlèvent moins de matières
cxiractives aux substances, que celles-ci n'en auraient
communiqué au moût ̂ d'ailleurs , en employant les
teintures, on est moins exposé à mettre quelques arômes
en excès, parce qu'on peut toujours l'aire des essais
préalables sur une partie du moût ou du vin.
La teinture des liges fraîches d'angélique, préalable

ment blanchies dans l'eau bouillante, donne un aronie
plus suave que la racine et la graine.
J ajouterai encore la teinture de framboises et celle

de cassis : elles sont colorées, mais on en met si peu
qu'elles n'altéreront pas la coiilenr du vin. L'arome du
cassis n'est pas agréable - cependant, lorsqu'il ne domine
pas, il se marie très-bien avec les autres
La teinture de noyaux de cerises concassds, celle

de noyaux de prunes mirabelles, et la teinture des
noyaux du cerisier de Sainte-Lucie, ou Malialeb, por-
tent des arômes qui, en rappelant celui des amandes
araeres, en sont cependant très-distincts,
La teinture de houblon peut être employée avec avan

tage, pour communiquer une légère amertume qui ne
.  3it pas dans certains vins, et son aronie coiitribiioa modifier les autres principes odorans
Tous ces arômes doivent être employés avec 1,eau-

coup de circonspection : on doit plus craindre l'excès
que le défaut : il n'est pas bon de les employer seuls,
mais il n en laut pas réunir un trop grand nombré.'Le
gran art est de savoir les assortir de manière à eu for
mer un qui plaise, sans qu'on puisse le rapporter à
quelque autre qui soit connu.

Sien faiifermenter le moût concentré, on y ajoutera
les arômes au moment où la fermentation commence à
diminuer.

Pour obtenir du vin sans fermentation, on ajoutera
au moût, aussilôt (ppil sera refroidi à 3o degrés, le
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quart de son volume d'eaii-de-vic h 20 degrés de l'arécn
mètre de Carlier. Cette eau-d'e-vie sera faite avec du
trois-six, ou toute autre preuve qu'on réduira avec de
l'eau.

Cette proportion d'eau-de-vie est celle qui, d'après
la table de Brandt, est contenue dans le vin deFron-
tignan : on ajoutera en même temps les arômes, et on
roulera plusieurs fois le tonneau pour opérer un mé
lange intime.

La concentration de la totalité dn moût, au degré
aréomélrique des moûts qui produisent des vins de
liqueur naturels, a pour objet d'éviter ccUe saveur cfe
cuit ([ni se manifeste toujours, lorsqu on pousse la con-
cenlraLion jusqu'à un baut degré, sur une partie du
moût, ([u'on délaie ensuite avec du mout frais.

Cependant, comme il y a des vins où cette saveur de
cuit ne nuit pas, pourvu qu'elle ne soit pas trop pronon
cée , et surtout pourvu qu'elle ne dégénère pas en goût
d'empyreiime, on l'obtiendra, telle qu'elle doit être,
en faisant évaporer seulement un tiers du mout jusqu a
25 à 26 degrés bouillant. A cet état, il sera verse dans
un vase de bois, où on le laissera relroldir et eposeï
pendant vingt-quatre heures ; après ce temps, ^
reprendra de nouveau pour le concentrer jusqu db
degrés. On le laissera refroidir jusqu'à 3o degrés Reau:-
mur, et on le mélangera bien intimement avec es
deux autres tiers qui n'auront pas été soumis a e u
lition.

La concentration se fait ici en deux lois, pour que,
de la première à la seconde, le moût puisse déposer,
en se refroidissant, le tartre qui se précipité a mesure
que le liquide se concentrer Si la conoentiation etai
faite en une seule fois, le tartre se déposerait, veis a
fin de l'opéraiion, sur le fond de la chaudière, où il n(.
tarderait pas à être décomposé par l'action du teu. b est
aux produits de celte décomposition qu'est dû le gout



5o8 des VJiNS DE LIQUEUR.

d'empyreiime que contractent toujours les moûLs qu'on
a concentrés à un haut degré par une seule opérâllon.

Lorsque les moûts, qu'on ne rapproche que jusqu'à
18 froids y paraissent conserver ti'op d'acide, on
peut-en diminuer la proportion, en suspendant dans le
vase c[ui les reçoit, en sortant de la cliaudière, un sac
i^mpli de fragmens de marbre blanc grossièrement pilé.
On ne doit enlever que l'acide en excès.

Si au contraire le moût avait une saveur trop fade,
on pouiraU a corriger par l'addition d'une proportion
quelconque d'un moÛt plus acide, ou, à défaut d'un
tel meut, par de la crème de tartre qu'on ferait dissou
dre dans du mout bouillant,

s'applique aux vins de liqueurblancs ou Iciprement ambrés. Les vi„s de lie ueur
rouges, ou très-colorés dans une autre,d'autres manipuJatiotts et des nrome!
naturg ""mes appropriés à leur
Les naisins noirs, dont on veut extraire un moût

~ ? ""'T "" '«l"""'-- dmvent,comme tous les autres, être cueillis très-mi.rs et entassés
pendant quelques jours ; ensuite on les égrapne et les
grams sont mis dans des lonncnv 1 1 ■

Lonneaux, ou on leur laissesu n „„ commencentent de fermentation : alors on les
otde et on les exprime Ou réunit le produit dé tontes

les pressions, et ou le fait évaporer jusqu'h eonsistnnce
convenable, en clarifiant au blanc d'œuf avant l'ébiil-
Ce moût est presque toujours assez coloré ; si cepeu-

cil on veut une coloration plus intense, 011 peut l'ob
tenir par deux moyens.
^ Le piemiei consiste a faire macérer pendant quelques
jours, dans de l'eau-de-vie à 17 ou iSdegrés, une partiedes pel icules. Lorsque l'eau-de-vie e.<ït saturéc du prin
cipe colorant , on J'ajoute au moût.
Le second moyen consiste à faire bouillir une partie
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(les grains les plus chargés de couleur et préalablement
loulés, jusciu'à rédiicUon d'un cptart. On met ensuite Je
LouL lerinenler séparément. On obtient ainsi un vin très-
coloré qu'on ajoute, en proportion suftisante , pour
donner au premier vin Je ton de coloration qu'on désire.
Un peu d'acide lartrique qu'on peut ajouter au vin,

lors(iue sa saveur est fade et pâteuse , eu avive la
couleur.

Kn ajoutant de Ja teinture de safran, faite avec de
l'eau-dc-vie faible, la couleur rouge se nuance de
jaune.

La teinture de cachou donne une teinte claire d'un
rouge brun, qui est celle de plusieurs vins de liqueur.

^ Quant aux arômes, ou emploie les teintures d'iris,
de cannelle, de girofle, de macis, de cédrat, d'orange,
de citron , de bergamote , de noyaux ou d'amandes
aracres, de framboise, de cassis et de houblon, toujours
en petite quantité, et trois espèces au plus à la fois 5
de ces trois espèces, l'une doit avoir principalement'
pour objet de masquer en partie les deux autres ; car
l'arome des vins de lic[ueur doit toujours etre assez
enveloppé pour qu'on ne puisse le rapporter à aucun
autre. Les vins muscats font seuls exception, et encore
les meilleurs sont ceux qui ont un léger arrière-goût,
étranger à l'arôme ([ui leur est propre.
On emploie surtout avec succès, pour modifier les

arômes, les teintures de cassis et de houblon.
Les arômes doivent toujours être ajoutés au vin

lorsque sa fermentation commence à diminuer. 11 est
bon de faire auparavant un essai sur une portion de
moût. On détermine, d'après cet essai, la quantité de
chaque arôme qui doit être ajouté. Je^ ne saurais trop
répéter que cette quantité doit être très-petite. 11 faut
que les arômes soient à peine perceptibles dans le moût.
ils se développeront assez, lorsque la vinification scia
terminée.

j
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La table de Brantlt indique, dans les vins de liqueur
rouges ou fortement colorés, une j)Ius grande |)ro-
portion d'eau-dc-vie que dans ceux qui sont blancs ou
ambrés : on est assez généralement dans l'usage d'en
ajouter à ceux qu'on fabrique dans le midi : la pro
portion varie de à i/io=. Lorsque cette addition a
lieu avant le terme de la fermentation, l'alcoliol se
combine intimement, et il devient impossible de le dis
tinguer de celui qui a été produit dans le vin par la
fermentation -, Je temps seul produit d'ailleurs le même
effet dans tous les cas.

Lorsque la fermentation est terminée, on soutire et
on colle. Celte opération doit être répétée jusqu'à ce
que le vin ait acquis une limpidité parfaite.

Toutes ces op,!rations peuvent élre exicutees aussi

tures suffit pour concentrer en un jour un hectolitre de
moût, qur, s.I provient d'une bonne espèce de raisin,
produira lonjotns un vin de liqueur agreable, et qui le
deviendra davantage par l'addition d'un arôme.
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CHAPITRE X.

DES VA.ISSF.ATJX VIWAIRES.

Dans piesque tous les vignobles, le vin fait est mis
dans des futailles dont la capacit(i varie depuis 120
litres jusquà 460, suivant la jauge locale usitée dans
les ventes. , . ,

C'est dans ces futailles qu'on garde le vin jnsquau
moment de rexpédilion, et qu'on lui donne tous lefc
soins qui tendent à le conserver et à le bonifier. ^
Ces futailles occupent beaucoup d'espace, ce qui est

déjà un inconvénient; et comme le bois en est tou
jours fort peu épais, elles perdent beaucoup par leva-

^ Ou évalue, de 8 à 10 pour cent, pour la première
année, la perle qu'éprouve une barrique de 22» 1 -
très. Cette perte est moins considérable pendant la
seconde année, et moins encore poodant la lioisieme ,
sans doute parce que le léger dépôt que l^ait
le vin sur les parois du tonneau en bouc e suc

les confies où Too ^
grandes quantUés ̂ -ins et où l'on^
conserver pendant plusieurs années
à la consommation, qu'on a du sentir
barras de loger une multitude de pe 1 es u. ■
de chercher les moyens de diminuer la peite qu
éprouvent par l'évaporation.
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De tout temps, en Alsace, et dans toutes les con
trées de rAlIemagne où il existe de grands vignobles,
le vin a été conservé dans des foudres d'une grande
capacité -, mais ce n'est que depuis quelques années
que l'usage en a été adopté dans quelques-uns de nos
départemens méridionaux.

Qu un tonneau contenant 22,800 litres occupe moins
d'espace que les cent ban-iques ([u'il remplace, c'est
ce qui na pas besoin d'être démontré.
Quun tonneau de cette capacité perde beaucoup

moins, par évaporation, que cent futailles ayant eu-
semlile une capacité égale , c'est ce qui est hors de
doute d'après le calcul qui suit.
La surface totale d'une barrique de 228 litres, est

au moins de pied, «rré,.
Un tonneau ayant 4 pieds 2 pouces de

diamètre moyen sur 5 pieds de long, dans
œuvre, contient 10 barriques, et sa sur
face totale est de " 3
Un tonneau de 8 pieds 4 pouces de

diamètre moyen sur 12 pieds de long,
contient 100 barriques, et sa surface to
tale est de
Un tonneau de 10 pieds 8 pouces de

diamètre moyen sur i5 pieds de long,
contient 200 barriques, et sa surface to
tale est de ro
^  . 1n voit que les surfaces ne croissent pas comme

les capacités; or, comme révaporation est nécessaire
ment en raison des surfaces, il est évident que, plus
la capacité d'un tonneau sera grande, moins la perte
qui cpicuvera par évaporation sera grande, relative
ment a son contenu.

Ainsi dans la pièce qui est prise pour unité, la sur
face évaporante est de pî«i,.
Dans le tonneau de 10 pièces, cette surface, pour
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chaque pièce, est réduite 9^'y'o
Dans le tonneau de loo pièces, à . . . 4 V'O
Dans le tonneau de 9.00 pièces à . . . 3 4/*°
Si donc la pièce d'une barrique perd 10 p. 0/0 de

son contenu,

Le tonneau de 10 pièces perdra. . 4 i3/2op. 0/0
Le tonneau de 100 pièces 2 t/10
Le tonneau de 200 pièces . . ; . i . i 7/10
La perte ci-dessus est nécessairement un maximum

pour les tonneaux de grande capacité, car celte perte
est calculée en raison de leurs surfaces j comparées à la
surface de la pièce de 228 litres ; mais les bois des grands
tonneaux, étant plus épais , doivent évaporer moins,
à surfaces égales , que les douves des simples barriques.

Cependant cette moindre évaporation , en raison de
l'épaisseur des bois, peut être compensée pendant la
première année par une plus grande absorption que
doivent faire les bois de sciage qui composent les
parois des tonneaux de grande capacité ; mais, dans
les années subséquentes, il est très-vraiscmblable que
la perte par évaporation serait au-dessous de la pro
portion donnée par le 'calcul ci-dessus.

il doit même arriver une époque où les bois de
ces tonneaux doivent être tellement incrustés par les
dépôts du vin, qu'ils deviennent lout-è-lait imper
méables.

Les grands tonneaux présentent donc deux avantages
incontestablesi ils occupent peu d'espace, et ils dimi
nuent l'ouillage dans une forte proportion.

Il s'agit d'examiner à présent ce qui peut résulter,
pour le vin , de sa réunion en grande masse dans un
même vaisseau.

On prétend que le vin s'améliore dans les grandes
futailles , et qu'il s'y conserve plus long-temps que clans
les petites ; M. Cavoleau, qui rapporte cette opinion
accréditée dans quelques vignobles, ajoute : » 11 J a

33
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« peut etre quelques raisons de douter de ce double
« elTet, dont ou ne voit pas la cause. »
Je suis assez disposé à partager le doute qu'ex

prime ici M. Cavoleau. Le double cllêt attribué aux
grands tonneaux semble impliquer contradiciion : s'amé
liorer, en fait de vins, est réquivalent de vieillir ;
c\^st-à-dire que , quand le vin s'améliore , il acquiert
les qualilés que l'âge lui donne oïdinairemeut, lois-
quil est dun bou crû ; mais, si le vin s'améliore, ou,
ce qui est la même chose, s'il se fait plus vite dans
es glands tonneaux, comment pourrait-on concilier
cette maturité précoce avec une conservation plus
longue ?
Que le vin se fasse plus vite dans un tonneau que

dans des bouteilles , c'est un fait connu généralement :
mais à quoi attribuer cette maturité plus précoce dans
les tonneaux ? Est-ce à l'évaporalion qui'a lieu iilra-
vers lebois , ou a i influence d'une p|„s grande masse?
test ce quon ne sait pas.
Quand le vin est fait dans le tonneau , il ne larde

rait p^ à dégénérer, si on ne le mettait point en
bouteilles, La cause , quelle quelle soit, qui mûrit le
vin dans le tonneau, tend donc à le détruire au-delà
dun certain terme.

Si cette cause estl évaporation, comme l'évaporation
est moins forte dans le grand tonneau , le vin doit
s y conserver plus long-temps , mais s'y faire moins
Vite.

Si cette cause est dans la niasse , il est évident que
c vin doit se faire pins vite dans les grands tonneaux,
et pai conséquent qu il faut l'en tirer plus tôt pour
assurer sa conservation.

Il serait possible cependant que les deux causes
concourant ensemble prodnisissent le double effet an
nonce. Une grande masse pourrait favoriser cette com
binaison intime des principes constituans du vin, que
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nous qualifions de nialuritë : une légère évaporation
concourrait h produire le même elTet, et n'enlevant au
vin qu'une très-faible partie de ce qu'une évaporation
plus forte lui fait perdre dans les petites futailles, elle
lui assurerait une plus longue conservation.

11 est certain que du vin qui ne perd par évapo
ration qu'un centième, doit être dans un autre état
([ue celui qui perd un dixième dans le même espace
de temps.

Celte perte a-t-ellc lieu sur le vin entier, ou sûr
l'un de ses élémens, ou au moins est-elle plus forte
sur l'un de ces élémens que sur les autres ? C'est en
core ce qu'on ne sait pas.

Cette question, qui est d'un grand intérêt, est cepen
dant facile à résoudre. Il s'agit de constater la propor
tion d'alcolîol contenu dans le vin , au moment où
on le met dans la barrique, et après une année de
séjour.

Si ensuite, ou en môme temps, on faisait la même'
opération , comparativement, sur une barrique et sur
un grand tonneau, on saurait è quoi s'en tenir sur les
eiïèts produits par les grandes et les petites masses.
La pesanteur spécifique du vin , avant la mise en

tonneau et après un an de séjour, est aussi un indice
è consulter ; car, si dans l'un des cas le vin a perdu
beaucoup d'alcohol, et si dans l'autre il en a perdu
très-peu, il est évident que ce dernier doit avoir moins
de densité que l'autre.

Quelle que petite que fût cette dilTérence de densite ,
elle pourrait être mesurée avec un alcohomètre dont
la lige ne marquerait que deux degrés centésimaux,
assez longs pour être divisés chacun en dix parties.

Au-dessous du point où l'inslfuraent s enfonce dans
l'eau distillée, on tracerait le premier degre de l'aréo
mètre des sels : ce degré serait aussi divisé en dix
parties.
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On aurait ainsi un instrument propre à jncsurer les
densités un peu inférieures ou un jieu supérieures à
celle de Veau distillée , et par cons(!quent très-propre
à mesurer celles des vins faits,lesquelles ne sont presque
jamais appréciables avec les aréomèlres ordinaires.

Les expériences que je propose sont si faciles, que
si quelque cbose a lieu d'étonner, c'est qu'elles ne
soient pas déjà exécutées.
Comment se fait-il que, dans le département de la

Gironde, par exemple, où il existe de si grands pro
priétaires (le vignobles 5 où l'on est obligé de garder
pendant un temps plus ou moins long avant de les
mettre en vente, un et peut-être plus de deux mil
lions d'hecloUtres de .vin, on n'ait pas encore déter
miné d'une manière positive quels sont les avantages
et les inconvéniens des petites futailles et des ton
neaux de grande capacité (*) ?
Une économie possible de 8 à 9 pour cent sur l'ouil-

Jage n'est c(.'rlainenient pas à dédaigner, surtout si ,
comme on l'annonce, on obtient en même temps une
amélioration sensible dans la qualité et une maturité
plus précoce du vin, sans nuire à sa conservalion , et
même en la prolongeant.

(*) Dans une péiilion qui vicnl d'être présentée'aux chambres
par les propriétaires de vignes et par les négocians en vins de la
Gironde , ou annonce qu'il existe invendus, dans ce dcparlcmcnt,
600,000 tonneaux de vin, ou 5,472jOoo hectolitres. C'est le pro
duit total de deux récolles. Ces vins ont dû perdre, pendant le.s
dix-huit mois de leur durée moyenne, nu moins lU pour cent
par évaporaiion. Celte perte est égale à 656,64o hectolitres, dont
la valeur est d'environ treize millions. Des tonneaux de dix

barriques réduiraient cette perte de plus de moitié.
Les 600,000 tonneaux seraient contenus dans 240,000 futailles

de dix pièces qui occuperaient beaucoup moins de place que
2,400,000 barriques qui ont coûté 24 millions.

L'avantage serait encore plus grand si le vin était conservé dans
dos tonneaux de 25, 5o et 100 pièces.
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Quant à l'économie, elle me paraît évidente ; les
autres avantages sont à constater, mais rien n'est si facile.
Indépendamment de ces avantages qu'on peut encore

mettre en doute, les tonneaux do grandes dimensions
en présentent quelques autres qui paraissent incontes
tables.

L'un, c'est d'établir une uniformité parfaite entre
des vins qui, quoique provenant des mêmes crûs, ou
de crûs analogues, et ayant par conséquent le même
prix , ont cependant quelques légères dilFérences dans
leurs qualités.

C'est pour obtenir cette uniformité, h laquelle ils
attachaient un grand prix, que les brasseurs de Lon
dres ont fait construire, pour déposer leur bière, ces
énormes tonneaux dont un seul contient la charge de
plusieurs vaisseaux de ligne (*) : ils ont atteint le but
c[u'ils se proposaient, et je ferai observer en passant
qu'on peut tirer de là une induction en faveur des
grands tonneaux à vin ̂ car ces grandes masses se
conservent parfaitement, quoique la bière soit beau-»-
coup plus altérable que le vin.
Un autre avantage des tonneaux à grandes climen^

sions , c'est que le vin y éprouve moins l'elfet des
variations subites de température. Les grandes masses
ne peuvent s'échaiilFev et se refroidir que lentement,
tandis qu'une simple barrique qui a peu de volume avec
beaucoup de surface, et dont les douves sont très-
minces , est soumise à toutes les variations journalières
de la température..

(*) Il existe dnus une brasserie do Londres un tonneau dont le
diamètre est de 90 pieds anglais, et la profondeur de 3o pieds.
Il doit contenir 60,000 hectolitres (26,5i6 barriques).
Lu surface totale de ce tonneau est à celle des 26,3i6 barriques

qu'il contient, comme i est à 64. H doit donc perdre 64 fois
moins que les barriques, et sa température doit être 64 fois plus
Jenlc dans ses variations.
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CHAPITRE XI,

DES 501MS A DOMNEK AUX VIKS.

Lorsque le vin est bien lait, et qu'il n'a pei-du pen
dant son séjour dans la cuve que ce qu'il est im
possible d y retenir , peu de soins suffisent pour assu-
neaux Tout se rdduit à tenir les ton-
vin no„^' ,r' ' rTf' io
les Cailles 'l--
ii'nni coupage, ou le mélange des vins,t ete imagines que pour remédier à des vices
i^ésultans des mauvais procédés de vinification em
ployés; cependant le coupage, lorsqu'il est fait avec
les précautions et dans les proportions convenables,
est un puissant moyen d'amélioration.

e 11 aiterai successivement de ces quatre opérations
après avoir exposé quelques principes sur la meilleure
disposition a donner aux celliers et aux caves ; un sixiè
me paragraphe sera consacré à l'indication de quel
ques moyens de remédier à certaines altérations des
ins, qui ne les attaquent pas dans leur essence; car,

ioisqueJeur principe essentiel, l'alcohol, a éprouvé
un commencement de décomposition, il n'existe plus
ue remede, mais seulement des palliatils dont l'ellèt
n est jamais durable.
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§ 1".

Des celliers et des caves.

Dans tous lus vignobles où le dëciivage se fait avant
Ja fin delà fermentation, les tonneaux remplis devin
ne sont pas descendus immédiatement ù la cave ̂ on
les laisse dans le cellier , cjui est souvent le lieu menie
où sont établies les cuves, ou, ce qui est préférable,
une pièce ù côté de la cuverie. Le vin achève sa fer
mentation dans les tonneaux, dont on laisse le trou
de bonde ouvert pendant quelques jours. Plus tard ce
trou de bonde est couvert avec une teullle de vigne
qu'on fixe sur le tonneau, en la chargeant dune poi
gnée de terre. Par ce moyen, le gaz qui se dégagé
encore peut s'échapper, sans que l'air extérieur puisse
pénétrer jusqu'au vin. Les tonneaux ne sont lermes
hermétiquement que lorsque le vm est complètement
fait, et on ne les descend à la cave, dans beaucoup
de vignobles, quap^s le prera.ci-
aux premibres geUes. C'est une tres-bonne pta que.
En automne , les caves peu profondes comme elles le
sont ordinairement, sont plus chaudes qu un celbei
bien exposb. Dans celui-ci, le vin nouveau se reiroid.t
plus vite, lorsque sa fermeuLation est lerimuee; ce qui
contribue beaucoup Ji sa conservaLion . ai cuis i y
aurait de grands inconviSnieus a descen
cave qui contient des vins provenant de recolles anté
rieures , des vins nouveaux qui, quoique ne iermen-
.  . 7 1' çpnsiblc, subissent encore untant plus d une manière sensiuit.,
travail interne. . . , , , , „

Les tonneaux ne sont pas aussi imperméables qn on
le croit ; le vin qu'ils contiennent est accessible a x
innuonces exlbrieures ; et, lorsqu on place du vm,en
travail à côté de vin complètement lait, celui-ti epioit-
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vc pi-cscluc toujours un mouvement qui n'est favora
ble ni à sa (jualité, ni à sa conservation.
Le cellier doit cire exposé au nord et percé seule

ment de quelques ouvertures qu'on tient fermées, ex
cepté lorsqu'on veut renouveler l'air, ce qui ne doit
se faire que par un temps Irais. Une couverture en
cliaurne serait la plus propre a soustraire le cellier aux
vaii.ilions de température; mais ce genre de couver
ture exposant au danger de l'incendie, lorsque le cellier
est en contact avec les bAlimens habités, on lui subs
titue presque toujours un toit de tuiles.

11 y aurait de 1 avantage à isoler le cellier; comme
i  est utile qu il soit superposé aux caves, on pour
rait choisir, pour celles-ci, remplacement le plus
convenable, avantage qu'on obtient rarement lorsqu'on
les construit sous les bAlimens d'habitation.
On pourrait alors employer sans danger la couver

ture de chaume ou de roseaux.
Lorsque ie cellier contient les cuves vinaires , il est

indispensable qu'il y ait 15 pieds entre le sol et le
planclicr qui doit le séparer du toit , si celui-ci est
couvert en tuiles. Le plancher n'est pas nécessaire , si
te toit est en chaume.

La meilleure cave est celle dont la température est
la plus constante; qui n'est ni i,<,p humide, ni trop
seche, m trop obscure, ni trop éclairée; qui esta
labri des ébranlemens causés parle passage des voi
tures, et qui est éloignée de tout dépôt de matières
stisceptibles d'entrer en fermentation : pour qu'elle
réunisse toutes ces conditions, il faut qu'elle soit
]iio on e et voutee ; quelle soit creusée dans une
terre compacte et sèche, à l'abri de toute fiitratioii;
que ses soupivaiix , assez larges pour laisser passer
(pielque lumière, soient tous ouverts du même côlé,
jdin d'éviter les coiirans d'air qui s'établissent toujours
lorsque les soupiraux sont opposés. Leur ouVerfure
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tloil uLre cUrigue , autant que possible, vers le nord.
Dans une cave dont la température est très-variable,

les vins légers et délicats ne se conservent pas. Si
clic est irès-bumide, les cercles des tonneaux se pour
rissent, dans certains temps, avec une. rapidité extrê
me ; si elle est trop obscure, des végétations se mani-
l'cslent de toutes parts sur les cercles, sur les douves
et sur les chantiers. Si la cave est trop sèche, si sur
tout il y existe des courans d'air , les tonneaux se
dessèchent, se vident, et si on ne les remplit pas sou
vent, le vin s'altère ; si elle est trop près dé la voie
publique, la trépidation du sol, causée par le passage
des voitures , soulève la portion la plus légère de la
lie et son mélange avec le vin le fait souvent passer
à l'aigre ; enfin , si la cave est en communication avec
un bûcher rempli de bois, ou avec des latrines, ou
avec tout autre dépôt de matières en état continuel
de fermentation, il est impossible de conserver le vin
dans les tonneaux sans qu'il s'altère. L'altération peut
rncine se communiquer jusqu'au vin en bouteilles, si
cclles-ci ne sont pas parfaitement bouchées. ̂
Ce sont, je le répète, les vins les plus délicats qui

exigent les meilleures caves. Les vins qui abondent en
aleohol, etqiii sont surchargés de matières extraclives,
s'accommodent fort bien des variations de température -,
si même on ne les y exposait pas, ils ne deviendraient
potables qu'après un temps extrêmement long5 encoie
ianl-il que les vins soient bien laits pour snppoiler
impunément des variations continuelles de tempéia-
Uire. Si, par de mauvais procédés de Yin.acation , le
vin a contracté,'dans la cuve, un principe d altération,
il n'y a que son séjour dans une bonne cave qui puisse
non pas empêcher le développement de ce principe,
mais en ralentir les progrès.
La maçonnerie d'une cave doit être laite en bonnes

pierres, ou en ln"i([ues bien cuites', liées avec un mer-
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lier de chaux et sable. La maçonnene doit être join
toyée avec soin , pour ne laisser aucune retraite aux
insectes qui vivent dans l'obscurité. Par le même mo-
tit, et aussi, pour entretenir dans la cave la pro-
piete qui est un puissant moyen de conservation, l'aire
doit être pavée on au moins formée d'une terre com
pacte fortement battue.

11 faut éviter de déposer, dans une cave qui con
tient u vin, du bois, surtout s'il est vert, des légu-
Tnes e toutes espèces, et notamment des fruits. Toutes
ces substances, en fermentant plus ou moins selon
eur nature et la durée de leur séjour dans la cave ,
produisent des émanations dont le vin éprouve tou
jours linfluence.

Par le même molU', on ne doit pas laire d'amas de
lunner a prox.mue des caves, de peur <,ue leurs éma
nations ne penelrent par les soupiraux, ou, ce qui est
iicoie pire, que les eaux, que ces amas contiennent
presque toujours en excès, ne filtrent à travers les
iDurs.

Loisque les localités le permettent, on creuse sou
vent les caves borizontalement sous un coteau. Si on
peut aile cette fouille dans une couche de marne ,
- omme i en existe dans beaucoup de nos vignobles, le
^oI se soutient de lui-même , et l'on est dispensé de
toute construction en maçonnerie. On convertit aussi
que que ois en caves, les fouilles faites pour extraire
aelapiei-re. Ces caves, qui sont surmontées d'une grande
'  l'éuniraient toutes les conditions
toii?'^ dc^irer, si leur aire n'était pas presque
Hp I soi extérieur : il résultelorsquon en ouvre la porte, tout Pair qui
.  "^^^tenu est de suite déplacé par l'air extérieur ,

qm, en raison de sa température variable, esHanlôt
plus lourd et tantôt plus léger que celui de rinlérieur.

1  a poiteestma! jointe, ce déplacement de l'air in-
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lûriciir est continuel : d'où il suit que ces caves parti
cipent à toutes les variations de la température , et
n'ont jamais celle qu'elles devraient avoir. Le remède
à cet inconvénient très-grave est tort simple ; cest
d'abaisser l'aire de la cave de 5 à 6 pieds au-dessous
du seuil de la porte. '

§  II-

De l'ouillage.

Soit que la fermentation du vin s'achève dans les
tonneaux , soit qu'elle ait été entièrement terminée
dans la cuve, le volume du vin diminue : il se fait
lin vide dans les tonneaux, qu'il est essentiel de rem
plir fréquemment, surtout dans les premiers mois;
c'est ce tju'oii appelle ouiller.

Cette diminution dans le volume du vin est due à
l'absorption des douves qui se saturent du liquide
fprdles contiennent, et qui, étant sans cesse desséchées
a l'extérieur par le contact de l'air, puisent sans cesse
dans le liquide ce qui est nécessaire pour remplacer
ce qu'elles ont perdu. Cette perte est, toutes les au
tres circonstances étant égales, proportionnelle a la
surface des tonneaux; or, comme les surfaces crois
sent en moins grande proportion que les volumes con
tenus, il est évident qu'il y a de l'avantage à emp oyer
de grandes futailles, de préférence à celles de petites
dimensions.

Le peu d'épaisseur des douves, la ciialeui et une
trop grande circulation d'air dans le cellier et ans
la cave, sont autant de causes qui contribuent puis
samment à accroître l'évaporation à travers les parois
du tonneau.

Le peu d'épaisseur des douves a un aulie incon
vénient qui est très-grave; c'est qu'elles se dessccheiil
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si fortenieiit dans la partie vide du tonneau, que
leurs joints se relAchent, et que l'air pénètre dans Tin-
térieur. C'est h celle cause qu'il faut rapporter plu
sieurs des altérations qu'éprouvent, pendant la pre
mière année , des vins d'ailleurs bien faits et de bonne
qualité.
La nature du bois influe aussi sur le plus ou le moins

de perte qu éprouve le vin. II y a du bois très-poreux
qui détermine une évaporalion beaucoup plus forte
que celui qui est plus compacte.
Par J action de toutes ces causes, le vin perd 8,10,12

pour cent, et quelquefois plus encore pendant la pre
mière année.

Cette perte ne diminue-t-elle que le volume du vin,
sans altérer la proportion d'alcohol qu'il contient? C'est
ce quon ne sait pas, et ce qu'il serait important de
déterminer. Plusieurs faits permettentde supposer que,
dans ce qui s évaporé, l'alcohol est dans une plus forte
proportion que dans le vin.
La perte qu éprouvent les tonneaux est à son maxi-

muni dans les premiers temps qui suivent l'achève
ment de la fermentation sensible j ensuite elle va en
diminuant, mais elle ne cesse jamais. Cependant il est
yaiseniblabie qu elle serait à peu près nulle si le vin
était conservé jusqu'à la vente dans des tonneaux spé
cialement consacrés à cet usage, il se ferait sur leurs
paiois, et même dans 1 intérieur des douves, des incrus
tations qui les rendraient tout-à-fait imperméables.

n doit oiiiller une fois par semaine dans le pre
mier mois, tous les quinze jours dans les deux mois
qui suivent, et tous les mois pendant le reste de la
piemiere année; après ce terme, les époques où l'on
doit remplii- les tonneaux peuvent être plus ou moins
cloigiiees suivant l'étendue des pertes qu'ils éprouvent.
La moindre négligence, dans i'ouillage des vins fai

bles , les expose à des altérations auxquelles on ne
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peut remédier j quant à ceux qui sont très-alcolioliques
et cliargés de matière extractive , cette négligence leur
est moins funeste : elle avance même le moment où ils
deviennent potables, ce qui, dans certains cas, peut
être considéré comme un avantage, quoique cette ma
turité anticipée indique toujours, dans les vins qui
l'éprouvent, peu de dispcsilioa à se conserver long
temps intacts. ^ ^
On doit toujours cuiller avec du vin de la meme

espèce, et surtout de la même année, lorsqu'on veut
conserver la qualité-du vin sans altération 5 mais, si on
a reconnu rutilité de le couper avec un autre vin, pour
remédier è quelque défaut, il est avantageux d'intro
duire celui-ci en ouillant. C'est une très-mauvaise pra
tique de laisser en vidange la pièce qui fournit le vin
pourrouillage. Ce vin, qui, dans une pièce k moitié ou
aux trois quarts vide, est en contact avec une grande
masse d'air, ciprouve toujours quelques olteralions
dont il porte le principe dans les autres tonneaus. Il
serait très - préférable de conserver le vin destine a .
l'ouillage dans des barils ou même dans des vases de
terre qui ne continssent que ce qui doit etre employé
chaque fois. Ces soins en apparence minutieux sont
essentiels; et, si on les prenait toujours, on conserve
rait une énorme quantité de vins qui sont perdus chaque
année.

Les bondes, avec lesquelles on ferme les tonneau. ,
contribuent souvent pour beaucoup a 1 évapora ion c
vin. Quand on les fait de bois tendre et dans le sens des
fibres du bois, comme c'est assez gcnéraleraen usa^, ,
on voit le vin suinter à travers aussitôt qu on es
Si on les fait en bois dur, elles joignent mal, et le linge
dont on les enveloppe pour remédiei a ce incon\eni
-est toujours humide, ce. qui prouve qu il aspire conU-
nuellenient une partie du liquide. , \ '
Les meilleures bondes, les plus faciles a oier et a
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remettre sans ébranler le tonneau , celles qui ferment
le plus hermétiquement, sont faites en liège épais.

§  III.

soutirage.

Soutirer le vin, c'est le transvaser dans un tonneau
bien net pour le séparer de .sa lie.

viilînM cité un grand nombre dognobies on Ion nest pas dans l'usage de soutirer le
Vin, ajoute:

« Dans plusieurs de ces vignobles on est persuadé
que la lie est un prmeipe conservateur des viuslai-

" étr,Vn"'/ dev,euueut plus encore quand ils ou ont
<  ̂ laX. ' dans la Meurthe
" Ton t' " ' expériences corupara.ives
« somme eonfirment cette opinion. Noussommes néanmoins tres-persuadés que le plus siu- est
« de soutirer. »

question, en opposant son opinion kdes résultats d expériences, ce n'est pas le moyen de
Ainsi la question du soutirage des vins

Sdre
faifetX''f """P^'-atives paraissent avoir élé
de fcs la Meurthe et dans la Marne, et les résultats
duTî r> ont confirmé l'opinion qui prévaut
Cetip. contre le soutirage des vins faibles.

dénuée de fon-

d'une n« composée de fibre végétale très^divisée,
fermpnf^T' quantité de tartrate de potasse^ de
mpni ccomposé pendant la fermentation, de fer-
n J -r" dccoraposé, toujours trés-abondant dans lesP emièies lies des vins faibles, comme le prouve la
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jiropriété qu'elles ont d'exciter la fermenlatioii dans
les moûts sucrés auxquels on les ajoule 5 enfin de ma
tières colorantes et extractives.

Parmi toutes ces substances, il n'y en a aucune qui
puisse contribuer à la conservation du vin ; et il y en
a au moins une, le ferment nou décomposé, dont lac-
lion , lorsqu'elle est favôrisée par certaines circons
tances, tend à l'altérer.
La lie n'est donc pas un principe conservateur pour

les vins faibles, en ce sens qu'aucune de ses parties
constituantes no peut exercer d'action chimique qui
conlribue h la conservation des vins.

Cependant elle agit mécaniquement d'une manière
qui me paraît conti ibuer puissamment à cette conser
vation.

On a vu précédemment que le vide qui a lieu dans
les tonneaux, et qui nécessite l'ouillage, est plus grand
dans les premiers temps qui suivent la fin de la termen-
tation , et ([u'il diminue progressivement à mesure que
le vin vieillit.

Ce décroissement de l'évaporation a pour cause le
dépôt de lie qui se fait sur les parois du tonneau, non-
seulement dans la partie la plus basse, mais meme laté
ralement, comme on peut s'en assurer en dclonçant un
tonneau récemment vidé. Ce dépôt diminue l absorption
du bois en obstruant ses pores. La perte du vin doit
donc être moindre lorsque le dépôt est formé.

Si alors on soutire le vin pour le mettre dans un
tonneau bien net, il est évident que 1 absorption du
bois, et par suite l'évaporation, deviendront plus con
sidérables. Le vin perdra davantage; et, comme il a
peu à perdre , sa qualité pourra être sensiblement alté
rée. Aussi dit-on que les vins faibles le deviennent
encore plus lorsqu'on les a séparés de leur lie.
Une autre cause peut encore contribuer îi faire, du

soutirage, une opération quelquefois nuisible aux v'\aB
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faibles; c'est raération : il esta peu près impossible tb?
soutirer du vin , sans qu'il s'imprègne plus on moins
d'air atmosphérique ; or le contact de l'air, qui n'est
favorable à aucune espèce de vin, est surtout nuisible
aux vins faibles, toujours plus disposés à éprouver
J^a fermentation acétique que ceux qui contiennent une
forte proportion d'aloobol.
D après ces considérations, je suis très-disposé à

admettre, comme fondée, lopinio.i contraire au souli-
rage des vins faibles, qui prévaut dans plusieurs de nos
Vignobles du nord.
^ Cependant, comme je suis très-convaincu que le vin
na rien a gagnei, et que, dans plusieurs circonstances,
Il peut perdre en restant sur sa lie, j'ajouterai que les
vins quon est dans la nécessité de soustraire au soiili-
.âge le supporteraient très-bien, s'ils n'avaient pas
peidu dans la cuve une grande partie du principe qui
fait leur force et qui assure leur conservation. Cetle
perte pourrait d ailleurs être réparée en ajoutant, comme
je 1 ai dcja conseillé, de l'alcobol au vin quelque temps
avant le décuvage, ou pendant qu'il termine sa lei-
mentatioii dans les tonneaux.
On a imaginé plusieurs instrumens pour faciliter le

rnmrri' V soustraire le vin au
Zse t" opération : ceux qui pro-duisent le mieux ce dernier pfE:.» c ^ i r- .•
,1^ A,T T 1- . 1 eitet sont de 1 invention

Manuel du

frn?rl^ ' P°"'' soutirage, un temps
mièrp f P^Lisieurs vignobles, on soutire une pre-
de ian ^ fui de décembre ou au commencement
sentpinl!^'^ " cette opération en mars et en
soutire .* chacune des années suivantes, on
vai'ienf 1 ^^ste, comme les usagesai ent beaucoup sur cette matière, je vais rapporter
ceux des principaux vignoiilcs.
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Dans Ja CôLe-d'Oi*, le premier soutirage a lieu au
mois de mars qui suit la récolte^ le second au mois de
septembre, et ainsi de suite de six mois en six mois.
On remplit tous les mois, et on colle avec des blancs
d'œul", lorsque le vin s'eclaircit dlflicilement. On fait
souvent un premier soutirage après les premières gelées 5
on colle immédiatement, et on soutire encore en mars
et en septembre.
Dans le Gard, les vins rouges sont soutirés une lois

chaque année. Les vins blancs le sont trois fois dans
les six premiers mois. On ne soutire pas les vins com
muns.

Dans la Gironde, on soutire et on colle les vins deux
fois chaque année, en mars et septembre.

Dans l'Hérault, les vins rouges ne sont soutirés
qu'une fois chaque année.
Dans Indre-et-Loire, les vins ronges ne sont soutirés

c[irune fois par année. Les vins blancs restent sur lie
jusqu'au moment de la vente.

Dans le Jura, on soutire les vins rouges au mois de
mars qui suit la récolte, et une seconde fois l'année
suivante. Les vins blancs sont soutirés jusqu'à clanfi-
calion complète.

Dans la Marne, les vins blancs sont soutirés une pre
mière fois vers Noël. Ou choisit pour faire cette opé
ration un temps sec, et de préférence un temps de
gelée : un mois après on les soutire encore et on les
colle ̂ ou leur fait subir un troisième soutirage et un
second collage avant de les mettre en bouteilles.

D'autres ne collent qu'une tois après le second sou
tirage, et mettent de suite en bouteilles.

Les vins de premier choix sont toujours soutirés trois
fois et collés deux fois. . -i

L'OEnologie française , dont j'extrais ces détai s, ne
contient rien sur le soutirage des vins rouges de la Mai ne.
Dans la Meuse , on soutire pour la première fois a la

54
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fin de février, et au pius tard à la fin de mars. Le
second soutirage se fait immédiatement après ou avant
la floraison de la vigne. Lorsque le raisin commence à
mûrir, il s'établit dans le vin une fermentation insen
sible qui le rend pesant et Iroubie-, quelquefois même il
devient gras ; dans l'un et l'autre cas, on soutire pour
la troisième lois. Après la première année, on ne sou
tire qu'une fois dans le courant des autres.
Dans les Pyrénées-Orientales, le vin muscat se vend

sur lie quinze on vingt jotirs après avoir été entonné.
On le soutire si, après un ou deux mois, il n'est pas
vendu j il en est de même des vins blancs.
Le vin rouge n est soutiré qu'une seule fois, dans le

mois de mars qui suit la vendange ; quel(|ues proprié
taires le soutirent une seconde fois, l'année suivante.
Les tonneaux ne sont jamais. ouiUés, ce qui s'explique
par le soin ([u'on a d'y conserver le tartre qui forme une
couche intérieure et s'oppose à révaporaiion. Ces vins
sont d'ailleurs si alcoholiquos, qu'ils peuvent perdre
beaucoup sans s'adaiblir d'une manière sensible.
Dans le lîas-Rhin, les vins sont soutirés deux fois

dans la première année , en mars et octobre. On soufre
les tonneaux qui reçoivent le vin au premier soutirage ;
on soutire ensuite une fois chaque année, et lorsque le
vin devient gras.
Dans le Bas-Rhin, le vin rouge est soutiré deux fois

chaque année. Le vin blanc l'est trois fois la première
année, et deux fois dans les années suivantes.
Dans le Rhône, on soutire deux fois chaque année.
Dans Saône-et-Loire, les vins blancs sont soutirés

deux fois, et collés une seule fois avant la mise en
bouteilles. Les vins rouges subissent deux soutirages la
première année, et un seul dans les années suivantes.
Dans 1 Yonne ■, on soutire les vins rouges deux fois

chaque année, en mars et septembre. On les colle avec
des blancs d tfeuf avant de les mettre en bouteilles. Les
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vins blancs sont mis en bouteilles après un soutirage et
un collage avec la colle de poisson.
On voit que les époques le plus généralement adop

tées pour le soutirage sont-les mois de mars et de sep
tembre. Dans un sçul département, la Meuse, on fait
le second soutirage lorsque lavignefleurit, c'est-à-dire,
en juin. 11 est possible que l'altération, particulière aux
vins de ce département, et qu'ils éprouvent au moment
où le raisin commence à mûrir, doive être attribuée .au
choix de cette époque. Il est certain du moins qu'on a
reconnu partout l'utilité de ne faire les soutirages que
par une temi^érature froide et sèche-, sous ce rapport,
l'époque du mois de juin est fort mal choisie.
Le soutirage de septembre peut, avec avantage, être

reculé jusqu'à la fin d'octobre. Si on n'en fait qu'un seul,
l'époque la plus convenable est depuis la fin de déceni'-
bre jusqu'au commencement de mars. On doit, autant
que possible, choisir pour cette opération les jours où
la température descend jusqu'à zéro ou en approche.
Si, à ce choix d'une basse température, on joignait

toujours les soins nécessaires pour diminuer le contact
du vin avec l'air pendant qu'on le soutire, et.si les
tonneaux dans lesquels on le transva.se étaient spécia
lement consacrés à cet usage, il est vraisemblable que
les vins les plus faibles, mais non altérés, supporte
raient très-bien le soutirage.

§ IV.

Du soufrage.

Soufrer un tonneau, c'est brûler dans son intérieur
une ou plusieurs mèches enduites de soufre ̂ on soutient
ces mèches au milieu du tonneau avec un fil d'archal,
et on a bien soin de les retirer, et de ne pas les laisser
tomber dans le tonneau lorsque la combustion du soufre
est terminée.
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Le soufre, en brûlant, absorbe l'oxigcnc, et lornie
(lu gaz acide sulfureux qui a la propri(ilé d'absorber
une nouvelle proportion d'oxigèue. C'est celte propriétc;
du soufre et de l'acide sulfureux qui produit les elTels
du soufrage. Le tonneau dans lequel on a bridé une
ou plusieurs mèches, suivant sa capacité, ne contient
plus d'oxigène, substance qui, comme on l'a vu dans
les chapitres précédons, est le principe qui développé
dans le mont la fermentation alcoholiquc, et dans le
vin tait la lermenlation acétique, et par suite la fer
mentation putride. Si le vin qu'on transvase dans le
tonneau est imprégné d'oxigène, ce gaz, dont la pré
sence dans le vin est toujours nuisible, est absorbé par
l'acide sulfureux.

Si le vin contient encore dufermentnon décomposé,
l'acide sulfureux lui enlève i'oxigène dont il a pu se
saturer pendant l'opération du soutirage. Ce ferment,
ainsi privé d'oxigène, perd la propriété d'exciter la fer
mentation : il est ce qu'on appelle muté.
Le soufrage des tonneaux est doncnn puissant moyeu

de conservation des vins; mais il a aussi un inconvénient
qui en fait repousser l'emploi dans un grand nombre de
vignobles ; c'est celui d'imprégner le vin de l'odeur qui
est propre au gaz sulfureux, et qui est extrêmement
désagréable ; cependant cette odeur disparaît entière
ment à la longue, de sorte ([u'en balançant les avan
tages et les inconvéniens, on doit conclure que le sou
frage est une pratique utile, dont l'usage, s'il était plus
répandu, contribuerait beaucoup à la conservation des
vins faibles , ou de ceux qui portent en eux-mêmes un
principe d'altération ([iie le moindre contact de l'air
peut développer.
Le soufrage décolore légèrement les vins. Ce peut

cire un inconvénient pour ceux qui ont peu de couleur,
mais c est un avantage pour ceux qui en sont sur
chargés.
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On soufre aussi le vin sans le transvaser : pour cela,
on en lire une partie s'il n'y a pas dtijà un vide suflisant
dans le tonneau. On introduit une mèche par la bonde, .
et on la fait brûler à la surface du vin. Quand le vide
est bien rempli de vapeur suilureuse, on terme le ton
neau , et on le roule pour faire pénétrer le gaz dans le
vin ; ensuite on remplit le tonneau.
Dans les vignobles où Ton soigne le mieux les vins,

comme dans la Gironde, on conserve toujours, d'une
année sur l'autre, une certaine quantité de moût, dont
on prévient la fermentation en rimprégnant fortement
d'acide sulfureux ; c'est ce qu'on appelle vin
Le vin muet sert à développer, dans les vins faits,

une nouvelle fermentation, soit pour combiner inti
mement des mélanges , soit pour prévenir certaines
altérations ou pour en arrêter les progrès.

Voici comme ou procède pour faire le vin iiniel.
On soufre un tonneau vide, et on le remplit, au quart

on au cinquième, de moût récemment exprimé ̂ on
ferme le tonneau, et on l'agite jusqu'à ce que tout le gaz
soit combiné -, on brûle une autre mèche, on ajoute une
nouvelle portion de moût, et on roule encore le ton
neau : on continue ainsi jusqu'à ce qu'il soil entièrement
plein. On pose'la bonde, et on l'enduit d'un mastic
composé de suif et de mastic ordinaire des vitriers ; ce
mélange se fait à froid. Le tonneau est ensuite descendu

la cave.it J (t

Dans le vin muet, le ferment est desox.gene par
l'acide sulfureux ; .nais il suffit de l'imp.-egner d a.r, ou
seulement de le mettre en contact avec au, pour qui
recouvre sa propriéld d'exciter la fermentation; aussi,
quand on lire une portion de ce vin du tonneau, comme
il est impossible d'empêcher que 1 a.r atmosphérique
ne s'y introduise, il est nécessaire, pour prévenir la
fermentalion cpii ne tarderait pas à se développer clans
le tonneau, d'y brûler une mèche et de le rouler.
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§ V.

Dit coupage des vins.

Le coupage des -vins a, en gcineial, pour but de
compenser des délauts ou des qualités contraires. Ainsi,
ou mélangé des vins noirs avec des vins trop peu colo
res, ou avec des vins blancs; des vins légers et de peu
le gaule, avec des vins corsés qui assurent leur con-
ivation, des vins Irès-alcolioliques, mais lourds et

pâteux, avec des vins vifs et légers, etc.
Ces mélanges, lors(|u'ils sont bien assortis et faits

ans les proportions convenables, produisent toujours
les vins meillcmrs que chacun de ceux qui ont servi à

f  M"e ceux dits

Ce qui a le plus contribué à donner des préventions
contre les vins mélangés, c'est l'habitude qui est géné-
lale, excepte dans le midi, de les livrer à la consom-
niation aussitôt qu'ils sont faits. Les élémens du mélange
le se combinent pas instantanément; et, si on goûte
a ors le vin il est facile d'y reconnaître la saveui par-
«ulieie a chaque espece de vin dont il est composé.
La combinaison mtime des élémens, qui confond tLutes
i  saveurs en une seule, ne s'opère que dans un temps

me n '• 'I"> 'ivrent au cou-
drf P"" 1"®
rle P'"®'C"''s villes du midi, qui exportent le plus

f ' ® "''"se ' pour se conformergoût cle consommateurs qui, en général, exigent
des vins spiritueux et très-forts, de relever par des
elanges appropriés ceux que le climat, la nature des

cépages, et surtout les mauvais procédés de vinification,
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contribuent i vendre trop fiùhles pour la dcstinalion
c[iroii veut leur donner. Ces mélanges ne devaient être
ni reconnus, ni même soupçonnés par les consomma
teurs. Il fallait donc cliercher le moyen d en taire dis
paraître toutes les traces. Celui qui a été imaginé rem
plit parfaitement le but tpi'on se proposait.

11 consiste à exciter une nouvelle fermentation dans
les vins mélangés, en y ajoutant du uîn mïici(environ
2 litres par barric[ue de 2^6 litres). Cette termenlation
est d'autant plus vive, que les vins très-alcolioliques,
qui font ordinairement partie du mélange, contiennent
presque toujours du sucre non décomposé. C'est la
présence du sucre i[m rend ces vins fades et pâteux.
Quant aux proportions du mélange, elles varient

nécessairement selon la nature des vins.
En fermenlant ainsi, les vins se combinent si intime

ment, que, lorstiue le trauaUesl terminé, il est impos
sible de reconnaître leurs saveurs diverses.
Le coupage serait encore plus pariait, si, au lieu de

le faire barrique par barritpie, on eu réunissait plu-
sieurs ensemble dans un grand foudre. La feimenlatiou
est toujours plus complète dans nue grande masse que
dans une petite -, eu procédant ainsi, on aurait eu outre
l'avantage de faire des vins parfaitement identiques,
tandis qu'en opérant séparément sur cliaque barrique,
il est bien rare, quelques soins que l'on prenne pour
suivre toujours les mêmes proportions, qu on 0 tienne
la même qualité de vin. . ..
Dans le midi, oiï emploie au coupage les vins d Ali-

cante et de lîenicarlos, ceux de 1 Hermitage, u eus
sillon, de Gaillac, département du Tarn , et les vins
noirs et rogonws du département du Lot.
Ces derniers proviennent de moûts cpéGn fait bouillir

pendant un certain temps avec les pellicules avant Ue
les faire fermenter ; quand ils sontfaits, on y ajoute un
tiers de leur volume de rogoihCj liqueur composée de



536 DE SOINS A DONNER AUX VINS.

quatre parties de moût qu'on a fait bouillir pendant
quelques minutes, et d'une partie de trois-six.
Le trois-six entre aussi en nature dans la plupart des

miilanges. On est autorisé a en mettre jusqu'à cinq pour
cent, en franchise des droits de consommation.

Knfin on y introduit aussi quelques arômes, tels que
l'esprk de framboise, la racine d'iris en substance ou
en teinture, etc.

Les vins trop colorés se coupent avec des vins blancs
ans a proportion nécessaire pour les amener an ton de

couleur que l'on désire.
Dans le nord , et surtout à Paris, où l'on fait le plus
î nielances. on emnlnîA Inc ̂ ^1 o I ^ L ' . „

ru 1 1 » . Ut; i^uir-ei-^ner,du Cher de la Loire, et les vins blancs d'indre-et-
Loire de Ma.ne-et-Loire, de l'Aisne, de la Loire, de
oaint-Bris, Yonne, etc.

L'usage de ces mélanges n'est pas concentré dans les
VI il commence à se répandre dans les vignobles.
n re eve les vins trop faibles , ou on soutient ceux

qui, ayant atteint le maximum de leur bonté, ne tar
eraient pas à dégénérer, en y ajoutant par pièce lo a

litres de vin très-spiritueux. Cette addition S'opère
pa mélangé simple : la combinaison des deux vins se
ai avec e temps ; on n emploie aucun moyen pour
laccelerer. Si le mélange est trop coloré, on y intro-
ui une quantité sulïisaiite de vin blanc, pour le rame-

teurs"^ couleur qui est exigé par les consomma-
totaux vins faibles produituei eurs effets, et est plus économique, que celle

du sucre et du sirop de fécule faite au m^ût dont
1 usage a été conseillé.
Tous les vins ne se combinent pas aussi facilement

es uns que les autres. II y en a qui paraissent résis-
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ter à toute combinaison, et dont le mélange laisse tou
jours percevoir la saveur particulière des deux vins.
Ceux qui sont âpres, verts et peu spiritueux , sont
surtout dans ce cas. Ce qu'on peut taire de mieux,
pour masquer en partie les défauts ée ces vins, cest
d'y ajouter assez d'alcoliol pour assurer leur conserva
tion ; ils deviennent supportables avec le temps.

Lorsqu'on fait le coupage avec du vin du même
vignoble , mais d'une nature dilï'érenle , ou avec du vin
tiré de vignobles peu éloignés, on peut opérer le mé
lange au moment de l'ouillage. Des vins nouveaux et
qui sont encore dans un état de iermentation Ires-réel,
(pioiquc peu apparent, se combinent avec facilité. Si
le coupage doit se faire avec du viu provenant de vigno-
l)les éloignés, le mode d'opérer doit être dilVérent selon
l'époque à laquelle on reçoit le vin destiné au cou
page ; si c'est peu de mois après la récolte, on peut
procéder par simple mélange : le temps nécessaire pour
que le vin devienne potable suffira pour operer la com
binaison de SCS élémens.

Plus tard , et, dans tous les cas, lorsquon veut que
le viu coupé puisse être mis prompiement eu consom
mation, il faut déterminer dans le mélange un mouve
ment de fermentation , en y ajoutant un ou deux litres
de 'vin muet par pièce.

Jusqu'à une époque peu reculée, on u.nait em
ployé le coupage que pour améliorer des vins communs,
aujourd'hui, on l'applique, dans plusieurs vignobles
à des vins de troisième et même de seconde qualité.
Dans ce cas, il est essentiel que le vin quon ajou e
soit d'une excellente qualité. Les vins e eimi âge
de troisième, quatrième et cinquième quaie; ceux
de Tavel, de Saint-Gilles et quelques autres du dcpar-
tement du Gard, et presque tous les vins rouges clos
Pyrénées-Orientales, remplissent parfaitement io but
i[u'on se propose.
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Les meilleurs vins lilancs pour le coupage des vins
trop charges en couleur sont ceux de Saint-hris, Yonne,
ceux de Maine-et-Loire et d'Indre-et-Loire.

Les -proportions des mélanges ne peuvent etre indi
quées : elles dépendent de l'étal du vin à couper, état
qui varie non-seulement de vignoble à vignoble, mais
d'une année à l'autre dans le même vignoble.

l

§ VL

Des mojens de remédier à quelques altérations
des vins,

Wciu'en versant du vin, il fde comme de l'huile,
on d.t qud a tourne à la graisse. Cette maladie, qui
attaque plus fréquemment les vins blancs que les vins
ouges, se dissipe presque toujours d'elle-même avec

Je temps. Si cependant on ne peut pas attendre , il
laut coller le vin et Je bien agiter ; si cela ne suilit
pas, on le soutire, et on le colle une seconde fois , en
ajoutant auparavant au vin un demi-litre d'alcohol.

n lemédie encore à la graisse, en mettant dans
e  onneau une once de cachou en poudre, qu'on

fendli liquide, en agitant avec un bâton
Il païaîtiait (jue la graisse des vins est causée par

tiu lerment non décomposé, qui reste en solution dans
e Vin; car, si on y ajoute du sucre, il s'établit une
^tintation qui fait disparaître la graisse,

nron I'"î»tche, ajoutée aux vins gras, dans la
nrnm vingt-cinquième, les rétablit irès-
les Ou ne doit employer ce moyen que pourvins communs qui pourront encore s'améliorer, si
^  le qu on y mêle provient d'un vin généreux.

v.uant aux vins fins, ce (ju'on peut faire de mieux,
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c'est d'allendre que Ja graisse se dissipe d'elle-même,
ce qui arrive presque toujours.

jDes- vins qui tournent à Vaîgre,

Celte maladie provient presque toujours du peu de
soin qu'on a mis à remplir les tonneaux, des vices de
la vinificalion ou de la mauvaise nature des caves -,

comme il est reconnu que les vins peu spiritueux y
sont plus sujets que les autres, on pourrait en pro
venir le développement dans les vins de celte espèce,
en y ajoutant 3 à 4 litres d'alcobol par pièce.

Lorsciu'on s'aperçoit que le vin commence è con
tracter un goût aigre, iliaut le soutirer dans un ton
neau où l'on a brûlé un pouce de mèche soulrée. On
le colle en même temps avec six blancs d'œut par
pièce de Ja contenance de 228 litres. S'il n'a pas tout-
à-lait perdu le goût qu'il avait coniractë, on répète
colle opération six jours après. Le vin, ainsi rétabli,
ne se conserve pas^ il doit être mis de suite en con
sommation.

Des vins qui deviemient amers.

Le moyen le plus simple pour rétablir ces vins, c'est
de les couper-avec des vins plus jeunes ou avec des
lies récentes.
On peut encore corriger l'amertume des vins en les

transvasant dans un tonneau IVaîcbement vide dun
Lon vin, et dans lequel on a brûlé à plusieurs reprises
un demi-litre d'alcobol.

On peut aussi essayer de le soumettre a une nou
velle fermentation, en, y ajoutant une matière sucrée,
car l'odeur assez désagréable qu'exhalent les vins qui
tournent à l'amertume, semble indiquer que cette ma
ladie est due à une décomposition du lerment.
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Vcs 'vins qui ont contracte le goilt ctévcnt.

Les vins ne contraclent ce gOLit que lorsque les loii-
iieaiix ont été mal bouchés. Si le goût est peu pro
noncé, on peut Je faire disparaître, en collant le vin

soutirant après quinze jours de repos.
1  0 goût d évent est très-fort, il faut mêler au

vm 10 a 12 pour cent de lies fraîclies , rouler le
nneau une lois par jour pendant un mois et soutirer,
ajoute ensuite au vin deux à trois- litres d'esprit.

vms qui ont contracté le goût defût, de moisi, etc.

essayer fin 1 ^P'^i'aUre. On peut seulement
va^lê V n cela, après avoir Irans-
Je café n J'vre de froment comme
cliaiùl rî-, "" ''f" ' O" renlernie loiit
le lonnn "" f «'■'oit à"'"" descend dans
fiedîc O r' q»'o» '-elient avec une
ti'ansvasp^!. tonneau, et 24 heures après on
de la Ile tonneau où on a mis
sa contenance!'^' Proportion d'un liulllème de
oratleT'' ' » "'r <I»c I»
sott n-, ' !»■ 'c 'craps,
neuve t - "'°ycns indicpids. Toutes les autres ne
uuarr vins qui les éprouvent,
més rîp°" a les rétablir, doivent être consom-
renara"! ^ "Maladie ne tarde pas àrepa t ' «ans remède.
les ^st très-préférable de prévenir
drn PII d avoir à y remédier. On y parvien-cnant les tonneaux toujours pleins ; en les
déposant dans une cave fraîche, ni trop sèche, ni trop
umice, et tenue dans un état de propreté parfaite j



DES SOINS A DONNER AUX VINS. 541

eu donnant de la iorce aux vins trop iaibles, par
Taddition do quelques litres d'un vin spiritueux, on
d'alcolîol ; eu les maintenant dans une limpidité com
plète par des soutirages et des collages faits a propos.
En terminant ce paragraphe, j'ajouterai quelques

mots sur les substances propres à coller les vins. Pen
dant long-temps on n'a employé à cet usage que les
blancs d'œuf pour les vins rouges, et la colle de pois
son pour les vins blancs : M. Julien , auteur de la
Topographie de tous les 'vignobles connus^ a substi
tué aux blancs d'oeuf et à la colle de poisson, des
poudres de sa composition , qui remplissent beaucoup
mieux le but qu'on se propose, celui damener les
vins k une limpidité parfaite, eu les débarrassant de-
toutes les substances eu suspension qui altèrent leur
saveur , et qui déterminent les altérations qu'ils éprou-
vent.

Ces poudres sont d'un emploi facile. Elles sont déjà
très-répandues, et l'on se trouvera bien d'en adopter
l'usage.

r.t ■ ■ ■ ■

; y.il
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CHAPITRE XII.

EXPÉRIENCKS A FAIRE POUR RKSOTIDRF, DEFINIT]V1■:S1E^T
^'VERSES QUESTIONS d'oENOI.OCIE.

question la plus importante de rœnologie, celle
qui est relative à la fermentation avec on sans le con
tact de Jair, est résolue par Je sens commun, par
des expériences assez nomlireuses et par la théorie.

Mais le sens commun est chose rare. Les mcmes
hommes ([ui sont bien convaincus qu'une bouteille'de
Vin ne peut rester débouchée pendant ?.4 heures sans
perdre quelque chose, sont encore très-persuadés
qu une cuve remplie de vendange en fermenlation ,
dont la température est plus élevée que celle de l'atmos
phère, ne perd rien lorsqu'elle reste ouverte pendant
dix, quinze, vingt, vingt-cinq jours, un mois, six
semaines et plus.

Dans le nord, ou l'on prévient l'acidificaliou sen
sible du chapeau, en le refoulant dans la cuve à plu
sieurs reprises, on nie ([u'il puisse s'acidifier; et, quoi-
quori convienne qne ce foulage du chapeau élève
'Ojitement la température de la cuve d'un grand
lombie de degrés, on nie également qu'il puisse en

ter une déperdition d'alcoliol.

tic 0" avoue que, lorsque la fernienta-u se prolonge au-delà de dix à douze jours, il se
^ eve oppe simultanément trois fermentations dans le

lapeaii : sa partie immergée subit la fermentation
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alcoliolique, son centre (iprouve la fermenlalion acéti
que , pendant que sa couclie supérieure est dévorée
par la fermentation putride : malgré cet aveu, on y
soutient que la cuve ouverte ne perd rien qui puisse
compenser la peine qu'il faudrait prendre pour le
conserver , en fermant la cuve.
Les expériences faites jusqu'à présent ne sont pas

de nature à déterminer une conviction générale. La
plupart ayant été produites on faveur de l'appareil
Gervais, obtiennent si peu de confiance, que je n'ai
pas osé en citer une seule, qiioicjue j'admette, au moins
en partie , les résultats qu'elles ont constatés. Les au
tres sont peu nombreuses ; elles ont été faites trop en
petit, et elles n'ont pas toute l'autbenticité qui serait
nécessaire ̂ d'ailleurs toutes les descriptions d'expé
riences œnologiques que j'ai pu retrouver sont incom
plètes -, elles le sont tellement que les vésiiUals les
plus intéressans c|n'on peut en extraire, ne sont sou
vent ])as ceux que leurs auteurs avaient en vue, et
n'ont pas toujours été aperçus par eux.
La théorie confirme les résultats des expériences,

niais la théorie est une autorité qui a encore bien peu
de puissance, puisque des oenologues qui la connais
sent nient l'utilité de la couverture des cuves.

Lorsque des hommes éclairés en sont là, on ne
doit pas. s'étonner si la routine persiste dans ses erre^
niens; aussi peut-on aflirmer que les 9/10" an moins
de tontes les récoltes des vignobles de Fiance su is
sent encore la fermentation à l'air libre.

Cet état de choses, si contraire aux inteiêts e nos
vignobles et à la qualité de nos vins, subsistera jusqu a
ce que des expériences multipliées sur tous les points ,
entreprises sans autre but que de constalei un ait ,
et exécutées sur un plan uniforme, aient emon ru
aux plus aveugles ce qui devrait deja être évi ent pf'"
tout le monde.
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La seconde qucslion intéresse plus parliculièreincnt la
distillalion ; c'est celle de savoir (jnelle est la proportion
cralcohol qui est retenue par le marc de la vendange.

Dans plusieurs parties de la France, on distille des
vins rouges qui produisent toujours des eaux-de-vic
médiocres : elles seraient beaucoup meilleures si on
exprimait les raisins sous le pressoir, et si on laisait
fermenter le moût dans de grands foudres. Le vin
serait alois débarrassé des matières colorantes et extrac-
tives, dont l'altération par Je feu contribue à la niau-
Taise saveur des caux-do-vic actuelles.
On obliendrait aussi une augmentation notable dans

la rpiantitd ; car le marc retient une assez forte pro
portion d'eau-de-vie que le vin ne perdrait plus par
le mode proposé.
- C'est cette proportion d'alcohol retenu par le marc
qu il s'agit de constater.
La troisième question est relative à l'influence de

J'eau seule, ou de l'eau et du ferment ajoutés aux
mouls trop chargés de sucre pour éprouver une feniien-
lalion aussi rapide qu'il est désirable qu'elle le soit.
La solution de cette question intéresse les vins de

table comme les vins de distillation.
La quatrième question est relative au nnn fou ou n)m

entame qu on fait, dans quelques vignobles, enrenfer-
inant du mont dans un tonneau fortement cerclé, auquel
on ne laisse aucnne ouverture : le vin se fait dans ce
tonneau sans dégagement d'acide carbonique.

11 s'agit de constater la proportion d'alcohol con-
t-'nu dans du vin ainsi fait et de reconnaître, s il est
P Sbible, les nouvelles combinaisons dans lesquelles
n  ̂ u entrer les élémens de l'acide carbonique.

os questions 5, 6, 7, 8, 9, sont relatives an vin
mousseux,

5° Constater la proportion dn ferment qui se sépare
du mont, par le repos, avant reutounage.
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6® Conslater la ])roportion de sucre ([u'une quantité
donnée de ce ferment ])eut décomposer.

7° Constater si le moût ne retient, lorsqu'on Ton-
tonne , que la proportion de ferment strictement néces
saire pour décomposer le sucre qu'il contient.

8° Constater l'influence de la température et de la
pression atmosphérique sur les faits anomaux qui ont
lieu pendant la fabrication du vin mousseux.
9^ Constater l'état des vins, ordinairement sucrés,

qui perdent la mousse sans retour ; avant qu'ils aient
pris la mousse, -a® pendant qu'ils la conservent, 3"^ et
après qu'ils l'ont perdue.
La solution des cinq questions ci-dessus et de celle

relative au wn/bu^ jetterait un grand jour sur plu
sieurs des phénomènes de la fermentation.
ic Question. Des vins faits ne retiennent-ils pas

Une quantité notable de ferment indécomposé, et iTest-
ce pas à l'existence du ferment dans le vin qu'il faut
rapporter la plupart des altérations qu'il éprouve ?
Pour que les expériences à faire puissent déter

miner une convicLion générale , il est à peu près indis
pensable qu'elles soient répétées dans plusieurs vigno
bles ; il faut aussi, pour qu'on puisse en comparer les
résultats, qu'elles soient exécutées sur un plan com
mun : c'est cette dernière considération qui me déter
mine à proposer le mode à suivre pour chaque ex
périence. D'autres auraient pu remplir cette tâche
mieux que moi et avec plus d'espoir de succès; n'iais,
comme personne ug paraît s'en occuper, je n'hésite
pas à prendre Piniiiatiyg.

35
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l" QUESTION.

Quelle est la déperdition causée par le contact de l'air .
sur nue cuve ouverte ?

Pour résoudre cette question, il faut remplir, avec
Ja .mcme vendange, deux cuves, dont l'une restera
ouverte et dont l'autre sera fermée.

Il est désiiable, mais il n'est pas nécessaire, que les
cuves soient de grandes dimensions. II n'est pas néces
saire non plus qu'elles soient de dimensions égales.

a quantité de raisins destinés à chaque cuve sera
ci abord pesée et exactement foulée. La cuve, qui doit
rester ouverte, sera remplie jusqu'à la hauteur ordi-
naiie , on aissera, entre la vendange et la couverture
de la cuve fermée, un espace suffisant pour que le marc

On notera, au moment de l'emplissage
La température de Pair, '
La hauteur du baromètre,
La température du moût,
La densité du moût à l'aréomètre de Beaumé, ou à un

gle^coœuomètre dont on indiquera l'auteur.
V  , " ','1 '"'<5"eure de chaque cuve, unuyau de ler-blanc de 18 ligues de diamètre, et percé de

trous depuis le bas jusqu'à la hauteur du milieu du cha
peau. Ce tiiyau s élèvera jusqu'à quelques pouces au-
dessus du bord de la cuve ouverte ; il traversera le
eouvercle de la cuve fermée, avec lequel il sera luté

■  actement : on le fermera avec un bouchon.
tuyau servira à introduire un thermomètre pour

m^uiei a température de la cuve à diverses hauteurs.
an que ureia la fermentation, ou notera, jour

par jour,

La température de l'air,
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L'élal du baromètre,
La température de la ouve à sis pouces du tond , au

milieu et immédiatement sous le cbapeaiT.
On notera également la marche de la fermentation,

qui peut se mesurer par la diminution de la densité du
moût, par la coloration, par la vinosité.
Pour cela, on tirera un peu de licfuidc de la cure par

un trou de vrille fait au milieu, et fermé avec une che^
ville.

Si l'on fait doux autres ouvertures, l'une sous le
chapeau , l'autre à quelques pouces du fond, on pourra
constater que la fermentation marche plus rapidement
dans le haut de la cuve que dans le bas.
Le décuvagc aura lieu, pour chaque cuve, lorsque

le vin sera reconnu fait d'après les habitudes locales.
On en indiquera l'époque.
Ou pèsera le vin de cuve, le vin de pressurage et le

marc exprimé.
On pourra se contenter de mesurer le vin, si on en

indique la densité.
On indiquera aussi les qualités sensibles des deux

vins, savoir : la vinosité,- la coloration et Isi savettK
Lorsque le vin aura terminé sâ fermentation insen

sible dans les tonneaux, on constatera, par la distil
lation de quelques litres, la proportion d'ean-de-vie
contenue dans chaque vin -, même danS Celui de pres
surage , s'il n'a pas été entièrement mélangé aVéC le Vin
de cuve. 11 n'est pas nécessaire de rectifier I eau-de-vie
ohtenue, ce qui occasionne toujours de ïa perte -, il snlïit
d'en indiquer le degré d'après ùii M'ébmètre quel
conque , dont l'auteur sera nommée

11 serait bon aussi de constater la proportion d eau-
de-vie contenue dans le marc; on en remplirait, au
sortir du pressoir, un petit tonneau quon ferait foncer,
et on le soumettrait à la distillation le plus tôt possible.
Dans la description de l'expérience, il faudrait ajou-
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ter, aux détails qui précèdent, les dimensions des cuves,
celles du cellier, le nombre de ses ouvertures, leur ex
position ; dire si le chapeau de la vendange a été foulé,
et combien de fois ; s'il y avait des courans d'air au-
dessus des cuves ; si une bougie, approchée du chapeau
de la cuve ouverte , s'y éteignait toujours, ou si sa
lumiere ne faisait que pâlir ; en un mot, rapporter
toutes les circonstances observées.
Une expérience ainsi faite ferait connaître, par elle-

même ,

i" La déperdition due à l'évaporation produite par
Je dégagement de l'acide carbonique dans les deux
cuves ;

2° La déperdition due au contact de l'air sur la cuve
ouverte ̂

> Les avantages ou les désavantages des cuves fer
mées relativement à la qualité du vin ;

5» La proportion do l'alcohol retenue parle marc;
du » ce jour, de la densitédu moût a la quantité d'alcohol formé dans le vin.

à ceLTor'""'-?'""® les résultats de cette expérience
d'autres laites sur le même plan dans
exactitude s IV P^'ctdrait à connaître, avec une

La température extérieure,
La pression de l'atmosphère,
La température intérieure des cuves,

ourans d air, les commotions électriques, etc., etc.



EXPÉRlEiNCES A FAIHK. 5/^9

U' QUESTION.

Quelle est la proportion d'alcohoî retenue par le marc ?

Dans l'expérience précédente, en distillant le marc
de la vendange, on ne constate pas entièrement ce qu'il
enlève au vin -, car le marc perd beaucoup dans Topé-
ration du pressurage, et la distillation ne recueille que
ce qui est resté.
Pour constater avec exactitude ce que le marc enlève

au vin, il faut mettre en comparaison deux cuves fer
mées , dont l'une sera remplie avec de la vendange non
égrappée, et l'autre avec du moût sans marc.

11 serait utile de mettre aussi en comparaison, avec
les deux cuves ci-dessus, une troisième qui serait con
duite à l'ordinaire, c'est-à-dire, ouveiie. '
On constaterait ainsi à la fois la perte en alcohol due

à l'absorption du marc, et la perte en alcohol et en vin
causée par le contact de l'air sur les cuves ouvertes.

■Je supposerai donc qu'on opère sur trois cuves rem
plies d'un égal poids de vendange de même nature.

La cuve u° i sera remplie de r,ooo kilogrammes de
vendxinge. Cette cuve restera ouverte.

La cuve n°a ,. fermée, contiendra i,ogo kilogrammes
de vendange. < i
'  < La cuve iiPS, aussi fermée, recevra le moût exprimé
de 1,000 kilogrammes de vendange. .

' Je suppose des poids-égaux de raisins, pour la facr-^
li'té .des calculs.; car, du reste, on peut mettre des poids
différens dans chaque cuve ; l'essentiel est que ces poids
sèient bien constatés. On obtient ensuite, par lé calcul,
le rapport des résultats au quintal ou à riiectolitre.
tt:On peut employer, pour cuves fermées, de grands
tonneaux qu'on ferait foncer après les avoir remplis,
et auxquels on ne laisserait d'autre ouverture qu'un
IrOiv de-vrille-pow servir d'issue h Tacide carbonique.
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Si on n'avait pas de tonneaux assez grands pour con
tenir i,ooo kilogrammes de vendange, on pourrait, sans
beaucoup d'inconvénient, réduire cette quantité à 75.0,
et même à 5oo kilogrammes.
Qnant a lâ cuve ouverte, il est bon qu'elle soit assez

gnapdc pour que la fermentation n'y languisse .pas'i
parfiq qu'il m résulterait une perte plus forte qu'elle'ne
dttU'^tre. Je proviens de cela, parce que je ne désire
pas faite prévaloir mon opinion contre les cuves oU'
v^itQs., en ajoutant encore àieur désavantage,

i  .Tot^t étailt dispose,,on notera la densité du moût.et
température ; celle, de l'air, et successivement toutes

les circonstances de la fermmatation, comme danp Ve^-r
périence n° .
tprçque les vins seront, faits ̂  on -les tirera:-, on ̂ n

coi^latera le poids, ou, .ce qui vaut mieux, le volume
et la les marcs seront exprimés séparément.
m mmmn Je volume et la densité du vin de pressaw

î -ce.vin sera.reuiii aux vins de cuve, ou mis impart
^ ce,cas, on en distillera séparément une pprtion.
^Jdîn:,;on coustaCera parla distillation la proportion
^ • qualité de Icaurdervie icontenue dans le vin tde
Chaque cuvée. , , . 1 , .. .

tations p ^ aurait à substituer.aux- ferraeu'i^fcwn^^en.cuve ouverte, avede^, la fementadou
encuvef;3rmee,_ayecouaans]o ma.c; .b
iç ictjla diminutjoodhns

mare d'aJcoliol enlevée au vin ̂ paiLiie

JesiiPrt* descaleuls.à fairctpourdétqrmtoer

raisi ™^®'*^^t^^aquecuve:,;!jQQO kilogrammes de06,. ou .Je moût proveriartt de .iDpçt:kilégianimc&.j;
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1° Je sup|M)se que la cuve ouverte, n" i, a clound en
vin, y compris celui de pressurage, 628 litres : le déficit
872 comprend le poids du marc exprimé ̂ le poids de
Vacidecarboniquc qui s'est dégagé, et le poids du liquide
dont révaporation a été déterminée par le contact de
l'air. Dix litres du vin de cette cuve ont donné h la dis-^

tillation a litres i/io d'cau-de-vie à 19 degrés de Car
tier, ce qui fait 21 pour 100 du volume du viii, et eu
poids (*) 12 kilogrammes 331 grammes par quintal de
vendange.

2® Que la cuve u° 2 , fermée et couteuant le marc, a
donné en vin, y compris le pressurage, 690 litres. Le
déficit 3io comprend le poids du marc exprimé,
poids de l'acide carbonique dégagé, et le poids de la pe
tite portion de liquide entraînée par l'acide carbonique.
Dix litres du vin de cette cuve ont produit, h la distilla
tion, a litres 5/10 à 19 degrés de Cartier, équivalant à
aS pour cent du volume du vin , et en poids h 16 kilo
grammes 129 gTammes par quintal de vendange.

3® Que la cuve n" 3, fermée et sans marc, a donné en
vin 690 litres. Le déficit 310 comprend le poids du
marc exprimé avantla fermentation, le poids de Tacide
carbonique dégagé, et le poids de la petite portion de li
quide entraîné par l'acide carbonique. Dix litres du vin
de cette cuve ont donné 3 litres d'eau-de-vie h 19 degrés
de Cartier, équivalant à 3o pour cent du volume du
vin, et en poids, îi 19 kilogrammes 355 grammes par
quintal de la vendange.
Sur ces données, on procédera comme ili suit, pour

résoudre les questions posées ptécédemmenl.

(*) L'eau-dc-vic, à «9 degrés de Carlier, pèscgoS grammes par
lilrc. Je i-apporLe toujours rcau-dc-vic 5i cc litre ou à celle preuve,
parce qu'elle contient alors, à un inillièinc près, la moilié de son
volume en alcoliol pur. (Voir au Vocabulaire le mol alc.oho-
môlrc. )
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I® Quels sont les avantages des cuves fermées sur les
cuves ouvertes ?

La cuve ouverte n® i , contenant
le marc, a donné en tout 628 litresdevin.
La cuve fermée n® 2 , contenant le

marc, a donné q^q

Différence à l'avantage de la cuve
fermée. 62 litresdevin.
Le vin de la cuve ouverte a donné en eau-de-vie, à

19 degrés de Cartier, 21 pour cent du volume du vin,
ce qui, pour628litres, fait i3i>,88 eau-de-vie.
Le vin de la cuve fermée n® 2, a

donné en eau-de-vie, aS pour cent
du volume du vin, ce qui fait pour

.72,50

Différence en eau-de-vie, à l'a- ^
vantage de la cuve fermee 40 ,62 llires.

Ainsi la cuve fermée, contenant le marc, a donné eu
vm 62 litres de plus , et le vin qu'elle a produit con
tenait 4o litres 62 centièmes d'eau-de-vie de plus que
la cuve ouverte.

II reste à comparer la cuve ouverte à la cuve fermée
sans marc , n® 3.

La différence dans le volume doit être comme ci-des
sus , de 62 litres , car la présence du marc dans la cuve
fermee, n° 2 ne doit rien changer au volume du vin :
if lui enleve de 1 alcohol, mais il lui ,.e„d de l'eau et
daulres substances. Quand le pressoir est bon, le marc

et quelquefois il pèse moinsprès iatermentation qu'auparavant.

deila en eau-de-vie, à 19g és de Cartier , 21 pour cent du volume du vin, ce
qui, pour 628 litres, fait i3ï' 88
Le vin de la cuve fermée , n® 3, a donné

eneau-de-vie, 3o pour cent du volume du
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vin , ce qui fait pour 690 Uti-cs
Différence en eau-de-vie à l'avantage de la

cuve fermée n" • 7^)^^
Ainsi la cuve fermée , sans marc, n" 3 , a donné en

vin 6a litres de plus, et le vin qu'elle a produit a
donné 76^,12 d'eau-de-vie, à 19 degrés, de plus que la
cuve ouverte, n" i. • j- •

2*^ Quelles sont l'évaporation d'eau-de-vie et la dimi
nution dans le volume du vin, causées par le contact de
l'air sur la cuve fermée ?

3" Quelle est la proportion d'alcohol enlevée au vin
par le marc ?
Je réunis ces deux questions, parce que la seconde

ne peut être résolue entièrement avant la troisième -, je
commence donc par celle-ci.

Il n'existe pas d'autre ditlcîrence entre les cuves fer
mées n" 2 et 3 , que la présence du marc dans la pre
mière ■ la différence, dans la quantité d'alcoliol contenu
dans le vin du n'' 2 et dans le vin du n" 3 , doit donc
être rapportée au marc. , ,
Le vin de la cuve n- 3 contient eu eau-de-vie a 19 de

grés • • • ^07 litres
Le vin de la cuve n" 2, en contient. • i7^.5
Différence à l'avantage de la cuve, 3 ,

34,5
sans marc . ,

D'où l'on est autorisé à conclure que le marc a enlevé
au vin de la cuve, n» a, 34 litres i/a d eau-de-v.e , qui
ont été remplacés par de l'eau et d autres substances.
Les 34 litres i/a équivalent à 5 pour cent du volume
'^Vévaporatiou d'eau-de-vie causée par le contact de
l'air sur la cuve ouverte est à présent facile à cous-
tater. . n i •

Le vin de celte cuve contient 76 ,ia en eaii-de.vie
de moins que la cuve n" 3*
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Su^ce volume , il a dû être en-
ievé^^le marc, qui a restitué un
volgnî5 égal d'eau et d'autressiibs-

3i ̂ 4

Le reste 44 ,08
A (Jû (3tre eraportc- par IVvaporalion due au contact

de l'air.

Il a dû s évaporer en mâme temps 18 litres d'eau, qui,
avec les 44 litres d'eau-de-vie, forment les 62 litres de
déficit constatés sur la cuve ouverte , comparée aux 2
autres. ^

En résumé , si ron exprime par 100 chaque produit
de la cuve fermée et sans marc, n* 3
Les produits des autres cuves sont '

en vin.

Cuve n® I, ouverte , avec le mare

Cuve ,1-2, fermée, avec le marL i ; ZCuve n'' 3, fermée sans marc. ... . j
en can-ilc-vie à tg. ' ̂0uve n I, ouverte , avec le marc 63 ti

Cuve n° V 'Euve n 3, fermée, sans marc ,00

n"3 o ' pérd donc, comparativement à la cnve
de rean'^de v-: 7'""'"'^ vin; etsnrle volume
r  ' ?6>^9Aoo" pour cent.

disliî ■ c?" '" "'f ' ^PP''^"^We que lorsqu'ou
eù vol P=«. ou n'a perduen volume niip rufnntt ]Vî..:„ 1 .en pas , on n a perdu
d'pqn 9 cent. Mais le vin contient moins
avpo 1 s.l avait été fermenté en cuve close
mentJ^ beaucoup moins que s'il avait étéfer-enté en cuve close, sans marc.

f  ̂ oauD lUtirc.

rentT'^^'' ̂ "uve n" i perd 9 pour
sur le vn] ̂  > et 19,62/roo"" pôtir cent.sur le volume de l eau-de-vie.

Ceci détermine les avantages des cuves iérmées.
a proportion deau-de-vie h 19.degrés retenue par

_ j
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le marc , égale 5 pour cent du volume du vin. Le m^re
restitue au vin une proportion égale d'eau et d'autres
substances.

La proportion d'eau-de-vie à 19 degrés qui est enle
vée à la cuve par le contact de l'air , est de 7 pour cent
du volume du vin- L'évaporalion due k même cause
enlève en mcme temps une quantité d'eau égale a
2,86/100 pour cent du volume du viiii la perle totale
due à ces deux évaporations égale 9,86/100 pour cent
du volume du vin qui reste dans la cuve, ou 9 poiu
cent du volume primitif (*)■

Ceci répond aux questions i et 2. , 1 y .
Pour donner un exemple complet des procédés a

suivre pour extraire les divers résultats qm existent tou
jours implicitement dans la description d'une ou de plu
sieurs expériences comparatives, j'ai dû exprimer, par
des nombres, des résultats fictifs. J'espère qu'on vou
dra bien n'y pas voir antre chose qu'un moyen d expo-
sernne méthode. ^ «i,,Cependant, je doisle dire, les-nombres quejar em
ployés ne sont pas tout-à-fait arbitraires':
je serais arrivé presque nécessairement a des lesiiltals

Cefnômbres expriment les résultats qim j^e suppose
qu'on obtiendra avec lès raisins très-chargés
nos vignobles du midi, si on y execiile ® ^ résul-
déoisives que je propose -, ' îrrandséta-
tats pourraient être si avantageux pou

'  . J ronlieut moilié de soii volume,qaq  .op volume d'eau,, ce qui.s'cx-

ie inélanee avéc l'eau, u après cela , les vapeur.s qui ,le mélange oye ..../.s dessus, si on pouvait les condenser,
la cuve dans la supposition ■€» " , ,
se résoudraient en cau-dc-vie à » cgtes.



55t> EXPÉRIENCES A FAIRE.

blissejîieiis de distillerie , qu'on a le droit de s'étonner
qu'elles soient encore à faire.

IIP question.

injlueiice de l addition d'eau et de ferment aux moûts
ti ès-sucvés, destines à faire des vins de distillation et
des vins de table.

Je commencerai par les vins de distillalion.
Il ne peut y avoir aucun doute sur ramiSlioratioii de

«lualite qu on obtiendrait en exprimant les raisins sous
le pressoir ; mais on peut craindre que le moût, sépare'
du marc, ne lermente avec une extrême lenteur. Cette
crainte me paraît très-fondée. A la vérité, la lenteur
de la fermentation en cuve close ne pourrait plus al
térer la qualité du vin. Cependant, comme on ne pour
rait plus ia.re qu une seule cuvée dans chaque cuve, il
laudrait en augmenter le nombre , ce qui est un incon
vénient. D ailleurs .1 pourrait arriver que, par le manque
dune proportion sullisante de ferment, quelques vins
restassent sucrés, ce qui serait un inconvénient plus
grave encore. A ces inconvéniens il y a deux remèdes
lort simples qui peuvent être employés seuls ou simul
tanément ; ce t|ui, je crois , vaudrait mieux.. C'est l'ad-
clition d eau et de ferment au moût.

L'expérience à faire est extrêmement facile.
On prendra trois tonneaux :
L'un sera rempli aux 3/4 de moût exprimé sous le

piessoir. On notera le poids du moût ou son volume et
sa densité.

Le second sera rempli aux 3/4 du même moût, auquel
oa aura ajouté assez d'eau pour ramener sa densité à o
ou lo degres de l'aréomètre de Beaumê. Le volume du
moût, sa densité avant l'addition de l'eau , le volume
de leau ajoutée et la densité du mélange , seront notes
avec soin. : . ,
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On remplira le troisième aux 3/4 avec le munie moût
additionne d'autant d'eau que le second , et on ajouiera
par chaque velte de liquide i/4 d'once de levure en pate
préalablement délayée dans du moût, ou Téquivalent
en levure liquide.
Les trois tonneaux seront boiidonnés, ne réservant

d'autre ouverture qu'un trou de vrille pour l'issue du
gaz.

On observera la marche de la fermentation dans les
trois tonneaux, et on tiendra note des observations.
Lorsque les vins seront faits , on constatera la pro

portion d'eau-de-vie à 19 degrés qu'ils contiennent, en
notant le degré et le volume de cette eau-de-vie, telle
qu'elle sera venue par une première distillation sans rec
tification.

On comparera ensuite ces produits entre eux, tant
sous le rapport de la quantité, que sous celui de la qua
lité. "

Il sera utile de faire aussi cette comparaison avec
l'eau-de-vie provenant d'une même quantité de vm qm
aura fermenté en cuve ouverte avec le marc.
Le procédé à suivre, pour l'expérience relative aux

vins de table , dill&re surtout du précédent, en ce que
le moût doit fermenter avec le marc , ou une partie du
marc.

On prendra 3 tonneaux assez grands pour contenu; 4
à 5oo kilogrammes de vendange, pins , a quan 1 e
d'eau qui devra y être ajoutée. ^
Le premier sera rempli aux 3/4 de ven ange sans e le

Le second sera rempli aux 3/4 de vendange égiappée
à moitié, à laquelle on ajoutera la quantité d eau néces
saire pour ramener la densité du mout a 11 degres à 1 a-
réomètre de Beaumé.

On remplira le troisième aux 3/4 de vendange egrap-
pée aux 3/4, et la densité du moût sera aussi réduile à



!58 EXPKHIENCKS A FAIRE.

II degrc's. On ajoutera à ce tonneau des écumes de vin
blanc, qui serviront de ferment.
Ces trois tonneaux serônt foncés après avoir été rem

plis 5 on les couchera, et on ne laissera, pour Tissue
de l'acide carbonique , qu'un trou de vrille.
On notera le volume et la densité du moût mis dans

chaque tonneau et le volume de l'eau ajoutée.
Une petite portion de chaque vin sera distillée ; on

comparera aussi leurs qualités, tant entre eux qu'avec
le vin d'une cuvée fermentée avecle contact de l'air.

IV- QUESTION.

Quels sont les procédés les plus sûrs pour faire du
vin fou ?

En tpxoi ce -vin diffire-t-il des vins faits par les
procédés ordinaires?

On fait Je vm fou, en mettant du moût dans un ha-
Hl ortemenl cerclé et auquel on ne laisse aucune 011-
verture Le tonneau n'est pas rempli entièrement : s'il
t ttait ,1 est vraisemblable que le baril crèverait, quelle
que fut sa force. ^

cond fut, est plonp dans une cuve eu fermeutatiou.
Cette mauiere de faire du vin est au reste très-peu

tpaudue, et c est prècisdmeut à cause de cela qu'il se-
ait tres-uiteressaut de constater et le fait et ses résultats.

— qn on pourrait procéder. On
tres^ quatre barils contenant chacun cinquante li-

«louves, de forme alon-ur *minuei l étendue des londs, et cerclés en fer,
e prcmi^ serait rempli avec dit moût exprimé sous

c pressoir. Ce baril serait bondoimé, mais on le perce-
lait d un trou de vrille pour donner issue à l'acide cai-
ooniquc.
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Dans le second ou niellrait du moût exprimé sons le
pressoir et tel qu'il eu sort.
Pour remplir le troisième, ou prendrait aussi du moûl

exprimé sous le pressoir -, mais, avant de Pinlroduire dans
le baril, on le laisserait eu repos dans un baquet ou
vert, jusqu'à ce qu'il eût projeté à sa surface ce qu'on
appelle sa lie, quoique ce soit en grande partie du
ferment.

Enfin le quatrième serait rempli avec du moût expri
mé sous le pressoir, qu'on ferait chautfer avant de Peu-
lomier jusqu'à 5o degrés Réaumur au plus. Vers /\o
degrés, une partie du ferment se sépare, et forme à la
surface une écume que l'on enlève.
La densité du moût devra être constatée pour les

quatre barils.

Les liarils doivent être pesés vides et pleins. On tient
note des poids, et pour prévenir toute erreur on les
inscrit sur le fond de cbacun.
Le trou de bonde des barils u" 2, 3 et 4, doit être fait

tiès-petit. Il serait mCme plus sûr de n'en pas faire, et
de remplir les barils par l'un des bouts qu'on ioncerait

' après.
Il doit rester, dans chaque baril, un vide du cin

quième de sa contenance.
Le poids des barils pleins ayant été constate, il seia

facUe de connaître, à plusieurs époques, ce qu'ils au-
ront perdu par transpiration , , . i
Quand peut-on soutirer ce vin? Quand doit-on e

mettre en bouteilles? C'est ce que je ne puis dire; le
plus prudent est sans doute de n'y pas toucher jusqu en
janvier : de profiter alors d'un temps de gelée pour
examiner son état, et de le traiter en conséquence. S d
est h peu près fait, on peut le soutirer et le descendre
à la cave, pour le mettre en bouteilles a l automne stn-
vant : dans le cas contraire, on peut dillérer.Ie souti
rage jusqu'en avril ou mai.
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Ce qui est le plus l'acile à constater, c'est la perte
que le vin a pu éprouver dans le tonneau, et sa
qualité comparativement aux vins de même crû faits
par les procédés ordinaires ; on pourra aussi en distiller
quelques litres pour connaître la proportion d'eau-de-
vie qui y est contenue. Si le vin fait a une forte den
sité, on pourra soupçonner qu'il contient encore du
sucre nou décomposé : on s'en assurera en ajoutant
un peu de levure de bière à ce qui restera dans l'alara-
bic après la distillation. Si ce résidu fermente, ce
sera une preuve qu'il contient encore du sucre.

qui reste à faire pour reconnaître les différences
entre les principes constituans du vin fou et ceux dn
vin fait par les procédés ordinaires, exige des con-

Xnan de Heureusement laplupart de nos pharmaciens possèdent auiourd'hui ces
connaissances, et l'on peut espérer rin« i
de ceux qui habitent dans les priicln
voudront bien, dans l'intérÏ deT
l'.sfîi;.,' 1 . . ae la science et pour

<iui nmmpii entreprendre des analysesI  p omettent des découvertes intéressantes.

V< QUESTION.

^"ZTl f sépare du"  ''"T pZam un canaiutemps avant lentonuage.

Lorsque, sous prétexte de laisser éclaircir le moût,
n le laisse reposer avant de le verser dans les ton-

ou s'élève"^ partie du ferment se précipite au fond ,
cers oui M' ̂ entraînant tous les corps étran-
avec attend «"«pendus dans le liquide. On examineavec attenUon la couche d'écumes qui se forme et
s épaissi 6 plus eu plus jusqu'à un certain terme:
quand cette couche commence à se crevasser ou qu'elle
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<îst soulevée par les bulles de l'acide carbonique qui
commence à se dégager, on décante le moût. 11 serait
très-prélérable d'enlever d'abord les écumes, et de fil-
trerde moût à travers une éiolFe de coton : on l'oblien-
drait ainsi parfaitement clair, ce qui n'est pas inutile
lorsqu'on veut avoir du vin qui conserve de la douceur
pendant quelques années.

Quelle que soit la manière dont on opère, il s'agit
de constater la proportion du ferment séparé, au poids
total du moût.

Pour cela , on prendra note du volume du moût
et de sa densité avant et après la séparation du .fer
ment, de la température du moût, de celle de Pair
et de la durée du repos.

Les écumes projetées à la surface du moût seront
enlevées avec une écumoire et jetées sur un filtre de.
toile; après la décantation du moût, on jettera sur
le même filtre le dépôt qui pourra se trouver au fond
du baquet.
Le tout, étant bien égoutté, sera pesé.
Pour constater ensuite la quantité d'eau que relient

celle pate, on en pèsera 4 o"ces qu'on fera sécher
en l'étendant sur une assiette, dont on couvrira une
casserole contenant de l'eau qu'on entretiendra àTébul-
lition. La pate, étant desséchée, sera pesée de nouveau.
Le ferment dans cet état se conserve indéfiniment dans
des vases bien touchés.

VI' QUESTION.

Constater la proportion de sucre qu. une quantité
donnée deferment peut décomposer.

■ On prendra un quart d'once de ferment égoutté et
non desséché, et on le délayera avec un sirop composé
de 3 onces de sucre ordinaire et de 3/4 de litre d'eau.
Le. tout sera mis dans un vase de verre couvert d'une

3G
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feuille de parchemin percëe de quelques trous d'cpiii-
gle. Lorsque la fermentation sera lornilnée, on goû
tera le liquide 5 si la saveur sucrée subsiste encore,
ce sera une preuve que la proportion de ferment élait
trop faible ; si au contraire, la saveur sucrée a entière
ment disparu, le ferment aura pu être en excès.

Il serait bon, dans les deux cas, de recommencer,
en changeant la proportion du ferment, celle de Peau
et du sucre restant la même.

VII« QUESTION.

Constater si le moût préparc, comme dans le 7i® 5, ne
relient, lorsqu'on l'entonne, que la proportion defer
ment strictement nécessaire pour décomposer le sucre
qu il contient.

Pour résoudre cette question, il suffit de faire fer-
me» er a part quelques litres de moût auquel on ajoutera
par htre une once de sucre ou de cassonnade. Le
vase dans lequel s opere cette fermentation doit être

soit un peu

La fermentation terminée, si le vin est encore sucré,
d se a a peu près évident que le mont n'avait retenu
que le ferment nécessaire : Si le vin est sec, il sera
constant que e mout contenait du ferment en excès.

Il serait utile de repéter cette expérience sur du
mout quon aurait fait chauffer jusqu'à 5o degrés
Heaumur, et qu'on aurait filtré ensuite. Fabroni pré-

, dans ce cas, le moût ne fermente plus :
a roni s est trompé, parce qu'il n'a pas attendu assez

long-temps.
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VIII" QUESTION-.

'Constater Vinjliience de la température et de la pression
atmosphénqiie sur lesfaits anomaujc qui ont lieu pen
dant la fabrication du vin niousseux.

IX" QUESTION.

Constater l'état des vins ordinairement sucrés qpi per~r
dent la mousse sans retour, i° avant qu'ils aient pris
la mousse, pendant qu'ils la conservent, 3® après
qu'ils l'ont perdue.

La solution de ces questions exige des connaissances
<itendiies en physique et en chimie, riiabitude de faire
des expériences, et un excellent esprit d'observation :
je n'ai rien à apprendre h ceux qui possèdent tout
cela. J'ai cherché à exciter leur curiosité en exposant

tous les faits dans le chapitre qui traite du yiq mous
seux-, j'ai même fait plus, j'ai hasardé des explica
tions dans l'espoir que ceux qui n'en seraient pas satis
faits chercheraient à faire mieux, ce qui n'est pas très-
difficile : si j'ai atteint mou but, si on entrepeud des
recherches , il en résultera sans doute quelque çhqsc
d'utile pour l'cenologie.

X" QUESTION.

N'est-ce pas à Vexisteiice du ferment dans le vin qu il
faut rapporter la plupart des altérations qu il éprouve.

Cette question très-importante, surtout pour nos
vignobles du nord, où le ferment est toujours en excès,
dans le moût, peut être résolue de deux manières.

1° On fera chauffer au bain-marie un ou deux litres
de vin juscpi'à 5o degrés Réauniur 5 on filtrera au pa
pier gris, ou sur une pcrcalo serrce , et ce qui restera
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sur le filtre sera ajouté à un peu de sirop compost'
de 9/10' deau et de i/io« de sucre : si la fermentation
se développe dans ce mélange, ce sera une preuve
que le vin contenait du ferment actif,

a" On mettra dans un vase contenant un ou deux
litres de vin , une ou deux onces de sucre, et on
tiendra le vase dans un endroit dont la température
soit au moins à 11 degrés. Si la fermentation se déve-
loppe dans 'le vm, il sera conslaiu qu'il contient dn
lerment.

^ C est surtout sur les vins qui sont sujets à tourner
a la gtnisse, ou qui éprouvent d'autres altérations dès
Ja première ou la seconde année, qu'il convient de
taire ces expériences.

.«.sirrr'"Te il. ''-^dterches „e peuvent
wn chimistl'^'^^ quelque espon- de succès que par

fop nombreuses pour

toutes I n de les exccuter
aisémenr ' ^1 y en a qui ne peuvent être faites
slt sm .n T r' = de ce nombreont smtout cel es qm concernent' le vin mousseux.

Celles qu. ont pour but de résoudre les questions
f  premières, étant d'un-

entl q"« 'us autres , seront sans doute
nombH • l'i répétées dans un plus grand
nui n ' ̂ : part out on commencera par celles
rn ent T"^^" P'"' i toutes pour-onc etie exécutées dans le cours d'une même
année, et cet ensemble d'expériences différentes, quoi
que concourant au même but, faites à la fois sur di-
veis points et par des personnes n'ayant aucune rela
tion entre elles, ne laisserait aucun doute sur la
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réalité des résultats généraux qu'on pourrait en dé
duire.

Le recueil de ces expériences serait Touvrage le
plus utile à l'œnologie et celui qui contribuerait le
plus il ses progrès : il aurait en outre, sous le rapport
de la conviction, toutes espèces d'avantages sur les
publications isolées qu'on en pourrait faire; d'ailleurs,
pour que des résultats d'expériences, qui doivent
nécessairement dllFérer par les quantités, soient facile
ment comparables, il est indispensable qu'ils soient
rapportés à une échelle commune : cela exige un
travail assez long et même dilïicile pour ceux qui neii
ont pas l'habitude.
Je crois donc faire une chose qui pourra être agréa

ble aux personnes qui exécuteront les expériences ,
en leur proposant de m'en adresser les descriptions
pour les publier en un seul recueil, dont je m engage
à leur transmettre uu exemplaire avant la récolte qui
suivra l'envoi f). Ces descriptions , transcrites, telles
qu'on les aura transmises , seront discutées pour en
extraire tous les résultats, qui seront comparés è ceux
des autres expériences du même genre, executees à
peu près dans les mêmes circonstances; cest a- ne,,
sous le même climat, avec la même température'et
avec des moûts de la meme densité. Ainsi on cvi^
rait de comparer les résultats obtenus dans c noi ,
à ceux qui auraient été constatés dans le mu i.^
Quant aux modes des expériences, j ai piopose ceux

.,u« j\.i crus les plus, propres à donner des r&ultats

(.) mta. Les.paquets seront adressés /™«cs de port, àM, Rousselon, libraire, rue d'An)ou-Dauphine. ,
T  1 • • . cWrinips Cl liis signatures légalisées parLes descriptions seront sigutcs c ^

le maire de la co.nmuue. Cette formalrte est urdtspcnsab pour
donner toute l'autbenlicité nécessaire aux résultats des expenences.
Il sera accuse réception de chaque paquet.
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positifs , et surtout, tous ceux qu'il est possible d'ob
tenir à la fois 5 je ne les ai proposés que parce qu'il
était désirable que le plus grand nombre des expériences
fût exécuté sur un plan commun j mais il ny a aucune
nécessité de s'astreindre rigoureusement à ces modes,
et l'on pourra y faire tous les cbangemens qu'on jugera
convenables. Toutes les expériences faites avec soin
et de bonne foi prouvent toujours quelque chose.
Lessentiel dans k plupart de celles qui sont à faire,
rnmmn I poids , OU , ce qui est plus
"la fermernatku

/•<

» r - i-

i-i-, -•< • -'-v ■
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CHAPITRE XIIL

BE l'asphyxie causée PAR l'AGIDE CARBONIQUE
QUI SE DÉGAGE DES CUVES EU FERBtEHTATION.

L'asphyxie causëe par la vapeur des cuves eu fer-
mentalion est un accident trop commun dans nos vi
gnobles, pour que rindication des moyens propres à
le prévenir, et celle des secours à porter à ceux quï
réprouvent, soient déplacées dans un traite de vim i-

C'est surtout dans les vignobles oùron est encore dans
l'usage de faire fouler la vendange, et plus tard le cliaT
peau par des hommes cpii descendent dans la cuve
que lès cas d'asphyxie sont les plus fréquents : cela seul
Lvrait faire proscrire cette dégoûtante pratique.
Au moment où le chapeau est replonge dans la cuve

la fermentation devient plus tumultueuse :
de la masse augmente , et à tirrt de
dante d'acide a, „ne tempéra-
celui qnr était retenu ^ du chapeau. Le gaz
tui-e pins basse et 1"^ i grande pro-carboLiiane entraîne alors avec lu i & fcdiooiu4 ,„Unn de sa température plus éle-
Dorlion d al cobol, en raison uc ort i r
pui Liu" î sature aussi : de la , cette
vée ; l air atmosphérique s en sauu , ,
acti;n enivrante qu'il exerce sur ceux qui le res^ en
même à quelque élévation au-dessus delà cuve,memeaqucq i,abitnés à cette manœuvre,
des hommes vigomeux iiaui

éprouver des vertiges , quoKiu'.ls ne tussent qu a demv
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plongés clans Ja cnve ; ils auraient péri s'ils avaient été
seuls.

C'est bien pis encore quand la cuve n'est pas remplie
en entie,- : le louleur est alors plongé jusqu'au cou dans
le gav delelere: qu .1 se baisse de quelques pouces,
qu .1 fasse une seule inspiration, il est mort s'il est seul.
Souvent deu^ ou trois cuves sont en pleine fermeuta-
tien dans un cellier bas et élroti ««lu ' i i i1,' „ 1 • • , » entonce dans le sol etbien clos . si un imprudent y entre alors sans nrécau-
tion, .1 est renversé, et les premiers qui volent i sou

"cTimes^Ter"\- 'ou qta"
WiTu'enfTn 'ont entière,^oi^qu enfin on est parvenu i, enlever les corns de ces
mallieureux, on ignore les movens d'v 1 i
qui n'est pas encore éteinte, et -la vie
des secours qui arrivent presciuc ton' obercher
Le meilleur moyen de prXeni, ^ r"''

est la fermeture des cuves • celte f accidens,
1er la vendange on dehors de la c " '"T
chapeau devient à peu près inniil» ' "
y persiste, cette o|iératiou se fait farq " oependant on
ger à traversl'ouverturèmSl '
Lommes cpii montent sur la euve TouTr*' ' ''T
qoe dégagé peut être conduit
quand même il se répandrait dans l't éT f
terait aucun inconvénient, parcem
«ne très-petite partie seulLnent pe:,rs''"'"7' '
la.r; le surplus s'écoule, en raiso, V T' Yf

locaux qui ne soient nîtrep bas'nVir

hommes qui des^eud^t ÏnX ^f'" f
cas, il laut tenir la porte ou une fV. 4 '
dant qu'on procède è cotte opéïatt:: "
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Si le cellier qui contient <}es cuves ouvertes a été
fermé pendant quelque temps, on ne doit y entrer qua-
près avoir tenu la porte ouverte pendant quelques mi
nutes pour renouveler l'air.

C'est aussi ce qu'on doit faire quand on veut porter
secours i\ un asphyxié; sans cette précaution, on risque
d'être victime d'un zèle malentendu. Si le tond du
cellier est plus bas que le sol, il est prudent de tenu à
la main, et le plus bas possible, une chandelle allu
mée -, si elle s'éteint, ou si seulement sa flamme diminue
d'une manière sensible, il faut se retirer à 1 instant, et
allendrc que l'air ait entraîné toutes les vapeurs.
On peut cependant, sans entrer dans l'endroit infecte,

essayer d'en retirer l'asphyxié, soit à l'aide d'un croc,
soit en engageant l'un de ses pieds ou de ses bras dans
un nœud coulant attaché à une longue perche.

Si le trajet jusqu'à l'aspliixié est très-court, on peut
tenter de l'atteindre, pourvu que, pendant tout ie temps
qu'on restera dans l'endroit infecté, on puisse ictenir
sa respiration. Dans ce cas, il est prudent dattachei
celui qui se ddvoue avec une corde qu ou lui passe sou
les bras, afin de pouvoir le retirer de suite s il lut
vait un accident. . , , t

Lorsque plusieurs personnes ont été asphyxiées a <
fois, et qu'on ne peut pas les secourir en même *
il faut commencer par celles qu on a le p ns
de rappeler à la vie, c'est-a-dire, ce es ° .
combé les premières. Il doit eu etre de mcn I
soins à leur donner, lorsqu'on est parvenu a
du local infecté.

Traitement.

On commencera par déshabiller complètement
l'individu asphyxié, et on l'exposera au grand air, en
le couchant sur le dos, la lêtc et la poitrine un peu plus
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élevees que le reste du corps, pour faciliter la respira
tion lorsqu'elle viendra à se rétablir.

^ 2 On iera, sur le visage et la poitrine, des aspersions
d'eau vinaigrée froide : au bout de trois ou quatre mi
nutes, on essuiera les parties avec des serviettes chau
des, et ou mettra le malade dans un lit bien chaud, oa
il restera deux ou trois minutes, après quoi on recom-
mencera les aspersions : celte pratic,„e est nécessaire,

feau^froide^ ^viendrait insensible aux impressions de
3° A l'aide d'nn tuyau, on insufflera dans les poii-

lons, par la bouche, ou, mieux encore, par l'une des

narin""' =""iosphérique, en comprimant l'autre
et alm de faciliter le jeu de la respiration on nlacera
a différentes reprises, sur l'abdomen 1 1""'='^';''
trempées dans des liquides tcès-f™id^cn?' ''7'
reniement deux ou trois minutes et mm'7" ̂ 7"™
nar dpc . < i , on remplacera
caces 1 '7^;-ltauds. Si ces moyens sont ineffi-
ety introdn ™ ""^«tturë à la trachée-artère,
atec la 1: P""' '"y"" ou souffleraitavec la bouche ou avec un petit soufflet (*).
^^4 On fera avaler de l'eau froide légèrement vinai-

avec imetervlette cS r'""'
dan<! r^o 1 • ou avec un linge trempe
vauL de CologL. de iL
SeVr On irritera la
Tec ui 1 de la colonne vertébrale

Qo n .

frées sons le nez des allumettes bien sou-*1 on allumera, afin d'irriter la membrane pitui-

piv r ■( inutile de dire que celte opération ne peuteue laite que par un chirurgien. ■ .
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taire : ou bien on fera flairer de l'alcali volatil ou de
l'eau de la reine do Hongrie.

On administrera des lavemens d'eau vinaigr(îe, et
puis d'autres faits avec du sel comniun, du sene et du
sel de Sedlilz.

8° Après avoir fait les frictions générales, lorsque le
corps sera chaud, on pourra avoir recours a la saignee
de la jugulaire, aux ventouses et au nioxa.
9" On évitera d'employer les caustiques et les fumi

gations de tabac.
'io° Enfin, lorsque l'asphyxié sera entièrement rap

pelé è la vie, on lui donnera du vin chaud et quelques
cuillerées d'une potion stimulante.

{Extmit de la Toxicologie du docteur Orjila,)

On doit toujours, dans les accidens, appeler un mé
decin, mais on ne doit pas l'attendre pour commencer
le traitement indiqué. Les aspersions d'eau Iroide, al
ternées avec des frictions chaudes, ou avec un séjourcernées avec uco . .

de quelques miuutes dans un lit bien chaud, ont sutTi
souvent pour rappeler à la vie des asphyxies dont on

''Te ra^me traitement est applicable à psphyxie cau
sée parla vapeur du charbon ou par celle de la braise,
qui est encore plus dangereuse, parce que, ne produi
sant pas les maux de tête violens qui précèdent presque
toujours l'asphyxie par le charbon, rien n averti
respire un poison : la vitalité sVtfaiblit par degres, et 1 on
tombe dans un assoupissement qui n est pas sans c ar
mes, mais dont on ne se réveille plus.
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explicatif

DES TERMES DE CHIAIIE ET DE PHYSIQUE,

ET DE QUELQUES EXPRESSIONS TECHNIQUES

EarLOTÉES DANS IB COURS DB l'ouVRaCB. '

Aciob acétiquc. L'acideacdtiquc
Se forme clans beaucoup de circons-
tiinccs ̂  mais, consicle're ccnologi-
ifucmeot, il est toujours le produit
d'une décomposition de l'alcohol.

Celte dc'composition a lieu lors
qu'un liquide alcoliolique coute-
iiantdit ferment, ou les cdemens
nécessaires pour en former, est
expose au contact de l'air, à une

elevJe. Le] oduit decette décomposition est
Joujouis du -vinaigre dans lequel
iacide acc'lujue se trouve mélaiice
avec quelques substances qui lui

|°"'-°"°"/B!fermcnt"o"u'deL
il suit de le tenir dans uu vase
ntal ferme pour le convertir en
vinaigre. Si le vin contient beau-
oupdalcohol, une température

,.«7» pas nécessaire imur5 le temps y siip-
faible, et si latempérature est basse, il paraît

lions acelique et putride.
bit nas'ja°f mélangé d'eau ne su-mt. pas Ja fermentation .'icétUnie-
mats, si oij ajoute du ferment uu
mélangé il se couveri.it on vinai-
grc, dont la force est toujours pro-
poi tionnec a la quantité d'alcobol
qui existait dans le liquide
Les roses, les Heurs de sureau,

dacacia, et vraisemblablement
toutes les tlcurs ajoutées à un li
quide alcoliolique quolcontiue, y
evcloppcnt la fermcnlaliou acé-
ique et le convcrlisscut en vi
naigre.

cn^out df
o,4-ii5

aydiogenc o,o563

I,OCOO
Le sucre, l'alcohol, l'acide tar-

sont composés des mêmes
elemens, mais dans des proportious
dilTérentes.

Acide CARBONIQUE. L'acide car-
bonicjue est un fluide semblable
y lair atmospliérit[uc , sans cou-

et sans odeur lorsqu'il n'est
pas mélangé à d'autres substances.

est Ce fluide c{ui se forme dans
a combustion du cliarbon, et([ui
se cgagc jgg cuves en fermcii-
ation : il même dans les
deux cas, et l'odeur qui semble
e caractériser, lorsqu'il s'écliappe

Cl une cuve, ne lui appartient pas :
elle est duc à l'alcohol cm'il en
traîne avec lut.
Lucide carbonique, quelle que

soit son origine, tue les hommes
et les animaux qui le respirent.
Il uteipt aussi les corps enllani-
mes. .Ses efl'els, lorsctu'il est iné-
Jaiige avec une forte proportion



d'air, se bornent ;« ^cncr la respi
ration, et à faire pfllir une lumière
qu'on y plonge.

L'acide carbonique est plus pe
sant que l'air.
Un litre de cet acide, à zéro de

température , pèse i gramme g8
cenligrammes 5
Un litre d'air pèse t gramme 3o

cenligrammes.
Lorsque l'acide carbonique est

"Verse en grande masse, il traverse
l'air et descend jusqu'au sol j mais
lorsqu'il se dégagé peu a])ondain-
ment sur une grande surface, il se
mélange avec l'air maigre son excès
de pesanteur. C'est ce (ju'on peut
vérifier on prèsonlaut une bougie
allumée à ta surface d'une cuve
en fermentation ̂  elle s'y éteint
quelquefois, mais j)res<juo toujours
sa •lumière n'est tju'ailaiblie, ce
<|ui prouve qtte l'air a pénétre dans
la coucbed'acitle carboniqiiequ'on
suppose couvrir le cbapoaii.

Voici une autre preuve:
Si on ferme une boulcillo rem

plie d'acide carbonique avec un
morceau de ]iarcliemin ou de ves
sie, auquel on fait un seul trou
avec une épingle, au bout de <(ue -
que temps l'acide a disparu, et est
remplacé par l'air alniospnerique.

Il est bon d'insister là-dessus
parce que beaucoup d'œnologues
sont encore persuadés que 1 acide
carbonique, à raison de sa pesan
teur, forme à la surface des cuves
une coucbc impénétrable alair.
Ces œnologues ne remarquent
pas que, si l'acide carbonique se
comportait commcils le supposent,
tous les lieux bas de la terre de
vraient en être remplis.
.L'acide carbonique est composé

en poids de
Oxigène 0,726»
Carbone. . 0,3738

i,oooo

Acioe ualiqub. Cet acide existe
dans presque tous les fruits et
notamment dans les pommes, les
coins, etc. Il est très -pboudant
dans les rafles du raisin , et dans
1ns raisins qui ne sont pas par
venus à une maturité complété.
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Comme l'acide mnliqiie forme
avec la cbaux un sel insoluble,
on peut toujours le séparer des
moûts <|ui le contiennent en excès.
IlsuBit j>our cela »l'y mêler de la
craie ou du blanc d'Espagne , ma
tières idcnti(jues <jui sont compo
sées d'acide carbonitj ne et de cbaux.
L'aride maliqné s'empare de la
rliaiix et se précipite 5 l'acide car
bonique scdégage :on laisse reposer
et on décante.

AcinR TARTRiQCB. L ocidc tar-
tricruc est tout flirnié dans le moût ̂
mais il y est coiiibiné avec la ju»-
tasse. Dans cet état de combinaison
il constitue ce<|u'on appellcrnr/re,
et ce que les cliimistcs ncmmcnC
sur-tartrote <lc potasse, parce que
racide y est en exccs.

L'aciclc tarlrique formant aussi
un sel insoluble avec la cbaux,
on peut, par la craie , précipiter
celui qui existe en excès dans le
tartre. , ,.
Le tartre neparoît pas scdcconi-

poscr pendant la ferinetitation ,
puisqu'on en retrouve en quanlili?
notable dans les tonneaux où le
vin a séjounié ; cciiendant des
œnologues très-distingués, le mar
quis uc Bullion , 31. Cliaplal ,
Èabroni, etc., ont prétendu que
l'addition du tartre au moût aug
mentait considérablement la pro
portion de l'alcohoi dans le vin
produit. Cette action du tartre est
inexplicable dans l'état actuel de
nos connaissances, ce qui ne prou
ve pas que l'action n'a pas lieu ;
mais on a trouve' plus simple de
îner que de répéter l'cxperiencc.
C'est ainsi qu'un procède presque
touiours en œnologie. IN'ous ne
savons presque riensurla lermen-
tation alcobolique, et nous répons-
sons toutes les occasions d'ap
prendre.
Le tartre parait nu moins avoir

une action sur le ferment. Peut-
ôtre aussi celle action se borne-
t-elle à le diviser et à le tenir en
solution dans le moût.

L'acide tartri(|ue, à l'état de"
pureté, est un sel cristallisé dont
la saveur est franche et se rap-
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proclic bcausoup de celle du suc
de citron.
Cet acide est composé en poids,

de. . . Carbone. . . . o,^.{o5
Oxigène. . . . o,(H)3a
Hydrogène . . o,o(î63

tjDOOO

Acidb SDLFunEox. L^lcidc sul
fureux est le résultat de la com
bustion du soufre. C'est un com
posé de parties égales en poids de
soiifre et d'oxigènc.

L'acide sulfureux est, à l'élat
gazeux, miscible â l'eau , qui peut
en absorber plusieurs fois son vo
lume.

Cet acide absorbe l'oxigène de
i air, et passe alors à l'état d'acide
sulfurique.

C'est sur cette propriété qu'est
lande le procédé du soufracc des
tonneaux.

On y introduit par la bonde
une meclie soufrée qu'on allume-
il se forme, par la combustion , de
1 acide sulfureux qui remplit l'es-
pace, et l'oxigène, qui est pour
le Vin un principe d'altération
disparaît : il est devenu un des
uemensde l'acide qui s'est formé.
omme cet acide tend encore à

absorber une nouvelle portion
doxigenc pour passer à l'état

dans iï®" contenu
tractiin pur celte snus-raction, le ferment est privé do

tatr fermcn-
Or, la fermentation qui se déve

loppe dans du vin fait tend tou
jours a décomposer ralcobol, et à
le transformer en acide acétique.

conJ" est un procédé de
n'estP  assez généralement répandu.

Aiu ATMoseminiQur.. L'air mie
nous respirons est un mélange de

Azote. • . . «Tt) J en poids.
Ces deux substances ont des

propriétés fort difTérentea.
Loxigène est l'aliim-nt de la

respiration et de la oombuslion.

L'azote est impropre à la respi
ration , et tons les cor]is incaii-
desccns .s'y éteignent.
L'oxigèuc est Je principe acidi

fiant «le l'acide acéticpic j c'est ce
qui rend si nuisible le contact de
l'air sur les cuves.
Un litre d'air, à zéro de Icmpc-

ratiirc, pèse i gramme 3 déci-
gramnics.

Puisque l'airpèsc , il est évident
T'iil doit exercer sur tons les
corps qu'il enveloppe une pres
sion analogue à celle dos liquides,
et proportionnelle à sa pesanteur
absolue.

Cette pression, que le baromètre
mesure exactement, est égale au
poids d'une colonne de iiiercnrc
de 28 pouces de hauteur, ou d'une
pionne d'eau de 3a pieds environ.
Cette pression s'exerce sur toutes
les surfaces et dans tous les sens.
, 9®-pression atmospliériiiuc n'est

.pouces que «Jans les
rccs qui uc sont élevces au-

essus de la mér que d'une cen
taine de pieds.

Lette pre.ssion diminucà mesure
<luon s'élève. Cette diminution,
pour chaque i3 toises d'élévation,
équivaut à une ligne de mercure
ou a i3 lignes 1/2 d'eau.
La pression varie en outre jour

nellement, et ectfc variation se
mesure avec exactitude par le
mouvement du ntcfcure dans le
baromètre.
Si le mercure s'élève à 21) pou-

cos, il y a accroissement de pres
sion égal è i3 pouces i/a d'eau; il
y a au contraire une diminution
p8"le dans la pression moyenne,
orsqne le mercure descend à 27
pouces.

Il est très-vraisemblable que ces
^^iriations dans la pression almos-
pbérifpie ont une grande inilueiice

la fermentation aIcoholi([iic ;
elles doivent l'accélérer ou lu
retarder, selon «fu'ellcs ont lieu
dabs un sen.s ou dans un aiiti-e.
Un fait bien constaté aiijmir-

d iuii donne du poids à cette con
jecture; quand le tuyau «lestinc à
donner issue an gaz acide carbo-
niqnc,qui se dégage d'une cuve
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'fermée, plonge par son extrémité
extérieure dans un vase plein
(Veau, la fermcntatiot) est siugu-
liércment ralentie. Quelquefois il
a sufli, pour en porter la durée
■de 10 à i5 jours, de faire plonger
le tuyau de 6 à 7 pouces ; il ne
résultait de là cependant ({u^inc
pression sur la cuve, égale à cn-
■viron 6 lignes de mercure. Si
une pression si légère a une in-
lluence sensible, quel doit être
Vcflét des variations dans Viutcn-
sité de la pression ntinospbén(iuc,
variations qui s'étendent quekfiie-
fois, en peu de jours, à plus de
a pouces de mercure ? La déper
dition de Valcohol dans les cuves
Ouvertes doit .aussi varier avec les
pressions. Il y a, sur cet objet, des
observations très-curieuses à faire.

L'état élcctri(iuc de l'atmos
phère a une iiiflucncc reconnue
généralement sur la fermentation
putride. Quehiues heures d'un
temps orageux siiHiscnt pour alté
rer les viandes les plus fraîches,
c'est-à-dire, pour y développer la
fcrmcnlation putride; la inênie
cause cst-cllc sans action sur les
fermentations alcoholjques et acé
tiques ?

Alccminf.. Le type de l'albu
mine est le blanc d'œuf qui la
contient presque pure. Le scrum
du sang en contient aussi une
forte proportion.
' L'albumine se coagule à une
température au-dessus de 4" 'ÎO"
çrés Réaumur; elle est coagulée
a froid par l'alcohol et par le
tanniii.

Elle est snluble dans Veau.
C'est sur ces propriétés que

sont fondées les emplois qu'on en
fait.

Pouvant se dissoudre à froid, et
se coaguler par la chaleur, on s'en
sert pour clariQcr les liquides

(ju'on peut cliaufler. Se.s molé
cules, c]inr.ses dans le liquide, se
réunissent eu se coagulant, et
s'élèvent à la surface , poussé«"S
par la vapeur qui se forme, eu
entraînant toutes les impuretés.

Elle produit le lucmc'^llèt, en
sens inverse, lorsqu'on l'.njoulc à
un ]i({iiide alcohoHque. L'ulcohol
la coagule ; et , comme clic e>t
alors ]»lus lourde que le Htjulde,
elle se précipite en entnunant
aussi tous les corps qui y sont eu
suspension. Le tannin <jtii existe
dans tous les vins contnbue ,
avec Valcoliol, à la précipilaliuu
de Valbuminc. /

Atconoi.. Eau-do-vic, esprit;
alcohol, sont trois mot3(|ui expri
ment une même substance dans des
états difl'ércns. L'eau-de-vic est de
Valcohol mélangé avec une forte
])roportion d'eau. La couleur do
Veau-de-vie ne lui est pas csseii-
ticllc. Ce liquide sort de l'alambic
tont-à-fait incolore; mais, en sc-
.i.ournantdans des tonneaux, il dis
sout lu matière extractivc du bois,
qui lui donne de la couleur. Ou
supplée prestjue toujours à cette co
lora lion, qui ne s'acquiert qu'avec
le temps, au moyen de divcrse.s
substances qu'on ajoute à Veuu-de-
vie (').

L'esprit est de.Valcohoi qui con
tient moins d'eau que Vcau-de-vie:
il est toujours incolore.

L'alcnhol pur , ou .sous une au-
tre dénomination, Valcohol abso
lu , ne contient pas d'eau , ou dir
moins n'en contient pas qu'on puis
se en séparer,

Le litre d'alcobol pur pese 7()o
grammes; on ne le prépare a cet
état de pureté que pour l'usage dc.s
laboratoires de chimie.

L'alcohol ([ui est dans le com
merce, contient toujours une
quantité d'eau plus ou moins gran-

(•
vani
qu

Ces sul)»laaccs sont l'inrii.Mon de thc , le cachou, 1c sucre caramélisé , la teinture il«i
niilc ou de storax , quelquefois la mélasse cuite , etc. C'est parce que l'e!>|>rii <lit trois-six,
'on trouve commiinéinnut dans le comcacTce, ne contient aucune sub'lance ctranj;éi'e.

que j'ai conseillé de l'employ
i>our forliner les vins fnililes.

er de préférence , soit dans la cuve, soit ilaDs les (onnenua ,
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<lc. Plus cctlc qnantittr est ff>ri«,
plus il pùsu sous le même vuliime;
c'est sur cette pro()riéti'' (| n'est foii-
fîee la constructioji de l'arL^>mèlrc,
ou pêsc-lii|iie(ir, instrument <|ni u
Servi pcntlant long-lcmps pour me
surer la ftrcc alco!iol!<|ue relative
des esprits. On lui a substitue de
puis quelques années un autre ins-
ti-iiment plus précis et plus com-
mode , (|ui fait connaître immé
diatement les propurlinns d'eau et
d'alcoliol (jui com|)osent un esprit.
Cet instrument se nonimc alcoho-
mèirc. — Vo^cz tilcohomèire et
arcomclrc.

A1.COUOHÈTRE. L'alcohomèlreest
un instrument ordinairement de
Verre, «pli, étant jilongé dans im
mélange d'eau et d'alcoliol, indi
que la proportion en volume de
ce dernier liquide , qui y est con
tenue.

Cest un cylindre de verre, ter
miné par une boule, et lesté avec
du mercure ou du petit plomb. Le
tube contient intérieurement une
éclielle divisée en 100 parties ou
dogres, dontcbacun repre'sente un
centième en volume d'alcohol. La
division marquée zéro,qui se trou
ve au bas de l'éohcilc , est celle ou
1 instrument s'arrête, lorsqu'on le
plonge dans l'eau pure ( distillée).
iJans l'alcohol pur, l'alcohomètrc
senfoncc jusqu'au ioo« degré qui
est le plus haut de l'éclielle. Entre
ces deux points extrêmes, chaque
degré indique un ccolième d'al-
-cohol en volume dans le li([uidc. "

Par exemple, si l'instrument s'y
enfonce jusqu'au 60'' degré, ce li
quide contient 60 centièmes de son

volume d'alcoliol pur. S'il s'enfon
ce jusqu'au ;5' degré, le liquide
contient centièmes de sou vo
lume d'alcoliol pur, etc.

L'aréomètre ou pèse - liqueur,
donton se siTvait avant l'invention
dcl'alcnliomètrc , a précisément la
même forme que celui - ci ; mais,
sa division, étant arbitraire , ne
pouvait indi({ticr la proportion
d'ulcobol contenu : clic indi(|uait
seulement f[ue cette proportion
était plus on moiii.s forte dans im
liquide que dans un autre.

^ ̂ '.y avait des aréomètres f(iii«lif-
feraient par la division ou la gra
duation de leurs (fcliellesj maison
se servait gcnéralenumt, dans le
Jipnimcrcc, de l'aréomètre dit de
Cartier, du nom deson iiivciitciirj
celait celui ((n'avait adopté l'ad-
roinislratiou .dos droits réunis;
c était aussi celui dont la gradua-

la plus irrcgiilièrc.
aréomètre de Cartier était divise en 42 degrés; le 10' degré ét.sit

Ll?*" rinslnimcntl'i on I Jihandonnait librement
pans Icau distillée; le 4a«^
int iquait ralcohol le plus rcclilié.
t-'Ct ajconol contenait encore quel
ques centièmes d'eau.
L alcolioiiiètre iiidujuant avec

précision la force des liquides spi
ritueux , et étant devenu l'instru
ment légal pour lu perception des
droits établis sur ces liquides, ne
tardera pas à remplacer partout les
areomelres en usage; cependant on
peut toujours se servir de l'aréo
mètre de Cartier au moyen delà
table suivante, qui établit la con
cordance des degrés de Cartier
avec Ceux de l'alcoliomètre.
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iCunluntion îles elegrcs tic Cartier h la température tic lo tlegrés
Jléaiiiuur, eu tlegrés Je l'alcohoinùtre " la température </c la degrés
i/a liéaumur.

npgrc» de DeRrc'dc
Cartier, ralcolioiuùlre.

Degré» de Drcré» de
Cartier. Ta coliomcirc.

10 .

î  .

a .

3 .

11 .

I  .

a .

3 .

la .

I  .

a .

3 ,

i3 .
X  .

a .

3 .
j4 .

X  .

a .

3 .

15 .
I  .

a .

3 .

16 .

X  .

a .

3 .

»7
X  .

a

3

i8

I

a

3

ï9
I -

a

3

ao

I

a

3

ai

t

a

3

o,o

1,3
a,G

3,9

9»0
11,6
i3,a
i5,o
16.8
>8,8
ao,6
31.5
a4.3
a6,i

37.9
39,0
3r,c
3a,6
34.0
35.4
36.6
37>9
39.1
40.3
4*»4
43.5
43,5
44,5
25,5
46,5
47.4
48,3
49.2
00,X

5i,o
5t,8
5a,6

55,0
55,8
56.5
57,2
58,o
58,8

aa .

X  .

a .

3 .

a3 .

1  .

a .

3 .

a4 .
1  .

a •

3 .

a5 •
1  •

a ■

3 .

a6 .
1  .

a .

3 .

27 •
1  •

a •

3 .

a8 •
1 >

a •

3 .

ao ■
I  .

a •

3 .
30 .

I  .

a '

3
31
1

a

3

3a

I

a

3
33
1

a

3

59.5
60,a

ûo,9
fil,6
ба,3
63,o
63.7
oU
65,o
65.7
бб,3
6;,o
fi?,?
68,3
68,3
69.6
70,a
70.8
7^4
73.0
7a,6
73.1

?4,8
75,3

f4
77,0
77.5
78,0
78.6
79,ï
79.6
00, X
80.7
81,a
81,7
Sa.a
8a,7
83,3
83,6

8.4,6
85,T
85,5
86,0
86,5

Degrés de
Cartier.

34 .
t  .

a .

3 .
35 .

t  .

a .

3 .
36 .

I  .

a .

3 .
37 .

1  .

a .

3 .
38 .

3
39

r

a-

3
40

I

a

3

41
I

a

3
42

t

a

3
43

I

a

3

Deçrc» de
iiiiitirc

86,9
87,3
87.7
88.1
88,6
8o,t»
89/^
89.8
90.2
90,6
9',o
9»,4
91.8
9a, t
9»,5
92.9
93.3
ci3,6

9'/.3
91,6
91-9
95,2
95.6
95,9
96,2
96,5
96,8
97,^
97.4
97.7
98.0

^3:4
99,2
99-5
99.8

Dans celte table, les cliiiTres . , 2, 3, entre
expriment tics quarts Je ces tlegr s.

les tlegrés de Cartier,

37
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L'aréomètre rlc Cartier est gra
due à la température de 10 degrés
Rcaumiir : l'alcohomètre est gra-
«lué à la température de i5 degrés
centigrades, é(juivalant à la de
grés Kéaumiir. i^our que cette ta
ble donne^es indications rigOJi-
reiiscmcnt exactes, il faut que le
liquide spiritueux dont on veut
mesurer la force , soit à peu près
à la température de lo degrés • s'il
n'y est pas, on l'y ramène, soit
en l'échaiinant s'il esta une tem
pérature plus basse, soit en le
refroidissant s'il est à une tem
pérature plus élevée. Le moyen
le plus simide à employer pour
refroidir le licpiide, est «l'immer
ger le vase qui le contient dans
de l'eau de puits au moment «n'i
on la lire.

On plonce alors l'aréomètre
danslcliquidc; s'il s'y eufonccjiis-

gilcux

leux.

On

qu'au degré, la table imU(|in;
que ce degré correspond à 53 , /«,
c'est-à-dire , 53 degrés 4 dixièmes
de 1 alcoliomèti'e ; cet instrument
s enfoncerait donc dans Je même
liquide juscpi'à 53,4, si on en éle
vait la températureà ladcgrcsde
«eaumur.

Les degrés de l'alcohomètre
correspondant cliacun à un cen
tième d'alcohol en volume, le li
quide dans lequel l'aréomè'tre de
Cartier s'enfonce jusqu'au ao* dc-
gre,^ contient 53 centièmes et 4
dixièmes de son volume, à la tem
pérature de la degrés, en alcohol
pur.

AtuMiRB. L'alumine est la teiro
qui fait la base des argiles : elle
tire son nom de l'alun dont on l'ex-
^ait lorsqu'on veut l'avoir pure.
Cette terre est blanche,absorbant
i eau avec avidité et la retenant
avec force, môme à une tempéra
ture élevée,

AnciLE-Argileux. L'argile est
composée d'alumine et de silice
dansdes proportions très-variables
e t presque toujours d'un peu d'oxi-
dc de fer C'est ce qu'on appelle
communément alaise.
La terre argileuse ou le sol ar-.

est composé d'argile, qui
coiiticnL toujoiii.sde la silice dans
un grand état de division, «le la
silice plusgrossière et du ralraire.
Les pro|)nrti«jns danslcsrjueilrs ce.s
trois terres sont mélangées, varient
à l'infini, mais il faut imijoiirstjtic
l'argile «luminc pour «pic le sol
prenne la dénomination d'argi

nomme argilo - calcaire le
soi dans li'<jiiel le calcaire «-t l'ar-
Çilc paraissent être en proportions
a peu près égales. Ce soi est cmi-
nemment pnqire à la vigne.

AnoiiE. On désigne par ce nom
le principcfiigaccau((ucl certaines
substJinces«loi Vent leur otleur. Rela
tivement a nx vins, «irowicTsiréff ni-
valcntdeioi/jyi/ei, avec celte «lillé-
rcncccc|)endanlfpicleinot^oi/7q«'
ne s'appli({uc «ju'aux odeurs agréa
bles, tandis «nie le niot /ironie peut
«appliquer a loiiles les sentetirs
bonnes ou mauvaises : ainsi o" iliU
de certains vins qui ont uu fioôt
l e terroir, iju'ils ont un orome
détestable.
Le principe auquel les vins doi

vent leur aromccstcncoreinconiiH.

Areomètre. L'aréomètro est un
^ mesurer lesdi^érences de densité des liquides.

Comme tous les liquides peu
vent être rangés en deux classes ,
lune comprenant ceux qui sont
plus légers <(iie l'eau , et rnutre
^■^"s lcs liquides plus lourds, on
® mit un aréomètre spécial pour
chacune de ces classes.

L aréomètrc destiné à peser lesliquides plus légers «juc l'eau, se
nomme communcinent
7"^"" pu pèse-esprit.

Cet instrument, .ippliqiiéà peser les caux-dc-vic ou esprits, in
diquait bien qu'un liquide contc-
naitplusou moins d'alcohol qu'un
au tre, mais il avait le grave incon
vénient de ne pas faire connaître
la proportion d'alcohol pur qui
était contenue dans chacun. Cet
inconvénient était généralement
senti. M. Gay-Lussac l'a fait dis
paraître en couslruisant un nouvel



•arronii'trc <lont la ^radunlinn est
telle ijiic clKicunc tic ses divisions
■correspond à i/ioo*, en volume,
tî'alcoliol pur conlenu dans le li-
tjiiijle où on le plonce. Cet instru
ment, étant spécialement destine
à peser les liquides alcolioliqucs ,
a  reoii le nom d'alcohomètrc.

z ce mot. )
L'aréomètre destiné à peser les

lic{indes plus lourds que l'eau, se
nomme vulgairement pcse-scl,
pèse-ncidc , pèsc-sii'op.

Cet instrumenta le mêmeincon-
vénicnt<nio l'ancien pè.sc-lit|iicur;
il indi({uc bien qu'un litjuide est
plus ou moins pesant tju'un autre,
mais il n'apprend rien sur les pro
portions des substanccsquientrent
tlans leur composition.

L'aréomètre ou pèse-sirop le
plus répandu est celui de Beaumé.

Il consiste en un tube de verre
terminé par imcboule, et lesté de
manière <[ti'il se tient droit lors
qu'on le jilongc dans un liquide.
L'intérieur du tube contient une
échelle divisée en plus ou moins
de degrés, suivant l'usage auquel
on les applique j ainsi, par exem-
J<le,lcs '-«.o premiers degrés peuvent
suflîre pour peser les moûts, puis-
<[u'il est très-rare «ju'ils atteignent
>8 degrés.

vocADUtAinR. 5yg
Le ])oint le plus élevé de l'échel

le est marqué zéro: c'est le point
où riustrumeiit s'arrête lorsqu'on
le plonge dans l'eau distillée. Au-
dessous de zéro commence la gra
duation indiquée pat^la série de
cbiflVes 1,2,3,4» etc., «jui conti
nue jusqu'en bas.

Plus le liquide est pesant, moins
l'aréomètre s'y enfonce, et c'est
]>ar le nombre des divisions de
l'cchcllc , qui s'élèvent au-dessus
de la surface du li<[uide, qu'on me
sure sa densité. Si, par exemple,
la lige de l'aréomètre marque ta à
la surface du liquide , on dit qu'il
est à 12 degrés, ou que sa densité
est de 12 degrés.

Si dans un autre liquide la tige
marque i3 à la surface, on sait
que celui-ci est plus pesant que le
premier, mais on ne sait-rien do
plus.

Cependant, au moyen de la ta
ble qui suit, il est très-facile de
trouver le poids d'un liquide, dont
ou connaît déjà le degré aréomé-
tric^uc et le volume.

Cette table indique, pour cha
que degré de l'aréomètre de Beau
mé, le jïoîds, en grammes, d'un li
tre de liquide,.dans lequel l'aréo
mètre plonge jusqu'à ce degré.

DeRrc.» (la
l'aréiiaiùlre
^eDeaunx:.

9
■•P
11

12

13

•â
i6

Poid«
corre»)>on(1ntit

(l'uo litre,

gramme».
IjOOO

1,007
I,Ol4
i,oai

■ " >o3g
i,o36
i,o43
IjOOl
i,o59
1,067
1,075
i,oo3
',09»
C099
1,108
1,116

,  1,125
i,i34
1,143

Degrêi da
raréomètre.
de Beautni.

^9 •
20 .

21 .

32 .

o3 .
34 •
a5 .
26 -

II:
39 •
30 .
31 .
32 .
33 .
34 .
35 .
36 .

Poida
correspondaot

d'un litre-

grammes.
1,i52
1,161
1,171
1,180
i,igo
1,200
1,210
T,220
1,381
1,341
1,363
1,363
C374
1,386
*.397
1,309
1 ,$31
1,333
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Vusagc de cette tahlc ne pré
sente aucune dinicuhé.
On veut, par exemple, con-

nattrc le poids de 5oo litres de
moût, dans lc({iicl l'aréomètre a
marqué la deprés. La table indi
que (tue le poids d'un litre à ce
di'pré est de logi grammes , ou de
I kilogramme gi grammes.
On multiplie ce nombre i.ngt

parSoo, ci 5oo

Le produit. . .5.'{5,5oo
dont on sépare les trois dc-rniers
cbilTrcs par une virgule, exprime
le poids des 5no litres 5 ce poids
est de 545 kilogrammes 5oo
grammes.

Azote. L'azote forme les 79^100''
en poids de l'air atmosphérique.
Ce g.T7., lors<ju'ii est pur , éteint
la vie et la combustion.

Toutes les siil>3tauces végétales
à rcxcepiion «Tun petit nombre',
n'admettent dans teurcomposilion
que; de l'hydrogène, du carbone
et de l'oxigènc.
Les substances d'origine anima

le sont aussi composées des .trois
principes ci-dessus , plus d'azote.
Le ferment est au nomlire des

substances végétales qui contien
nent de l'azote.
Un litre d'azote à zéro pèse i

gramme a5 centigrammes.

BAnosinTAE. La véritable desti
nation du baromètre est de faire
connaître les variations journaliè
res qui ont lieu dans la pression
atmosphérique. C'est cette jires-
sion qui soutient le mcrnure dans
le tube du baromètre. Si la pres
sion diminue, ou, oe qui est la
niême chose, si l'air devient jilus
leger , le mercure descend : il s'é-
Jeve,si la pression augmimte. L'eau
en vapeur joue un grand rôle dans
les variations de la pression atmos-
pbcrujue. Comme cette vapeur est
beaucoup plus légère que l'air,
lorsque celui-ci en est saturé, son
poids et par suite sa jircssion di
minuent. Le baromètre est alors
très-bas : lorsque l'air est très- sec,
il reprcod tout le poids (j[ui lui est

propre, et lu mercure s'élève dans
le baromètre.

D'autres causes encore incon
nues contribuent aux variations de
la pression alrnospbérnjue- Ces va-
ri.ilions,dont l'ellet est sensible sur
l'homme et les animaux, cxeiaa-nt
sans doute, sur les piiénomènes de
la fermentation , une influence i[ut
n'a pas été assez oliscrvée.

CÉPAcn. Terme géncri(|nn par
lequel on désigne l'ensemble des
ceps qui appartiennent à une
même espèce ou à une inème va
riété de vigne. Il est synonyme des
mots esficcc et 7'arivtc.

Calcaiiic. Le calcaire pur est
la craie ({u'on nomme aussi cor-
bo.-iata de cJuittx, parce ([u'cllc
est composée d'acide carbonique
et de cbaii*.
Le marbre est aussi du carbo

nate de chaux, ainsi que les pier-
>cs de taille et les moellons 5 le
calcaire forme la base des manies
O" »I est uni à l'argile.
Le sol calcaire est celui où la

terre de ce nom prédomine, sinon
dans la ronclie superficielle, au
moins immédiatement au-dessous.
Presque tous les vîgnoliles de la
Bourgogne et de la Champagne
sont plantés sur un soi de celte
nature.

Le calcaire, ajouté à un sol trop
argileux , lui donne de la légèreté,
lein[icclic de ti'Oji retenir l'eau,
et le rend plus fertile. Cependant
le calcaire est improdnclif, com
me toutes les terres pures. Il faut
les mélanger pour ([u'elles soient
ierlilcs, et la fertilité du mélange
c.st d'autant plus grande, qu'il y
est entré plus d'élémens.

Calouique. Nom par lequel on
désigné le principe inconnu de la
chaleur. On admet assez généralc-
ment que le c.alorufiie est im
fluide impundérable (sans posan-
tcur ) , (fui pénètre tons les corps,
efqui cependant se propage plus
facilement et pi ..s vite dans quel
ques-uns (jue dans les autres.
Les meilleurs conducteurs du
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r.a1ori<{iiu sont les métaux ; les
plus mauvais sont les substances
terreuses , le bois ; le charbon ,
les eloflrs de laine , les four
rures, etc.

calorique tend toujours à
l'c(piilibre.

iïi lieux coi-j>s de temj'eraturc
inégale sont mis en contact, une
Iraiisinissioii de caloritpic a lieu ,
du plus olumd au plus froid, jus-
«prà Cl! que le ibernuunclre imli-
<juc le même dcgrii pour tous les
uetix.

Indépeiulanimenl dcccllc trans
mission de calorique qui a lieu au
contact, il s'en exerce une autre
entre tous les corps, à distance.

Cbaipic corps êinct autour de
lui, en ligne droite, dans tous
les sens et avec une vitesse incom
mensurable , une partie du calo
rique dont il est inqircgnê.
Les corps les plus chauds , dans

celte transmission rmiluollc, don
nent plus qu'ils ne reçoivent, et
les corps les jilus Jroids reçoivent
plus qu'ils no donnent : ainsi
réquilibre du calorique tond tou
jours à s'établir.
Le caloriituc ainsi transmis est

nommé cdlorujttc riiy(innnnl,c\. le
mat rnyoniicinent exprime lacté
même lie la transmission. ^
Plusieurs corps , et particnlieic-

mcnt les métaux polis, retleclns-
scnt le calorique rayonnant, coin-
ïne les rayons de la lumière, de
sorte qu'on peut le réunir au
foyer d'un miroir. D'autres covjis
l'absorbent entièrement ou en
partie.
Le caloriiiuc rayonnant traverse

l'air sans se combiner avec lui,
c'est-à-dire, sans rccbaull'er} ainsi
l'air ne peut élever sa tcmpéra-
lure ({lie par son contact avec
des corps plus chauds que lui.
Tous les corps rayonnent, parce

(ju'aucnn n'est dépourvu de calo
rique. Lcs.jilus froids un contien
nent. encore, puisqu'ils peuvent
se riîfroidir davantage 5 car le
froid n'est qu'Une diminution de
calorique.
Ce rayonnement, oy.nnt lieu en

tout sens, en ligue droite, avec

une vitesse qui paraît infinie, et
le calorique rayonnant traversant
l'air sans se combiner avec lui,
on est forcé d'admettre nne le
rayonnement seprolongc inaéfini-
nient dans l'espaec jnst|ii'à ce que
le calorique rencontre des corps
avrc lesquels il puisse .se com--
biner ; ces corps, rayonnant aussi
dans tous les sens, restituent le
caloriinic qu'ils reçoivent, en plus
ou iiioins forte proiiorlion suivant
l'état de leur tempéralurc ; ainsi
lin équilibre universel tend a
s'établir, et serait établi peut-être
si une foule de perturbations ne
le rompaient sans cesse.
Les rosées et les gclc'cs blanches

.sont causées par le rayonoemcnt,
dans l'espace, du calorique qui
s'échappe des corps qui sont à la
.surface clo la terre. Ces corps
lancent du calorique vers tous
lus points du ciel ; et comme l'air
et l'espace leur en restituent
moins qu'ils n'en perdent, leur
température s'aliaisse de plusieurs
degrés au-dessous de celle de l'air
environnant.; ainsi refroidis, l'eau
<|ni existe à l'état de viqieurdans
l'air (jui les toucbc, se précipite
à leur surface, et forme ce qu'on
appelle la rosée, si la tunipora-
turc des corps est à une tempé
rature supérieure à zéro, et de la
gelée blanciie, si leur tempéra
ture est au-dessous du poiot de
congéhition.
Lu rayonnement ne punt pro

duire ces efléts que lorsque l'air
est calme cL pur.
Quand il fait du vent, lair,

dont Je contact se renouvelle sans
cesse avec les corps, leur restitue
le calorique que le rayonnement
leur enlève ; il y a donc entre eux
et lui équilibre do calorique :
quand le ciel est couvert , les
nuages rayonnent vers la terre,
et compensent en ])artie, ut quel
quefois en totalité, la perte de
calorique qu'éprouvent les corps
qui sont .à sa surface.
La plupart des gelées tardives

(iiii désolent nos vignobles sont
ducs an rayonnement. Si on ob
serve avec un bon ihcrmoinètre,
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la Icmpéralure de l'aîr, au mo
ment de ces gclccs, CD la trouve
presque toujours supe'ricurc au
point de la congélation.
Tous les corps ne rayonnent

pas également ; il y en a donc qui
se rcmoidisseut plus vite cpie les
autres ; les végétaux qui ont le
rrioins de volume, ou leurs parties
}>lus légères , sont surtout dans
ce cas^ aussi sont-ils mouillés les
premiers par la rosée, ou cou
verts par la gelée blanche.

ClLoniQOB SPBCIPIQDE. CAraciTB
roen le caloiiique. Tous les corps
n exigent pas, pour passer d'une
tempéi-alure à une antre plus éle
vée, la même quantité de calori-
que. S'ils exigeaient la même quan
tité de calorique, en mettant en
contact deux corps dill'ércns de
températures inégales, la tempé
rature commune , lorsque l'équi
libre de calorique serait établi en-

devrait être leterme moyen de leur température
^■cspecuve.lln'en est pJainsiot Jon met une livre d'eau à
zéro, avec une livre d'eau à 36 de
grés , la température du mélange
Eau

. o,64oo
• o,5ooo
• o, 11 d8
• O.IIII

Alcoliol.
Huile. .
Fer. . ,
Cuivre.

Étain. .
Plomb .
Mercure
Zinc

est de

Air en poids

j8 degrés, terme moyen en
tre o et 36.

Mais si on plonge dans une livre
d'eau à zéro , une livre de fer
cbaufl'é.T 36 degrés, l'eau et le fer,
lorsque l'équilibré est établi, sontà la température de 4 degrés seu
lement. Il e.st évident <[ue l'eau
reçoit précisément autant de ca
lorique que le fer en a perdu ;
ainsi la quantité de calorique dont
la perte a fait baisser de 3a degrés
la température du fer, n'a élevécelle de l'eau que de 4 degrés. H
suit de lâ , qu'il faut liuit fois plus
de calorique pour augmenter bi
température de l'eau d'un degré,
que pour élever aussi d'un degré
celle du fer.

On nomme la quantité de çalo-
nque que demande une unité <Ic
poids d'un corps pour changer sa-
température d'un degré, le cn/o-

spcciftque de ce corps, ou
sacnpncye/mqr/ecn/onWuV.tJn est dans l'usage de comparer
la capacité pour le calorique de
tous les corps i celle de Peau ,
^1" on exprime jiar I.Voici une table des capacités
de plusieurs corps :

Hydrogène. . B.agSd
Acide carbon. o.aaio
Oxigène. . . . o,a36i
Azote 0,3754

0,070J
o,o4jo
0,0290
0,0670. o',2C69

Carbone. Le carbone est la mê- A 1 1
me substance que le charbon sim ^ chaleur et de Uamme ou d m-
çosé à l'état pur. Lorsque le char- pide—  ̂ I lue, et de chaleur seulement,loM^u elle est plus lente.

Lest Vraisemblablement à la
combinaison du caihonu et do
1 oxigenc, qui se séparent du sucre

j  pur. Jjorsque te ciiar-
bon est porté à une température
sulfisante il se combine avec l'o-
xigenedelairct se résout en acidecarbonique; c'est cette combinaison du cavlione avec i'oxigèn - --^gènc, qui se séparent uu oui-n?e
qu on désigné habituellement pa^
le mol ̂ omÙMtion. La combustionD est, en effet, dans tous les cas
que le résultat sensible de la coml
hinaison de I'oxigène avec un corpscombustible, et les corps combus-
libles ne sont tels que par la pro
priété qu ils ont de pouvoir se
combiner avec I'oxigène.

Cette combiuaison a toujourslieu avec production de ciiaîeur ;

pour former do l'acide carboni-
que, qu'est dû le calorique qui
se développe clans le moûtpendank
la fermentation.

Le carbone est la base de tou
tes les substances végétales; c'est
a lui cju'elles doiventdcur solidité.
C est aussi la base principale de
tous les engrais.

Le diamant est du carbone purdans un état particulier.
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Drcmïtru. Dêcmstatiok. DJ-
cautcr, c'est séparer un li<|uiile tle
son dtfpôt, en faisant couler ce
qui surnjif^c tic cchii-ci. Dccantcr
exprime tionc la nnîmc chose «[ue
soulircr.

De!«sitb. Pesanteur spé-
ciiiiiuc.)

KvAronATioa.Toutlc monilc sait
«juc, lorsqu'on expose à l'air un li-
<iuiclc «iiielcontjue , il tliminue de
volume et linil juir disparaître en-
lièrement. Cet ellet a lieu avec
d'aulant plusde jiromptitude, tluc
le vase tjui contient le liquide a
une plus large ouverture, et que
l'air est plus chaud , plus sec et
plus en mouvement. On a conclu
de là (pie c'était Pair qui dissol
vait reau; c'est une erreur. L air
est un obstacle réel à l'cyaporaliou
<pi'il ralentit. Dans le vide , 1 eva-
poration de tous les liqui(les est
instantam^!. Si, ̂ ^u contraire,Ja
capacité qui contient le liquide
est remplie d'air (*) , l'évaporalionest lente avec le temps clU
a toujours Heu dans la
portion <[ue si l'espace el.ii } •Celle proportion estdelerminec
par la température. ^ , i* •
Si l'espace ([ui conlicnl le liqui

de est fermé, l'évaporation s ar
rête , lorsiiuc la quantité de va
peur a atteint la proportion (Icter-
minécparla température, hi 1 es-
liaceest indétini, c'est-a-dire, s il
est en communication avec l air
extérieur, l'évaporation cnntinuo
tantôt plus forte, tantôt plus fai
ble en raison des variations de la
température, juscpi'à ce que tout
le liquide ait disparu.
La densité des vapeurs, c'est-a-

dirc, leur poids sous un volume dc-
termioé est différent pour chacune
d'elle. Cette densité se mesure «u
deeré de l'ébullition de l'eau. Ln
général, la densité des vapeurs,

formées au terme de l'éhulliliou ,
est d'autant plus grande, «pie l'é-
biillition du li<[uide dont elles pro
viennent a lieu à une tcmpéraûirc
plus basse.

Ainsi l'eau ([iii bout à 8o de
grés de Réaiimur, produit une
vapeur dont la densité est de 588
grammes par mètre cube.
Et l'alcohol pur, diînt l'cbullL-

tion a lieu à 6'i degrés 3/4, P''u-
duit une vapeur dont lu dcusité
est, à 8o degrés, de i,5i3grammes
par mètre cube.
Les vapeurs qui se forment au-

dessous du tonne de l'ébullition
des liiiuides ({iii.les produisent,
ont une densité d'autant plus fai
ble, «£uc la terapéi-ature est plus
basse.

Celte densité est proportion
nelle à leur tension. On appelle
tension ou force expansivo, la
pression ([uc les v.npcurs et en gé
néral tous les fluides _ acriformes
exercent sur les parois des vases .
qui les contiennent.

Celte tension se mesure par la
buutcur de la colonne de mer
cure , que la pression des vapeurs
soutient dans un tube de baromè
tre.

Toutes les vapeurs formées au
..^rme de l'ébullition des liquides
qui les produisent, ont une ten
sion égale à celle de Tatmosphère s
elles soutiennent, comme luv, aS
pouces de mercure ou 76 centimè
tres. . .

A de.s températures infencuresu
celle de rébulHtion des divers li
quides, la tension dos vapeurs
qu'ils produisent, décroît dans
une plus forte proportion que la
température. ^

Beltancourt a constate , par ex
périence , la tension des vapeurs
d'eau et d'alcohol, depuis zéro do
température, jusqu'à ito degrés
Réaumur pour la première, et
jusqu'à 98 degrés pour la seconde.

ijue
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La table suivante indique celle ai joint le poids d'un mètre cube
tension de /, en /| dcfires jiisqu;, des deux vapeurs pour chauua
4o «Icnres, terme q«»-\ température de la table.
jamais la fermentation vinaire. J y

V.a|iciir alro)it>1i(]iir.

Tcmlnnrn piiiicc* l'nicl*
de iDcTcure d'un roi-tre cube

cl en cciiiiciuei. de va|>eur.

Vflpeur aioBu
TcfTperalure

an iliertnomèlre Ten«ioD
de Itcour - —"de mercure

cl en ceol'*"'®'-

Pni.l»
'' oiiirectibc

"ipcnr.

til

4
8
12

iG

20

ai
28

Sa

36
4o

ponce»-
0,02 . . •

O, lO • • •
0,22 . . .
o/,o . . .
o,u5 • • •
0.97 • ■ •
1,32 . . .
1,78. . .
3,27 . • •

3,93 • • .

.

O.Ooo./Ja .
OfOoa.io .
0.'>o4,G3 .
o,Oo8,,jo .
^)Ot3,G5 .
0'Oao,,3 .
0,02; .

°«o37„^8 .
o.O'14,88 .
®»o6i,33 .

La conijaiflsatice d'uo autre fait
très - important est duc à M. Gay-
Ijiissac. Cet illustre savant l'a ex
primé de la manière suivante :

« Lorsque l'alcohol est mélanoé
;; 'îe iVau, la densité de la« vapeur du mélange est exacte-

« sifd"i ̂  entre Ja dén
ie cello 7 a'co'^oHquc et
« c'est 1- ^^T^ur aqueuse 5.  "dire Que. ouoiau'il vnifqX, ci:;iiqa'a 3)ai

0,09
0,3'j
0,6a
1,02

1,52
2,10

а.95

ts
б,90

0,002,l3
0,007,59
0,014,;o
o,oaj,ig
o,o.3G,o5
0,049,80
0,070,»
0,09.4,86
0,125,20
o,'03,47

est beaucoup plus dense iiuc l'ati-
^  «nsuit que, dans un temps

''^'^P^'dtion enlève au
col nl^" plus grand d'al-
en cii/lérence est
nai e In ''i > si l'on com-païc les volumes des deux liqui
des évaporés.

En appliquant les données qui
P ecedcrit au calcul de la dépcr-caicui dr/; dép^r-

«  ̂'''•'^■"'^'■quée entre Peau fprmX ^
« jiT, 7 résulte cid/^ pourl'a-« un deeacem».n» .. ®'de carbonirnto r.» i-... «i.i

— "«iiquee entre i eau

« un Y- "1' et qu'il en résulte • 1 ttuirc issue pouria-t e carbonique et les vapeurs qui« uï„ chaleur et
« des L.

ri ^ Ce

« nour l'C" pour la va-
fl,^' • , usage dans lade ia .lisiiilation des

se lorinenl, qu'„n tuhc qui plonge
ans l'eau, le résullat qu'Jn oIj-
if " "t très-inférieur à la dcpcr-
• ^ 'l^e semblent constater plu-
euis cx|>érienccs qui ont été ana-

rv. ''"i^ chapitre V de la seconde partie.
V.r« 'Ihlérence très-considéfa-blc dou-cllc être attribuée en en-« se'r^dT'^ propose d'expo- tie^r a'ul'^''^ attribuée en on-« lier » "" mémoire particu- quisontc?'^"? expencnccs,^1.. t gcnei-alement tiTs-incom-

ifse j®!"'" tic ce fait la vapeur "Lce qu'il est diliîcile<rui se oc ce lait la vapeur tetes: c'est ce qu'il est diliîcile
et d'aIcol?Tlt""' r "
demi-volume df
et d'un demi - 1• alcoholique • et i -sapeur2  y Lt, comme celle-ci,

i-'b'i*, *"• Ces expériences, faites
'  lieux et dans des vuesUerentes, constatent toutes une

eperdilioD assez forte dans les
et de ce que nosthéories ne l'expliquent pas, on.

»  «ot-rail pa» exprimé a'iiiie manière aasii , • Î"'pt-U95ac, iloot l'exactiiudcl
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Hc pculcn conclure qu'elle n'a pas
lieu. Cl' qu'on peut faire de mieux
en jtareil cas, c'est de re|)cler les
expériences avec tout le soin pos
sible.

Quelle ipic soit au surplus la
déperdition des cuves fermées ,
c'est une nécessité qu'il faut subir,
car il n'est pas vraisenib]al)lcqu'on
puisse parvenir à la diniiinier.
Les cuves oiivcrlcs sont soumi

ses à deux causes de déperdition.
L'acide carbonique, en se déga-

gcant, se salure du liquide mixte
«lu'il traverse, et en enlève plus
ou moins, suivant la température
de la cuve i|ui est aussi la sienne.

• Cette dc'perdilion est la même que
celle ((iii a lieu dans les cuves fer-
îiiéesj elle est inévitable.
Une autre déperdition est duc à

l'action de l'air, pcnélront sans
Cesse dans les interstices du cha-
peau, <[ui présente à son contact
"Une immense siiriace toujours
abreuvée du lir[uidc de la cuve. Si
la température de celle-ci est trcs-
clcvi'e, les vuiicurs formées parle
liquide fermentant auront une
forte tension , et par consciiuont
line forte densitéj Si l'air est sec et
en mouvement, ciiacunc de ces
couclics qui viendra en contact
avec le cbai)cau , su saturera de
Vapeurs , et cet ellet se renouve
lant sans cesse, il peut en résul
ter, pendantla durée des longues
fermentations , qui sont trop coin-
ïiuincs dans beaucoup de nos vi
gnobles , une évaporation telle ,
«Ju'cUp fasse perdre à la cuvée un
'|uiu7.iènie et même un douzième
de son volume.
Etcornmela tension'des vapeurs

alcoholiques est prcsipic toujours
trois fois plus forte <{ue celle des
vapeurs a(|ucuises, la plus grande
dépcrdiiion doit se faire aux dé
pens de l'ulcohol.

FrCONUATICKS ADUt.TÉmNES OU ■

iiYmunES. Les végétaux sout pour-^
vus d'orgime.s sexuels destinés a
la fécondation des germes. Ces or
ganes résident dans les Ueurs. La
fécondation s'o)»ère au moyen
d'une poussière très-ténue, lan

cée par les organes milles, et que
l'air peut porter au loin. On cim-
coit d'après cela <(tic celle pous
sière doit tomber souvent sur les
organes de plantes qui n'étaient
pas destinées à la recevoir. Si ces
]>lantcs sont loiit-à-fail différentes
lie celles qui ont émis la poussière
seuninalc, la fécondation n'a pas
lieu ̂  mais elle est cflcctuéc dans
beaucoup de circonstances, lors
que les plantes appartiennent à une
même espece , ([unique diflcraut
individuellement entre elleà sous
plusieurs rapports. C'est celte fé
condation ([u'on (Mudific d'adulté
rine ou de bybri<fe
Les graines provenant de ces

fécondations produisent souvent
des variétés ([uî [.articipent plus
ou moins des proi>riétés des deux
espèces (jui les ont produites.
Des fécondations de cette nature

.s'efl'ectucut dans tous les lieux où
des variétés d'ime esiiècc primi
tive se trouvent réunies; c'c.st à
elles (|u'on doit la ])lupart des
variélé.s de nos fruits et de nos
fleurs. On obtiendra aussi de nou
velles Variétés de vignes lorsqu'on
sèmera des pépins do raisins.

FKRMEST-FEnMnKTATIOK. (^0/eS|
le cbapilie i", seconde partie.)

Ga7. On désigne par ce mot
tous les fluides aèriformcs perma-
nens ([iii diflcrcnt de l'air almos-
piiéritjiKî qui, comme on l'a dit
nrccédeninu-nt n'est qu'un mé
langé de ga/. a/.otc et de gaz oxjgenc.
^csflmdos acriformes non per-

manons se nomment vapeurs.
Cette distincuon , fondée sur ce

que les vapeurs se liquéfient par
J'abaî-ssemcnt de la température ,
tandisque les gaz conservent l'état
aériforme à des températures très-
basses, n'est plus essentielle, de
puis ((ii'il a été constaté ([uc les
eaz se liquéfient aussi sous une
pression [dus on moins forte ,
j-éùnic à un abaissemeut de tem-
péraluro. Ce dernier rrioycn .suflî-
rait seul pour opérer cette litjiic-
faction, si on pouvait produire
un froid assez intense.
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II n'existe donc plus aujour
d'hui, entre les Raz et les vapeurs,
quuln même dîflercnce cjul existe
entre le mercure et les autres mé
taux. Ceux-ci ne se Htfuc'fient
<fu'â des températures plus ou
moins élevées , et le mercure reste
Jûiuiile jiiMfu'àSa degrés Rcaumur
au-dessous de zéro j mais au-
dessous de 3a degrés, le merctire
est solide comme les autres mé
taux.

Un v

GlBUCOMRTRC , ŒsOMRTtlE ,
GLEuco-ŒxoMÈTnE, ccs Ifois mots
composés, tirés du grec, signifient:

Glvucomclrc; pèse-moût.
Ol'.iiomctrc ; pèse-vin.
CUuco-OEnomctrc; pèse-moût

et pèse-vin.
Ce sont les noms de trois instru-

mcns imaginés par M. Cadet de
V aux , pour mesurer la pesanteur
spécitùiuc du moût et du vin.

Ils ont aussi été'annoneés com-
pouvant servir à déterminer

1 mslant précis du déciivage; mais
sous ce rapport, ils ne peuvent
tti ed aucune utihlé. Les principes
constituans du moût varient trop
jlans leurs proportions , pour que
sit?V mèmcdin-8 te, lorsqu'il, acquis la colora-
iS 1 ' ''S'-e de vinosité qui
?emom r» ' indiquent
cuve Ave ° " 1=^. Avec tin instrument spécial

I lait meme pas le but qu'on se
Jiropose parce que le moût n'est
deuv't^T pendantdeux récoltés successives.

bnnf goût sont lc.S SCuls
^  sur le mo-m^t du dectivage.

du "loût et
mèh-A ' Sl'^ueomctre et l'œno-
<iue même graduationque le pcse-sel de Beaumé et le
pèse-hqueurde Cartier, ils "ou?

ces deux ins-

Lcgleuco-œnomèti-csertà peserle moût et le vin, parce qu'on a
réuni, sur la même cchclie, et
u  la suite l'une de l'autre, les
deux graduations.

éritable gîcucomètre qui
iiidi({iicrait en centièmes la quan
tité de matière sucrée contenue
dans le moût, serait un instru
ment très-utile : .sa construction
présente de grandes «Hlliciiltés,
mais elles ne sont pas invinci
bles : si, comme on ])eut l'espérer,
elles sont surmontables, cet ins
trument sera fait cette iiiinéc.
Quant à l'œnomètrc, il est très-

douteux qu'on en puisse jamais
construire un ({ui indi'ltie avec\^A/iioLi iiii u iiu (JUl lIKiUJui;

précision la quantité d'alcohol
contenue dans le vin. Mais cotte
quantité peut toujours être cons
tatée par la distillation avec un
alambic d'essai.

Glcthn. Le gluten est une subs
tance très-abondante dans la fa
rine de froment : on la sépare
cn^ réduisant la farine en pflle
qu on pétrit dans la main, sous
un filet d'eau. L'amidoti est en-
R'ame, et il reste une subsbince
de couleur grise, molle, tenace-
et douée d'une grande élasticité.
Le gluten a la plus grande ana

logie avec le ferment ; comme
lllî il ^ '

— w u uit; ̂ u Ubt J'cuv - -

cette propriété qui le rend impro
pre à la fermentation lors(fu'iI est
fVais.^ Il la détermine lorsqu'après
l'avoir desséché et réduit en J'OU-
drc, on le mêle à un moût arti
ficiel. Peut-être acquicrt-il cette
faculté en absorbant de l'oxigcne
pendant sa dessiccation. L'acide
acétique dissout le ferment. Lors
qu'on combine le gluten avec le
tnrtre et qu'on l'ajoute à iin moût
arlifieiel , il y a fermentation ,
sans doute parce t[ue l'acide du
tartre facilite sa solution.

Gout ns TERROIR. Ondésiguc,
par cette expression, cet arrierc-
f:oût détestable que laissent dans
a bouche les vins de beaucoup
de crûs. Cet arrière-goût provient
souvent desivices du lafabrication;
dans ce cas, c'est la pourriture
du chapeau qui a infecté le vin.
Les engrais infects et non décom-'



poses , et certaines plantes qui
croissent dans (iuelt{iics vij'nobles,
imprègnent aussi la pellicule des
raisins , iraromes dèsaçreahles qui
se Inmsincttent au vin 5 enfin il
y a des sols qui exhalent, lors-
qirils sont mouilles, de très-mau
vaises odeurs et Ton conçoit faci
lement que la sève en transporte
le principe dans toutes les parties
du fruit.

HvnnooiiKE. L'hydrogène est le
plus léger tic tous les gaz. Un litre
ne pèse tpic 89 milligrammes, il
est l'une des jiartics constituantes
de tous les produits végétau.v.

Le gaz hydrogène hrûle en
absorbant l'oxigène j le résultat de
cette combustion est de l'eau
dont le poids égale celui des deux
gaz.

L'eau est composée en poids
de : Oxigènc 0,8829

Hytfrogèiie .... 0,117'
Le gaz hydrogène est impropre

à la respiration 5 et, quonpie com
bustible , il cteint les corps cn-
llammés qu'on y plonge.

Maiine. La mamo est un com
posé, eu proportions très-variables
do craie ou carbonate calcaire et
ti'argile, (fui, comme on l'a vu ,
l'.st elle-nieme composée d'alumine,
ctclc silice. La marne est employée
avec succès comme amendement
des terres destinées à porter des
ciiréalcs. Ello pourrait être em
ployée avec avantage pour amen
der le sol d< ■ '■ ' '
calcaire ne p

es vignobles où le
irédomine pas déjà.

Matière coLOIVA^TB. La nature
de la matière colorante du vin
est inconnue : on sait seulement
que cet te substance est. toute for
mée dans la pellicule des raisins,
et qu'elle est soluble dans l'alcobol.
Cependant elle s'en jpréeipite à la
longue et d'autant plus promp'te-
Tnent; (jnc l'alcobol est on plus
loi tu proportion dans le vin.

MaTIÈEC EXTRACTlVr.. CcttC CX-
prussion ne désigne rien qui soit

VOCAbULAIRE. 687
bien déterminé. Toutes les subs-
t.ances végétales contiennent de lu
matière extractive; mais cette ma
tière , <iui paraît composée de
toutes lus substances soUiblcs ({ni
existent dans chaque végétal ,
ne peut être toujours identhj^iie.
La matière extractivc du vin doit
être très - compliquée, car elle
contient sans doute un peu de
tous les principes ([ui existaient
dans les raisins , sauf le sucre , et
dans la grappe, à l'exception du
ligneux.

Cette matière extractivc paraît
jouer un grand rdle dans les alté
rations que les vins éprouvent.

OxiGÈnE. L'oxigènc est l'un des
deux gaz dont le mélange com
pose l'air atmosphéri([uc oy. ce
mot ){ il est ralimenl nécessaire do
la respiration et de toute combus
tion. Combiné avec l'hydrogène,
il forme de l'eau j avec le carbone,
de l'acide carboniqucj avec des
hases mctalli({iics, il forme louteS
les substances terreuses qui exis
tent à la surface du globe. Il est
l'une des parties constituantes de
pre.'îiiuc tous les acides.
Un litre d'oxigène à zéro pè

gramme ̂ 3 centigrammes,

Pesakteuiv spécifique ou dehsité.
Pesanteur spécifique et densitc
expriment la même chose , c'csl-
à-iliro, la pesanteur des corps com
parée au volume. Le volume est
arbitraire { mais oomine l'unité de
nos poid.s est le poids d'un déci
mètre cube, ou d'un litre d'eau
distillée, il est plus simple de
rapporter toutes les pcsautciirs
spccifi<(ues au volume d'un déci
mètre cube. Les cbifl'rcs qui ex
priment ces pesanteurs , repré
sentant alors des grammes ils ex
priment aussi, en grammes, le
Iioids absolu des corps sous Je vo-
iime d'un décimètre cube : ce
n'est pas un des moindres avan
tages de notre système de poids.
On a détermine la pesanteur

spécifh{ue de beaucoup de corps ;
en voici quchiues-uncs ;

ise 1
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Pe>anteur< «pceinriues ,
I^om* on atnolii

de» »ubtuace*. «oui leToIume d'un •Ircinictre cube
ou d'un liire.

gramraei.

J,004>

".î»'»

o»79^
o»ooi,3o
O,O0î,7<î
0,001,5f3 .....
o,ooi,ç)8

T^au
Vin «le Bordeaux. . .
Vil, de IJoinj;ognc, .
Alrolud pur
Air alrno.>>]>licri([uc. .

sulfureux ....
Vapeur d'alcoliol , .
Acide carbonique .

".""■.'ilAzote
Vajieur d'eau
liy«Irogènc. .

n,ooj,aô. . .
0,000,588 . .
o,ooo,o8gj. .

I^a (al)Ic compnïc dans ce to-
cabiilaire, au mot nréomclrc, est
•uitsi nncfabJe de pesanteurs spe-
cilujucs rapportées aux decrés de
iJireiunetrcde Bcatinié: ainsi lors-
«[u tin ht|nide mar<[iie un dccre
•Iuelcon([Me à cet aréomèlre. le
nombre de la colonne suivante
•jm correspond à ce degré, indi-
1  P^""^eur spcci/iquc de ce
Je vil'' sousloliime d'un litre.

fc)i on veut connaître le poids

^"Itiplier le poids d'un litre par
^^1,277. et .séparer, par une vir-
?)riVv% '^,'-T"''^'"s cliinVes du: pscl'inVcsqui se trouveront a la gaucbe de la virgule
exjinmcronl,les kilogrammes lesImis premiers à droite de la vir
gule, des grammes, et les trois
uerniers des milligrammes.

Pnr.ssioN ATjiospiiÉRiQUE. IVoYezAir atmosphérique. )

toutesubst,incc qui seséparc d'unliqui-
«ruelle s'elévo à la surface. Les
d ^o'*'"ent à la surfacedu mo(»t.lor.squ'on Iclaissc en repos
dans des cuves ouvertes, sont
ducs en majeure partie A une
précipitation ou séparatiou du
Serment.

RAyoKKCjiENT(/^£ye£ Calorique.)

Poi<f» ab»Qli>
»<iu» Ir volume

■l'un
pied cuhe.

34,077
3'|,«>bo
33.()86

0,045
0,0{)î-
CjO.'iO
0,068
o,o4()
0,0',3
O.OQO
o,oo3,oG8

Sic MES ALCÉDniQtir.s. = signifie
égalj — signifie, moins le nombre
suivantj.^ veut dire, plus^Xsigu'Tfi c^ multiplié par le nombre qui
siut. Une ligue horizontale cotre
«les nombres, signifîç (luc le oules nombres qui sont placés au-
« essus de la ligne, doivent être
divises par celui ou par ceux qn»
sont au-dessous.

S11.1CE , SiEicnux. La silice est
la base des silex ou cailloux , des
gres, et en général de toutes les
pierres fjui produisent des étin
celles lorsqu'on les frappe avec
un morceau d'acier. Les jucrres
siliceuses, et notamment les grés ,
<mt produit, en se décomposant ,
ces couches de sable ([iiciquelois
pur et souvent mélé de graviers et
d'argile qui constituent les sols
sablonneux ou siliceux.La silice est, comme toutes les
autres tprre.s pures, imiu'opre à

végétation^ mais,lorsqu'elle est
mélangée avec de l'argile et des

ralcairrs,en ju'oportiou
suflisante , elle forme un sol qui
est tres-proprc à la vigne.

Xaknin. Lq fannin c.st une siilis-
tance qiii ̂  se combinant avec

gélatine animale, larend'in-
Soluble : les peaux dos animaux
qui sont presqucenlièrcmcnLconi-
posees de gélatine, cessent d'éiru
pénélrables jiar l'eau !m'S((u"elics
sont siiHlsammcnt imprégnées do
taunii) ■ pour cela on les tic-
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TtoRc «înns des fosses en les cou
vrant ilc poudre d^^corce de cliènc
c[ui abonde en tannin, et c|u'on
tient dans un état d'bumecfulion
suflisante.

Lt: vin contient toujours du
tannin «|ui lui est fourni par la
grappe pendant la ferinontalion ,
et jiosléricuremcnt parles douves
des tonneaux <pii sont toujours
faites de bois de cbcnc ou de
diAtaiguier.
Ocst à la présence d'une gran

de <[uaiUité de tannin c[iie l>caii-
cnii]> de vins doivent IMprcté t(ui
les caractérise lorsi[u'ils sont nou
veaux.

On croit ([uc ce principe con
tribue ;i la conservation dos vins:
il est vraiseniliîable cci»cndant
qu'une ]>lns forte proportion d al-
cuhol jjroduirait Je même eflet
avec plus «l'avantage.
On peut Icjujours débarrasscrlcs

vins d'une partie «lu tannin «[ii'ils
contiennent, en Ic.s collant fré-
«juemnnuit. Dans ce cas, le tannin
se combine avec la substance gr-
laliueuse qui est employée au
collage, et fornio un compose in-
solulde (jui se précipite au iomi
du tonneau.

Tautre, tartrate dr potasse.
Le tartre est cette matière saline
«pii s'attacbe aux p.irois du ton
neau, et dont on voit bnllcr les
crislaitx lorsqu'on le déloncc. 11
est toujours niclu avec des subs
tances qui lui sont clvangcres , et
siirlout avec la matière colorante^
c'est ce quifait«[u'on en distingue
dans le commerce deux espèces :
le tartre rouge, t[ui provient des
vins rouges, et le tartre blanc,
qui provient des vins blancs. Les
deux espèces sontidentiquesquant
à la composition «Ui sel 5 mais le
blanc doit être plus pur.
Le tartre est composé d'acide

tartrique , uni à lu potasse : dans
•cette combinaison , Tacide est en
excès.'

La crème de tartre est le tartre
purifié. , • »
En brûlant le tartre, on obtient,

ce «m'en appelle cendres grave-

LAIRK. 58.9

Ivcs ilans l«*s arts, et i>n eliimie
carhunatc de potasse^ parc»; «jue
la potasse y e.st unie à 1 acitle car-
bonique. Les lies contiennent une
«juantité notable de tartre. Si on
U'a recueillait dan« tous les vigno
bles, et «pi'on les fît dcss(ieber et
brûler, on en obtiomlrait toute la
p«Uassc nécessaire pour le.s «liver-
ses braiiclics d'industries «{ni cm-
ploiimt cette substance. ( oyez
Acide tartriciuc. )

Teinture. On désigne par celte
ex|irc-sioii l'infusion alcobo]u|ue
d'iinesubslancc aroniati«iiie ̂  ainsi
on noinino teinture de vanille ,
de l'alcohol dans l«!quel on a mis
infuser de la vanille. , , ,.
On nomme esprit, 1 alcohol dis

tillé sur une snlistance aroinali-
«pie , dont on ajoute le nom aii
mot esprit; ainsi l'esprit de ci
tron , de bergamote , est de lal-
cobol distillé sur des ccorccs de
citron, de bergamote, ctc

Tension. Ce mot exprime Fac-
tion exercée par les Ûutdcs aérilor-
mcs en vertu de leur él.nsli« ité.
Cette action est une pression;
ainsi tension et pression sont «les
mots synonymes.
Tous les Iluides aenfornies sont

compressibles jus«iu'à un certain
terme, où ils prennent leUt liquide, et dilatables j usipi'à uii ter
nie «lui est inconnu.
Tous les fluides acriformes ren

fermés dans un espace «lUi com
munique par la plus petite ouver
tiit-e avec l'air extérieur, ont lu
même tension que 1 atmospbere 5
ou cequicstlameme cbose, ils
exercent, sur les parois intérieures
oui circonscrivent respiicc ou ils'
sont rcnfeJ-més , nue pression cgale
à celle de ratmosplicrc sur les pa
rois extérieures.
Mais si on supprime toute com-

nuinication avec l'almosplièrc, « t
(fii'on introduise dans l'espace une.
(iimutité d'air égale «i celle qui y
est déjà , la tension de l'air ren
fermé sera double de ce «(u'elle
était; elle sera triple , quadru
ple, etc., si la «luantité d air est

A
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tiiplcc, qnadrnplcc , etc., dans
le mcme espace.
On conçoit facilement tjuc l'on

ol>tjcn<lra le m«}nîe accroissement
do tension, .si, j)ar une pression
«uclconqiie, on réduit le volume
«l'un fluide aeriformc, renfermé
dans un vjse, à moitié', au tiers ou
au quart^ en efl'et, introduire a,
.1, 4 volumes d'air dan.s un espace
qui en était déjà rempli, ou ré-
<l_uirc une masse d'air à moitié, au
tiers ou au quart de son volume
primitif, c'est i)roduire dans les
deux cas un e/Iet semblable uue
véritable compression.

L'accroissement de tension a
lieu aussi lorsqu'on élève la tem-
liératurcdii (Intit..

* Ai AU A U m-

Iiératurc du tluide. Cet nccrnisse-
scment o.st de par cli.i(|uc
degré de temj)éraf ure , mesurée
au tljermomèlre centigrade.

ViN-uuBT. On appelle luVi-n/uet,
le moût ({ii'on empOclie de fer-

en l'imprégnant d'acide
sulfureux, oyez pour la prépa
ration du vin-muet, le chapitre
intitulé: Des soi/is à donner aux
vins.
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Note , page i.

Ai:cu:« vc'gctal n'est aussi gc'nt:ralement rcpantîu sur le globe que la
vigne. Dans uolre bémîspbèrc ou la trouve croissant sjionlanement
dans prefi(|ue toute l'Europe, sur les ciites septentrionales île l'Afri<|uo,
dans rAsie-Mincurc, eu Arabie, eu Perse, dans ITndouslan , à la Co-
chiiichine, en Chine et au Japon. Toutes les forêts de l'Anicritiuo du
Nord, depuis le Canada jusi[u'au golfe du ISIexique , sont remplies de
vignes (•). . .
Ces vignes sauvages se divisent en plusieurs espèces assez dilliciles k

distinguer, dans les pays où la vigne a été, ou est encore ciillivée,
mais très-tranchêe.s dans les contrées où elle n'a pas encore c'té sou
mise à la culture (**)•
Aiusi , dans l'AmiTi([ue septentrionale, on rencontre des vignes (jui

mes

ne

donnent cjue des raisins petits, mais plus sucres , et dont on pourrait
faire du vin.

Il serait très - intéressant do conslaler les effets de la culture sur ers
différentes espèces de vignes. Il est vraisemblable qu'on serait bien dé
dommagé des peines qu'on prendrait par l'acquisition de quelqur.s
Variétés plus robustes et plus propres aux climats septentrionaux que
celles qu'on y a transportées du midi.
La médiocre et même la mauvaise qualité du fruit que donnent ces

vignes dans leur état sauvage, ne devrait pas empêcher d'entrepren
dre ces essais. L'inllucncc de la culture est immeusc ; et, en employant
simultanément le semis , la greffé et la propagation par bouture, on ob
tiendrait ccrlaincnicnt des résultats utuos. _
On a essayé sans succès de cultiver la vigne aux Étals-Unis. La non-

réussite a deux causes. La contrée où on avait planté la vigne est en
core couverte de forêts remplies d'arbrisseaux à baies; les oiscauxy sont
donc nombreux, et il a <^tc impossible de défendre la vigne contre leurs
ravages.
Le peu de vin qu'on a fait s'esttrouvé mauvais ; on deyait sV atten

dre. Le plant avait été tiré d'Europe ; or, le climat des États-Ûni.*est
encore plus variable que celui d'aucune contrée de l'Europe. La vigne

(*) Léo vignes de l'Amérique du Nord sont d'espèces différenlcs des nôtres : elles sont
toutes dioîques.

Je dois celle obscrvAtion à M. Bosc, membre de l'Ioslitut, l'honiinc de France , et snns
doute de l'Europe, qui « étudié In vig»® ' diverses cultures, avec le plu, de ,oln et tic
persévérance. La piildicatioit des fails q"'"' " recueUlis, cl des observalions qu'il n faites dans
toutes les contrées do la France, est vivement désirée par tous ceux qui Vintcrcsseul à la
prospérité de nos vignobles.
(**) Esl-U bien certain que la vigne qu'onTçnconlre à l'état sauv.-igo en Europe , j soit

indigène 7 No provient-elle pas des vigtves cultivées dont les oiseaux disséminent les graines ?
Ce qu'il y n de certain , c'est qu'on 1* trouve presque toujours sur la lisière des bois , et bien
rarement dnn.i l'iniérienr des grandes mattes de forêts. Uans le nord de l'.Amérique, on la
trouve partout.
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transportée en Amérique s'y trouvait donc dans une posilion moins
favorable; clic devait donc deg«*nc;rcr.
Si on avait fait ces essais avec des plants indigènes, on aurait peut-

être obtenu «le meilleurs rtisidtats. A la vêrih;, ces essais auraient êlê fort
lents; «rt sotis ce rapport ils nr^ pouvaient convenir à «les spcctd:it«Mirs
(Hii avaient rêvc(|u'ils pntirraienteti peu «l'années recueillir stir les liords
«le rObio, des vins tic Champagne, <le n«)ttrg(»gne «m «le llordeaiix.
Le temps n'est pas encore venu pour rAmêrit)iie tlii Word , de culti

ver la vigne : elle a antre chose de mieux à fains : la niain-d'muvr«! y
est encore trop rare, et par conscfpicnt trop ciière. O'iin autre c<jté ,
les vins de rKiiropc sont à trop bon marché en Améritiuc, pour que
de long-temps on puisse y cultiver la vigne avec fruit.
On cultive cependant la vigne sur la c«jte occidentale de rAmén«|UQ

du Word , dans la Californie, entre le 35 et le 3?' degré de latilinic.
Le climat y est plus sec et moins variable que du côté de rAllanli<|ue.
Cm vignobles sont aussi moins exposés à la concurrence de ceux de
l'Europe.

Note 2 , page i.

c.»-ieusc observation est due , je crois, à Arthur Young, qtn a
et celle du mn'.V se ler-

?às8e pius! parallèles à celle que la vigne ne dé-
Note 3, pnge 4.

C'esLsous le climat de rArcliipcl de [•. «;v,.r i nv . i -vinccs méridionales de la Perse u le ]. ] - t •
<lite ; c'est là qu'on trouve ces r'iis ns m f tonte sa fecoiy
sent dix à doii/c livres ei l "'.'^"striicnx dont les grapp«!S P«:-

C'est u eus^r

Note 4 , page 4.

la vigne Ics^plus^ tÏÏairés"^dfns cultivatem-s de
demoiselle Gervais porte' aux l'ajjparei] de ma-
mauvaisvinsau'onré^llV.. totalité, la pronorl.on desoù il énooc^rite opinion." - le passa'ge de son écrit
«  dêpartemcns où l'on récolte du vin en France,
« qnafreà cim« qn.dqiies vignobles privilégiés, dans
« qoetagréabitf • 1 " ^ produisent des vins ronges d'un bou-

<f nous

Dans toii»! In..- i . 1 ■ v.x.j)Qi i;anon a 1 euangei.

ms dit nn • mademoiselle Gervais, fendant,
« mêm,. tous les clémens gazeux dans la cuve,
«( «f ^'"?"''itiqnes, il est évident qiic ce procédé, dansplus des 98/100 des vignobles de France , tend à renfermer le loup
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'« liondu j>.
J'ai rjijiporlu cctle opinion «jni me i>aratt un peu imprégnée de goiU.

'Je (crroir, pour jiislilier la ([ualilicalion de dctcstablc, que j'atlribue
a la plus grande partie des vins recolles en l'Vance.• %% ^4*. d vlllolw^UlvCdvJI

Je suis K>in iradojilcr la proportion o'Iablie par M- Dclavau entre les
mauvais vins et les bons.
Je crois ({u'il y a en France un sixiùtno d<ïS vins recolles qu'on peut

qualifier bons, à des degres dillereiis.
IJn autre sixième est rompcjsè de vinS((tron jicut ((uaHlier passables.
l'aicore un sixième se compose de vins qu'on boit sans dègni\t.
Les trois autres sixièmes comprennent toutes les nuances du mauvais

au détestable.
Ccj>cndanl tout se boit , tant est grande la prédilection qu'on a eu

tous pays pour le vin du crû.

Note 5, page

Dans un écrit intitule : Obscn'alions générales sur l'influence tic la
latUuilc, (le l'éléi'aiion, de l'exposition cL de ta naître du sol des Tigno-
hles , M. Jîigot de Blorogucs rappelle (juclqucs faits qui semblent con-
Ircilire l'opinion cjikî j'émel.s sur Ja possibilité de cultiver la vigne cu
ire les tro]ii(|ues.

Voici le passage où ces faits sont cités. J'y joins mes observations ,
on distinguant i)ar dés guillemets le texte de AI. de Aloroguc,s.

« Ce n'est qu'entre les aS"-' et 5i° degrés do latitude, dans la zone
« qui s'étend de Ténériile et Schiraz jusqu'à Cobientz, que la vigne
« peut êti'c cultivée Jivec avantage, a
M. do Morogucs étend de 5 degrés plus au sud que ne l'a fait

M. Chaiital , la zone occupée par la vigne dans notre hémisphère. Je
suis fondé à l'étendre encore de i3 degrés pins au sud que M. de
Mnrogues, puistju'on la cultive aux îles du cap Vert par le i5®.
Dans l'hémisphère austral, on la cultive à Truxillo sous le 8° degré.
« La plupart des meilleurs vins sont produits entre le 4^1" le So*"

« degré. »
Enoncée de ccfto manière, l'opinion de M. Cliaiital est inoins absolue

et devient admissible.
On lie peut nier que c'est entre le 40" degré que l'on fait

aujourd'hui les meilleurs vins^ niais qu'on donne un Jicu plus d'in
dustrie, ou , ce qui est la même chose, un peu plus de liberté aux
)icu])lcs cjui cuilivcnt la vigne au sud du 4"'' degré, et ils feront bien
tôt, à inoins de frais et avec moins de travail, des vins ([ui égaleront
les nôtres, et qui finiront par les surpasser.

« Dans cet cS]iaco , le méine cépage donne cependant des fruits de
« <[uaiités diverses : nos plants de Bourgogne, trausportés à Madrid , y
« ont donné des vins très-diflérens. »

Il y a 7 degrés de diUérenco en latitude entre la Bourgogne et Aladrid.
Le.s partie.s constituantes du moût ne peuvent elre les mêmes sous des
climats si divers. Les plants de Bourgogne n'ont pu cependant donner
de mauvais vin à IVLadricl : les plants de Aladrid, transportés eu Bour
gogne , y auraient assurément donné du vin très-mc'diocrc.

« Et jadis les vignes de la Grèce, transportées en Italie , n'y ont pas
a conservé leurs qualités primitives. Celles plantée.s nu pied du Vésuve
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« y ont donnt- ]cs vins tic l'alcrnc, si estimes clans r.anrionnc
« cl celles yilaïUccs tluns «iiiel«iues parties de rKlninc n'y ont prcdcnt
« que des vins peu dt-licats. » , i i •
Ceci est une nouvelle preuve de 1 origine méridionale: de: la vigne,
et II devait en arriver ainsi, parce cjue la vigne, sensible aux jibis

legijrcs influences, exige une température égalé et, deteriniiiee. »
C'est-à-dire que la vigne ne peut pas, sans dégénérer, passer briis-

(luement d'une température à une aulre, d'un sol et d'une exposition a
une autre, et surtout d'un moile de culture à un autre.

« Dans une année chaude, les vins du nord sont prcféiahles à ceux
du midi.

l'exposition, cl le mélange convenable ile.s esjièces.
« Et «lans nue année froide et humide , ceux du miili peuvent seuls

« acquérir une valeur réelle.

puisq

le vin est un peu moins mauvais dans le midi (pie dans le nord : voilà
toute lu diflérence.

« Sans uii soleil pur, le sucre ne saurait se former dans les raisins en
«< quantité sunisante; sous un soleil liop ardent, les raisins se dessè-
« chent, mûrissent mal et inég.ilcmcnt, en sorte qu'on ne noiirrait
« Je.s cultiver avec avantage. »
Le soleil n'est jamais trop ardent pour la vigne, lorsque la terre est

entretenue dans une humidité suffisante ]iar des pluies on des rosées,
et surtout lor.scpi'un profond dofonccmcnt a facilité la pénétration des
racines a une grande profondeur dans le sol.
La maturité inégale des raisins n'a lieu que dans les pays où une

grande chaleur est jointe à une humidité extrême de l'air. Partout
aUlcurs les raisins mûrissent également sous la plus haute tcinpératuve :
Ils mûrissent ainsi à Damas, <Jans l'Yémen, dans le Faïoumc. dans les
Jasis, aux îles du cap Vert, contrées où la chaleur est rarement mc-
cliocre.

t on a été
ve'nicns.

uv l^,^^-''''t»nique, on a essaye de planter de la vigne, c« oblige d y renoncer, parce qu'elle présentait ces incSnvénicu». «
Four juger cet essai, il faudrait savoir d'où venait le plant^ dans

qtiel sol et a quelle exposition on l'avait planté: à ciuel cenre do culture
C't de taille on l'avait soumis, etc.
^Cultiverla vigne sous le 15" degré, comme on la cultive parle <^5%
c est un moyen sûr de n'en rien obtenir de bon.
On cultive la vigne, et l'on fait du vin à l'île Pourbon, sous le ao«

M^rtiniq australe ; on s'y est sans doute mieux pris qu'à la
« I^ès Charlcslovvn , dans la Caroline du sud, les ceps apportés

« de rrancc et plantés par ÎM. Miciiaiix, offraient, pendant six mois
« de 1 année, sur la même grappe, des boutons Je fleurs dont la
« plus grande partie avortait, des grains verts de toutes grosseurs
« et des grains mûrs; circonstance qui, comme l'observe IVl. Bosc ,
« empêchera probablement la culture Je la vigne dans cette partie de
« l'Amérique. On peut ajouter qu'elle se rcprcscntdra presque toujours
« clans les latitudes approchant des tropk{ue3 , à moins qu'une frimde
•c éiévatioii du so], ou rpioUjne autre cause locale, ne s'oppose à

e grande
sou in-
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•i llcirnro ; c.\-sl :iinsi rproii cnUivc niiiintiniaiil lu uvcr. succès stiv
" lu )>uv où pusse lu rmilc «le lîiienos - A^tcs à Îàuint-Yago ilii
« (.'liili, liuns les parties i-levc^-s «lu i\lexi«iur et «laus la partie haute île
a la Caroline, tinulis «|u'elle ne jicut rien proiliiiro dans les plaines i(ui
« en sont les ininns «•loigne'cs. »
Charlcstown est sîtiiè par le de latitude. La teinpcr.itlire y est

inoins èlevee «|u'en Perse , où elle est de qS degrés (sans doute de Kéan-
mtir) d'après M. Olivier, et que, dans le Faïoiiin, où elle atteint .In
degri's. Ce n'est «hmc pas rextrème chaleur ipû empêche la vigne d«î
produire dans la Caroline du sud : la principale îles causes anx<|iiciles
cet ellèt iloil être attril)ué, est rimmidilé extrême de l'atmcs]>hcre,
réunie à ont? chaleur assez intense, «(tioique variahlc.

Je ne connais pas la Caroline du sud, mais j'ai parcouru celle dit
nord , et je suis couvaiucu ([lie , ([uoii|u'il y fasse beaucoup moins cliaïul
(jiie dans heaiiconp de eontrécs où l'on cultive la vigne iivec avantage,
on m? pourra, de long-temps, y établir cette culture ; il n'en sera pas
de iiKuiie lui'Sipie le .sol aura clé plus tieboisc , et que l'air y sera deveiiti
plus sec.
On (uiUive la vigne siirla lisière de la grande forêt([u'on appelle , on no

sait trop ))Our<iuoi, /es Lam/es de Jîordeoux. Si on voulait la cultiver
dans ([uel([ucs -uns des vastes éclaircis ([iii (existent dans cette forêt, ca
serait avec aussi [icu de succès qu'à Cliarlcslown et par lu inêinn
cause.

C'est encore la même cause cjui empêche la vigne de pi'odnirc dans
les plaines du IMcxique. La température n'y est certainement pas trop
élevée, mais l'air y est troj) saturé d'c^nii.
Au surplus , f|iiaud on voudra cultiver la vigne sons les tropiques, ou

sous les latitudes <iui s'en rajiprocliont, ce n'est pas en France (ju'il
faudra venir clicrclier le jdant, c<; ivcst pas hr niotle de culture sejitcn-
Irionale ([u'il faudra adopter; il faudra , avant tout, avoir bien étudié la
vigne dans dill'ércns climats, et connaître tous les modes do culture
cin'ellc peut siq'porter.

Note 6, page 9.

La vigne a été cultivée autrefois au-delà de cette ligne.
Une Vie de saint Philibert, abbé do Jumiégcs, dans le pays de

**. r îi J dC*. .Ir. 11"./.Tl cl II .
une Vie ue ».uuv x u., j,.--, ï tt

Caiix , fait mention do vignes voisines de ce monastère. Ricluird II,
duc de Normandie, donna au mona.stère de Fécamp, le bourg d'Ar
gentan , ([iii .avait la répulation de produire de très-bon vin.

Une charte du 7'^ siècle , p.ir lacfuclle Clotaîre III autorise les moi
nes do Saint - Berlin en Artois à faire qiicl(£ucs éciiangcs, désigne des
vignes comme fais.ant partie de l'un des lots.

lîaceius dit (jue Louvain se glorifie de ses vendanges.
Enfin l'Angleterre a eu aussi ses vignobles. La (lime du vin y était au

trefois assez considérable. Le nom de fi^ine - J j q'"^ portent en
core divers lieux, atteste que la vigne y fut cultivée. On en trouve
d'ailleurs la preuve jusque dans le fameux Dooms-tlay-hook, .pu est le
cadastre ou le terrier de l'Angloterrc.

( M. Gi-égoive, IatvoducLion au Théâtre d'agricu/lure d'Olifiei
de Serres. )
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De ce t(iic 1ns vîçmililes ci les «-ÎHlessns ont cesse tlVlrn cultives, il ni?

faut pus croire fiiTils aient toujours ]irn(luit «le lnall^uis vins. Des vi
gnobles pelaient eliafjiie annee «le leur ;iiiti<[ii(! ri'intl.tlion , et tinisseiil
par ne produire «jne «les vins «le la plus gnnnle imrdîorrile; alors on
attache Jieii «h* prix à leur «-on serval ion. Cela se renia r(| ne .sulioni ilans
les coiitr<;«!S i|ni «nillivent encore In vigm: pr« s «le la liniil<- «[«relie ne il-'-
passe plus. Les vignobles «|iû bonhnil la riv(r droile «h; la Seine , «b'pihs
eon conducnt avec TOise juseprâ \ ernon , prodiiisaifuit, il y a mn-
quaraniaiiM! «i'iinncies des vins très-agreable-. ; ils n'en produisent pins
que de nie«liocre«. La c«i]tiin' de la vigne ib-eroJi sensibleincnl «laiis b-
«lijjiarlemcnt «b- l'Oise , qui ne; [iKidiiit plus rjiie «les vins «b; la l'bis
gi'amle niediocriti;, potirne pas dire pins. Oliviir «le Serres cili;, parmi
les meilleurs vins de b'rance, ceux de Coucy , «liiparlenn-nl «li* l'Aisiiej
ces vins ne peuvent plus èlre compris (pic dans b;s dernières eiasses.
Une cause gèm-rale Icnd à leculer vers IVsl J.-s vign.ibles silni-s à peu

de dislaiicc des cotes et au nord «lu 48-^ d.-giè de ialitu.le, Celte cause
est raction des vcnts Je nier.
On connaîl rinniience qu'exi reent sjir la l«;mp«n-at«ire les vents (pii

ont parcouru une graïub- «dendin; «U- im.T. Les i»aYs exiinses à leur
action ont «les liivcrs pins d.nix, des «^lès nmins elia.idset nnc alnms-
I»heie ['liis hninide , «[neles cunlrèes situées plus avani «liins Ic.s lerri-s
sous la nimiie latitude.

l'anl.iue des masses «le W:ts rouvrirent les cOirs . Pinflucnr.; J'"^
ni<i Mi» mnr tx». r>iil en l th.-». . .. . . • ' ii in «n

et l'on fut forcé d'en al,andonn..r la cuIUre ̂  '

la noiuil-ition \ ui ciilliu c et I accroissement «Jo

-vraisemblable'«[ue les vïgrobb!rnui7x1st''"t'''tudledesvigni auiront^nir

Note 6 bi's, page 44.

cnnsidérations générab-s (rii'il n ajo.iL.fc.s à sa
S  m' reJévafion du sol «[ui peut

Voici le passage :

snfliMris^m! '"'^' poiir que la vigne jouisse de tous ses av.mtagos, il ne
îè soi (^'. « l la rapproche de l'équatcnr: il faut encore .[lie
mer • car nn ' U ) P'I® ""Op ̂ 'levé au-dessus d Il niveau de la
« :r ,hnt T toiles la recule d'un degré pour la tem-pu.iUm. Uamsi successivumcnl de loo toises en 100 toises. ..

t^ettc clcvation de loo toises , correspondant «i un degré de plus en la-
titiide vers le nord , ine paraît à la fois et trop grande et trop petite.
i rop grande, si on la rapi«orlc aux plaines les plus procluiiucs: trop

petile, SI on la rajqiorle au niveau de la mer.
Il y a ])icn peu de vignobles en l'rancc qui soicnt cicvés do 100 toises
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aii-<lossiit ili'.s |i1aiiu'^ t'ii% ironnanhts ; «•! tous cens <|iii sont ilnns cc en® ,
sauf <{iK-Ii|iics <'v<Tj>tinns tirs-raros, dui-s a mic heureuse exposition,
«lonnent Jes pro«liuls ext.rèinenuMit niéiliocres. l)ne élévation de loo
toisi's aii-ih'ssns îles plaines voisines eorresiioiul donc a pins d'nn degré
de laliUidi- vers le nord; car à celle ilislancc d un degré, on trouve
sotjvenl des }>laines an même niveau on même i)lus hauies que les pre
mières, qui sont liordèes de viguol>les peu élevés au-dessus d'elles, et
lient les [irodnils sont excellens.

Ainsi, dat\s qnel(|ues parties du Languedoc peu ««levées îui-«icssus de
la mer . on ne peut pins cultiver la vigne avec avantage a une élévation
lie qnel<|ues centaines do pieds au-di:ssus des plaines, tandis que dans
le Tjiit et la Cori-è/c, à ini degré au moins plus au nord, on la cultive
utilement à une plus grandit haiilenr au-dessus de l'Oi'can.
(Allant à réli'Valion aii-ilessiis de la mer, si «)n appliquait aux dépar-

temens de la Haule-Marnc. de la Ilaule-Saùne, <1«? l'Allier et de la
Ijoire , la règle établie par M. Cavoleau , ils se trouveraient tellement
reculés vers le n«nd, «luc la jilnpart se trouveraieut en dehors do la
ligne que la vigne n'a pas encore franchie.
Un fait ccrlain , c'i-st «pie la vigne, dans notre climat, supporte

diflicilemenl une position on i>en élevée; mais l'élévation «pi'ellc peut
alleindnr smis chaqiur latitude , dé|>end de lant<le circonstances varia-
]>Ies suivant h.'s Incalilcs, qu'il est iinpossildc d'en déduire une règle
api'licahlc à Ions h-s cas.

ÎNote 7, pngc 53.

On voit dans Coinmellc, d'acconî en cela avec les agi-onomcs qui
Pavaient précédé, «pie les vignes twnninccs étaient les jnns jincicnne-
meiit eull ivées en Italie; elles y avaient sans doute été apportées par les
colonies greeipirs. i •
Une longue culture sur le nn ine sol, et le mcpns nu était lomnee

Pagrieiillure dans les derniers tcm|)S de la ivpnhlitpic, et qui augmenta
encore sous les cinpej-cnrs, avaient fait dégénérer 1rs aiieiennes vignes
au jioinl que , du temps de Coinmellc, on ne 1rs cultivail presipic plus.
On ignore l'origine de la piuparl îles espèces qu'on leur avait sulistitneesî
Columi'lie .su hurne ii dire ipi'ellcs avaient été tirées des ]irovLuce3
éloignées; cependanl les noms do cpiel<[urs-nnrs de ces espèces, et
«Paitlres circonstances accessoires, .seinldciit indi([uer ((u'elle.s avaient
été importées du nord do l'Italie et de la Gaule Transalpine. Ces especcg
étaient liés-fertiles : on avait donc dès-lors reconnu qu'xl y avait de
Pavaiilage à faire rétrograder les vignes du nord vers le sud.

Note 8, page ia6.

Les expériences de M. do Saussure nous apprennent que Us plantes
ahsorhent les dissolutions saline.s dans des proporhons tres-diflcrentes,
et qu'en général elles absorbent en plus grande proportion celles qui
sont le plus nni.sililcs à la végétation. ^ ,

Il (it dissoudre dans Pca.'i les substances ci-apres, eu proporlions
telles, que cbaiiuo dissolution contenait le centième de son poids de ia
snbslanee dissoute, excepté la deruiere qui eu contenait quatre ccu.-
lièines.

Miiriatc de potasse;
Miirialc de soude :
jNitl'ule de rinui.x ;
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.SiiIfaU: de soude cflicnri;
IMiiriatc crammuniaqiic ̂
Acétate de chaux j
•Sulfate de cuivre ,-
«Sucre ;
Gomme arabic{uc^
Extrait de terreauExtrait de terreau.

Il mît dans ch.acunc de ces dissolutions des ])lantcs «le polrvonunt
jiersicarut et de bulcns cnnnnbtnum, jiourvïies de leurs racines.
Le polyuomwL végéta pendant cinq scmaiiu..s dans les dissolutions de
luriaie de potasse , de nitrate de chaux, de muriat.î de sou.ic, de
ilfate de soude, et d exlnait de terreau. Les racines se développèrent
la manière accoutumée.

fale de cuivre et dans ccïie de sucre ' " O.ssoluliou «le su.-

tel qu™h ""ml'i e <le piailles ,1c ,,e/v,i;om-'ii

dlKrentes J. Sd .mi "i w l""''" Pn.p.irli.ins Iris-eette pre™^"/ "l'Xi'riaïissTr"' '
trouvera, Jans la lahic ,iui suit là ,i ùanPl ' 'S''''- "Oiecuue djelles, eprès ra'bsorpllài, di

Muriatcde potasse . . j". "tiuidc.
^luriate de soude . . . . ' r3
£iitratc de chaux .... A
ûujfatc de soude. ... . * ,a /.
Muriate d'ammoniaque '
^cétatc de chaux .

1 2

c if — 8
oultate de cuivre .... An
oucre *
Gomme '

T  ï . > ^'■h'ait de terreau. . . . qajC buiens en ahsnr1»-i ' •* »
général, il ne vécéla lias aussi quantités; mai.s, cii
cxpcrienccs, le sulfate du ritivr/> i
grande quantité que les autres sels^^ «'icrc furent, absorbés en plus
étaient celles qui nuisaient le plus à'la St" «">^^ta.ices
'lu'uàc patrfe^^cr,llTVut"illm^dl>^irot indistinctement la dissolution. ' qu'alors elles absor
bes "végétaiix^conlienn^enri^^ constatent que les cendres
lequel il.s ont crû f n.?, , ""/® constituent le so! dans
dans ce sol, ' mcme proportion où elles existent

Note 9, page lag.

pour m^f^difFei-^i^/^'^ lantiquite donnent une muUitiide'dc rccctlcs
substances •m nio laroine des raisins, on enfouiss.int diverses
mais cllcq liroiFvn' t ceps. J apprécié ces recettes ce qu'elles valent;,la-, Il j 1 . . moins 1 opinion des anciens sur la facilité avecaqutlie le laisin s imprègne de diverses odeur.s,

d'Obvier clo Serres, sur iês fumiers propres à la
*ïSne, qui renferme des instructions utiles :
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« Le fumier de la viguc n'est universellement requis : seulement
celle nui est en terre trop inaif-re a besoin d amendeineut} car, en foml
assez lion , elle ne desire ([ne la bonne culture. Aussi d employer indif
féremment tontes sortes de fumiers à la vigne , n'est bien entendre cette
sorte de nmsnagc.

publie-, le luinier de ta viguo y est ueuce.iu, "-T" ̂ j! -...ipi,:
!.u parlicniier, de fumer sa propre vigne clc peur de
talion de leurs vin-s blancs des<[uels ils nioven se nd-
Tliolose, de ÎMonlaiiban, do Castre.s et anUes , cl pa ,,i,is^i(iuide de
ver de bous deniers <iu'ils en retirent, ou cousislci.t le plus liqmdL

furoiurs au colombier et a., r»"'""'".' ^ ^
cimes et troneone a., bonis, au gros fou, Oc

le fond de la vigue au temps susdit. »

JSoTE lo, page lag.

Tes coûts dits de terroir sont d'autant plus Intenses que le vm a
1 i^iis ionc-tcmns. Les vins blancs en sont rarement iinpi<.„ni.s ,
l'on nent conefnrc que la substance qui produit le goût de tei-

"  vîsuic dans l'un des corps qni accompagnent le moût dans la"vV pliL-mlicion à Clçvmont, en Auvergne.

saveur d'amande assez agrcab e. li,M,enr légèrement alcoboUsec.

dire détestable. ,, , . -n-ir S.ooo livrc.s
M. Anhcrgier, en opérant sur 1 cau-c 1 d'une huile vo-

dc marc de raisins , est parvenu a^cn ^ «.nint i»our infecter
latile si llerc et si pénétrante, qu une seu fi expériences ,
,o lilvos de la meilleure eau-de-vte, et j est toute
que celte huile réside clans la pelheulc cl . aisîiljatiou qui ne fait
formée , et (lu'elle n'est point un produit de la distillation , q

• a- .-lié du vin fermenté sans le contact du marc,M. Aubcrgier a aussi disliUç 'b* ,aodis qu'on n'en tire tiue
et en a obtenu une cau-do-vm ' - ^ £^,,.^enté avec le marc,
do trcs-mauvaise du meme viu , i" i

Note i i » p-'^S^

. 1 V. r^vnonvmic de toutes les espèces de vignc-'O'd-DonncralalManccuncs^n ^ grande et éminemment utile,
livécs sur son territoire, et. ^ j.
lAylininistratenr Œnologues, qui lui doivent eu outre k preimer
naissauco de tous les ccnoiobuc. , i
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traite où les principes de la chimie moderne aient eJe applhfmîs à
l'art do la vinification. ^ ^
Si 31. Clinptal était reste plus long-temps au ministère de l'intérieur,

iJ aurait ele sans doute le premier à reconnaître les vices du plan
synonymie , et il n'aurait pas hésite à lui

Mos «n r """"r pour nos viguo-
imnùt fait contre eu.^ , en frappant leurs produits iPunimpôt , «jiii en restreint la consommalmn.
La mauvaise a<]rniiiistration <lcs ncnii>i<'.r.>o .1.. r .... _l

nori vi-.îv r. I > I I . 1 j"-junn.rcs tin J_.iixcmhonrc en amè
nera vraisemljlahlcment la suppression . »i •abandonnée. II n'y aura peut-^Hrc paslo plan a.lopld , il Jtait imnossiblo ,, 'eflo f il T " " ' ''

II nst ncpcnJant i cicsirur ,, M 'l o c 1, 1 'T'i'"":
7.C e tl.an« In lrr.vr>;t .1.1. • 'î'" « ■•'PPOrle Ic plllSCr.'

mie sera

dans

cours pour la rnnrîen o,. '-.mvi .seraient d'un craml se-

par les ordres du pouvorncmLr^soilVVr'Vr™ '"'l™propne,a,res de vogues, .p.i ..Vn' nreco^i^iiserr;^;^!»'deST
Note ta, aSG.

,ou„re rte .i,,.,

--echerches ,."Ur
./Tctsi r«,narqual)Je sur le moftt et ni la levure, produit cet
de r'- Wcslrumb Tl r'/i s'il était pos-Jnerc, savoir: ^^csirumb obtint de i5JCo punies de levure

Potasse. . , . .
Acide carboniffue . . ' '
Acide acétique. . . ] ' ' ' '
Acide maliquc, . . ' * ' • lo
Chaux 45
Aleohol . . ." " %)
L-xtractif. . . . ] ^i^o
3Iuci]age. . tao
Matière sucre'e.
Gluten. . . 3i5
Eau. . . . 48o

'3,5qfî

J  "°-°"vidr!;'ue",or^ «I Je silice,
rtf ^ îjaprès les expériences th. P"® essentiels. Il^Itree, il reste sur le liLe une hi levure est
lorsquon séparé cette substanco h. •!" ^1"«

fermentation, et qu'elle la ri.nr#i l "'^.P^'^l la propriété d'exciter'a reprend quand on l„i Î-^J g|mou (*).
(') hc gluten cxiïic en i . . .

a exciter In feruicalatinn » quantilc dons la farine de rrr.». . • -i •
.... .1.. i_ • panaira mm «..v.. "= «romcui ; moi» il est impropre

r'. ^ ^ «joute pas du ferment actif, delà Ict'urcv-csl une nouv<;llc preuve ^ i» • > .

DTn°'h"îcvS'- « '■"îrc entre le ferment oclif et ic■Iniis la faiiDc Ou danj b l'-hc roriu£e"'âQ,''îEvn["'^°' '' fcrnient virtuel
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" Il s'ensuit (jne cette inalièfc £;lutineuse est »in principe essentiel
«le la levure. Lorscjn'on garde celle-ci pendant «[iU'l<[no temps dans
«les vases de verre eylindrinues, il s'en se)>aro une snbslance blanche,
analogue à la matière caseensc, et «jiii nage à la .surface. Si on enhrvc
cette sul>s|ancc, la levure penl la propriété d'e.vciter la fermentation j
Celle .sulislance a beaiiconp des propriétés du gluten, (jm>ii[u'clIo cqi.l'ue Aunsianco a Deaiicotip lies jMopricics uu

diirère sons traiitros rapjmrls.Sa couleur est heancotip plus blanche :
«'lie n'a pas la in«'ine élasticité, et ses particidcs n'ailhèicnt pas avec
la même force. Klle se dissout aussi plu-s facilement dans les acides. Je

graine avant sa préjiaralion , avait «Id siilur des inodilications con-
siilérable.s dans le procédé de préparation dn moût, et probablement
pendant la ferracntulion de lu bière , dont clic est séparée. »

Note i3, page aSy.

Analyse du ferment de groseilles, extrait d un Mémoire
de M. Thcnard.

«le lournesoi, m ne veum. ii-oi» w«. . — i -- ----

nièn* des matières animales. Il perd en se dessecliant les 3/.| de son
p«)ids. 11 n'est par là nullement décomj)Osc j il est toujours propre a
lairc T aîtrc la fermentation , et peut se conserver indelliiiincnt.

s«>n volume Cl aciuc cuiuuiiivi"v , _ . .

1)1 iMait comme de rbYar.jgènc carbonne , et e.vigcait poui sa combus
lion 1,5 son volume <Vo.vigène (*)• ^ i

« L'eau è lu température de 12 a 10 degrés ne dissout pas
ferment : elle en dissout si peu , qu'après un «lonlact de plusieurs heu
rcs, hien filtrée, elle n'agit presque pas sur le swce- iViami-

« L'eau bouillante lui &t éprouver une decomposUion qncjcxami
ncrai dans uu autre me'moire.

I- i llniiaR au oiiiiital, rclrnncl»ont «lu mu-(•) En ri<luMant produits de.'» „ouve que 100 de levure se décomposent,
riatc d'nmnionlnqiic l'ncide murinliqucojo"'e, on 1
parla disllllalion, en 35,38

C.tincbon . . • • aojia
; ; ; ; ,6,38

Huile ' * '
/

5,^5 ammoniaque composé de ( hydrogène.
/l,*2

Hydrogène c.arbonu et acide carbonique . . • •
81,75

Perle 18,aS

100.OU

n» • . t r r.„rr,t.Ie croscillcscoiUicnt 4 SMpoiircent d'.iioic.n apics crllo analyse , le fcrn rniniiics if->\ nu eu viiluiuc ̂ 7 lilvc.-. LrpCDiIitQlCl.aquc Vilngrammc cnjucnt donc f{^ 6/^" ' Je la f, .mrnlaliin '
û Cil a pas ciKoïc rclrouve un alyujc lUns lu. j

on
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« Le ferment a bbaticoujî d'attraction pour roxigi'tnc. Quinae-
grammes de ferment, introduits dans un flacon cuntciiant un litre
d'oxigène (*) , je l'ai ouvert sur le mercure : il s'était fait une absorp
tion d'un ciiujnième du volume; le ferment s'était aigri, tout le gaz
oxigènc avait disparu , et s'éLiit converti en acide carboniipie. La
température était de i5 degrés, u
Je ne transcrirai pas le reste du mémoire de M. Tliénard , ((ui fait

connaître les résultats i[u'il a obtenus d'une fermentation de sucre par
le ffirmcnt de groseilles, parce <|ue lu discussion de cette expérience et
«le ses résultats exigu des dévtloppemcns (jui seraient déplacés dans
une note.

Note i4 , page 262.

Des expériences de M. Taddey , sur le gluten de froment, semblent
prouver que cette substance ne perd pas, par le lavage avec i'alcobol,
la propriété d'exciter la fermentation. On pourrait même dire cju'clle
l'ucfjuicrt, si, comme le dit M. Xbénanl dans son mémoire sur le fer
ment, le glnlcn bien lavé (avec de l'eau sans doute, car M. TbénarJ
ne le dit pas ) est impropre à exciter la fermentation.

« Le gluten peut se séparer en tlciix substances; l'une que l'autcnr a
nommée ̂laiadine et l'antre zyniornc.

« On met infuser le gluten de froment récemment pn'iiaré dans l'al-
coliol à 35 ou 40 degrés : ou Py agite avec les doîgts ou „ne siudulo ,
lusqu a ce que 1 alcob.ol ne blancbisse plus par l'addition de l'èa"- Le
liquide réuni et abandonne au repos , devient transparent et l(W;reincnt
coloré, en déposant an fond et aux jiarois une couche IdancliAlrc ,
composée de Ircs-pelifs filamens de gluten.

« Cette solution tiécantéo, abandonne, par une évajioration lente,
i'\fjuuadinc, d'une consistance de miel, niéléc à un peu de substance
résineuse jaiin-ltre. On i>cut l'en tlé|)onillcr par l'éthcr siilfuriqiie, qui
nagit pas sensiblement sur la glaiadinc.

« La f^laiadinc est susceptible, étant seule, d'une fermentation
lente j elle la provoque dans les liqueurs sucrées.

Du zyviôme.

_ « Le ghttcu, qui, traité par l'nlcohol, .se réduit ordinairement au-
tiers de .son poids, diminution due, non - seulement à Uglaiadine,
mais a la perte d'eau , olTrc le zymêvie, (fii'ou peut obtenir pur, en le
faisant bouillir à plusieurs reprises dans I'alcobol ou en continuant les
lotions avec I'alcobol froid , jusqu'à cc qu'il n'enlève jilus de glaia-
dine.

^ «Sa manière de fermenter n'est plus celle du gluten ; il exhale l'odeur
fétide de l'urine en putréfaction.

« Le zymome est abondamment répandu dans beaucoup de parties,
des végétaux. Il est le moteur des dilTérentes fermentations, Selon lu
nature de la substance avec laquelle il se rencontre.

{') D'aprùi cc qui suit, Il faut substituer air rtlmosphcritjnc h oxig^no.
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Note i5, p.ige 283.

M. Délavait voulait prouver IMnutililu ilc l'appareil Gcrvaîs^ et,
dans cc but, il rapportait une expérience (ju'il avait faite avec un appa
reil tout-à - fait sein])]al)le. Coininc la quaiilitc d'alcoliol tpi'il avait re
cueillie était très-minime, et <(u'il croyait avoir rccuoilU tout cc^ qui
s'était exhale de la cuve , il était tout simple ([u'il ottrinuilt, aux éma
nations d'autres suhslauces, cette odeur vineuse, alcohoUquc et eni-
ymnte (|ui st! rc'paud au loin pendant toute la diire'ede la fermentation.
Il est, arrivé à M. Delavau, dans cette circonstance, ce qui est arrive a
heaiu oup d'antres; il n'a vu , dans son expérience, (|uc cc qn d désirait
y voir. S'il n'avait pas eu un but spécial en la ra}îportaut et on Ja
conmienlant, son excellent esprit d'observation l'aurait conduit a
allribiier à l'alcobol va]>orisé cette odeur alcobolique, dont i'iutcnsite
s'accroît avec les progrès de la fermentation.

Celle exiiérionc.e est analysée dans lo cbapitreV. Je crois y avoir
di-iuontré ({u'cllc ne pont motiver les conclusions qu'en a tirées M. De-
la van.

Note iG, page 4oo.

M. Aiibcrgîor, que j'ai déjà cite plusieurs fois, a constate l'influence
do la pluie ou d'une humidité froide qui piûiclre la •vendange. Je vais
«l'abord traiiscriro son observation , et ensuite je la discuterai, oi nous
lui avions boaucou|> du même genre «j[ue les siennes, l'œnologie ne tar
derait pas à faire de rapides progrès.

« L'avarice, ([ui croit trouver son profit à mettre ses mcrccnaii'es a
rouvrago avant huit bcnres , ne se doute pas de la difl'ércncc qui exi.ctc
entn* im vin récfiUc à lii pluie, ou imprégné d'une froide bunndilé,
et celui d'une cuve où le raisin n'est arrivé que prive de Ibumulite at
mosphérique et déjà échaiille ])ar les rayons du soleil. Quinze litres du
premier, distillé avec soin , ne m'ont donne (pic deux litres et denu
d'eau-dc-vie à 20 degrés, tandis que la même quantité d un vin récolte
]>ar un beau temps m'en a fourni jusc^u'à trois et un «piart au mcme
titre. » 1 1 '

i5 litres du vin provenant de la vendange monillce, n ont donne
que 2 î/2 litres d'eau-de-vicà 20 degrés, équivalant à 2',67/ioo'=» d caii-
dc-vic à 19 degrés. Un hectolitre du même vm contenait^ donc^, "i
can-dc-vic à ig degrés '7 ' '

i5 litres dtl vin provenant de la vendange cecoltee
par un b«^an temps ont produit 3 i/-j li'ccs "
vie à 20 degri's, qui é(iuivalenl à 3',47/i"<'."' ''
vic à 19 degrés. Un liectoHlrc du mérnc vin contenait
doue, en ean-dc-vie à 19 degrés

DifTércnce Ù l'avantage de la cuve remplie par le
beau temps, par hectolitre

M. Aubergier remarque avec beaucoup de r.aison que cette cliffçrcnce
entre les prolnts ne doit pas être attribuée cnticiement a 1 eau qui s e t
niûlcc au raisin pendant L lécollc ; c'cst-a-dirc que celtepcrte en c.au-
de-vic à 19 degrés , n'a pas été cornpeusec par une augmentation pio-
porlionneile d^ns le volume du vin; en eilct, pour cpie cette compcn-
Ltion fût complète, il aurait fallu que le volumetlu vm lûtauguic, l^ck
3o pour cent; alors, on aurait trouve dans i3o litics du viu
pluie, autant d'cau-de-vie à 19 degrés que dans le viiulont la vciidangt

23',i3/ioo''
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avait cte ix-collJc en Ijcaii lemps : une lellc anfjmenlntinn de vin par
leati interposée dans Ja vendiinj?e, ne peut Rttère être admise (').

II est plus exact d'atlriluier, comme l'a fait M. Atibeieu r, la maieurc
parliede la pcrleen alcoliol a la durée de la fermentalion qui a été dou-
lîlee par la nasse tcinpéralurc du moût.

Note 17, page 409.

lait bien ù désirer o n. «"«Ostanccs rp.Vlle couiie.il^ il se-
suivi la marclie pro■.^essiv,^l! pharmaciens qui ont
aujourd'j.ui, en tenH„,.n. , et il y en a beaucoupdes diverses parties du ni '"«clierrbes sur les pj-incipes r.mstitiians
cl la r-dlc. sVYèeî. pcllic.de, les pei.ins
mêmes raisins soit en cuve'r.e"'"'' <les vins faits avec les
à IVenolo^ie, cl i.ar consénuenT^
service. (Jes Iravi.i* d'-.lll .. . ®®"Ciloycns, le plus émiiieutplus inléressanies- surtoutM'nn ^.""''"ire aux décoiiverics les
pUcablcs dans nos théories acliiel'les phénomènes inex-
vins mousseux, et la conversiondel-i m'1"^ Picsente la fabrication deshcrméticiuement clos et sansXVt Jio7 iT'
des raiMns e,, Aui^.Tpnc^'T'ânilvsrm' 'î''
R Jppc contient jusqu'à cimiiiann. n ^ '^'^pcndant prouve «p»e cctle
iccidcmahque lartaleux c ' î Poncent d'eau de véRétathm . de
en absorbant de l'alcobol • cl cmte^r '("'elle cèilc at. vinsubstances nuisibles crue la vViî^ br*^PPc Çontientd'autant plus de ces'noyis mûr, et que parTins^ouen '!"« le raisin est

" !• Aul)ergier n'a pas comnris lo trouve moins desséchée. »contenues dans la grippr°7v des subslanccstion pour faire fcrnienlér un mnO^ i ®^l"^"dant en .assez forte propor-
luchée. Cette ômi""ion cl„k'; I""'- "" ".1""' 'l"bcrgier j.our son analyse L .s n..^- Z"" suivi par M. Au-la rallc .su/lisent pour motiver son ""l^^d'i'ccs qu'il a reconnues dans

? des moûts faibles, il faut les faîr^r (Mivc j maisqimnd on
'Vile ÎyI? "Ses "abe P°"''f"lo , la ferL:r^"t?orde c^s «"atière sucnû.; sans

lenteur excessive. * deja ties-lcnte, deviendrait d'une
par la rafle, paraissent^conh-lr^ principes acides et flr.res cédés aux vins
P"îurellemm;t, ot P iblN P des vins trop faiblesbicuve. ' "■•flaibhspai i cvaporalion d'alcobolqui a eu Heu dans

fermentation a lieu en

des cuves fermées hermétiquement, il sc-

«fit d'cL" "" vcnd.nniîfi peut porter dan» In cuve 3o pour
"la nrrive lorMjnc l'on vendant;!- nar''l'"''l' lad.liinm d'un .atome du m.-ilièrc sucrée ;
dons ce cas, r-l eond.-d'...... ' iv . • • " l''"'C .I". a ditjà dnié lilnsieiirs jours. Le rnidn ,
raiaiuï iiem luuduire n.ii. ' ' niooillé à l'i-xlérlcnr. Le hiinide niniiillagc de»l  I"odu..e one ao,;ounui.un de K .à lo pour ecot cWlc volume'du moût, ®
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•fait nvan(ap;onx lîVs^rapjicr parloiit aux trois f[tiar{s. Les vins, plus al-
rolurliqiiL's, iranraient plus besoin J'êtrc sotileims ]>ar de si fortes doses
do matières astrini;»'ntes cl îîcrcs (^^ui en altèrent potulunt long-temps lu
saveur^ «•epeinlant il faudrait toujours qu'ils retinssent un peu de ces
su!islanres«iuiconlril>uent à inodiiicr la saveur du principe alcoboliquo
cl Penipêchenl de troj) dominer : c'est pour cela <|ue je conseille de n'è-
arappor (ju'aux trois rpiarts^ il ne faut jamais oublier, en œnologie , que
le vin ne doit i>as être un inèlaiifîc tl'eau et tl'alcobol, mais une li
queur très-comi>lexe , ilont la saveur ne pont être une. II en est de même
tics arômes; ceux <(ni rappellent le pbis agreablcniont l'odeur de la vio
lette ou de la framboise ne sont jamais purs.

<r '

,  -, • e. •

■y- 1 . •



EXPLICATION DES PLANCnES.

PLANCHE 1".

Cuve en bois couverte.

Fie. 1".

AA Cuve en hnifi. Diamètre înf(5rieur, 7 pieds; diamètre supcriour,
Opicds; distance entre les deux fonds, 5 pieds (> pouces, iiau-
teur totale , G pieds,

supérieur comme celui du bas.
C  Couvercle mobile fermant l'ouverture tnc'naiu'e an milieu du

C I , . — - w»,, c» 1.1*1 c itmtini'vv. ;n] iiiiJic«« l'i»lon.l sundrieur Cette ouverture a iS pouces dc diamètre .d elle

SpVL ' est carrée. (Voir, pour les tlcliiilsoc ce couvercle. les fur 1 t 1 % ^ *d  , . 1,31. vj.iijce. i
c ce couvercle, les fie. I et a ni

H

K

vSiÏÏÏÏtS '
gnen"L";oucc " "■

la cuve ; on place un fa"ol de sai-mei.t
Cl le«"pep°l,';5r^" e%'°gf?'"'"' lc= l-lli"'!®
au^rohînet^'fV couture, attaclie solidementdes nières è r n"V^" doit etre assez lonfj pour plonger au fond''"'i hl,'autant ,|u'il est pus-MM r;n ' iucrnuon du vin qui est une cause d'altération.MM Cinq cercles en fer qui lient les douves. Les deux cercles placés

N Splf^ ^ foi'ts que les autres.
p£ 1^?" • ^'^cdite de visiter la cuve par-dessous,

tenîn ? r traverses de la selle et servant à soutenir le fond inférieur. Cette pièce doit croiser les ioinls du
lontl; on peut en mettre plusieurs.

Ouverture de 2 ponces et demi à trois pouces de diamètre, fer-
! n.A'" "" ̂ '"^PO"«ss'i.icUi avec une bride mobile en fer. Lors-queicuccuvagc est opéré, on Ôto ce tampon pour laisser écouler
lacidc carbonique avant do descendre dans la cuve pour en
letiier le marc.
yaii de fer-blanc percé de trous , qui sert à introduire à diver-
es piolondcufs un tlicrniomèlrc pour connaître la température

de la cuve.

O

XX Tuja
ses
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TIG. Q.

Plan de la selle qui porte la cuve.

Celte selle est un carre circonscrit à la circonférence do la cuve.
Une autre selle plus pcûtc est tracée sur le mùmc plan par des
lignes ponctuées.

"NN niHi de la selle on bois de.^ à 5 pouces de grosseur.
QO Traverses (lui lient le liiUi : elles doivent etre placées perpendicu.

laircment aux joints du fond de la cuve. C est sm ces li.i-
versos qu'on piace des fourrures qui remplissent 1 lulei valle <pu
existe entre les traverses et le fond de la cuve.

d\R Mortaises (pii indiquent la place des cinq pieds de la selle.

PLAïN'CriE II.

FIG. l".

AA Couvercle fermant l'ouverture de la cuve en boîs fifiurd S"''
ulus "l andc eclicllc. Ce couvercle est compose de deux coucbes
de bois posées à coulrc-rd et asscniblccs a cbcvillcs et aicc do
fortes vis, ou des petits boulons IT'.

BH CbUssis doiddo, Imrdant rouvcvturo de la cuve au-dessous et ai -
dessus du fond CC. Les cbîlssis sont lies entre "- f
fond par de petits boulons Di:). Les cotes dclouvciUue sont
revêtus avec des jdaticlies minces bb.

E  Fourchette en fer <jui supporte rexlreinitc du levier Cr.
•c Pièce de boîs traversée i)ar la lige de la fourcbetlc. Celte

«loit s'ctcndrc des Jeux cûlc's jusqu'aux parois de la cuve et etic
lice au fond par de petits boulons. . ^

a  Épauloinent faisant partie de la tige de la fourchette, et qui cmpt
elle ccllc-ci de descendre lors([u'on serre l'ècroii E. .

H Pièce mobile qu'on place au milieu du couvercle et su .q
le levier G opère sa pression.

FIG. 0.

Le couvercle vu isole'nienl.

Chacune des couches de bois (lui le poignées
lignes d'épaisseur 5 il est bon i'v

eûtesparallèlcsauxioinls. collées et
Le chîlssis supeiieur doit c . S , en appuyant, opère une fer-non douces, pour que le couvercle, en appu^ , i

mcture hermétique. haudos, le mastic de chaux
On peut employer X. et do blanc d'œuf. Ces subs-

c,semble evant d'è.,-e e.n-

ployces.
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ne. 3-

Cuvc en maçonnerie.

A  Intc-ricur <îc la cuve fJ pictls Je diamèlrc ou de côte'; 6 pieds «le
profondeur sous le i>lanchrr.

lî Ouverture de la à li» pouces, ronde ou carree, praliquc^î à la
partie inférieure d'une des parois, et qui sert à sortir le mare
après le dècuvage.

C  Porte intérieure de rouverture B, composée de a couclirs de plan-
clics de cliene de i5 lignes dVpaisseur, assemblées à cheville.^ et
a VIS

H

KK

.

D  Porte extérieure en bois de 18 lignes à -a pouces.
P  Fort boulon qui tend à r.npprochcr les deux portes lorsqu'on .«erre

Iccrou (jui est en D. La tète de ce ])oulon doit avoir au moins
a pouces et demi de coté, et elle doit pénétrer de moitié de son
épaisseur dans la porte C, pour cmpecber le boulon de loni ner
Jorsqu on serre l écrou.

Tujaii portant un robinet servant au décuvace: le robinet n'est
pas ligure. ® '

Couvercle de l'ouverture de la cuve (voir les fig , et a, mémo
CK pP ;;";'''e^.Louvcrt.l^e aici a pieds de diamètre^., de coté.

Ce 18 lignes, rainé avec clefs.Ct fond est engage a son pourtour, de 6 pouces dans la maccn-

rourcliettc en fer portant le levier I. ^

h  |"^^0"nerie. Lo.s parois ne peuvent
doXr ° nids Il est prélérable de leur
Jiérr I l' • 1 - matériaux sont la pierre meii-
l  le béton. La i.ienl meuiiè.c

planche m.

FlTr.

Cuve en maçonnerie, voûtée. Diamètre ou côté 8 pieds: profon
deur depuis la naissance delà "voûte jusqu'au fond, 6 pieds.

AA Fond etiiarois delà cuve. L'épaisseur des n-iroîc csi dca nieds.
r 1 pour le décvagc ^ ^deFPo^r^cj^iourrextraction du marc (voir, pour les détails, la Gg-S,
iK^t cn\o. Diamètre ou côté 1 nîcdsiLMN l-ermcturc de l'o.ivcrture de la cuve (voh-, pour les détails, les

YS-5 et 3, mèmcidancbe. ) ^ >i '
S  -tuyau pour l'issue de l'acide carbonique.

FIG, 2.

AA Maçonnerie dans laquelle l'ouverture est prali.iiiéc.
d'un trou taraudé qui reçoit le boulon A vis

IVUN. tacite barre est engagée par les deux'bouts dans la ma
çonnerie.
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L  Ouverltire carrtie, incna^ce tlans la inat;onrcnc. Sa profondeur
est sullisuntu pour «[iie la h.ii ro K'^ puisse y être iiilroduilc cii-
ticrcnjcnt lorsqirellc est sc'parce du boulon ÎVÎN.

J  CoiiviTole de rouvcrture, composé de deux couclios de bois de 15
. à 18 lignes. . 1 •

M  licvoii qui opère une pression sur le couvercle lonsquon le visse
sur la ]>artie supéiicuire du boulon »MN.

Le boulon M.N. vu isolément.

N  llcuncineiit carré sur la tige du boulon. Ce ronllcinciit sert à fa-
cililcr le dévisscment delà partie inféiicuru du boulon, loisiiuc
le couvercle est onlevc^ jiour cela on saisit le carre avec une
clef, un tourne it gnttehe : ce carré doit être place de mameii:
que, dans la plus grande pression , il ne soit jamais en contact
avec le couvercle.

P  Pas de vis à la partie supérieure du boulon.
Q  Epanlemenl à la jiartie inférieure, pour empêcher que la tige dti

boulon ne pénètre dans Pccrou de la barre.
La manœuvre de cotte fermeture est facile à concevoir.
On fait sortir la barre KK du carneau L et on engage son extré

mité dan.s rouvcrture opposée. .
On visse, dans récrou de la barre, le boulon Mî?î, et on pose le

couvercle que le boulon traverse; on visse IVcrou et on le serre
fortement. Or, comme la barre KK. est d'une force s»msantelortcnient. ijr, conimi: la — ,

AA
BB

nour ne pas céder, c'est le couvercle qui supporte lout 1 clloit;
il doit être garni cn-dcssous, dans lout son pourtour, de bande.s
de cuir collées. ,, , 1

Pour ouvrir la cuve, on dévisse l'ccrou, on enlcvc le couvercle,
on dévisse le boulon, et on fait rentrer la barre dans le car-

Ce°fc^fermeturc est très-solide et parfaitement exacte.
On fera bien d'engager, dans la maçonnerie de 1 une dos parois,

nn luvati de A ifgnes qui aboutisse vers le milieu de la profon
dcur de la cuve. Ce tuyau sert à tirer de temps en temps au
peu de vin pour juger la ma^ch(^ de la fermentation. Le vm
({u'on tirerait par le robinet inférieur donnerait des indications

Ct?tnyïu"cv.ait «tre CD ctnin. On pourrail
tube de verre un peu épais qui ne dépasserai p

Un tuyau percé de trous, et pénétrant jusqu an
est aussi une addition utile , lorsciu on veut cminattrc l.i tcmpc-
ralurc qui se développe pendant la fermentation.

planche IV.

Fonloire à cylindre.^.

PIC. I"-

CyKnlrl" cà'b'uÏÏdc 9 roucçs de diamètre ayec dos tonriUonr en
fer tournant daiis'des coussinets.

^9



610 EXPLICATION DES PT.AN'CIIES.

C  Trtimie dnns laquelle on jclte les raisins. Les cylindres cluivcii'l
âtre renfermés dans une caisse en bois, jioiir einpèclur iinc le
jus ne soit projeté au loin parla rotation des cylindres.

PIC. a.

Plan de la fouloirc.

dd Partie inférieure du bîli, sur laquelle posent les tourillons du
cylindre,

ce Deux cylindres accolés.
FF Renflement d'une li-nc i/u à a lignes à Pexlrémilé de rliaque rv-

indrc. Ces rcnfiemens devant être en contact, il c.siste ûn
intervalle de 3 a lignes entre les cylindres. Kn niaioMiaul de

moMvcimf"»"- " «'"• renflemens, il siillit «rimprimer le
^•ns r/nï l>o"'- q'ic l'autre Imirne eu
ïcstnn^i engrenage. L'essentiel,c est que les cylindres soient bien centrés

b^e3^uîn''V^^•'''■'' ryi;ndre.s fussent nm-pronoH ^ '••^^"•tc-.nenl, .,ui <loit êtrefaiîis D ^ '-•t «"' '""l à la force des
dentée à chaque cyihulr.^ d'aj.mier une roue

On peut obtenir cette niobililc en fi xTi-it 1 • 1Une de fer un peu largo , qu'o^ cno 1. 1 S"»-nures latérales. Le coussinet peut^i^iVn
G  AT^'- ou par des coins. P"""^  I^lanivelle de pouces de levier.

planches V ET VI.

Pressoir.
Les pressoirs à tessons ou à cacc- ceu* dîfo ' ,

soirs a collrc , double ou simple ont ous 1 ^d exiger un emplacement trL- vaslc d. 00.^''%'"''°"'""''"
d exercer une faible pression sur le marc d V
ccssilent de fré.jucntes réparations et n r 9'"'-mouyoïr, beaucoup de brai, sans qu'on ' P®"''pression proportionnée à la force Jrnîov t 1"° P".'"'de celle-ci étant consommée par fcT ir^m. 'on heu entre la vis et l'écroS touj^,^™'"'?' froltcmens c{ui
taillés avec peu de régularité. construits on bois, et

Il est inutile de décrire ces nrps«m'i-c «m: ..
connus, et qui, d'aiUours , ont été irlylT] gcn<^ralement
■^rages, et notamment da^s PF

^ une idée de Ic.n' modrdCclion' «"fl'seotpoJ.^e pressoir qui va être décrit est trés-s^m,^l -i .• » i
pLco. sa construction n'entraîne pas ' }'^"Î,P^"exige peu ou |,oint de réparatioIs et 1
hommes non,- lui f.,;,. "-mus. ce ij sullit de deux ou trois1 ommes pour lui faire exercer une pression de plus de 400 mil-

^ mêreï'cîrne'lr; -«dation sur'elle-)  nte ni ne descend. Le mouvement de rotation
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D

FF

esl imnrimj par une roue en fonlc, sur laquelle engrène un i>ir
gnon. La vis est on fer.

LVcrou en cuivre est lixè sur un chariot mobile que la vis abaisse
oti descend selon qtdon la tourne dans un sens ou dans un autre.

Tout le pressoir n'occupe qu'un espace de 9 pieds 1/3 carres. Le
marc n'.a (jtJc 4 pieds en carre, ce qui donne iG pieds de sur-
faccj iG pieds cubes si on donne i pied d'épaisseur au marc,
et 3.4 pieds cubes si on lui donne 18 pouces.

La pelitosse du marc est compensée par la rapidité de la pression,
]>aroe <|ue celle-ci, s'cxerçant sur une surface peu étcmlue, est
cnorme sur cha([iie poiijt île l'espace pressé , et qu'il suflit d'une

convient
seule presse pour dessécher complélotnent le marc.

Avant de faire connaître le jeu de cette machine, il
d'<?x[di<|ucr les lr«»is planches qui la représentent.

La }>]anche V représente le )>ressoir vu de cùtéj la planche VI le
représente vu de face. Dans les deux i)lanches, les parties sem
blables sont iiuli(|uécs par les mêmes lettres.

La pl.inche VII est consacrée à qiiehpics détails qu'il a e'té impos-
^  sible de ftgtirer d'une manière distincte dans les deux premières.

AA Deux jumelles de i5 pieds do long sur i5 pouces d'e'carrissage;
cliaïuine de ces jumelles est renforcée par le bas par deux
pièces assemblées et boulonnées avec elles,

nn Deux moiscs de 8 pouces sur i5 , qui embrassent cbaquc jumelle
et les ])ièccs yv. Les moiscs reposent sur une sole en maçon
nerie, dans la<[uclle pénètrent les extrémités des jumelles et dos
pièces >•)•. Les moiscs sont liées entre elles par des boulons.

C  Planche VI, traverses ijui supportent la niayc ou le tablier du
j)i-essoir^ on n'en voit qu'une, mais il en existe 3. L'une est
assenVhliie avec les jumelles, et les deux autres avec les pièces

■ yy. Ces traverses ont t pied d'écarrissagc.
Itïavc ou tablier du pressoir composé de madriers de G pouccsj il

est bon de le couvrir d'une feuille d'élain pour éviter toute
iiltratioii et prévenir la détérioration des bois. Une rigole est
creusée au pourtour de la maye.

Sommier fini porte la tète de la vis ; on peut l'assembler avec les
iumclles, ou i>ar des doubles tenons, ou par enibrassurcs. Le
sommier a !\ pieds 11 i»oucc3 entre les jumelles, et 18 pouces
d'écarrissagc.

Chariot c[ui porte récrou , et qui est suspendu à la vis qui l'élève
ou l'abaisse selon qu'on la fait tourner à droite ou a gauche. Ce
chariot est composé de 9 pièces \ 4 j>ort2onlale.s formant la
base, 4 obliques (lui portent le sommier, et le sommier dans
lequel l'écrou est encastre', ]>lus un pl.aleaii en madriers de 3

n (It • ,

tous sens, do sorte un iî dcboruc dans une do ses diincrisioTis.
La liautour totale du chariot, y compris le sommier qui porto

l'écrou-, est de \ pieds 4 pouces. Le sommier doit avoir 18 pou
ces -- • • "
1'

-es d'écarrissagc, afin qu'on puisse y praliqimr, sans trop
'alTaiblir le trou nécessaire pour loger l'écrou. Les autres jne-
;cs nui entrent dans sa construction, ont 11 a la pouces de-ccsqi... -- - 1 • il 1

carrissagc. La largeur du chariot, entre les jumelles, est de
4 pieds 8 pouces.

La course du chariot est de 3 pieds i/a. 1 T-
Roue eu foule portée par la vis, ayant \ pieds 8 pouces de dia

mètre , et 87 dciils.

fl».
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H  PI. VJ. Kcrouencastré dans le sommier «iii chariot. Il est atlacTié
au sommier pardeus forts boulons qui traversent celui-ci.

I  Pignon de 8 pouces de diamètre, portant la dents, et qui en
grène avec 1» roue g.

K Hanivellc de iG pouces de rayon , qui sert à mener le pignon I.
Li Leviers en fer de 3 pieds i/a de myon , qui traversent l'arbre de

récrou. Ils ne sont |)as fi gurés dans la jilancbc VI.
MM !•"relies fjui embrassent les tètes de chaque jumcile.
N  Plancher soutenu d'un coté par les jumelles , et de l'autre par un

lien descendant du plancher siiiiJr ieiir ou d'un entrait du bfl-
tîmcnt. Ce plancher sert à contenir les hommçs qtù font mou
voir 1.1 manivelle ou les leviers L.O  Cercle de fer qui embrasse les leviers L, pour empêcher qu'ils
ne soient ployés lorsqu'on agit dessus.P  Sole en maçonnerie sur laquelle repose le pressoir.

k> Vis en fer de /, pouces de diamètre, ayant 8 lignes de pas. La
partie de cette vis qui est fi llée , a pieds A pouces de long;
plus 14 pouces, jusqu'à l'extrémité supérieure ce qui fait en
tout 5 pieds 6 pouces.RU nouions à écrousqui lient les pièces Y Y aux jumelles.

oa Flateau qui recouvre la base du chariot
Support en fer , qui supporte le coussinet dans lequel taiinicl'ar-

urc rt u pignon. *C  Consoles qui soutiennent le support'!'.
Coussinet de l'arbre du pignon.
Onlets en fonte, qui embrassent les barres n <• ■ i Unrr de
Sœ-îïs-sssHiSHv

pou,- c„,pScl.cr

PLANCHE VII.

ne. I"-. /

SiHaUs da la suspension du coussinetdaus lanucl tourne l'arbre
au pignon.

î  Barre fi xée aux jumelles et qui porte le coussinet
' Sent ratr."'' 1'--= 'I"'

'  bouiôSs T '
F I G. 3.

Le chariot vu de côté.
X  Galets fi xés au sommier du chariot et à la traverse du bas.

XX

aa
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L
O

vie. 3.

Dclails de la suspension do la vis au sornmier du pressoir.

Colliftr en fonlc de 3 pouces d'épaisseur, qui embrasse la tête
de la -vis. Ce collier, qui est en a parties, est encastre dans le
fiommior, et est contenu par quatre forts boulons qui traversent
celui-ci. La ncure 4 représente les a parties de ce collier.

Partie do la vis (lui reçoit la roue de fonte. Cette partie porte un
fort argot pour lixcr la roue : elle est pcrcee d un trou carre ,
dans lequel cotre une forte clavette.

'l'ètc de la vis, arrondie m mamelon.
Crapaiidine , dans laquelle tourne la tête de la vis.
Trou de trois lignes de diamètre , traversant le sommier, et des
tine à introduire de riiuilc entre lacrapaudine ctlatctcuciavis.

Boulons qui soutiennent le collier.

no. 4-

Les deux parités du collier c.

Fie. 5.

Le chariot vu de Jacc.

l'icrou encastré dans le sommier du cliariot.
Galets qui servent .à diriger la course du chariot.

Fie. 6.

Arhre du pignon.

Rcntlimcns percés de trous qui reçoivent le? cxUcmités des 6
leviers.

Manivelle.
FI G. 7.

Dèlails de la téte de la vis.
I

Mamelon (fui la termine. _ . , 1 1
Epaiilenicnt qui appuie sur le collier E , lig. a , lorsque le cha

riot descend.
Partie cmbrasse'e par le collier.
Partie embrassée par la roue de fonte.

FIG. 8.

Leviers parlés par Varbre du pignon.

Six leviers de 3 pieds i/a de long et de 15 lignes de diamètre.
Cercle <[ui lie les 6 leviers.

AT-mt de développer la manière de conduire ce pressoir, je vais
Enetetm^r'Tdïi'eiret de la force motrice appliquée.sur la
manivX ou sur les leviers ([ui traversent l'arbre du pignon.
5 De l'efiet de cette manivelle ou des leviers qui agissent sura jjcit, ao l'effet de la roue qui mené la VIS.

4'" Ercnlin de l'ellct de la vis qui dépend de la hauteur du pas.

A*



EXl»LICATION DES PLANCHES.

l^a force rantricc a|)i>ii({iiL'c sur la iiinnivcllc , est celle de deux
Iiommes ({tii peuvent produire, chacun pendant drui ou trois
luinules, un ellet de 75'; et pour les deux , de tSo'.

L.i force mol ri ce, applitjiiec sur les leviers. ]ors(|u'on cesse d'a-
p|r avec la maiiivt llc , est celle de trois hoinnies ipd, cnsein-
hle, peuvent aisément agir pendant deux ou trois minutes, avec
un cildrt de ao<d.

La manivelle a iG ponces de rayon.
1.00 leviers ont trois pieds et demi de rayon,
r.e j.ignon a «pialre pouces de rayon et porté dents
La roue a /, pieds S pouces ou G;-! lignes de dianiélre. Sa circon-
lerencc est de a,t 10 lignes.

Le j)as de la vis est île 8 lignes.
Le rayon de la manivelle étant à celui du pignon comme .{ est
t ri quadruple de la force motrice. Ccl-Ic-c, étant de i5r.', r.cl.on du pignon est de Go<,'.

J.C ra^nn des ev.crs étant a celui du pignon comme ,o.5 est à
mntri. rt\ que la forceIl T r \ . i'aclmn du pignon est 2,100'.

O. .h, ï l'efiel ,1e la roue .it de la vis.
sist- i rr ' 'a force motrice est .-i re/lel produit ou à la te-
S-ile m r V^l? W , 'V' à la circonférencenecnic p.n le IcMer .sur lequel agit U force

Jn a vu rjoc le pas de la vis était de 8 lirroes

<>« -c, a«»u.

8 fcncl'-rf" "'r'"" P"P<" 'i"n'suivantc :
A nsi V. r '58,2.10'.

"^ellé est me^nec par '"/''S qu-md la mani-
Lor.s,,uc trois hommes "^S.iso.

sur la roue égalé 2, loo'. S"*" leviers , raction du pignonOu a alors la iiropor'iion suivante ■

■= " == 553.875'.exerce,: par la vis egale*553 8-5^''"'' leviers , la pression

Ce
ui

SlII

l'erdi^ ccssairc pour abaisser et^•emontérïo chéîi 7'
'fyVsZtl f ligïcl"' 504 lignes. Le pas
fassent GS^rc'voîiiH P"'" conséquent la roue qui I.t mène»5o4 lignes. O" élever Ic^hariot de

î.p i-ïtiT...... _ _ - 1 . -

.5



p:xplication des planches. (m 5

La lîurcc il'iinc rrvohition de la inatiivcllc n'est pas la niihnc
lors<(uc le chariot descend cjuc Imxjiul s'élève.

<^iiand le cliarint descend , son poitls sullîL iires(|nc pour
vaincre le IVottemcnt que la vis éprouve dans IV-d'ou 11
suflit de donner une impulsion à la manivelle, imur qu'elle
fasse seule plusieurs lours ; fjiiand le chariot coininence à
j>oser sur le marc, il faut nécessairement tourner I.i inaui-
vclle à la main, mais un seul liomine suffit encore jusqu'à
ce «[m le marc soit abaisse de plus d'un tiers. Pour I abaisser
3U-Jel.\ de moilié, il faut le concour.s de trois hommes sur la
inauivtrlle. 'l'rois liomiuos appli<{ué.s ans leviers réduisent le
inai'c a l'étal de siccilé.

Ti

cas l'office de volant ((u'ils remplissent déjà.
Lorstjuo le chariot repose sur le marc , le mouvement de la

manivelle se ralentit. 11 faut d'abord une seconde pour cha
rpie révolution, et ensuite une seconde et demie.

Il est facile de sentir que les premiers tours dcs^ leviers se
font aussi plus rapidement rjuc les derniers. Ils s accompii>-
sent l'un dans l'autre en 8 à lo secondes, mais on est. rare
ment dans le cas do donner plus de 3o tours do leviers, ce
rjui su/lit pour abaisser le marc de trois pouces.

J'ai sujinosé jusqu'ici tjuc le chariot parcourait toute sa course 5.
mais le marc conserve toujours une c'pai.sseur de 6 à 8 pou
ces, selon la quantité (pi'ou en .a mise j il faut donc déduire
une portion de temps correspondante.

On peut aussi ne pas relever le chariot jusqu au sommet do lu
vis; c'est encore une réduction à faire.

En somme le chariot descend et opère sa pression en 12 mi
nutes, et on le remonte co S. C'est 20 minutes en tout.

II faut à peu près 10 minutes pour enlever le marc et en re
placer un autre ; mais comme cette opération commence
aussitôt que le chariot est relevé de quelques pouces, et
qu'elle se continue pendant qu'on le remonte, il s ensuit qu il
ne faut que 24 minutes pour préparer le marc, le serrer et
le desserrer. , . ,

C'est deux marcs et demi par heures ces marcs, a La vente,
n'ont pas l'étendue de ceu.x qu'on place sur les prossoii-s usités
dans nos vignobles, ii)aisils ne sont pas cependant d une exi-
guité cstrôme, puisqu'ils peuvent coutcmr de 16 a 2.4 pieds
cubes. .

Je viens ù la mauièrc de conduire lo tircssoir.
Le chariot étant relevé, ou place sur la maye un cadre de
4 pieds en carré et de d pouces de haut, et on 1 emplit do
marc qu'on tasse avec les mains en le repari,ssant égale
ment clans toutes les parties du cadre : on ramone la ratio
le plus qu'on peut sur les bords et dans les angles. Le pre-

■  micr cadre aind rempli, on place le second qn on remplit de
même: cusuito un troisième si e marc contient beaucoup
de rafles; deux suffisent si la rafle est peu abondante. Lors-
((uc le raisin a étcégrappé, etqi.o }o m.yc ne contient que
les pellicules et les pépins, il faut neccssaircinciit mcLlicdau
chaque cadre un Snorceau do gros canevas assc-. grand
pour que ses bords dépassent ceux du cadre de b a .0 j.ou-

iMi
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i6 pieds cubes

Chanuc cadre ay«..~ -r i - , , -
G pouces de liaut, contient 8 pieds cubes de niarc.

Deux cadres contiennent.
Trois cadres
Quatre cadres ', *'1* 1 1
Pendant qu'on s'occupe à arranger le marc dans le dernier radie,
on commence à descendre le chariot, sauf a larrider dans
sa course, lorseiu'il n'est plus «lu'à dix pouces de dislance tlu
marc. _ 1 • t

Deux hommes soulèvent verLicalemcnt les cadres cl les retirent
par l'intervalle qui existe entre le marc et la hase du chariot
qui alors continue à descendre.

On emjiloie la manivelle jusqu'au moment oîi la force de deux
hommes commence à être insutlisanle pour le faire mouvoir
avec facilité ; alors deux hommes se mettent d'un cùléà peser
de tout leur poids sur un des leviers, tandis c(u'iiu troisième son*
lève de bas en haut un des leviers opposés, d'abord avec les
mains, et ensuite avec l'épaule. De cette manière la force déve
loppée par trois hommes excède certainement 3oo , «quoique je
ne l'aie évaluée qu'à 200.

Ce grand çllbrt n'a lieu , au .surplus, que dans les derniers inslans
de la pression, et pour abaisser le marc de 12 à l5 lignes.

Lorsfjuc le marc est suflisamment exprimé , et fiu'il n'en dccoule
plus de vin, on relève le chariot, et aussitôt (ju'il est séparé
du marc, on retire celui-ci, et on en prépare un autre. Pen
dant ce temps le chariot continue à remonter • ainsi les opéra
tions chevauchent les unes sur les autres, et le temps qu'il
faut pour chacune ne doit pas être additionné en entier, si
ion veut connaître avec exactitude la durée d'une pressée.

J'ai porte cette durée à 24 minutes; on p'omraït en employer
moins avec des ouvriers habitués à ce travail; mais il y
uc t avantage a consacrer une demi - heure à chaque pressée ,
on pourra alors laisser égoiiltcr le marc pendant quelques
nutcs, et donner ensuite quelques tours de levier qui abaisse
ront encore le marc de G lignes; et Clignes d'abaissement sur la
surface du marc équivalent à un demi-pied cube; c'est doue

pintes de vin qu on peut obtenir par un tel abaissement.

he"ures pour chaque marc, on en fera 48 par
Si on met 3 cadres à chaque marc, il sera composé de 2.4 pieds
cubes; on pourra donc presser en aj heures iiSa pieds cubes
de marc , c'est-à-dire lu contenance de i44 inuids.

oi on admet que le volume du marc est à celui d'une cuvée
comme i à quatre ou cinq, le pressoir sufTu a pour exprimer
en 24 heures le marc de 5 à G cents muiiîs de vcnchmge.
"c laut que trois liommes pour conduire le pressoir, nVais il est
necossai^ de les relever par trois autres après liuit heures de
travail. Ceux-ci sont relevés parles iiremiers, et ainsi do snile;
ainsi 6 hommes suffisent sans trop se fatiguer, parce que ceux
qui ont 16 heures d.2 travail le urcmior iour n'en ont une 8 le
second.ond, et ainsi de suite; de sorte c|u'cn prenant toutes les iour-

s l'une dans l'autre, le ■travail de cha([ue homme n'est «pionce.s

de 12 heures sur 24.
La surface du marc est de iG pieds carrés; la force de près-
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sioii, tliiductio» faili; tin froUcment, csl a» iHoins de .joo.ooo
livres. La pression sur cbatjiic snrface de 1 }»ic<l est donc de
•j5,<ioo livres, cl sur «-haiine pouce c.arré de 17.) livres cl demie:
aucun pressoir n'en donne une semblable à be.'tucoup près,

(^cljii «loni on vient de Hrc la ilcscriplion no eoiUc >|iie3,ooo fr.
et peut ilurer beaucoup d'aunees sans cxit;cr de réparations.
M n'occu|)e pas l)eanin)U|) de place, tandis «lue tous les aulres
cxicent des l):llimeus Irès-considèrables.

PLAÎSCIIE vni.

Gbnudièi'e à Itaseule pour évaporer le mofti ou pour le faire
bouillir.

t".

Plan tlu fourneau et de la chaudière.

Maçonnerie Ju fourneau, son diamètre est de 5 pieds
Cbaudière à bascule de 3 pieds de diamètre sur 6 a

6 pouces,
à 8 pouces

de profondeur. . 1 t i- -i

Dec de ai pouces de long, i^r Irqne sVcnulc le bq.mle con
tenu dans la cbaudière lorsqn ou Iclevc on k ̂ ce bec a 10
jiouccs de large à sa naissance. Celle largeur est réduite a
8 pouces à rexlrémitc.5 a 1 exireniiie. , 1 1 r ....

t' Cheminée èicvèe en briques jusqu è 3 meds au-dessus ^ul^oui -
ncy, et contiunée ].a.- .les de polcnc o,i d.. lolo de
7 à 8 pouces de diamètre. , , . ,

00 l'ilom i scellement d.tns les<|nels ̂ sont cnESgees les
d'un 1.0,.Ion lise l, la naissance du bce de la chanchc'e , on
mobile dans des boucles qui y sont clonees.

ISN llccipicnt dans lequel on verso le moût.

ne. 3.

Coupe et élévalicii du fourneau et de la chaudière.

{^"lia^eur^c
qucs. . .«nniiccs dc diamèlre sous l.i cliau-

l.ovcr a pieds o^^ouccs ,5 ^es dc distance
dière, a pieds de diamèl e a la I

Carneaux pour f qui'coupe i.crpendiculaire-
placésaux exlrcmitcs d. dm cbcmince. Le
men celui qui traicr û la ̂ cbcmince, dont il
troisième pondre iluecteim."
dcTcrmine le tirage. fume'c qui passe par les carnc.iux

Conduits <!"• Chsc^^r^ de ces
latéraux , et « 1 . cercle. On leur donne 3 ponces

d"hrgrsur"c à 7 pouces de profondeur. Les carneaux
/4O

■P¥:
i

. A

Wn
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tloivtiil avoir |)ouces en carre, ou l'cqnivalcnl si oi> leur
donne une aulre forme.

Cliaiidièrc à bascule. Son bord , qui n'a «lue 708 pouces de baiil
dans les if'i de sa circonférence, s'eièvc a i jiied dans Taulre
tiers , où le bec prend naissance.

Rec de la chaudière.
Boulon sur lequel la cb.iiidière pivote, lorsqu'on l'èlèvc en K-
Poulie attachée au plancher. IJnc corde passée dans l'anneau K
de la cliaudiêre , s'eiiroulc sur cette poulie, et vient retomber
en IM à portée de l'ouvrier t(ui dirijto la cuite. Kn tirant celle
corde, la chaudière s'élève du côté opposé .nu bec, et celui-
ci s'abaisse. Aussitôt (jnc sa [larlie inclinée de bas en haut, est
parvenue à l'horizontale, la chaudière est vidée. On l'abaisse
lentement, et avant qu'elle soit reposée sur le foyer, ou y
verse un sceau de moftt.

Récipient placé sous le bec.
Cercle de fer formant rainure, qui borde le haut du foyer, et
sur Icfjucl porte le fond de la chaudière,

f Lienes poocluées c[ui repre'sentcnt la position de la chaudière,
lorsqu'on l'élève pour la vider.

r I O*

Vue dune partie du fourneau en élévation.
A A Maçonnerie exléiieure.

c  Ouv^fr^nr^J''''; ' larec sur 9 pouces de haut.du foyer. i ]arge sur 18 pouces de haut.

FIN.

iîîst™
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